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LOIS ADOPTÉES EN APPLICATION DU TITRE V

DE LA CONSTITUTION

5 novembre 2001. - Loi n° 2001-1011 portant ratification
de l'ordonnance n° 2001-273 du 28 mars 2001 trans-

posant certaines dispositions de la directive
1999/62/CE du Parlement et du Conseil du 17 juin
1999 relative à la taxation des poids lourds pour l'uti-
lisation de certaines infrastructures et réformant le

régime d'exploitation de certaines sociétés conces-
sionnaires d'autoroutes. (J.O. du 7 novembre 2001.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Projet de loi (n'3206). - Rapport de M. Vincent
Burroni, au nom de la commission de la production (n° 3295). - Discussion et
adoption, après déclaration d'urgence, le 10 octobre 2001 (T.A. n " 710).

Sénat. - Projet de loi adopté par l'Assemblée nationale (n° 16, 2001-2002). -
Rapport de M. Ladislas Poniatowski, au nom de la commission des affaires
économiques (n° 26, 2001-2002). - Discussion et adoption le 23 octobre 2001
(T.A. n° 10).

Article ler

Est ratifiée, telle qu'elle est modifiée par la présente loi,
l'ordonnance n° 2001-273 du 28 mars 2001 transposant cer-
taines dispositions de la directive 1999/62/CE du Parlement et
du Conseil du 17 juin 1999 relative à la taxation des poids
lourds pour l'utilisation de certaines infrastructures et réfor-
mant le régime d'exploitation de certaines sociétés conces-
sionnaires d'autoroutes.

[5 novembre 2001]
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Article 2

L'article 2 de l'ordonnance n° 2001-273 du 28 mars 2001

précitée est complété par un ainsi rédigé :

« 7'La convention de concession passée entre l'Etat et la

Société française du tunnel routier du Fréjus en vue de la

construction, de l'entretien et de l'exploitation de l'auto-

route A 43 entre Aiton et Le Freney, et en vue de l'entretien et

de l'exploitation de la section entre Le Freney et la plate-

forme d'entrée au tunnel du Fréjus, et approuvée par le décret

du 31 décembre 1993, est prolongée jusqu'au 31 décembre

2050. »

[5 novembre 2001]
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15 novembre 2001. - Loi n° 2001-1062 relative à la sécurité

quotidienne. (J.O. du 16 novembre 2001.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Projet de loi (n° 2938). - Rapport de M. Bruno

Le Roux, au nom de la commission des lois (no 2996). - Avis de M. Jean-Pierre

Brard, au nom de la commission des finances (n'2992). - Discussion les 25 et

26 avril 2001 et adoption, après déclaration d'urgence, le 26 avril 2001

(T.A. n° 663).

Sénat. - Projet de loi adopté par lAssemblée nationale (n'296, 2000-2001).

- Rapport de M. Jean-Pierre Schosteck, au nom de la commission des lois, (no 329,

2000-2001). - Avis de M. André Vallet, au nom de la commission des finances

(n° 333, 2000-2001). - Discussion les 22, 23, 29 et 30 mai 2001 et adoption le

30 mai 2001 (T.A. n° 96).

Assemblée nationale. - Projet de loi modifié par le Sénat (n, 3102). -

Rapport de M. Bruno Le Roux, au nom de la commission mixte paritaire

(n, 3107).

Sénat. - Rapport de M. Jean-Pierre Schosteck, au nom de la commission

mixte paritaire (n° 353, 2000-2001).

Assemblée nationale. - Projet de loi modifié par le Sénat (n° 3102). -

Rapport de M. Bruno Le Roux, au nom de la commission des lois (n° 3177). -

Discussion les 26 et 27juin 2001 et adoption le 27juin 2001 (T.A. n, 696).

Sénat. - Projet de loi adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture

(n° 420, 2000-2001). - Rapport de M. Paul Girod, au nom de la commission des

lois (n° 7, 2001-2002). - Diseussion les 16 et 17 octobre 2001 et adoption le

17 octobre 2001 (T. A. no 5).

Assemblée nationale. - Projet de loi modifié par le Sénat en nouvelle lecture

(n° 3346). - Rapport de M. Bruno Le Roux, au nom de la commission des lois

(n° 3352). - Discussion et adoption, en lecture définitive, le 31 octobre 2001

(T.A. no 718).

[15 novembre 2001]
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CHAPITRE le'

Dispositions associant le maire aux actions de sécurité

Article le "

L'article ler de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orien-
tation et de programmation relative à la sécurité est ainsi

rédigé :

« Art. 1 La sécurité est un droit fondamental. Elle est
une condition de l'exercice des libertés et de la réduction des

inégalités.

« A ce titre, elle est un devoir pour l'Etat, qui veille, sur
l'ensemble du territoire de la République, à la protection des

personnes, de leurs biens et des prérogatives de leur citoyen-
neté, à la défense de leurs institutions et des intérêts natio-
naux, au respect des lois, au maintien de la paix et de l'ordre
publics.

« L'Etat associe, dans le cadre des contrats locaux de

sécurité, les collectivités territoriales et les établissements
publics de coopération intercommunale, qui participent égale-
ment à la politique de sécurité. D'autres personnes, morales et

privées, et notamment les associations, les bailleurs sociaux et
les entreprises de transport, peuvent concourir à l'élaboration
et à la mise en oeuvre de ces contrats. »

Article 2

L'article L. 2215-2 du code général des collectivités ter-
ritoriales est ainsi rédigé :

[15 novembre 2001]
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« Art. L. 2215-2. - Sous réserve des dispositions du code
de procédure pénale relatives à l'exercice de la mission de

police judiciaire, le représentant de l'Etat dans le département
associe le maire à la définition des actions de prévention de la

délinquance et de lutte contre l'insécurité, et l'informe régu-
lièrement des résultats obtenus.

« Les modalités de l'association et de l'information
du maire mentionnées au précédent alinéa peuvent être défi-
nies par des conventions que le maire signe avec l'Etat. »

Article 3

L'article L. 2512-15 du code général des collectivités ter-
ritoriales est ainsi rédigé :

« Art. L. 2512-15. - Sous réserve des dispositions du
code de procédure pénale relatives à l'exercice de la mission
de police judiciaire, le préfet de police associe le maire à la
définition des actions de prévention de la délinquance et de
lutte contre l'insécurité, et l'informe régulièrement des résul-
tats obtenus.

« Les modalités de l'association et de l'information
du maire mentionnées au précédent alinéa peuvent être défi-
nies par des conventions que le maire signe avec l'Etat. »

[15 novembre 2001]
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CHAPITRE II

Dispositions modifiant le décret du 18 avril 1939
fixant le régime des matériels de guerre,

armes et munitions

Article 4

L'article 2 du décret du 18 avril 1939 fixant le régime des
matériels de guerre, armes et munitions est ainsi rédigé :

« Art. 2. - J. - Les entreprises de fabrication ou de com-
merce de matériels de guerre et d'armes et munitions de
défense des lle, 2e, 3e, 4e catégories ne peuvent fonctionner et
l'activité de leurs intermédiaires ou agents de publicité ne

peut s'exercer qu'après autorisation de l'Etat et sous son
contrôle.

« II. - Toute personne qui se propose de créer ou d'utili-
ser un établissement pour se livrer à la fabrication ou au com-
merce, autre que de détail, des matériels de guerre, armes,
munitions ou de leurs éléments des lle, 2e, 3e, 4e@ 5e ou 7e caté-

gories, ainsi que des armes de 6e catégorie énumérées par
décret en Conseil d'Etat, est tenue d'en faire au préalable la
déclaration au préfet du département où est situé l'établisse-
ment.

« La cessation de l'activité ainsi que la fermeture ou le
transfert de l'établissement doivent être déclarés dans les
mêmes conditions.

« III. - L'ouverture de tout local destiné au commerce de
détail des matériels visés au premier alinéa du II est soumise à

[15 novembre 2001]
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autorisation. Celle-ci est délivrée par le préfet du département
où est situé ce local, après avis du maire.

« Cette autorisation est refusée si la protection de ce local
contre le risque de vol ou d'intrusion est insuffisante. Elle

peut, en outre, être refusée s'il apparaît que l'exploitation de
ce local présente, notamment du fait de sa localisation, un

risque particulier pour l'ordre ou la sécurité publics.

« IV. - Un établissement ayant fait l'objet d'une déclara-
tion avant la date d'entrée en vigueur de la loi n° 2001-1062
du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne n'est

pas soumis à l'autorisation mentionnée au premier alinéa du
III. Il peut être fermé par arrêté du préfet du département où il
est situé s'il apparaît que son exploitation a été à l'origine de
troubles répétés à l'ordre et à la sécurité publics ou que sa pro-
tection contre le risque de vol ou d'intrusion est insuffisante :
dans ce dernier cas, la fermeture ne peut être décidée qu'après
une mise en demeure, adressée à l'exploitant, de faire effec-
tuer les travaux permettant d'assurer une protection suffisante
de cet établissement contre le risque de vol ou d'intrusion.

« V. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les modali-
tés d'application du présent article. »

Article 5

Après l'article 2 du décret du 18 avril 1939 précité, il est
inséré un article 2-1 ainsi rédigé :

« Art. 2-1. - Le commerce de détail des matériels de
e e e

guerre, armes, munitions ou de leurs éléments des Ile, 2, 3, 4 @
5e ou 7e catégories ainsi que des armes de 6e catégorie énumé-
rées par décret en Conseil d'Etat ne peut se faire que dans les
locaux mentionnés aux III et IV de l'article 2.

[15 novembre 2001]
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« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas appli-
cables aux ventes organisées en application du code du
domaine de l'Etat et aux ventes aux enchères publiques.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions
dans lesquelles, à titre exceptionnel, les personnes satisfaisant
aux prescriptions de l'article 2 peuvent participer aux foires et
salons autorisés en application de l'ordonnance n° 45-2088 du
11 septembre 1945 relative aux foires et salons.

« Les matériels, armes ou leurs éléments des lle, 2e 3e 4e,
7e catégories, ainsi que des armes de 6 e catégorie énumérées

par décret en Conseil d'Etat, qui, par dérogation aux disposi-
tions du premier alinéa, sont acquis par correspondance, à dis-
tance ou directement entre particuliers, ne peuvent être livrés

que dans les locaux mentionnés aux III et IV de l'article 2. Les
armes de 5e catégorie ou leurs éléments acquis, par dérogation
aux dispositions du premier alinéa, directement entre particu-
liers, ne peuvent être livrés que dans ces mêmes locaux. Les
armes de 5e catégorie ou leurs éléments, ainsi que les muni-
tions de toutes catégories, ou leurs éléments, acquis, par déro-

gation aux dispositions du premier alinéa, par correspondance
ou à distance, peuvent être directement livrés à l'acquéreur. »

Article 6

Après l'article 15 du décret du 18 avril 1939 précité, il
est inséré un article 15-1 ainsi rédigé :

« Art. 15- 1. - La conservation par toute personne des

armes, des munitions et de leurs éléments des Ire et 4e catégo-
ries est assurée selon des modalités qui en garantissent la
sécurité et évitent leur usage par un tiers.

« Les armes, les munitions et leurs éléments des 5 e et

7ecatégories doivent être conservés hors d'état de fonctionner
immédiatement.

[15 novembre 2001]



-13-

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions

d'application du présent article. »

Article 7

L'article 19 du décret du 18 avril 1939 précité est ainsi

rédigé :

« Art. 19. - 1. - Si le comportement ou l'état de santé
d'une personne détentrice d'armes et de munitions présente
un danger grave et immédiat pour elle-même ou pour autrui,
le préfet peut lui ordonner, sans formalité préalable ni procé-
dure contradictoire, de les remettre à l'autorité administrative,

quelle que soit leur catégorie.

« II. - L'arme et les munitions faisant l'objet de la déci-
sion prévue au 1 doivent être remises immédiatement par le
détenteur ou, le cas échéant, par un membre de sa famille ou

par une personne susceptible d'agir dans son intérêt, aux ser-
vices de police ou de gendarmerie. Le commissaire de police
ou le commandant de la brigade de gendarmerie peut procé-

der, sur autorisation du juge des libertés et de la détention, à la
saisie de l'arme et des munitions entre 6 heures et 22 heures
au domicile du détenteur.

« III. - La conservation de l'arme et des munitions
remises ou saisies est confiée pendant une durée maximale
d'un an aux services de la police nationale ou de la gendarme-
rie nationale territorialement compétents.

« Durant cette période, le préfet décide, après que la per-
sonne intéressée a été mise à même de présenter ses observa-
tions, soit la restitution de l'arme et des munitions, soit la sai-
sie définitive de celles-ci.

[15 novembre 2001]
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« Les armes et les munitions définitivement saisies en

application du précédent alinéa sont vendues aux enchères
publiques. Le produit net de la vente bénéficie aux intéressés.

« IV. - Il est interdit aux personnes dont l'arme et les
munitions ont été saisies en application du 1 ou du III d'acqué-
rir ou de détenir des armes et des munitions, quelle que soit
leur catégorie.

« Le préfet peut cependant décider de limiter cette inter-
diction à certaines catégories ou à certains types d'armes.

« Cette interdiction cesse de produire effet si le préfet
décide la restitution de l'arme et des munitions dans le délai
mentionné au premier alinéa du III. Après la saisie définitive,
elle peut être levée par le préfet en considération du comporte-
ment du demandeur ou de son état de santé depuis la décision
de saisie.

« V. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités

d'application du présent article. »

Article 8

Après l'article 19 du décret du 18 avril 1939 précité, il
est inséré un article 19-1 ainsi rédigé :

« Art. 19-1. - Il est créé un fichier national automatisé
nominatif des personnes qui sont interdites d'acquisition et de
détention d'armes en application du IV de l'article 19.

« Les modalités d'application du présent article, y com-

pris la nature des informations enregistrées, la durée de leur
conservation ainsi que les autorités et les personnes qui y ont
accès, sont déterminées par décret en Conseil d'Etat après
avis de la Commission nationale de l'informatique et des
libertés. »

[15 novembre 2001]
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Article 9

L'article 24 du décret du 18 avril 1939 précité est ainsi

modifié :

l'Le prenùer alinéa est précédé de la mention : « J. - » ;

2'Dans le premier alinéa, les mots : « d'un emprisonne-

ment de cinq ans et d'une amende de 30 000 F » sont rempla-
cés par les mots : « d'un emprisonnement de sept ans et d'une
amende de 100 000 &Euro; » ;

3'U article est complété par un II ainsi rédigé :

« II. - Les personnes morales peuvent être déclarées res-

ponsables pénalement, dans les conditions prévues par l'ar-

ticle 121-2 du code pénal, de ces infractions.

« Les peines encourues par les personnes morales sont :

 l'Uamende, suivant les modalités prévues par l'arti-

cle 131-38 du code pénal ;

« 2° Les peines mentionnées aux l', 2', 40, 50, 80 et 9°

de l'article 131-39 du code pénal. »

Article 10

L'article 25 du décret du 18 avril 1939 précité est ainsi

rédigé :

« Art. 25. - J. - Sera passible d'un emprisonnement de

cinq ans et d'une amende de 75 000 E :

« - quiconque aura contrevenu aux prescriptions des II et

III de l'article 2, des articles 6 et 7, du premier alinéa de l'ar-

ticle 8 et des articles 12 et 21

[15 novembre 200 1]



-16-

« - quiconque aura vendu ou acheté des matériels de

guerre, des armes, des munitions ou leurs éléments en mécon-
naissance des dispositions de l'article 2-1 ;

« - quiconque aura cédé ou vendu des matériels de

guerre, des armes, des munitions ou leurs éléments à un
mineur de dix-huit ans, hors les cas où cette vente est autori-
sée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

« II. - Les personnes morales peuvent être déclarées res-

ponsables pénalement, dans les conditions prévues par l'ar-
ticle 121-2 du code pénal, de ces infractions.

« Les peines encourues par les personnes morales sont :

 l'Uamende, suivant les modalités prévues par l'arti-
cle 131-38 du code pénal ;

« 2'Les peines mentionnées aux 2', 4', 5', 8'et 9'de
l'article 131-39 du code pénal. »

Article 11

Après l'article 28 du décret du 18 avril 1939 précité, il
est inséré un article 28-1 ainsi rédigé :

« Art. 28-1. - Toute personne qui, en violation d'une
interdiction prévue au IV de l'article 19, aura acquis ou détenu
des armes et des munitions, quelle qu'en soit la catégorie, sera

punie d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de
45 000 E. »

Article 12

1. - Au premier alinéa de l'article 5, au premier alinéa de
l'article 6, à l'article 7, au premier alinéa de l'article 8, au pre-

[15 novembre 2001]
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mier alinéa de l'article 23, au premier alinéa de l'article 24 et
au premier alinéa de l'article 28 du décret du 18 avril 1939

précité, les références à l'article 2, alinéa 3 ou à l'article 2 (ali-
néa 3) ou au troisième alinéa de l'article 2 sont remplacées par
une référence au 1 de l'article 2.

II. - Le premier alinéa de l'article 21 du même décret est
ainsi rédigé :

« Seules les personnes satisfaisant aux prescriptions de
l'article 2 peuvent se porter acquéreur dans les ventes

publiques des matériels de guerre, armes et munitions et de
leurs éléments des Ile, 2e, 3e, 4e catégories ainsi que des armes
de 6e catégorie énumérées par décret en Conseil d'Etat. »

III. - Au dernier alinéa de l'article 36 du même décret, la
référence : « articles 2 (alinéas 2 et 3) » est remplacée par la
référence : « articles 2 (1 et deuxième alinéa du II) ».

CHAPITRE III

Dispositions relatives à la police judiciaire

Article 13

1. - Au 3'de l'article 20 du code de procédure pénale, les
mots : « Les fonctionnaires du corps de maîtrise et d'application
de la police nationale qui comptent au moins deux ans de ser-
vices en qualité de titulaires » sont remplacés par les mots :
« Les fonctionnaires titulaires du corps de maîtrise et d'applica-
tion de la police nationale n'ayant pas la qualité d'officier de

police judiciaire ».

II. - L'article 21 du même code est ainsi modifié :

[15 novembre 2001]
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l'Après le l'bis, sont insérés un l'ter et un l'quater
ainsi rédigés :

« l'ter Les adjoints de sécurité mentionnés à l'article 36
de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de pro-

grammation relative à la sécurité ;

« 1'quater Les agents de surveillance de Paris ; »

2'Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« De constater par procès-verbal les contraventions aux

dispositions du code de. la route dont la liste est fixée par
décret en Conseil d'Etat. »

III. - L'article 78-6 du même code est ainsi modifié :

l'Au premier alinéa, les mots : « Les agents de police
mentionnés au 2'de l'article 21 » sont remplacés par les
mots : « Les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1 bis, 1'ter, 1'quater et 2'de l'article 21 » ;

2'Au deuxième alinéa, les mots : « l'agent de police

municipale » sont remplacés par les mots : « l'agent de police
judiciaire adjoint mentionné au premier alinéa ».

IV. - Dans la première phrase du deuxième alinéa de
l'article L. 234-4 du code de la route, les mots : « mentionné
au 2'de l'article 21 » sont remplacés par les mots : « men-
tionné aux l'bis, l'ter, l'quater ou 2'de l'article 21 ».

Article 14

Le règlement du jardin du Luxembourg, établi par le Pré-
sident et les questeurs du Sénat, a force d'arrêté de police. Il
fait l'objet d'une publication.

[15 novembre 2001



- 19-

Les surveillants du jardin du Luxembourg sont autorisés
à constater, par procès-verbaux, les infractions aux disposi-
tions de ce règlement. Ils doivent être agréés par le procureur
de la République et assermentés.

A cet effet, ils sont habilités à relever l'identité des
contrevenants dans les conditions prévues à l'article 78-6 du
code de procédure pénale.

Article 15

Après l'article L. 2512-16 du code général des collectivi-
tés territoriales, il est inséré un article L. 2512-16-1 ainsi

rédigé :

« Art. L. 2512-16-1. - Les agents de surveillance de Paris
sont autorisés à constater par procès-verbaux les contraven-
tions aux arrêtés de police du préfet de police et à ceux
du maire de Paris, pris en application de la présente sous-sec-
tion et dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat. »

Article 16

1. -L'article 36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 pré-
citée est ainsi modifié :

1 ° Le premier alinéa est précédé de la mention : « J. - » ;

2'Il est complété par un II ainsi rédigé :

« II. - Les adjoints de sécurité peuvent être nommés au

premier échelon du grade de gardien de la paix de la police
nationale :

« - à titre posthume, lorsqu'ils sont blessés mortellement
dans l'exercice de leurs fonctions ;

[15 novembre 2001]



-20-

« - à titre exceptionnel, lorsqu'ils ont été grièvement
blessés à l'occasion d'une mission de police.

« En cas d'inaptitude physique reconnue par le comité
médical compétent, ils peuvent faire l'objet d'un reclassement
au sein d'un corps de fonctionnaires relevant de l'autorité du
ministre de l'intérieur. Dans ce cas, la titularisation est pro-
noncée après avis de la commission administrative paritaire
du corps d'accueil.

« Pour les fonctionnaires nommés dans les conditions

prévues ci-dessus, les prescriptions de l'article 22 sont appli-
cables. »

II. - Après l'article 30 de la même loi, il est inséré un
article 30-1 ainsi rédigé :

« Art. 30-1. - 1. - Les volontaires servant en qualité de
militaires dans la gendarmerie peuvent être admis dans le

corps des sous-officiers de gendarmerie et nommés au pre-
mier échelon du grade de gendarme :

« - à titre posthume, lorsqu'ils sont blessés mortellement
dans l'exercice de leurs fonctions ;

« - à titre exceptionnel, lorsqu'ils ont été grièvement
blessés à l'occasion d'une mission de police.

« En cas d'inaptitude physique, sur avis médical, ils peu-
vent faire l'objet d'un reclassement au sein d'un corps de
fonctionnaires relevant de l'autorité du ministre de la défense.
La titularisation est prononcée, le cas échéant, après avis de la
commission administrative paritaire du corps d'accueil.

« II. - Pour les militaires de la gendarmerie nommés dans
les conditions prévues au 1, les prescriptions de l'article 29
leur sont applicables. »

[15 novembre 2001]
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CHAPITRE IV

Dispositions relatives à la sécurité

et à la circulation routières

Article 17

1. - L'article L. 325-1 du code de la route est complété

par un alinéa ainsi rédigé :

« Peuvent également être immobilisés, mis en fourrière,

retirés de la circulation et, le cas échéant, aliénés ou livrés à la

destruction les véhicules qui, se trouvant sur les voies

ouvertes à la circulation publique ou sur leurs dépendances,

sont privés d'éléments indispensables à leur utilisation nor-

male et insusceptibles de réparation immédiate à la suite de

dégradations ou de vols. »

II. - L'article L. 325-12 du même code est complété par

un alinéa ainsi rédigé :

« Peuvent également, à la demande et sous la responsabi-

lité du maître des lieux publics ou privés où ne s'applique pas

le présent code, être mis en fourrière et, le cas échéant, aliénés

ou livrés à la destruction les véhicules privés d'éléments

indispensables à leur utilisation normale et insusceptibles de

réparation immédiate, à la suite de dégradations ou de vols. »

Article 18

Le huitième alinéa (7') de l'article L. 330-2 du code de la

route est ainsi rédigé :
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« 7'Aux services du ministre de l'intérieur, du ministre
de la défense, du ministre chargé de l'industrie et du ministre

chargé des transports pour l'exercice de leurs compétences ; ».

Article 19

La mise en circulation d'un véhicule à moteur à deux
roues est subordonnée à la délivrance d'un certificat d'imma-
triculation.

Les formalités de première immatriculation des véhi-
cules en deçà d'une cylindrée déterminée par décret sont
mises à la charge du constructeur ou du vendeur.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'applica-
tion du présent article.

Article 20

1. - L'article L. 224-1 du code de la route est complété

par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le dépassement de 40 km/h ou plus de la
vitesse maximale autorisée est établi au moyen d'un appareil

homologué et lorsque le véhicule est intercepté, les disposi-
tions du présent article sont applicables au conducteur. »

II. - L'article L. 224-2 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le dépassement de 40 km/h ou plus de la
vitesse maximale autorisée est établi au moyen d'un appareil

homologué et lorsque le véhicule est intercepté, les disposi-
tions du présent article sont applicables au conducteur. »
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III. - A l'article L. 224-3 du même code, les mots : « le
cas prévu au premier alinéa » sont remplacés par les mots :
« les cas prévus aux premier et troisième alinéas ».

Article 21

Après le premier alinéa de l'article L. 235-1 du code de
la route, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les officiers de police judiciaire peuvent également
faire procéder sur tout conducteur d'un véhicule impliqué
dans un accident corporel de la circulation à des épreuves de

dépistage et, lorsqu'elles se révèlent positives ou sont impos-
sibles ou lorsque le conducteur refuse de les subir, à des ana-

lyses ou examens médicaux, cliniques et biologiques, en vue
d'établir s'il conduisait sous l'influence de substances ou

plantes classées comme stupéfiants. »

CHAPITRE V

Dispositions renforçant la lutte contre le terrorisme

Article 22

Afin de disposer des moyens impérieusement nécessaires
à la lutte contre le terrorisme alimenté notamment par le trafic
de stupéfiants et les trafics d'armes et qui peut s'appuyer sur
l'utilisation des nouvelles technologies de l'information et de
la communication, les dispositions du présent chapitre sont

adoptées pour une durée allant jusqu'au 31 décembre 2003.
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Le Parlement sera saisi par le Gouvernement, avant cette

date, d'un rapport d'évaluation sur l'application de l'en-
semble de ces mesures.

Article 23

Après l'article 78-2-1 du code de procédure pénale, il est
inséré un article 78-2-2 ainsi rédigé :

« Art. 78-2-2. - Sur réquisitions écrites du procureur de
la République aux fins de recherche et de poursuite des actes
de terrorisme visés par les articles 421-1 à 421-5 du code

pénal, des infractions en matière d'armes et d'explosifs visées
par l'article 3 de la loi du 19 juin 1871 précitée et par les
articles 20, 31 et 32 du décret du 18 avril 1939 précité ou des
faits de trafic de stupéfiants visés par les articles 222-34 à
222-38 du code pénal, les officiers de police judiciaire, assis-
tés, le cas échéant, des agents de police judiciaire et des agents
de police judiciaire adjoints mentionnés aux l', l'bis et
1'ter de l'article 21, peuvent, dans les lieux et pour la période
de temps que ce magistrat détermine, procéder non seulement
aux contrôles d'identité prévus au sixième alinéa de l'ar-
ticle 78-2 mais aussi à la visite des véhicules circulant, arrêtés
ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux acces-
sibles au public.

« Pour l'application des dispositions du présent article,
les véhicules en circulation ne peuvent être immobilisés que le

temps strictement nécessaire au déroulement de la visite qui
doit avoir lieu en présence du conducteur. Lorsqu'elle porte
sur un véhicule à l'arrêt ou en stationnement, la visite se
déroule en présence du conducteur ou du propriétaire du véhi-
cule ou, à défaut, d'une personne requise à cet effet par l'offi-
cier ou l'agent de police judiciaire et qui ne relève pas de son
autorité administrative. La présence d'une personne exté-
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rieure n'est toutefois pas requise si la visite comporte des

risques particuliers.

« En cas de découverte d'une infraction ou si le conduc-
teur ou le propriétaire du véhicule le demande ainsi que dans
le cas où la visite se déroule en leur absence, il est établi un

procès-verbal mentionnant le lieu et les dates et heures du
début et de la fin de ces opérations. Un exemplaire en est
remis à l'intéressé et un autre est transmis sans délai au procu-
reur de la République.

« Le fait que ces opérations révèlent des infractions
autres que celles visées dans les réquisitions du procureur de
la République ne constitue pas une cause de nullité des procé-
dures incidentes. »

Article 24

I. - Après l'article 76 du code de procédure pénale, il est
inséré un article 76-1 ainsi rédigé :

« Art. 76-1. - Par dérogation aux deux premiers alinéas
de l'article 76, si les nécessités de l'enquête relative à l'une
des infractions en matière d'armes et d'explosifs visées par
l'article 3 de la loi du 19 juin 1871 qui abroge le décret du
4 septembre 1870 sur la fabrication des armes de guerre et par
les articles 20, 31 et 32 du décret du 18 avril 1939 fixant le

régime des matériels de guerre, armes et munitions ou à l'un
des crimes ou délits en matière de stupéfiants visés par les
articles 222-34 à 222-38 du code pénal l'exigent, le juge des
libertés et de la détention du tribunal de grande instance peut,
à la requête du procureur de la République, autoriser, par déci-
sion écrite et motivée, les officiers de police judiciaire, assis-

tés, le cas échéant, des agents de police judiciaire et des agents
de police judiciaire adjoints mentionnés aux l', l'bis et
l'ter de l'article 21, à procéder à des perquisitions, visites
domiciliaires et saisies de pièces à conviction sans l'assenti-
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ment de la personne chez laquelle elles ont lieu. La décision
du juge des libertés et de la détention doit préciser la qualifi-
cation des infractions dont la preuve est recherchée, les élé-
ments de fait laissant présumer de leur existence ainsi que
l'adresse des lieux dans lesquels les opérations doivent être
effectuées. Les dispositions de l'article 57 sont alors appli-
cables.

« Lorsque les perquisitions et saisies ne concernent pas
des locaux d'habitation, le juge des libertés et de la détention

peut autoriser leur réalisation en dehors des heures prévues à
l'article 59.

« Le fait que les opérations prévues au présent
article révèlent des infractions autres que celles visées dans la
décision du juge des libertés et de la détention ne constitue pas
une cause de nullité des procédures incidentes. »

II. - Le premier alinéa de l'article 706-24 du même code
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Si ces opérations ne concernent pas des locaux d'habi-

tation, le juge des libertés et de la détention peut autoriser leur
réalisation en dehors des heures prévues à l'article 59. »

Article 25

L'article L. 282-8 du code de l'aviation civile est ainsi

rédigé :

« Art. L. 282-8. - En vue d'assurer préventivement la
sûreté des vols, tant en régime national qu'international, les
officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la responsa-
bilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents
de police judiciaire adjoints mentionnés aux l', l'bis et
l'ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent

procéder à la visite des personnes, des bagages, du fret, des
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colis postaux, des aéronefs et des véhicules pénétrant ou se
trouvant dans les zones non librement accessibles au public
des aérodromes et de leurs dépendances.

« Les officiers de police judiciaire peuvent également
faire procéder à cette visite sous leurs ordres par des agents de
nationalité française ou ressortissants d'un Etat membre de la
Communauté européenne, que les entreprises de transport
aérien ou les gestionnaires d'aérodromes ont désignés ou fait

désigner par des entreprises liées par un contrat de louage de
services pour cette tâche. Ces agents doivent être préalable-
ment agréés par le représentant de l'Etat dans le département
et le procureur de la République. En ce qui concerne la visite
des bagages à main, ils procèdent à leur inspection visuelle et,
avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille. En ce

qui concerne la visite des personnes, leur intervention porte
sur la mise en oeuvre des dispositifs de contrôle. Avec le
consentement de la personne, ils peuvent procéder à des pal-

pations de sécurité. Dans ce cas, la palpation de sécurité doit
être faite par une personne du même sexe que la personne qui
en fait l'objet.

« Les agréments prévus au précédent alinéa sont refusés
ou retirés lorsque la moralité de la personne ou son comporte-
ment apparaissent incompatibles avec l'exercice des missions
susmentionnées. L'agrément ne peut être retiré par le repré-
sentant de l'Etat dans le département ou par le procureur de la

République qu'après que l'intéressé a été mis en mesure de
présenter ses observations. Il peut faire l'objet d'une suspen-
sion immédiate en cas d'urgence.

« Les agents des douanes peuvent, dans le même but et
dans les mêmes lieux, procéder à la visite des bagages de
soute, du fret, des colis postaux, des aéronefs et des véhicules
en régime international. Ils peuvent y faire procéder sous leurs
ordres par des agents désignés dans les conditions fixées aux
deux alinéas précédents.
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« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'appli-
cation du présent article. »

Article 26

L'article L. 323-5 du code des ports maritimes est ainsi

rédigé :

« Art. L. 323-5. - En vue d'assurer préventivement la
sûreté des transports maritimes et des opérations portuaires

qui s'y rattachent, les officiers de police judiciaire et, sur
l'ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de

police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints
mentionnés aux l', l'bis et l'ter de l'article 21 du code de

procédure pénale, peuvent procéder à la visite des personnes,
des bagages, des colis, des marchandises, des véhicules et des
navires, à l'exception des parties à usage exclusif d'habitation
et des locaux syndicaux, pénétrant ou se trouvant dans les
zones portuaires non librement accessibles au public, délimi-
tées par arrêté préfectoral.

« Les officiers de police judiciaire peuvent également
faire procéder à ces opérations sous leurs ordres par des

agents de nationalité française ou ressortissants d'un Etat
membre de la Communauté européenne, agréés par le repré-
sentant de l'Etat dans le département et par le procureur de la

République, que les personnes publiques gestionnaires du port
désignent pour cette tâche. En ce qui concerne la visite des
bagages à main, ces agents procèdent à leur inspection
visuelle et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur
fouille. En ce qui concerne la visite des personnes, leur inter-
vention porte sur la mise en oeuvre des dispositifs de contrôle.
Avec le consentement de la personne, ils peuvent procéder à
des palpations de sécurité. Dans ce cas, la palpation de sécu-
rité doit être faite par une personne du même sexe que la per-
sonne qui en fait l'objet.
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« Les agréments prévus au précédent alinéa sont refusés
ou retirés lorsque la moralité de la personne ou son comporte-
ment apparaît incompatible avec l'exercice des missions sus-
mentionnées. L'agrément ne peut être retiré par le représen-
tant de l'Etat dans le département et par le procureur de la

République qu'après que l'intéressé a été mis en mesure de
présenter ses observations. Il peut faire l'objet d'une suspen-
sion immédiate en cas d'urgence.

« Les agents des douanes peuvent, sous les mêmes condi-
tions et dans les zones visées au premier alinéa, procéder à la
visite des personnes, des bagages, des colis, des marchan-
dises, des véhicules et des navires, à l'exception des parties à
usage exclusif d'habitation et des locaux syndicaux. Ils peu-
vent y faire procéder sous leurs ordres par des agents désignés
dans les conditions et selon les modalités fixées aux deux ali-
néas précédents.

« Les agents de l'Etat précités peuvent se faire communi-

quer tous documents nécessaires aux visites auxquelles ils
procèdent.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'appli-
cation du présent article. »

Article 27

Après l'article 3 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983
réglementant les activités privées de surveillance, de gardien-
nage et de transport de fonds, il est inséré un article 3-1 ainsi
rédigé :

« Art. 3-1. - Les personnes physiques exerçant l'activité
mentionnée au deuxième alinéa de l'article F'peuvent procé-
der à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le
consentement de leur propriétaire, à leur fouille.
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« Les personnes physiques exerçant l'activité mention-
née au deuxième alinéa de l'article ler@ spécialement habilitées
à cet effet et agréées par le représentant de l'Etat dans le

département, peuvent, en cas de circonstances particulières
liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité

publique, procéder, avec le consentement exprès des per-
sonnes, à des palpations de sécurité. Dans ce cas, la palpation
de sécurité doit être faite par une personne du même sexe que
la personne qui en fait l'objet. Ces circonstances particulières
sont constatées par un arrêté du représentant de l'Etat dans le

département et, à Paris, du préfet de police, qui en fixe la
durée et détermine les lieux ou catégories de lieux dans les-

quels les contrôles peuvent être effectués. »

Article 28

Après l'article 17 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995
précitée, il est inséré un article 17-1 ainsi rédigé :

« Art. 17- 1. - Les décisions administratives d'affectation,

d'autorisation, d'agrément ou d'habilitation, prévues par des
dispositions législatives ou réglementaires, concernant soit
l'exercice de missions de sécurité ou de défense, soit l'accès à
des zones protégées en raison de l'activité qui s'y exerce, soit
l'utilisation de matériels ou produits présentant un caractère

dangereux, font l'objet d'enquêtes administratives destinées à
vérifier que le comportement des candidats n'est pas incom-

patible avec l'exercice des fonctions ou des missions envisa-
gées.

« Les enquêtes administratives dont la liste est fixée par
décret en Conseil d'Etat peuvent donner lieu à la consultation

par des agents habilités de la police et de la gendarmerie
nationales, des traitements autorisés de données personnelles
gérés par les services de police judiciaire ou de gendarmerie,
y compris pour les données portant sur des procédures judi-
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ciaires en cours, dans la stricte mesure exigée par la protection
de la sécurité des personnes et la défense des intérêts fonda-
mentaux de la nation.

« La consultation mentionnée au précédent alinéa peut

également être effectuée pour l'exercice de missions ou d'in-
terventions lorsque la nature de celles-ci ou les circonstances

particulières dans lesquelles elles doivent se dérouler compor-
tent des risques d'atteinte à l'ordre public ou à la sécurité des

personnes. »

Article 29

I. - Après l'article L. 32-3 du code des postes et télécom-
munications, sont insérés deux articles L. 32-3-1 et L. 32-3-2
ainsi rédigés :

« Art. L. 32-3-1. - 1. - Les opérateurs de télécommunica-

tions, et notamment ceux mentionnés à l'article 43-7 de la loi
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, sont tenus d'effa-
cer ou de rendre anonyme toute donnée relative à une commu-
nication dès que celle-ci est achevée, sous réserve des disposi-
tions des II, III et IV.

« II. - Pour les besoins de la recherche, de la constatation
et de la poursuite des infractions pénales, et dans le seul but de

permettre, en tant que de besoin, la mise à disposition de l'au-
torité judiciaire d'informations, il peut être différé pour une
durée maximale d'un an aux opérations tendant à effacer ou à
rendre anonymes certaines catégories de données techniques.
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission
nationale de l'informatique et des libertés, détermine, dans les
limites fixées par le IV, ces catégories de données et la durée
de leur conservation, selon l'activité des opérateurs et la
nature des communications ainsi que les modalités de com-

pensation, le cas échéant, des surcoûts identifiables et spéci-
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fiques des prestations assurées à ce titre, à la demande de
l'Etat, par les opérateurs.

« III. - Pour les besoins de la facturation et du paiement
des prestations de télécommunications, les opérateurs peu-

vent, jusqu'à la fin de la période au cours de laquelle la fac-
ture peut être légalement contestée ou des poursuites engagées

pour en obtenir le paiement, utiliser, conserver et, le cas
échéant, transmettre à des tiers concernés directement par la
facturation ou le recouvrement, les catégories de données

techniques qui sont déterminées, dans les limites fixées par le
IV, selon l'activité des opérateurs et la nature de la communi-
cation, par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Com-
mission nationale de l'informatique et des libertés.

« Les opérateurs peuvent en outre réaliser un traitement
de ces données en vue de commercialiser leurs propres ser-
vices de télécommunications, si les usagers y consentent

expressément et pour une durée déterminée. Cette durée ne
peut, en aucun cas, être supérieure à la période correspondant
aux relations contractuelles entre l'usager et l'opérateur.

« IV. - Les données conservées et traitées dans les condi-
tions définies aux II et III portent exclusivement sur l'identifi-
cation des personnes utilisatrices des services fournis par les

opérateurs et sur les caractéristiques techniques des communi-
cations assurées par ces derniers.

« Elles ne peuvent en aucun cas porter sur le contenu des

correspondances échangées ou des informations consultées,
sous quelque forme que ce soit, dans le cadre de ces commu-
nications.

« La conservation et le traitement de ces données s'effec-
tuent dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés.
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« Les opérateurs prennent toutes mesures pour empêcher
une utilisation de ces données à des fins autres que celles pré-
vues au présent article.

« Art. L. 32-3-2. - La prescription est acquise, au profit
des opérateurs mentionnés aux articles L. 33-1, L. 34-1 et
L. 34-2, pour toutes demandes en restitution du prix de leurs

prestations de télécommunications présentées après un délai
d'un an à compter du jour du paiement.

« La prescription est acquise, au profit de l'usager, pour
les sommes dues en paiement des prestations de télécommuni-
cations d'un opérateur appartenant aux catégories visées au

précédent alinéa lorsque celui-ci ne les a pas réclamées dans
un délai d'un an courant à compter de la date de leur exigibi-
lité. »

Il. - Il est rétabli, dans le même code, un article L. 39-3
ainsi rédigé :

« Art. L. 39-3. 1. - Est puni d'un an d'emprisonnement
et de 75 &Euro; d'amende le fait pour un opérateur de télécom-
munications ou ses agents :

« l'De ne pas procéder aux opérations tendant à effacer
ou à rendre anonymes les données relatives aux communica-
tions dans les cas où ces opérations sont prescrites par la loi ;

« 2'De ne pas procéder à la conservation des données

techniques dans les conditions où cette conservation est exi-
gée par la loi.

« Les personnes physiques coupables de ces infractions
encourent également l'interdiction, pour une durée de cinq
ans au plus, d'exercer l'activité professionnelle à l'occasion
de laquelle l'infraction a été commise.
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« II. - Les personnes morales peuvent être déclarées res-

ponsables pénalement, dans les conditions prévues par l'ar-
ticle 121-2 du code pénal, des infractions définies au 1.

« Les peines encourues par les personnes morales sont :

« l'L'amende, suivant les modalités prévues par l'ar-
ticle 131-38 du code pénal ;

« 2'La peine mentionnée au 2'de l'article 131-9 du
code pénal, pour une durée de cinq ans au plus ;

« 3'La peine mentionnée au 9'de l'article 131-39 du
code pénal.

« L'interdiction mentionnée au 2'de l'article 131-9 du
code pénal porte sur l'activité professionnelle dans l'exercice
ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été
commise. »

Article 30

Après l'article 230 du code de procédure pénale, il est
inséré un titre IV ainsi rédigé :
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« TITRE IV

« DISPOSITIONS COMMUNES

« CHAPITRE UNIQUE

« De la mise au clair des données chiffrées nécessaires
à la manifestation de la vérité

« Art. 230-1. - Sans préjudice des dispositions des
articles 60, 77-1 et 156, lorsqu'il apparaît que des données sai-
sies ou obtenues au cours de l'enquête ou de l'instruction ont
fait l'objet d'opérations de transformation empêchant d'accé-
der aux informations en clair qu'elles contiennent ou de les

comprendre, le procureur de la République, la juridiction
d'instruction ou la juridiction de jugement saisie de l'affaire

peut désigner toute personne physique ou morale qualifiée, en
vue d'effectuer les opérations techniques permettant d'obtenir
la version en clair de ces informations ainsi que, dans le cas
où un moyen de cryptologie a été utilisé, la convention secrète
de déchiffrement, si cela apparaît nécessaire.

« Si la peine encourue est égale ou supérieure à deux ans

d'emprisonnement et que les nécessités de l'enquête ou de
l'instruction l'exigent, le procureur de la République, la juri-
diction d'instruction ou la juridiction de jugement saisie de
l'affaire peut prescrire le recours aux moyens de l'Etat soumis
au secret de la défense nationale selon les formes prévues au

présent chapitre.

« Art. 230-2. - Lorsque le procureur de la République, la

juridiction d'instruction ou la juridiction de jugement saisie de
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l'affaire décident d'avoir recours, pour les opérations men-
tionnées à l'article 230-1, aux moyens de l'Etat couverts par
le secret de la défense nationale, la réquisition écrite doit être
adressée au service national de police judiciaire chargé de la
lutte contre la criminalité liée aux technologies de l'informa-
tion, avec le support physique contenant les données à mettre
au clair ou une copie de celui-ci. Cette réquisition fixe le délai
dans lequel les opérations de mise au clair doivent être réali-
sées. Le délai peut être prorogé dans les mêmes conditions de
forme. A tout moment, l'autorité judiciaire requérante peut or-
donner l'interruption des opérations prescrites.

« Le service de police judiciaire auquel la réquisition a
été adressée transmet sans délai cette dernière ainsi que, le cas

échéant, les ordres d'interruption, à un organisme technique
soumis au secret de la défense nationale, et désigné par décret.
Les données protégées au titre du secret de la défense natio-
nale ne peuvent être communiquées que dans les conditions

prévues par la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 instituant une
Commission consultative du secret de la défense nationale.

« Art. 230-3. - Dès l'achèvement des opérations ou dès

qu'il apparaît que ces opérations sont techniquement impos-
sibles ou à l'expiration du délai prescrit ou à la réception de
l'ordre d'interruption émanant de l'autorité judiciaire, les
résultats obtenus et les pièces reçues sont retournés par le res-

ponsable de l'organisme technique au service de police judi-
ciaire qui lui a transmis la réquisition. Sous réserve des obli-

gatiôns découlant du secret de la défense nationale, les
résultats sont accompagnés des indications techniques utiles à
la compréhension et à leur exploitation ainsi que d'une attes-
tation visée par le responsable de l'organisme technique certi-
fiant la sincérité des résultats transmis.

« Ces pièces sont immédiatement remises à l'autorité

judiciaire par le service national de police judiciaire chargé de
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la lutte contre la criminalité liée aux technologies de l'infor-
mation.

« Les éléments ainsi obtenus font l'objet d'un procès-
verbal de réception et sont versés au dossier de la procédure.

« Art. 230-4. - Les décisions judiciaires prises en appli-
cation du présent chapitre n'ont pas de caractère juridictionnel
et ne sont susceptibles d'aucun recours.

« Art. 230-5. - Sans préjudice des obligations découlant
du secret de la défense nationale, les agents requis en applica-
tion des dispositions du présent chapitre sont tenus d'apporter
leur concours à la justice. »

Article 31

1. - Après l'article 11 de la loi n° 91-646 du 10 juillet
1991 relative au secret des correspondances émises par la voie
des télécommunications, il est inséré un article 11-1 ainsi

rédigé :

« Art. 11-1. - Les personnes physiques ou morales qui
fournissent des prestations de cryptologie visant à assurer une
fonction de confidentialité sont tenues de remettre aux agents
autorisés dans les conditions prévues à l'article 4, sur leur
demande, les conventions permettant le déchiffrement des
données transformées au moyen des prestations qu'elles ont
fournies. Les agents autorisés peuvent demander aux fournis-
seurs de prestations susmentionnés de mettre eux-mêmes en
oeuvre ces conventions, sauf si ceux-ci démontrent qu'ils ne
sont pas en mesure de satisfaire à ces réquisitions.

« Le fait de ne pas déférer, dans ces conditions, aux
demandes des autorités habilitées est puni de deux ans d'em-

prisonnement et de 30 000 E d'amende.
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« Un décret en Conseil d'Etat précise les procédures sui-
vant lesquelles cette obligation est mise en oeuvre ainsi que les
conditions dans lesquelles la prise en charge financière de
cette mise en oeuvre est assurée par l'Etat. »

II. - Après l'article 434-15-1 du code pénal, il est inséré
un article 434-15-2 ainsi rédigé :

« Art. 434-15-2. - Est puni de trois ans d'emprisonne-
ment et de 45 000 E d'amende le fait, pour quiconque ayant
connaissance de la convention secrète de déchiffrement d'un

moyen de cryptologie susceptible d'avoir été utilisé pour pré-
parer, faciliter ou commettre un crime ou un délit, de refuser
de remettre ladite convention aux autorités judiciaires ou de la
mettre en oeuvre sur les réquisitions de ces autorités délivrées
en application des titres II et III du livre ler du code de procé-
dure pénale.

« Si le refus est opposé alors que la remise ou la mise en
oeuvre de la convention aurait permis d'éviter la commission
d'un crime ou d'un délit ou d'en limiter les effets, la peine est

portée à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 &Euro;
d'amende. »

Article 32

Après l'article 706-70 du code de procédure pénale, il est
inséré un titre XXIII ainsi rédigé :
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« TITRE XXIII

« DE L'UTILISATION DE MOYENS
DE TÉLÉCOMMUNICATIONS AU COURS

DE LA PROCÉDURE

« Art. 706- 71. - Lorsque les nécessités de l'enquête ou de
l'instruction le justifient, l'audition ou l'interrogatoire d'une

personne ainsi que la confrontation entre plusieurs personnes
peuvent être effectués en plusieurs points du territoire de la
République se trouvant reliés par des moyens de télécommu-
nications garantissant la confidentialité de la transmission. Il
est alors dressé, dans chacun des lieux, un procès-verbal des

opérations qui y ont été effectuées. Ces opérations peuvent
faire l'objet d'un enregistrement audiovisuel ou sonore, les

dispositions des quatrième à neuvième alinéas de
l'article 706-52 sont alors applicables.

« En cas de nécessité, résultant de l'impossibilité pour un

interprète de se déplacer, l'assistance de l'interprète au cours
d'une audition, d'un interrogatoire ou d'une confrontation

peut également se faire par l'intermédiaire de moyens de télé-
communications.

« Les dispositions du présent article sont également

applicables pour l'exécution simultanée, sur un point du terri-
toire de la République et sur un point situé à l'extérieur, de
demandes d'entraide émanant des autorités judiciaires étran-

gères ou des actes d'entraide réalisés à l'étranger sur demande
des autorités judiciaires françaises.

« Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant que de

besoin, les modalités d'application du présent article. »
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Article 33

1. - L'article 421-1 du code pénal est complété par deux
alinéas ainsi rédigés :

« 6'Les infractions de blanchiment prévues au chapi-
tre IV du titre II du livre III du présent code ;

« 7'Les délits d'initié prévus à l'article L. 465-1 du code
monétaire et financier. »

II. - Il est inséré, après l'article 421-2-1 du même code,
un article 421-2-2 ainsi rédigé :

« Art. 421-2-2. - Constitue également un acte de terro-
risme le fait de financer une entreprise terroriste en fournis-
sant, en réunissant ou en gérant des fonds, des valeurs ou des
biens quelconques ou en donnant des conseils à cette fin, dans
l'intention de voir ces fonds, valeurs ou biens utilisés ou en
sachant qu'ils sont destinés à être utilisés, en tout ou partie, en
vue de commettre l'un quelconque des actes de terrorisme

prévus au présent chapitre, indépendamment de la survenance
éventuelle d'un tel acte. »

III. - L'article 421-5 du même code est ainsi modifié :

1'Au prenùer alinéa, les mots : « L'acte de terrorisme
défini à l'article 421-2-1 est puni » sont remplacés par les
mots : « Les actes de terrorisme définis aux articles 421-2-1 et
421-2-2 sont punis » ;

2'Il est inséré, après le premier alinéa, un alinéa ainsi

rédigé :

« La tentative du délit défini à l'article 421-2-2 est punie
des mêmes peines. » ;
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3'Au dernier alinéa, les mots : « au délit prévu » sont

remplacés par les mots : « aux délits prévus ».

IV. - Il est inséré, après l'article 422-5 du même code,
deux articles 422-6 et 422-7 ainsi rédigés :

« Art. 422-6. - Les personnes physiques ou morales
reconnues coupables d'actes de terrorisme encourent égale-
ment la peine complémentaire de confiscation de tout ou par-
tie de leurs biens quelle qu'en soit la nature, meubles ou

immeubles, divis ou indivis.

« Art. 422-7. - Le produit des sanctions financières ou

patrimoniales prononcées à l'encontre des personnes recon-
nues coupables d'actes de terrorisme est affecté au fonds de

garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres
infractions. »

V. - L'article 706-17 du code de procédure pénale est

complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L'instruction des actes de terrorisme définis aux 5'à 7'
de l'article 421-1 du code pénal et à l'article 421-2-2 du même
code peut être confiée, le cas échéant dans les conditions pré-
vues au deuxième alinéa de l'article 83, à un magistrat du tri-
bunal de grande instance de Paris affecté aux formations
d'instruction spécialisées en matière économique et financière
en application des dispositions du dernier alinéa de l'ar-
ticle 704. »

VI. - Il est inséré, après l'article 706-24-1 du même

code, un article 706-24-2 ainsi rédigé :

« Art. 706-24-2. - En cas d'information ouverte pour une
infraction entrant dans le champ d'application de l'ar-
ticle 706-16 et afin de garantir le paiement des amendes
encourues ainsi que l'exécution de la confiscation prévue à
l'article 422-6 du code pénal, le juge des libertés et de la
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détention peut, sur requête du procureur de la République,
ordonner, aux frais avancés du Trésor et selon les modalités
prévues par le code de procédure civile, des mesures conser-
vatoires sur les biens de la personne mise en examen.

« La condamnation vaut validation des saisies conserva-
toires et._permet l'inscription définitive des sûretés.

« La décision de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement

emporte de plein droit, aux frais du Trésor, mainlevée des
mesures ordonnées. Il en est de même en cas d'extinction de
l'action publique.

« Pour l'application des dispositions du présent article, le

juge des libertés et de la détention est compétent sur l'en-
semble du territoire national. »

VII. - Il est inséré, après l'article 689-9 du même code,
un article 689-10 ainsi rédigé, qui sera applicable à la date
d'entrée en vigueur de la convention internationale pour la

répression du financement du terrorisme ouverte à la signature
à New York, le 10 janvier 2000 :

« Art. 689-10. - Pour l'application de la convention inter-
nationale pour la répression du financement du terrorisme,
ouverte à la signature à New York le 10 janvier 2000, peut être

poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 689-1 toute personne coupable d'un crime ou d'un délit
défini par les articles 421-1 à 421-2-2 du code pénal lorsque
cette infraction constitue un financement d'actes de terrorisme
au sens de l'article 2 de ladite convention. »

VIII. - L'article L. 465-1 du code monétaire et financier
est ainsi modifié :

l'Au deuxième alinéa, les mots : « de six mois d'empri-
sonnement et de cent mille francs d'amende » sont remplacés
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par les mots : « d'un an d'emprisonnement et de 150 000 E
d'amende » ;

2'Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende
de 150 000 E dont le montant peut être porté au-delà de ce
chiffre, jusqu'au décuple du montant du profit réalisé, sans
que l'amende puisse être inférieure à ce même profit, le fait
pour toute personne autre que celles visées aux deux alinéas
précédents, possédant en connaissance de cause des informa-
tions privilégiées sur la situation ou les perspectives d'un
émetteur dont les titres sont négociés sur un marché régle-
menté ou sur les perspectives d'évolution d'un instrument
financier admis sur un marché réglementé, de réaliser ou de

permettre de réaliser, directement ou indirectement, une opé-
ration ou de communiquer à un tiers ces informations, avant

que le public en ait connaissance. Lorsque les informations en
cause concernent la commission d'un crime ou d'un délit, les

peines encourues sont portées à sept ans d'emprisonnement et
à 1500 000 E si le montant des profits réalisés est inférieur à
ce chiffre. »

CHAPITRE VI

Dispositions modifiant le code monétaire et financier

Article 34

Le second alinéa de l'article L. 132-2 du code monétaire
et financier est ainsi rédigé :
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« Il ne peut être fait opposition au paiement qu'en cas de

perte, de vol ou d'utilisation frauduleuse de la carte ou des
données liées à son utilisation, de redressement ou de liquida-
tion judiciaires du bénéficiaire. »

Article 35

Après l'article L. 132-2 du code monétaire et financier, il
est inséré un article L. 132-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 132-3. - Le titulaire d'une carte mentionnée à
l'article L. 132-1 supporte la perte subie, en cas de perte ou de

vol, avant la mise en opposition prévue à l'article L. 132-2,
dans la limite d'un plafond qui ne peut dépasser 400 &Euro;. Toute-
fois, s'il a agi avec une négligence constituant une faute
lourde ou si, après la perte ou le vol de ladite carte, il n'a pas
effectué la mise en opposition dans les meilleurs délais,

compte tenu de ses habitudes d'utilisation de la carte, le pla-
fond prévu à la phrase précédente n'est pas applicable. Le
contrat entre le titulaire de la carte et l'émetteur peut cepen-
dant prévoir le délai de mise en opposition au-delà duquel le
titulaire de la carte est privé du bénéfice du plafond prévu au

présent alinéa. Ce délai ne peut être inférieur à deux
jours francs après la perte ou le vol de la carte.

« Le plafond visé à l'alinéa précédent est porté à 275 &Euro;
au le, janvier 2002 et à 150 &Euro; à compter du le, janvier 2003. »

Article 36

Après l'article L. 132-2 du code monétaire et financier, il
est inséré un article L. 132-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 132-4. - La responsabilité du titulaire d'une
carte mentionnée à l'article L. 132-1 n'est pas engagée si le
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paiement contesté a été effectué frauduleusement, à distance,
sans utilisation physique de sa carte.

« De même, sa responsabilité n'est pas engagée en cas de

contrefaçon de sa carte au sens de l'article L. 163-4 et si, au
moment de l'opération contestée, il était en possession phy-

sique de sa carte.

« Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, si le
titulaire de la carte conteste par écrit avoir effectué un paie-
ment ou un retrait, les sommes contestées lui sont recréditées
sur son compte par l'émetteur de la carte ou restituées, sans
frais, au plus tard dans le délai d'un mois à compter de la
réception de la contestation. »

Article 37

Après l'article L. 132-2 du code monétaire et financier, il
est inséré un article L. 132-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 132-5. - En cas d'utilisation frauduleuse d'une
carte mentionnée à l'article L. 132-1, l'émetteur de la carte
rembourse à son titulaire la totalité des frais bancaires qu'il a

supportés. »

Article 38

Après l'article L. 132-2 du code monétaire et financier, il
est inséré un article L. 132-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 132-6. - Le délai légal pendant lequel le titulaire
d'une carte de paiement ou de retrait a la possibilité de déposer
une réclamation est fixé à soixante-dix jours à compter de la
date de l'opération contestée. Il peut être prolongé contractuel-
lement, sans pouvoir dépasser cent vingt jours à compter de
l'opération contestée. »
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Article 39

L'article L. 141-4 du code monétaire et financier est

complété par quatre alinéas ainsi rédigés :

« La Banque de France s'assure de la sécurité des

moyens de paiement tels que définis à l'article L. 311-3,
autres que la monnaie fiduciaire, et de la pertinence des
normes applicables en la matière. Si elle estime qu'un de ces

moyens de paiement présente des garanties de sécurité insuffi-
santes, elle peut recommander à son émetteur de prendre
toutes mesures destinées à y remédier. Si ces recommanda-
tions n'ont pas été suivies d'effet, elle peut, après avoir
recueilli les observations de l'émetteur, décider de formuler
un avis négatif publié au Journal officiel.

« Pour l'exercice de ces missions, la Banque de France

procède aux expertises et se fait communiquer, par l'émetteur
ou par toute personne intéressée, les informations utiles
concernant les moyens de paiement et les terminaux ou les

dispositifs techniques qui leur sont associés.

« Il est institué un Observatoire de la sécurité des cartes
de paiement, qui regroupe des parlementaires, des représen-
tants des administrations concernées, des émetteurs de cartes
de paiement et des associations de commerçants et de
consommateurs. L'Observatoire de la sécurité des cartes de

paiement assure, en particulier, le suivi des mesures de sécuri-
sation entreprises par les émetteurs et les commerçants, l'éta-
blissement de statistiques de la fraude et une veille technolo-

gique en matière de cartes de paiement, avec pour objet de
proposer des moyens de lutter contre les atteintes d'ordre
technologique à la sécurité des cartes de paiement. Le secréta-
riat de l'observatoire est assuré par la Banque de France. Le

président est désigné parmi ses membres. Un décret en
Conseil d'Etat précise sa composition et ses compétences.
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« L'observatoire établit chaque année un rapport d'acti-
vité remis au ministre chargé de l'économie, des finances et
de l'industrie et transmis au Parlement. »

Article 40

Après l'article L. 163-4 du code monétaire et financier,
sont insérés deux articles L. 163-4-1 et L. 163-4-2 ainsi rédi-

gés :

« Art. L. 163-4-1. - Est puni de sept ans d'emprisonne-
ment et de 750 000 E d'amende le fait, pour toute personne,
de fabriquer, d'acquérir, de détenir, de céder, d'offrir ou de
mettre à disposition des équipements, instruments, pro-

grammes informatiques ou toutes données conçus ou spéciale-
ment adaptés pour commettre les infractions prévues au l'de
l'article L. 163-3 et au l'de l'article L. 163-4.

« Art. L. 163-4-2. - La tentative des délits prévus au l'
de l'article L. 163-3, au l'de l'article L. 163-4 et à l'arti-
cle L. 163-4-1 est punie des mêmes peines. »

Article 41

Le Gouvernement remet chaque année au Parlement un

rapport décrivant les mesures prises au niveau international
et européen pour lutter contre les crimes et délits se produisant
à l'aide ou sur les réseaux numériques. Ce rapport décrit,
notamment, les efforts entrepris pour aboutir à l'élaboration
d'une convention réprimant ou prévenant de tels agissements.

Article 42

L'article L. 163-5 du code monétaire et financier est ainsi

rédigé :
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« Art. L. 163-5. - La confiscation, aux fins de destruc-

tion, des chèques et cartes de paiement ou de retrait contre-
faits ou falsifiés est obligatoire dans les cas prévus aux
articles L. 163-3 à L. 163-4-1. Est également obligatoire la
confiscation des matières, machines, appareils, instruments,

programmes informatiques ou de toutes données qui ont servi
ou étaient destinés à servir à la fabrication desdits objets, sauf

lorsqu'ils ont été utilisés à l'insu du propriétaire. »

Article 43

Le premier alinéa de l'article L. 163-6 du code monétaire
et financier est ainsi rédigé :

« Dans tous les cas prévus aux articles L. 163-2 à L. 163-
4-1 et L. 163-7, le tribunal peut prononcer l'interdiction des
droits civiques, civils et de famille prévue par l'article 131-26
du code pénal ainsi que l'interdiction, pour une durée de cinq
ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale,
en application des dispositions des articles 131-27 et 131-28
du code pénal. »

Article 44

Après l'article L. 163-10 du code monétaire et financier,
il est inséré un article L. 163-10-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 163-10-1. - Les personnes morales peuvent être
déclarées responsables pénalement dans les conditions pré-
vues par l'article 121-2 du code pénal des infractions définies
aux articles L. 163-2 à L. 163-4- 1, L. 163-7 et L. 163-10.

« Les peines encourues par les personnes morales sont :

« l'L'amende, suivant les modalités prévues par l'ar-
ticle 131-38 du code pénal ;
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« 2'Les peines mentionnées à l'article 131-39 du code

pénal.

« L'interdiction mentionnée au 2'de l'article 131-39 du
code pénal porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion
de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. »

CHAPITRE VII

Autres dispositions

Article 45

L'article L. 211 - 11 du code rural est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est précédé de la mention « 1. - »

2'Le quatrième alinéa est ainsi rédigé :

« Le propriétaire ou le gardien de l'animal est invité à

présenter ses observations avant la mise en oeuvre des disposi-
tions du deuxième alinéa du présent 1. » ;

3'U article est complété par un II ainsi rédigé :

« II. - En cas de danger grave et immédiat pour les per-
sonnes ou les animaux domestiques, le maire ou à défaut le

préfet peut, sans formalités préalables, ordonner par arrêté que
l'animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à
la garde de celui-ci. Il peut faire procéder sans délai à l'eutha-
nasie de l'animal après avis d'un vétérinaire mandaté par la
direction des services vétérinaires. Cet avis doit être donné au

plus tard quarante-huit heures après le placement. Faute d'être
émis dans ce délai, l'avis est réputé favorable. » ;
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4'Uàrticle est complété par un III ainsi rédigé :

« III. - Les frais afférents aux opérations de garde et
d'euthanasie de l'animal dangereux sont intégralement mis à
la charge de son propriétaire ou de son gardien. » ;

5'La dernière phrase du deuxième alinéa est supprimée.

Article 46

Le l'de l'article L. 2212-2 du code général des collecti-
vités territoriales est complété par les mots : « ainsi que le soin
de réprimer les dépôts, déversements, déjections, projections
de toute matière ou objet de nature à nuire, en quelque
manière que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage
ou à la propreté des voies susmentionnées ».

Article 47

Il est inséré, après l'article L. 215-3 du code rural, un
article L. 215-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 215-3-1. - Les gardes champêtres et les agents
de police municipale constatent par procès-verbaux les infrac-
tions aux dispositions des articles L. 211-14 et L. 211-16 ainsi

que des textes ou décisions pris pour leur application. »

Article 48

A compter de la date d'entrée en vigueur du protocole
additionnel au protocole signé le 25 novembre 1991 entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
relatif à la création de bureaux chargés du contrôle des per-
sonnes empruntant la liaison ferroviaire reliant la France et le
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Royaume-Uni, les passagers empruntant les trains à destina-
tion du Royaume-Uni peuvent être soumis aux contrôles pré-
vus par ce protocole, quelle que soit leur gare de destination.
Ils en sont informés lors de l'acquisition de leur titre de trans-

port.

Article 49

I. - Il est inséré, après l'article 23-1 de la loi du 15 juillet
1845 sur la police des chemins de fer, un article 23-2 ainsi

rédigé :

« Art. 23-2. - Toute personne qui contrevient en cours de

transport aux dispositions tarifaires ou à des dispositions dont
l'inobservation est susceptible soit de compromettre la sécu-
rité des personnes ou la régularité des circulations, soit de
troubler l'ordre public, peut se voir enjoindre par les agents
mentionnés à l'article 23 de descendre du train à la première

gare suivant la constatation des faits. En cas de refus d'obtem-
pérer, les agents de l'exploitant peuvent requérir l'assistance
de la force publique.

« Cette mesure ne peut être prise à l'encontre d'une per-
sonne vulnérable, à raison notamment de son âge ou de son
état de santé. »

II. - A l'article 24 de la même loi, les mots : « de l'arti-
cle précédent » sont remplacés par les mots : « de l'ar-
ticle 23 ».

Article 50

Après l'article 24 de la loi du 15 juillet 1845 précitée, il
est inséré un article 24-1 ainsi rédigé :
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« Art. 24-1. - Toute personne qui aura, de manière habi-

tuelle, voyagé dans une voiture sans être munie d'un titre de
transport valable sera punie de six mois d'emprisonnement et
de 7 500 &Euro; d'amende.

« L'habitude est caractérisée dès lors que la personne
concernée a fait l'objet, sur une période inférieure ou égale à
douze mois, de plus de dix contraventions sanctionnées aux

premier et deuxième alinéas de l'article 80-3 du décret n° 730
du 22 mars 1942, qui n'auront pas donné lieu à une transac-
tion en application de l'article 529-3 du code de procédure

pénale. »

Article 51

Dans l'article L. 126-1 du code de la construction et de

l'habitation, après les mots : « peuvent accorder à la police et
à la gendarmerie nationales », sont insérés les mots : « ainsi, le
cas échéant, qu'à la police municipale ».

Article 52

1. - Le premier alinéa de l'article L. 127-1 du code de la
construction et de l'habitation est complété par les mots : « et

prendre les mesures permettant d'éviter les risques manifestes
pour la sécurité et la tranquillité des locaux ».

II. - Il est inséré, après l'article L. 126-1 du même code,
un article L. 126-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 126-2. - Les propriétaires ou exploitants d'im-
meubles à usage d'habitation ou leurs représentants, qui satis-
font à l'obligation mentionnée par l'article L. 127-1, peuvent

également, en cas d'occupation des espaces communs du bâti
par des personnes qui entravent l'accès et la libre circulation
des locataires ou empêchent le bon fonctionnement des dispo-
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sitifs de sécurité et de sûreté ou nuisent à la tranquillité des

lieux, faire appel à la police ou à la gendarmerie nationales
pour rétablir la jouissance paisible de ces lieux. »

Article 53

Après l'article 23 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995
précitée, il est inséré un article 23-1 ainsi rédigé :

« Art. 23-1. - Les rassemblements exclusivement festifs
à caractère musical, organisés par des personnes privées, dans
des lieux qui ne sont pas au préalable aménagés à cette fin et

répondant à certaines caractéristiques fixées par décret en
Conseil d'Etat tenant à leur importance, à leur mode d'organi-
sation ainsi qu'aux risques susceptibles d'être encourus par
les participants, doivent faire l'objet par les organisateurs
d'une déclaration auprès du préfet du département dans lequel
le rassemblement doit se tenir. Sont toutefois exemptées les
manifestations soumises, en vertu des lois ou règlements qui
leur sont applicables, à une obligation de déclaration ou d'au-
torisation instituée dans un souci de protection de la tran-

quillité et de la santé publiques.

« La déclaration mentionne les mesures envisagées pour

garantir la sécurité, la salubrité, l'hygiène et la tranquillité
publiques. L'autorisation d'occuper le terrain ou le local où
est prévu le rassemblement, donnée par le propriétaire ou le
titulaire d'un droit réel d'usage, est jointe à la déclaration.

« Lorsque les moyens envisagés paraissent insuffisants

pour garantir le bon déroulement du rassemblement, le préfet
organise une concertation avec les responsables destinée
notamment à adapter lesdites mesures et, le cas échéant, à
rechercher un terrain ou un local plus approprié.

« Le préfet peut imposer aux organisateurs toute mesure
nécessaire au bon déroulement du rassemblement, notamment
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la mise en place d'un service d'ordre ou d'un dispositif sani-
taire.

« Le préfet peut interdire le rassemblement projeté si
celui-ci est de nature à troubler gravement l'ordre public ou si,
en dépit d'une mise en demeure préalable adressée à l'organi-
sateur, les mesures prises par celui-ci pour assurer le bon
déroulement du rassemblement sont insuffisantes.

« Si le rassemblement se tient sans déclaration préalable
ou en dépit d'une interdiction prononcée par le préfet, les offi-
ciers de police judiciaire et, sous leur responsabilité, les

agents de police judiciaire peuvent saisir le matériel utilisé,
pour une durée maximale de six mois, en vue de sa confisca-
tion par le tribunal.

« Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de
5e classe le fait d'organiser un rassemblement visé au premier
alinéa sans déclaration préalable ou en violation d'une inter-
diction prononcée par le préfet. Le tribunal peut prononcer la
confiscation du matériel saisi.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'appli-
cation du présent article. »

Article 54

Dans le premier alinéa de l'article 41-2 du code de procé-
dure pénale, la référence : « 222-13 (1'à 10') » est remplacée

par la référence : « 222-13 (1'à 1 l') ».

Article 55

1. - Le titre XX du livre IV du code de procédure pénale,
intitulé : « Saisine pour avis de la Cour de cassation », devient
le titre XXII.
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II. - Les articles 706-55 à 706-61 du même code devien-
nent respectivement les articles 706-64 à 706-70.

III. - Dans le deuxième alinéa de l'article 706-56 du
même code, la référence à l'article 706-58 est remplacée par
la référence à l'article 706-67.

Article 56

1. - Il est inséré, avant l'article 706-54 du code de procé-
dure pénale, une division et un intitulé ainsi rédigés :
« Titre XX. - Du fichier national automatisé des empreintes

génétiques ».

II. - Au premier alinéa de l'article 706-54 du même code,
les mots : « des infractions visées à l'article 706-47 en vue de
faciliter l'identification et la recherche des auteurs d'infrac-
tions sexuelles » sont remplacés par les mots : « des infrac-
tions visées à l'article 706-55 en vue de faciliter l'identifica-
tion et la recherche des auteurs de ces infractions ».

III. - Au quatrième alinéa du même article, les mots :
« graves et concordants » sont remplacés par les mots :
« graves ou concordants » et les mots : « à l'article 706-47 »

par les mots : « à l'article 706-55 ».

IV. - Après l'article 706-54 du même code, sont insérés
deux articles 706-55 et 706-56 ainsi rédigés :

« Art. 706-55. - Le fichier national automatisé des

empreintes génétiques centralise les traces et empreintes
génétiques concernant les infractions suivantes :

« l'Les infractions de nature sexuelle visées à l'ar-
ticle 706-47, ainsi que le recel de ces infractions ;
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« 20 Les crimes d'atteintes volontaires à la vie de la per-

sonne, de torture et actes de barbarie et de violences volon-
taires prévus par les articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 222-8,
222-10 et 222-14 (1'et 20) du code pénal ;

« 3'Les crimes de vols, d'extorsions et de destructions,

dégradations et détériorations dangereuses pour les personnes
prévus par les articles 311-7 à 311-11, 312-3 à 312-7 et 322-7
à 322-10 du code pénal ;

« 4'Les crimes constituant des actes de terrorisme pré-
vus par les articles 421-1 à 421-4 du code pénal.

« Art. 706-56. - Le fait, pour une personne définitive-
ment condamnée pour une des infractions visées à l'ar-
ticle 706-55, de refuser de se soumettre à un prélèvement bio-

logique destiné à permettre l'analyse d'identification de son
empreinte génétique est puni de six mois d'emprisonnement
et de 7 500 &Euro; d'amende. Lorsque la personne a été condamnée

pour crime, la peine est de deux ans d'emprisonnement et
30 000 E d'amende. »

Article 57

1. - Après l'article 706-56 du code de procédure pénale,
il est inséré un titre XXI ainsi rédigé :

« TITRE XXI

« DE LA PROTECTION DES TEMOINS

1 « Art. 706-57. - Les personnes à l'encontre desquelles il

n'existe aucun indice faisant présumer qu'elles ont commis ou
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tenté de commettre une infraction et qui sont susceptibles

d'apporter des éléments de preuve intéressant la procédure
peuvent, sur autorisation du procureur de la République ou du
juge d'instruction, déclarer comme domicile l'adresse du
commissariat ou de la brigade de gendarmerie.

« L'adresse de ces personnes est alors inscrite sur un

registre coté et paraphé, qui est ouvert à cet effet.

« Art. 706-58. - En cas de procédure portant sur un crime
ou sur un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement,

lorsque l'audition d'une personne visée à l'article 706-57 est
susceptible de mettre gravement en danger la vie ou l'intégrité
physique de cette personne, des membres de sa famille ou de
ses proches, le juge des libertés et de la détention, saisi par

requête motivée du procureur de la République ou du juge
d'instruction, peut, par décision motivée, autoriser que les
déclarations de cette personne soient recueillies sans que son
identité apparaisse dans le dossier de la procédure. Cette déci-
sion n'est pas susceptible de recours, sous réserve des disposi-
tions du deuxième alinéa de l'article 706-60. Le juge des
libertés et de la détention peut décider de procéder lui-même à
l'audition du témoin.

« La décision du juge des libertés et de la détention, qui
ne fait pas apparaître l'identité de la personne, est jointe au

procès-verbal d'audition du témoin, sur lequel ne figure pas la
signature de l'intéressé. L'identité et l'adresse de la personne
sont inscrites dans un autre procès-verbal signé par l'inté-
ressé, qui est versé dans un dossier distinct du dossier de la
procédure, dans lequel figure également la requête prévue à
l'alinéa précédent. L'identité et l'adresse de la personne sont
inscrites sur un registre coté et paraphé, qui est ouvert à cet
effet au tribunal de grande instance.

Art. 706-59. - En aucune circonstance, l'identité ou
l'adresse d'un témoin ayant bénéficié des dispositions des
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articles 706-57 ou 706-58 ne peut être révélée, hors le cas

prévu par le dernier alinéa de l'article 706-60.

« La révélation de l'identité ou de l'adresse d'un témoin

ayant bénéficié des dispositions des articles 706-57 ou 706-58
est punie de cinq ans d'emprisonnement et 75 000 &Euro;
d'amende.

« Art. 706-60. - Les dispositions de l'article 706-58 ne
sont pas applicables si, au regard des circonstances dans les-

quelles l'infraction a été commise ou de la personnalité du
témoin, la connaissance de l'identité de la personne est indis-
pensable à l'exercice des droits de la défense.

« La personne mise en examen peut, dans les dix jours à

compter de la date à laquelle il lui a été donné connaissance
du contenu d'une audition réalisée dans les conditions de l'ar-
ticle 706-58, contester, devant le président de la chambre de
l'instruction, le recours à la procédure prévue par cet article.
Le président de la chambre de l'instruction statue par décision
motivée qui n'est pas susceptible de recours au vu des pièces
de la procédure et de celles figurant dans le dossier mentionné
au deuxième alinéa de l'article 706-58. S'il estime la contesta-
tion justifiée, il ordonne l'annulation de l'audition. Il peut

également ordonner que l'identité du témoin soit révélée à la
condition que ce dernier fasse expressément connaître qu'il

accepte la levée de son anonymat.

« Art. 706-61. - La personne mise en examen ou ren-

voyée devant la juridiction de jugement peut demander à être
confrontée avec un témoin entendu en application des disposi-
tions de l'article 706-58 par l'intermédiaire d'un dispositif

technique permettant l'audition du témoin à distance ou à
faire interroger ce témoin par son avocat par ce même moyen.
La voix du témoin est alors rendue non identifiable par des

procédés techniques appropriés.
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« Art. 706-62. - Aucune condamnation ne peut être pro-
noncée sur le seul fondement de déclarations recueillies dans
les conditions prévues par les articles 706-58 et 706-61.

« Art. 706-63. - Un décret en Conseil d'Etat précise, en
tant que de besoin, les conditions d'application des disposi-
tions du présent titre. »

II. - Les premier et troisième alinéas de l'article 62-1 et
le troisième alinéa de l'article 153 du même code sont suppri-
mes.

Article 58

I. - Il est créé un établissement public de l'Etat à carac-
tère administratif dénommé « Institut national de police

scientifique », placé sous la tutelle du ministre de l'intérieur.

Cet établissement comprend les laboratoires de la police

scientifique de Lille, Lyon, Marseille, Paris et Toulouse, le
laboratoire de toxicologie de la préfecture de police et le ser-
vice central des laboratoires.

Il a pour mission de réaliser tous les examens, recherches
et analyses d'ordre scientifique et technique qui lui sont
demandés par les autorités judiciaires ou les services de police
et de gendarmerie aux fins de constatation des infractions

pénales et d'identification de leurs auteurs. Il développe et
promeut, au plan national et international, les techniques et les
procédés mis en oeuvre à cette fin.

II. - Le conseil d'administration de l'Institut national de

police scientifique comprend, pour la moitié au moins de ses
membres, des représentants de l'Etat ainsi que des personnali-
tés qualifiées et des représentants élus des personnels.
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Un conseil scientifique assiste le président du conseil
d'administration et le directeur de l'établissement sur les

aspects scientifiques et techniques de l'activité de l'institut.

Les services de l'établissement sont dirigés par un direc-
teur nommé par décret.

III. - Les ressources de l'établissement sont constituées

par des subventions de l'Etat ou des autres personnes
publiques, par les honoraires d'expertise et autres redevances
pour services rendus, par les produits des emprunts, par les
dons et legs et par le produit des ventes qu'il effectue dans le
cadre de ses missions.

IV - A compter de l'entrée en vigueur de la présente loi,
les fonctionnaires et agents non titulaires de la ville de Paris

qui exercent leurs fonctions dans le laboratoire de toxicologie
mentionné au deuxième alinéa du 1 sont mis de plein droit à

disposition de l'Etat, à titre individuel, dans les conditions
fixées par l'article 125 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984

portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale.

Les fonctionnaires de la ville de Paris mentionnés ci-des-
sus peuvent, dans un délai d'un an et dans les conditions
fixées aux II et III de l'article 123 de-la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée, opter pour le statut de fonctionnaire de
l'Etat. A l'issue de ce délai, les dispositions du IV de cet
article s'appliquent aux fonctionnaires qui n'ont pas fait usage
de leur droit d'option. Toutefois, le délai de deux ans men-
tionné au cinquième alinéa de ce IV est, pour l'application du

présent article, ramené à un an.

Les agents non titulaires de la ville de Paris mentionnés
au premier alinéa peuvent, sur leur demande présentée dans
un délai d'un an, se voir reconnaître la qualité d'agent non
titulaire de l'Etat dans les conditions prévues aux quatre pre-
miers alinéas du II de l'article 123-1 de la loi n° 84-53 du
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26 janvier 1984 précitée. Le délai de deux ans prévu pour
faire droit à leur demande est ramené à un an.

V - La loi du 27 novembre 1943 portant création d'un
service de police technique est abrogée.

VI. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités

d'application du présent article.

Article 59

Il est inséré, après l'article L. 10 A du livre des procé-
dures fiscales, un article L. 10 B ainsi rédigé :

« Art. L. 10 B. - En outre, les agents de la direction géné-
rale des impôts concourent à la recherche des infractions

réprimées par les articles 222-38, 222-39-1, 225-5, 225-6,
321-1, deuxième alinéa, et 321-6 du code pénal dans le cadre
des enquêtes menées sur instructions du procureur de la Répu-

blique. A cette fin, ils procèdent à des recherches de nature
fiscale permettant de contribuer à la preuve desdites infrac-
tions. Ils en portent le résultat à la connaissance du procureur
de la République. »

Article 60

Dans le dernier alinéa de l'article 225-5 du code pénal, le
mot : « cinq » est remplacé par le mot : « sept ».

Article 61

Après l'article 16 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983
réglementant les activités privées de surveillance, de gardien-
nage et de transport de fonds, il est inséré un article 16-1 ainsi
rédigé :
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« Art. 16-1. > Est injustifié tout appel des services de la

police nationale ou de la gendarmerie nationale par les per-
sonnes physiques ou morales exerçant des activités de sur-
veillance à distance des biens meubles ou immeubles qui
entraîne l'intervention indue de ces services, faute d'avoir été

précédé d'une levée de doute consistant en un ensemble de
vérifications, par ces personnes physiques ou morales, de la
matérialité et de la concordance des indices laissant présumer
la commission d'un crime ou délit flagrant dans les locaux
surveillés.

« L'autorité administrative peut prononcer à l'encontre
des personnes physiques ou morales mentionnées à l'alinéa

précédent qui appellent sans justification les services de la
police nationale ou de la gendarmerie nationale une sanction
pécuniaire d'un montant qui ne peut excéder 450 &Euro; par appel
injustifié.

« La personne physique ou morale à l'encontre de

laquelle est envisagée la sanction pécuniaire prévue au précé-
dent alinéa est mise en mesure de présenter ses observations
avant le prononcé de la sanction, et d'établir la réalité des
vérifications qu'elle a effectuées mentionnées au premier ali-
néa.

« Cette sanction pécuniaire est recouvrée comme les
créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. Elle est

susceptible d'un recours de pleine juridiction. »

Article 62

L'article L. 4223-1 du code de la santé publique est com-

plété par cinq alinéas ainsi rédigés :

« Les personnes morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions prévues par Far-
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ticle 121-2 du code pénal de l'infraction définie au présent
article.

« Les peines encourues par les personnes morales sont :

 l'Uamende, suivant les modalités prévues par l'arti-
cle 131-38 du code pénal ;

« 2'Les peines mentionnées aux 2'à 9'de l'arti-
cle 131-39 du même code.

« L'interdiction mentionnée au 2'dudit article 131-39

porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle
l'infraction a été commise. »

CHAPITRE VIII

Services de sécurité
de la Société nationale des chemins de fer français
et de la Régie autonome des transports parisiens

Article 63

Après l'article 11 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983
précitée, il est inséré un article 11-1 ainsi rédigé :

« Art. Il -1. - Sans préjudice des dispositions prévues par
la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, la
Société nationale des chemins de fer français et la Régie auto-
nome des transports parisiens sont autorisées à disposer d'un
service interne de sécurité.

« Les services internes de sécurité de la Société nationale
des chemins de fer français et de la Régie autonome des trans-

ports parisiens sont chargés, dans les emprises immobilières
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nécessaires à l'exploitation du service géré par l'établissement

public et dans ses véhicules de transport public de voyageurs,
dans le cadre d'une mission de prévention, de veiller à la
sécurité des personnes et des biens, de protéger les agents de

l'entreprise et son patrimoine et de veiller au bon fonctionne-
ment du service.

« Les agents des services internes de sécurité de la
Société nationale des chemins de fer français et de la Régie
autonome des transports parisiens peuvent exercer sur la voie

publique les missions définies au présent article, dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

« Les services internes de sécurité de la Société nationale
des chemins de fer français et de la Régie autonome des trans-

ports parisiens sont soumis aux dispositions du premier alinéa
de l'article 3 et de l'article 4. »

Article 64

Dans l'article 15 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983

précitée, les mots : « ou l'employé de l'entreprise visée aux
articles 1 el, 2 ou 11 » sont remplacés par les mots : « ou l'em-

ployé de l'entreprise visée aux articles 1 e,, 2, Il ou 11-1 ».

Article 65

Après l'article 11 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983
précitée, il est inséré un article 11-2 ainsi rédigé :

« Art. Il -2. - Les agents des services internes de sécurité
de la Société nationale des chemins de fer français et de la

Régie autonome des transports parisiens qui ont fait l'objet
d'une condamnation à une peine correctionnelle ou à une

peine criminelle inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire
ou, pour les ressortissants étrangers, dans un document équi-
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valent, ne peuvent être affectés ou maintenus dans ce service
interne de sécurité. Il en va de même :

« l'Si l'agent a fait l'objet d'un arrêté d'expulsion non

abrogé ou d'une interdiction du territoire français non entière-
ment exécutée ;

« 2'S'il a commis des actes, éventuellement mentionnés
dans les traitements automatisés et autorisés de données per-
sonnelles gérés par les autorités de police, contraires à l'hon-
neur, à la probité ou aux bonnes moeurs ou de nature à porter
atteinte à la sécurité des personnes ou des biens, à la sécurité

publique ou à la sûreté de l'Etat. »

Article 66

L'article 13 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 précitée
est complété par deux alinéas ainsi rédigés :.ges

« Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 E
d'amende le fait d'employer en connaissance de cause une

personne dans un service interne de sécurité de la Société
nationale des chemins de fer français ou de la Régie autonome
des transports parisiens en violation des dispositions prévues à
l'article 11-2.

« Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 &Euro;
d'amende le fait d'être employé d'un service interne de sécu-
rité de la Société nationale des chemins de fer français ou de
la Régie autonome des transports parisiens en vue de partici-

per à son activité en violation des dispositions prévues à l'ar-
ticle 11-2. »
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Article 67

Après l'article 11 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983
précitée, il est inséré un article 11-3 ainsi rédigé :

« Art. Il -3. - La tenue et la carte professionnelle dont les

agents des services internes de sécurité de la Société nationale
des chemins de fer français et de la Régie autonome des trans-

ports parisiens sont obligatoirement porteurs dans l'exercice
de leurs fonctions ne doivent entraîner aucune confusion avec
celles des autres agents des services publics, notamment des
services de police.

« Dans des cas exceptionnels définis par décret en Conseil

d'Etat, ils peuvent être dispensés du port de la tenue. »

Article 68

Après l'article 11 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983
précitée, il est inséré un article 11-4 ainsi rédigé :

« Art. Il -4. - Les agents des services internes de sécurité
de la Société nationale des chemins de fer français et de la

Régie autonome des transports parisiens peuvent être nomina-
tivement autorisés par l'autorité préfectorale à porter une

arme, au maniement de laquelle ils reçoivent une formation.

« Un décret en Conseil d'Etat précise les catégories et les

types d'armes susceptibles d'être autorisés, leurs conditions
d'acquisition et de conservation par l'entreprise, les modalités
selon lesquelles cette dernière les remet aux agents de son ser-
vice interne de sécurité et les conditions dans lesquelles ces
armes sont portées pendant le service et remisées en dehors du
service. »
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Article 69

A compter du le'octobre 2001 et jusqu'au 17 février
2002, les entreprises de transport peuvent assurer le transport
à destination des débits de tabacs de « sachets de

premiers euros » contenant des pièces d'une valeur de
15,25 &Euro;, dans la limite de 2 000 sachets par transport.

CHAPITRE IX

Dispositions relatives à l'application de la loi

Article 70

Les dispositions du III de l'article 2 et celles de l'arti-
cle 15-1 du décret du 18 avril 1939 précité, dans leur rédac-
tion résultant des articles 4 et 6 de la présente loi, entreront en

vigueur deux mois après la publication des décrets mention-
nés à ces articles et au plus tard le 30 juin 2002.

Article 71

1. - Les dispositions des articles 4 à 12, 13 (IV), 16 à 22,
28, 34 à 45, 47, 62 et 70 sont applicables à Mayotte.

Les dispositions des articles 324-7, 450-1 et 450-2-1 du
code pénal sont applicables à Mayotte.

II. - Les dispositions des articles 4 à 12, 13 (1 à III), 16,
22 à 24, 28, 30 à 38, 40 à 44, 54 à 57, 60 et 70 sont applicables
en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna.
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Les dispositions des articles 324-7, 450-1 et 450-2-1 du
code pénal sont applicables en Nouvelle-Calédonie et dans les
îles Wallis et Futuna.

III. - Les dispositions des articles 4 à 12, 13 (I à III), 16,
17 (1), 22 à 24, 28, 30 à 38, 40 à 44, 54 à 57, 60 et 70 sont

applicables en Polynésie française.

Les dispositions des articles 324-7, 450-1 et 450-2-1 du
code pénal sont applicables en Polynésie française.

IV. - 1. Après l'article 39 du décret du 18 avril 1939 pré-

cité, il est inséré un article 39-1 ainsi rédigé :

« Art. 39-1. - Les dispositions du présent décret sont

applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à
Wallis-et-Futuna et à Mayotte.

« Pour son application, les mots suivants sont remplacés
comme suit :

« - " le préfet " par " le représentant de l'Etat " ;

« - " du département " par " en Nouvelle-Calédonie ", " en

Polynésie française ", " à Wallis-et-Futuna ", " à Mayotte ",
selon la collectivité d'outre-mer concernée. »

2. L'article 3 de la loi du 19 juin 1871 qui abroge le
décret du 4 septembre 1870 sur la fabrication des armes de

guerre est applicable en Guyane, à la Réunion et à
Saint-Pierre-et-Miquelon.

V. - L'article L. 712-5 du code monétaire et financier est

complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« L'institut d'émission d'outre-mer s'assure, en liaison
avec la Banque de France, de la sécurité des moyens de paie-
ment tels que définis à l'article L. 311-3, autres que la mon-
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naie fiduciaire, et de la pertinence des normes applicables en
la matière. S'il estime qu'un de ces moyens de paiement pré-
sente des garanties de sécurité insuffisantes, il peut recom-
mander à son émetteur de prendre toutes mesures destinées à

y remédier. Si ces recommandations n'ont pas été suivies
d'effet, il peut, après avoir recueilli les observations de
l'émetteur, décider de formuler un avis négatif publié au Jour-
nalofficiel.

« Pour l'exercice de ces missions, l'institut d'émission
d'outre-mer procède ou fait procéder par la Banque de France
aux expertises et se fait communiquer, par l'émetteur ou par
toute personne intéressée, les informations utiles concernant
les moyens de paiement et les terminaux ou les dispositifs

techniques qui leur sont associés. »

VI. - Dans les articles L. 731-1, L. 741-2, L. 751-2 et
L. 761-1 du même code, les références : « L. 132-1, L. 132-2 »
sont remplacées par les références : « L. 132-1 à L. 132-6 ».

VII. - En Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française,
dans les îles Wallis et Futuna et à Mayotte, afin d'assurer pré-
ventivement la sûreté des transports maritimes et des opéra-
tions portuaires qui s'y rattachent, les officiers de police judi-
ciaire et, sur l'ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, les

agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire
adjoints mentionnés aux l', l'bis et l'ter de l'article 21 du
code de procédure pénale, peuvent procéder à la visite des

personnes, des bagages, des colis, des marchandises, des véhi-
cules et des navires, à l'exception des parties à usage exclusif
d'habitation et des locaux syndicaux, pénétrant ou se trouvant
dans les zones portuaires non librement accessibles au public,
délimitées par arrêté du représentant de l'Etat.

Les officiers de police judiciaire peuvent également faire

procéder à ces opérations sous leurs ordres par des agents de
nationalité française ou ressortissants d'un Etat membre de la
Communauté européenne, agréés par le représentant de l'Etat
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dans la collectivité et par le procureur de la République, que
les personnes publiques gestionnaires du port désignent pour
cette tâche. En ce qui concerne la visite des bagages à main,
ces agents procèdent à leur inspection visuelle et, avec le
consentement de leur propriétaire, à leur fouille. En ce qui
concerne la visite des personnes, leur intervention porte sur la
mise en oeuvre des dispositifs de contrôle. Avec le consente-
ment de la personne, ils peuvent procéder à des palpations de
sécurité. Dans ce cas, la palpation de sécurité doit être faite par
une personne du même sexe que la personne qui en fait l'objet.

Les agréments prévus au précédent alinéa sont refusés ou
retirés lorsque la moralité de la personne ou son comporte-
ment apparaît incompatible avec l'exercice des missions sus-
mentionnées. L'agrément ne peut être retiré par le représen-
tant de l'Etat dans la collectivité et par le procureur de la

République qu'après que l'intéressé a été mis en mesure de
présenter ses observations. Il peut faire l'objet d'une suspen-
sion immédiate en cas d'urgence.

Les agents des douanes peuvent, sous les mêmes condi-
tions et dans les zones visées au premier alinéa, procéder à la
visite des personnes, des bagages, des colis, des marchan-
dises, des véhicules et des navires, à l'exception des parties à
usage exclusif d'habitation et des locaux syndicaux. Ils peu-
vent y faire procéder sous leurs ordres par des agents désignés
dans les conditions et selon les modalités fixées aux deux ali-
néas précédents.

Les agents de l'Etat précités peuvent se faire communi-

quer tous documents nécessaires aux visites auxquelles ils
procèdent.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'applica-
tion du présent article.

VIII. - 1. Après l'article L. 32-3 du code des postes et télé-

communications, il est inséré un article L. 32-3-3 ainsi rédigé :
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« Art. L. 32-3-3. - Les dispositions des articles L. 32-3-1
et L. 32-3-2 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Poly-
nésie française et dans les îles Wallis et Futuna. »

2. Après l'article L. 39-3 du même code, il est inséré un
article L. 39-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 39-3-1. - Les dispositions de l'article L. 39-3
sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie fran-

çaise et dans les îles Wallis et Futuna. »
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Article ler

I. - L'article L. 122-45 du code du travail est ainsi

rédigé :

« Art. L. 122-45. - Aucune personne ne peut être écartée
d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à
une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut
être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discri-
minatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de
rémunération, de formation, de reclassement, d'affectation, de
qualification, de classification, de promotion professionnelle,
de mutation ou de renouvellement de contrat en raison de son

origine, de son sexe, de ses moeurs, de son orientation
sexuelle, de son âge, de sa situation de famille, de son appar-
tenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une
ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de
ses activités syndicales ou mutualistes, de ses convictions reli-

gieuses, de son apparence physique, de son patronyme ou,
sauf inaptitude constatée par le médecin du travail dans le
cadre du titre IV du livre II du présent code, en raison de son
état de santé ou de son handicap.

« Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire

l'objet d'une mesure discriminatoire visée à l'alinéa précédent
en raison de l'exercice normal du droit de grève.

« Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire

l'objet d'une mesure discriminatoire pour avoir témoigné des
agissements définis aux alinéas précédents ou pour les avoir
relatés.

« En cas de litige relatif à l'application des alinéas précé-

dents, le salarié concerné ou le candidat à un recrutement, à un
stage ou à une période de formation en entreprise présente des
éléments de fait laissant supposer l'existence d'une discrimi-
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nation directe ou indirecte. Au vu de ces éléments, il incombe
à la partie défenderesse de prouver que sa décision est justi-
fiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimina-
tion. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas
de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles.

« Toute disposition ou tout acte contraire à l'égard d'un
salarié est nul de plein droit. »

II. - L'article L. 122-35 du code du travail est ainsi modi-
fié :

l'Au deuxième alinéa, après le mot : « moeurs, », sont
insérés les mots : « de leur orientation sexuelle, de leur âge, » ;

2'Au deuxième alinéa, après le mot : « confessions, »,
sont insérés les mots : « de leur apparence physique, de leur

patronyme, ».

III. - L'article 225-1 du code pénal est ainsi modifié :

1'Au premier alinéa :

a) Après le mot : « famille, », sont insérés les mots : « de
leur apparence physique, de leur patronyme, » ;

b) Après le mot : « moeurs, », sont insérés les mots : « de
leur orientation sexuelle, de leur âge, » ;

,2'Au deuxième alinéa :

a) Après le mot : « famille, », sont insérés les mots : « de
l'apparence physique, du patronyme, » ;

b) Après le mot : « moeurs, », sont insérés les mots : « de
l'orientation sexuelle, de l'âge, ».

IV. - L'article 225-2 du code pénal est ainsi modifié :
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l'Au 5', après les mots : « offre d'emploi », sont insérés
les mots : «, une demande de stage ou une période de forma-
tion en entreprise » ;

2'U L'article est complété par un 6'ainsi rédigé

« 6'A refuser d'accepter une personne à l'un des stages
visés par le 2'de l'article L. 412-8 du code de la sécurité
sociale. »

V. - L'article L. 611-1 du code du travail est ainsi modi-
fié :

l'Au deuxième alinéa, les mots : « à la règle de l'égalité

professionnelle » sont supprimés ;

2'Au deuxième alinéa, après les mots : « au 3' », sont
insérés les mots : « et au 6' ».

VI. - Dans le quatrième alinéa de l'article L. 611-6 du
code du travail, les mots : « à la règle de l'égalité profession-
nelle » sont supprimés et, après les mots : « au 3' », sont insé-
rés les mots : « et au 6- ».

VII. - L'article L. 611-9 du code du travail est complété

par un alinéa ainsi rédigé :

« Les inspecteurs du travail peuvent se faire communi-

quer tout document ou tout élément d'information, quel qu'en
soit le support, utile à la constatation de faits susceptibles de

permettre d'établir l'existence ou l'absence d'une méconnais-
sance des articles L. 122-45, L. 123-1 et L. 412-2 du présent
code et de l'article 225-2 du code pénal. »

Article 2

1. - Après l'article L. 122-45 du code du travail, il est
inséré un article L. 122-45-1 ainsi rédigé :
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« Art. L. 122-45-1. - Les organisations syndicales repré-
sentatives au plan national, départemental, pour ce qui
concerne les départements d'outre-mer, ou dans l'entreprise

peuvent exercer en justice toutes actions qui naissent de l'ar-
ticle L. 122-45, dans les conditions prévues par celui-ci, en
faveur d'un candidat à un emploi, àun stage ou une période
de formation en entreprise ou d'un salarié de l'entreprise sans
avoir à justifier d'un mandat de l'intéressé, pourvu que
celui-ci ait été averti par écrit et ne s'y soit pas opposé dans un
délai de quinze jours à compter de la date à laquelle l'organi-
sation syndicale lui a notifié son intention. L'intéressé peut

toujours intervenir à l'instance engagée par le syndicat.

« Les associations régulièrement constituées depuis cinq
ans au moins pour la lutte contre les discriminations peuvent
exercer en justice toutes actions qui naissent de l'arti-
cle L. 122-45, dans les conditions prévues par celui-ci, en
faveur d'un candidat à un emploi, à un stage ou une période
de formation en entreprise ou d'un salarié de l'entreprise sous
réserve qu'elles justifient d'un accord écrit de l'intéressé.
Celui-ci peut toujours intervenir à l'instance engagée par l'as-
sociation et y mettre un terme à tout moment. »

IL - Il est inséré, après l'article L. 122-45 du même code,
un article L. 122-45-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-45-2. - Est nul et de nul effet le licencie-
ment d'un salarié faisant suite à une action en justice engagée

par ce salarié ou en sa faveur sur la base des dispositions du
présent code relatives aux discriminations, lorsqu'il est établi
que le licenciement n'a pas de cause réelle et sérieuse et
constitue en réalité une mesure prise par l'employeur à raison
de l'action en justice. En ce cas, la réintégration est de droit et
le salarié est regardé comme n'ayant jamais cessé d'occuper
son emploi.

« Si le salarié refuse de poursuivre l'exécution du contrat
de travail, le conseil de prud'hommes lui alloue une indemnité
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qui ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois.
De plus, le salarié bénéficie également d'une indemnité

correspondant à l'indemnité de licenciement prévue par l'arti-
cle L. 122-9 ou par la convention ou l'accord collectif appli-
cable ou le contrat de travail. Le deuxième alinéa de l'arti-
cle L. 122-14-4 est également applicable. »

III. - Le premier alinéa de l'article L. 422-1-1 du même
code est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Cette atteinte aux droits des personnes ou aux libertés
individuelles peut notamment résulter de toute mesure discri-
minatoire en matière d'embauche, de rémunération, de forma-

tion, de reclassement, d'affectation, de classification, de qua-
lification, de promotion professionnelle, de mutation, de
renouvellement de contrat, de sanction ou de licenciement. »

Article 3

Après l'article L. 122-45 du code du travail, il est inséré
un article L. 122-45-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-45-3. - Les différences de traitement fon-
dées sur l'âge ne constituent pas une discrimination lors-

qu'elles sont objectivement et raisonnablement justifiées par
un objectif légitime, notamment par des objectifs de politique
de l'emploi, et lorsque les moyens de réaliser cet objectif sont

appropriés et nécessaires.

« Ces différences peuvent notamment consister en :

« - l'interdiction de l'accès à l'emploi ou la mise en

place de conditions de travail spéciales en vue d'assurer la
protection des jeunes et des travailleurs âgés ;

« - la fixation d'un âge maximum pour le recrutement,
fondée sur la formation requise pour le poste concerné ou la
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nécessité d'une période d'emploi raisonnable avant la
retraite. »

Article 4

1. - Le quinzième alinéa (10') de l'article L. 133-5 du
code du travail est ainsi rédigé :

« 10'Uégalité de traitement entre salariés, quelle que
soit leur appartenance à une ethnie, une nation ou une race,
notamment en matière d'accès à l'emploi, de formation, de

promotion professionnelle et de conditions de travail ; ».

II. - Le neuvième alinéa (8') de l'article L. 136-2 du
même code est ainsi rédigé :

« 8'De suivre annuellement l'application dans les
conventions collectives du principe à travail égal salaire égal,
du principe de l'égalité professionnelle entre les hommes et
les femmes et du principe d'égalité de traitement entre les
salariés sans considération d'appartenance à une ethnie, une
nation ou une race, de constater les inégalités éventuellement

persistantes et d'en analyser les causes ; la commission natio-
nale a qualité pour faire au ministre chargé du travail toute

proposition pour promouvoir dans les faits et dans les textes
ces principes d'égalité. »

Article 5

1. - Après le quatrième alinéa de l'article L. 123-1 du
code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de litige relatif à l'application du présent article,
le salarié concerné ou le candidat à un recrutement présente
des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une discri-

mination, directe ou indirecte, fondée sur le sexe ou la situa-
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tion de famille. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie
défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des
éléments objectifs étrangers à toute discrimination. Le juge
forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin,
toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. »

II. - L'article L. 123-6 du même code est ainsi modifié :

l'Après les mots : « organisations syndicales représenta-
tives », sont insérés les mots : « au plan national ou » ;

2'Après les mots : « en faveur », sont insérés les mots :
« d'un candidat à un emploi ou ».

Article 6

L'article L.,140-8 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 140-8. - En cas de litige relatif à l'application
du présent chapitre, les dispositions du cinquième alinéa de
l'article L. 123-1 s'appliquent. »

Article 7

1. - L'intitulé de la section 1 du chapitre III du titre Pl du
livre V du code du travail est ainsi rédigé : « Electorat, éligibi-
lité et établissement des listes électorales et des listes de can-
didatures ».

II. - Après le paragraphe 3 de la même section 1, il est
inséré un paragraphe 4 ainsi rédigé :

« * 4. - Etablissement des listes de candidatures
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« Art. L. 513-3-1. - La déclaration de candidature résulte
du dépôt à la préfecture d'une liste dans les conditions fixées

par décret.

« Ne sont pas recevables les listes présentées soit par un

parti politique, soit par une organisation prônant des discrimi-
nations fondées notamment sur le sexe, les moeurs, l'orienta-
tion sexuelle, l'origine, la nationalité, la race, l'appartenance à
une ethnie ou les convictions religieuses, et poursuivant ainsi
un objectif étranger à l'institution prud'homale. »

III. - L'article L. 513-10 du code du travail est ainsi

rédigé :

« Art. L. 513-10. - Les contestations relatives à l'électo-
rat sont de la compétence du tribunal d'instance qui statue en
dernier ressort. »

IV. - Il est inséré, dans le même code, un arti-
cle L. 513-11 ainsi rédigé :

« Art. L. 513-11. - Les contestations relatives à l'éligibi-

lité, à la régularité et à la recevabilité des listes de candidats à
l'élection des conseillers prud'hommes, ainsi qu'à la régula-
rité des opérations électorales, sont de la compétence du tribu-
nal d'instance qui statue en dernier ressort. Elles peuvent être

portées devant ledit tribunal, avant ou après le scrutin, par tout
électeur ou mandataire d'une liste relevant du conseil de pru-
d'hommes pour lequel la contestation est formée, le préfet ou
le procureur de la République, dans les conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat. »

Article 8

I. - Il est inséré, dans le code de l'action sociale et des
familles, un article L. 315-14-1 ainsi rédigé :

[16 novembre 2001]



-81-

« Art. L. 315-14-1. - Dans les établissements et services
mentionnés à l'article L. 312-1, le fait qu'un salarié ou un

agent a témoigné de mauvais traitements ou privations infli
gés à une personne accueillie ou relaté de tels agissements ne
peut être pris en considération pour décider de mesures défa-
vorables le concernant en matière d'embauche, de rémunéra-
tion, de formation, d'affectation, de qualification, de classifi-
cation, de promotion professionnelle, de mutation ou de
renouvellement du contrat de travail, ou pour décider la rési-
liation du contrat de travail ou une sanction disciplinaire.

« En cas de licenciement, le juge peut prononcer la réin-

tégration du salarié concerné si celui-ci le demande. »

II. - Il est inséré, dans le même code, un article L. 443-11
ainsi rédigé :

« Art. L. 443-11. - Les dispositions de l'article L. 315-
14-1 sont applicables aux salariés d'une personne ou d'un

couple accueillant. »

Article 9

Un service d'accueil téléphonique gratuit est créé par
l'Etat. Il concourt à la mission de prévention et de lutte contre
les discriminations raciales. Ce service a pour objet de
recueillir les appels des personnes estimant avoir été victimes
ou témoins de discriminations raciales. Il répond aux
demandes d'information et de conseil, recueille les cas de dis-
criminations signalés ainsi que les coordonnées des personnes
morales désignées comme ayant pu commettre un acte discri-
minatoire.

Le secret professionnel est applicable aux agents du ser-
vice d'accueil téléphonique et à toutes les personnes qui, au
niveau local, sont chargées de traiter les signalements trans-
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mis par ce service dans les conditions prévues aux arti-
cles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Dans chaque département est mis en place, en liaison
avec l'autorité judiciaire et les organismes et services ayant

pour mission ou pour objet de concourir à la lutte contre les
discriminations, un dispositif permettant d'assurer le traite-
ment et le suivi des cas signalés et d'apporter un soutien aux
victimes, selon des modalités garantissant la confidentialité
des informations.

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de
transmission des informations entre les échelons national et

départemental ainsi que les conditions d'organisation et de
fonctionnement du dispositif départemental.

L'affichage des coordonnées du service d'accueil télé-
phonique est obligatoire dans tous les établissements mention-
nés à l'article L. 200-1 du code du travail ainsi que dans les
administrations de l'Etat, les collectivités territoriales, les éta-
blissements publics à caractère administratif, les organismes
de sécurité sociale et les autres organismes chargés de la ges-
tion d'un service public administratif.

Article 10

I. - Le premier alinéa de l'article L. 767-2 du code de la
sécurité sociale est ainsi rédigé :

« Le fonds d'action et de soutien pour l'intégration et la
lutte contre les discriminations met en oeuvre des actions
visant à l'intégration des populations immigrées ou issues de

l'immigration résidant en France ainsi qu'à la lutte contre les
discriminations dont elles pourraient être victimes. »
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II. - Dans le deuxième alinéa du même article, les mots :
« le fonds d'action sociale » sont remplacés par les mots : « le
fonds d'action et de soutien ».

Article 11

1. - Le deuxième alinéa de l'article 6 de la loi n° 83-634
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires est ainsi rédigé :

« Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être
faite entre les fonctionnaires en raison de leurs opinions poli-

tiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur ori-
gine, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leur patro-
nyme, de leur état de santé, de leur apparence physique, de
leur handicap ou de leur appartenance ou de leur non-apparte-
nance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race. »

II. - Après le troisième alinéa du même article, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« De même, des conditions d'âge peuvent être fixées,
d'une part, pour le recrutement des fonctionnaires, lors-

qu'elles visent à permettre le déroulement de leur carrière,
d'autre part, pour la carrière des fonctionnaires, lorsqu'elles
résultent des exigences professionnelles, justifiées par l'expé-
rience ou l'ancienneté, requises par les missions qu'ils sont
destinés à assurer dans leur corps, cadre d'emplois ou

emploi. »

III. - Il est inséré, après le dernier alinéa du même

article, quatre alinéas ainsi rédigés :

« Aucune mesure concernant notamment le recrutement,
la titularisation, la formation, la notation, la discipline, la pro-
motion, l'affectation et la mutation ne peut être prise à l'égard
d'un fonctionnaire en prenant en considération :

[16 novembre 2001]



-84-

« l'Le fait qu'il a formulé un recours auprès d'un supé-

rieur hiérarchique ou engagé une action en justice visant à

faire respecter les principes énoncés au deuxième alinéa du

présent article ;

« 2'Ou bien le fait qu'il a témoigné d'agissements

contraires à ces principes ou qu'il les a relatés.

« Est passible d'une sanction disciplinaire tout agent

ayant procédé aux agissements définis ci-dessus. »

[16 novembre 2001]



85

28 novembre 2001. - Loi n° 2001-1117 autorisant la ratifi-

cation de l'accord entre la Communauté européenne

et ses Etats membres, d'une part, et la Confédération

suisse, d'autre part, sur la libre circulation des per-
sonnes. (J.O. du 29 novembre 2001.)

TP,,A VA UX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 380, 2000-2001). - Rapport de M. Guy Penne, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 439, 2000-2001). - Discussion
et adoption le Il octobre 2001 (T.A. n° 4).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 3329). -

Rapport de Mme Bernadette Isaac-Sibille, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 3393). - Discussion et adoption le 20 novembre 2001 (T.A. n° 723).

Article unique

Est autorisée la ratification de l'accord entre la Commu-

nauté européenne et ses Etats membres, d'une part, et la

Confédération suisse, d'autre part, sur la libre circulation des

personnes, fait à Luxembourg le 21 juin 1999, et dont le texte
est annexé à la présente loi.
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28 novembre 2001. - Loi n° 2001-1118 autorisant la

ratification de la convention internationale pour la

répression du financement du terrorisme. (J.O. du

29 novembre 2001.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n,'259, 2000-2001). - Râpport de M. André Rouvière,

au nom de la commission, des affaires étrangères (n, 355, 2000-2001). - Discussion

et adoption le Il octobre 2001 (T.A. n° 3).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (no 3330). -

Rapport de M. René Mangin, au nom de la commission des affaires étrangères

(n° 3367). - Discussion et adoption le 20 novembre 2001 (T.A. ir 724).

Article unique

Est autorisée la ratification de la convention internatio-

nale pour la répression du financement du terrorisme, signée à

New York le 10 janvier 2000, et dont le texte est annexé à la

présente loi.
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28 novembre 2001. - Loi n'2001-1119, autorisant la

ratification du traité d'extradition entre la France et

les Etats-Unis d'Amérique (ensemble un procès-

verbal d'accord sur la représentation). (J. 0. du

29 novembre 2001.)

TP,AVA UX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 377, 1999-2000). - Rapport de M. André Dulait, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 69, 2000-2001). - Discussion et

adoption le 13 décembre 2000 (T.A. n, 38).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2814). -

Rapport de M. Marc Reymann, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 3306). - Discussion et adoption le 20 novembre 2001 (T.A. n° 725).

Article unique

Est autorisée la ratification du traité d'extradition entre la

France et les Etats-Unis d'Amérique (ensemble un procès-

verbal d'accord sur la représentation), signé à Paris le 23 avril

1996, et dont le texte est annexé à la présente loi.
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30 novembre 2001. - Loi n° 2001-1128 portant améliora-

tion de la couverture des non-salariés agricoles

contre les accidents du travail et les maladies profes-

sionnelles. (J.O. du le-, décembre 2001.)

TRAVA UX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Proposition de loi (n° 2983). - Rapport de

M. Jacques Rebillard, au nom de la commission des affaires culturelles (rr 3006).

- Discussion les 26 avril et 3 mai 2001 et adoption, après déclaration d'urgence,

le 3 mai 2001 (T.A. n, 666).

Sénat. - Proposition de loi adoptée par lAssemblée nationale (n<&gt; 303, 2000-

2001). - Rapport de M. Bernard Seillier, au nom de la commission des affaires

sociales (no 372, 2000-2001). - Discussion et adoption le 20 juin 2001

(T.A. n'118).

Assemblée nationale. - Proposition de loi modifiée par le Sénat (n'3168). -

Rapport de M. Jacques Rebillard, au nom de la commission mixte paritaire

(n° 3308).

Sénat. - Rapport de M. Bernard Seillier, au nom de la commission mixte

paritaire (n° 10, 2001-2002).

Assemblée nationale. - Proposition de loi modifiée par le Sénat (n° 3168). -

Rapport de M. Jacques Rebillard, au nom de la commission des affaires culturelles

(n° 3310). - Discussion et adoption le Il octobre 2001 (T.A. rf 712).

Sénat. - Proposition de loi adoptée par lAssemblée nationale en nouvelle

lecture (n° 19, 2001-2002). - Rapport de M. Bernard Sei/lier, au nom de la com-

mission des affaires sociales (n, 23, 2001-2002). - Discussion et rejet le 18 octobre

2001 (TA. n° 7).

Assemblée nationale. - Proposition de loi rejetée par le Sénat en nouvelle

lecture (n° 3349). - Rapport de M. Jacques Rebillard, au nom de la commission des

affaires culturelles (n° 3362 rectifié). - Discussion et adoption, en lecture défini-

tive, le 5 novembre 2001 (T.A. n " 719).

Conseil constitutionnel. - Décision  2001-451 DC du 27 novembre 2001

(J.O. du ler décembre 2001).
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Article ler

Le chapitre II du titre V du livre VII du code rural est

ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« Assurance contre les accidents du travail

et les maladies professionnelles des non-salariés agricoles

« Section 1

« Champ d'application

« Art. L. 752-1. - Sont obligatoirement assurés contre les

accidents du travail et les maladies professionnelles, lorsqu'ils
sont occupés dans les exploitations, entreprises ou établisse-
ments énumérés aux l'à 5'de l'article L. 722-1 :

« l'Les personnes mentionnées au premier alinéa du l'

et aux 2'et 5'de l'article L. 722-10 du présent code, y com-

pris les personnes visées à l'article L. 171-3 du code de la
sécurité sociale ;

« 2'Les conjoints mentionnés au a du 4'de l'arti-

cle L. 722-10 du présent code participant à la mise en valeur
de l'exploitation ou de l'entreprise, qu'ils soient ou non cou-

verts à titre personnel par un régime obligatoire d'assurance
maladie maternité, à l'exception des conjoints des personnes

visées au 3'dudit article ;

« 3'Les enfants mentionnés au b du 4'de l'arti-

cle L. 722-10 du présent code participant occasionnellement
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aux travaux de l'exploitation, sous réserve qu'ils soient âgés
d'au moins quatorze ans.

« Le respect de l'obligation d'assurance prévue au pré-
sent chapitre incombe au chef d'exploitation ou d'entreprise

agricole pour lui-même et les autres personnes mentionnées
au présent article, les enfants mentionnés au 3'bénéficiant
d'une présomption d'affiliation.

« Les bénéficiaires de l'assurance prévue au présent cha-

pitre peuvent contracter librement toutes assurances complé-
mentaires ou supplémentaires.

« Art. L. 752-2. - Est considéré comme accident du travail
l'accident survenu par le fait ou à l'occasion du travail sur le
lieu de l'exploitation, de l'entreprise, de l'établissement ou du
chantier ou dans les conditions prévues à l'article L. 325-1, à
toute personne visée à l'article L. 752-1. Est également consi-
déré comme accident du travail tout accident dont l'assuré

apporte la preuve qu'il est survenu pendant le trajet d'aller et
retour entre son domicile, son lieu de travail et tout lieu où il
est susceptible de se rendre dans l'exercice de son activité.

« Sont considérées comme maladies professionnelles les
maladies inscrites aux tableaux des maladies définies au titre
VI du livre IV du code de la sécurité sociale.

« Section 2

« Prestations

« Sous-section 1

« Dispositions générales

« Art. L. 752-3. - En cas d'accidents du travail ou en cas
de maladies professionnelles, les prestations accordées aux
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bénéficiaires de l'assurance prévue au présent chapitre com-

prennent, dans les conditions fixées aux articles suivants :

« 1'La couverture :

« - des frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et

d'hospitalisation ;

« - des frais de fourniture, de réparation et de renouvelle-
ment des appareils de prothèse et d'orthopédie ;

« - des frais de réadaptation fonctionnelle, de rééduca-
tion professionnelle et de reclassement professionnel ;

« - des frais de transport de la victime à sa résidence
habituelle ou à l'établissement hospitalier et, d'une façon

générale, des frais nécessités par le traitement, la réadaptation
fonctionnelle et la rééducation professionnelle ;

« 2'Une indemnité journalière pour le chef d'exploita-
tion ou d'entreprise agricole pendant la période d'incapacité

temporaire de travail ;

« 3'Une rente en cas d'incapacité permanente de l'as-
suré et, en cas de mort du chef d'exploitation ou d'entreprise

agricole, une rente à ses ayants droit ;

« 4'La couverture des frais funéraires de la victime.

« Pour 1'application du présent chapitre, les exploitants et
les membres non salariés de toute société mentionnés au 5'de
l'article L. 722-10 sont considérés comme des chefs d'exploi-
tation ou d'entreprise agricole.

« Sous-section 2

« Prestations en nature

« Art. L. 752-4. - Les dispositions des articles L. 432-1 à
L. 432-10 et L. 442-8 du code de la sécurité sociale sont appli-
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cables aux prestations prévues à la présente section sous les
réserves suivantes :

« - pour l'application de l'article L. 432-1, la référence
aux l'et 3'de l'article L. 431-1 est remplacée par la réfé-
rence aux l'et 4'de l'article L. 752-3 du présent code ; pour

l'application des articles L. 432-7 et L. 432-9, la référence à
l'article L. 433-1 est remplc--cée par la référence à l'arti-
cle L. 752-5 du présent code ;

« - la feuille d'accident mentionnée à l'article L. 432-3
s'entend de celle prévue à l'article L. 752-24 du présent code ;

« - les organismes assureurs exercent les fonctions dévo-

lues aux caisses primaires d'assurance maladie.

« Les modalités d'application du présent article sont
déterminées par décret.

« Sous-section 3

« Prestations en espèces

« Art. L. 752-5. - Une indemnité journalière est attribuée
au chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, à l'expiration
d'un délai déterminé par décret suivant le point de départ de

l'incapacité de travail et pendant toute la période d'incapacité
de travail qui précède soit la guérison complète, soit la conso-
lidation de la blessure ou le décès, ainsi que dans le cas de
rechute prévu aux articles L. 443-1 et L. 443-2 du code de la
sécurité sociale.

« Cette indemnité est égale à une fraction du gain forfai-
taire annuel fixé par arrêté du ministre chargé de l'agriculture.

Elle est majorée à l'issue d'une période d'incapacité fixée par
décret. Elle est incessible et insaisissable.

[30 novembre 2001]



-93-

« Art. L. 752-6. - Une rente est attribuée à la victime
d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle :

« - au chef d'exploitation ou d'entreprise agricole

lorsque le taux d'incapacité permanente est égal ou supérieur
à un taux fixé par décret ;

« - aux autres personnes mentionnées à l'article L. 752-1
en cas d'incapacité permanente totale.

« Le taux d'incapacité permanente est déterminé par l'or-

ganisme assureur d'après la nature de l'infirmité, l'état géné-
ral, l'âge, les facultés physiques et mentales de la victime
ainsi que d'après ses aptitudes et sa qualification profession-
nelles, compte tenu du barème indicatif d'invalidité men-
tionné à l'article L. 434-2 du code de la sécurité sociale et sur
avis conforme d'une commission des rentes des non-salariés

agricoles. Le taux proposé par la commission des rentes des
non-salariés agricoles ne peut être inférieur à celui proposé

par le service du contrôle médical de la caisse de mutualité
sociale agricole.

« La rente due à la victime atteinte d'une incapacité per-
manente partielle ou totale est égale au gain forfaitaire annuel
mentionné à l'article L. 752-5 du présent code, multiplié par
le taux d'incapacité qui peut être réduit ou augmenté en fonc-
tion de la gravité de celle-ci. La rente est revalorisée selon les
coefficients prévus à l'article L. 434-17 du code de la sécurité
sociale.

« Dans le cas où l'incapacité permanente est totale et

oblige la victime à avoir recours à l'assistance d'une tierce
personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie, le mon-
tant de la rente est majoré. La majoration ne peut être infé-
rieure au montant minimum prévu au troisième alinéa de l'ar-
ticle L. 434-2 du code de la sécurité sociale.

[30 novembre 2001]



-94-

« -En cas d'accidents successifs, le taux ou la somme des
taux d'incapacité permanente antérieurement reconnue consti-
tue le point de départ de la réduction ou de l'augmentation

prévue au cinquième alinéa du présent article pour le calcul de
la rente afférente au dernier accident.

« Les rentes servies en vertu de l'assurance prévue au

présent chapitre sont viagères, incessibles et insaisissables.

« Art. L. 752- 7. - Lorsque le chef d'exploitation ou d'en-

treprise agricole est décédé des suites de l'accident du travail
ou de la maladie professionnelle, le conjoint survivant et les
enfants bénéficient de rentes dans les conditions prévues aux
articles L. 434-8 à L. 434-12 du code de la sécurité sociale.
Ces rentes sont déterminées sur la base du gain forfaitaire
annuel mentionné au cinquième alinéa de l'article L. 752-6 du

présent code et revalorisées selon les coefficients mentionnés
audit alinéa.

« Art. L 752-8. - Les dispositions de l'article L. 431-2
du code de la sécurité sociale sont applicables au régime insti-
tué par le présent chapitre, à l'exception de la référence à la
clôture de l'enquête et du dernier alinéa de cet article.

« Sous-section 4

« Révision. - Rechute

« Art. L. 752-9. - Les dispositions des articles L. 443-1 et
L. 443-2 du code de la sécurité sociale sont applicables aux

prestations prévues à la présente section sous les réserves sui-
vantes :

« - pour l'application des troisième et quatrième alinéas
de l'article L. 443-1, les références au troisième alinéa de
l'article L. 434-2 et aux articles L. 434-7 et suivants sont rem-
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placées respectivement par les références au sixième alinéa de
l'article L. 752-6 et à l'article L. 752-7 du présent code ;

« - les organismes assureurs exercent les fonctions dévo-
lues aux caisses primaires d'assurance maladie.

« Sous-section 5

« Frais funéraires

« Art. L. 752-10. - En cas d'accident suivi de mort, les
frais funéraires sont payés par l'organisme assureur dans la
limite des frais exposés, sans que leur montant puisse excéder
le montant maximum fixé en application de l'article L. 435-1
du code de la sécurité sociale.

« Sous-section 6

« Dispositions diverses

« Art. L. 752-11. - Les modalités d'application de la pré-
sente section sont déterminées par décret.

« Section 3

« Organisation et financement

« Sous-section 1

« Organisation

« Art. L. 752-12. - Les organismes de mutualité sociale

agricole sont chargés :
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«.- de certifier l'immatriculation des assurés auprès d'un
des organismes mentionnés à l'article L. 752-13 ;

« - de contrôler le respect de l'obligation d'assurance en
liaison avec l'autorité administrative ;

« - d'assurer le contrôle médical selon les modalités pré-
vues aux articles L. 315-1 à L. 315-3 du code de la sécurité
sociale

« - d'animer et de coordonner les actions de prévention
des accidents du travail et des maladies professionnelles dans
les conditions prévues à la section 6 du présent chapitre ;

« - de classer les exploitations ou entreprises agricoles
dans les différentes catégories de risques dont la liste est éta-
blie par arrêté du ministre chargé de l'agriculture ;

« - de centraliser les ressources du régime institué par le

présent chapitre et de les répartir entre les organismes assu-
reurs, en fonction des prestations à servir et des frais de ges-
tion ;

« - de centraliser les informations nécessaires au fonc-
tionnement du régime, notamment à partir des données four-
nies par les organismes assureurs autorisés à garantir les

risques régis par le présent chapitre, et de les transmettre au
ministre chargé de l'agriculture et, en tant que de besoin, aux

organismes susmentionnés.

« Art. L. 752-13. - Les personnes mentionnées à l'arti-
cle L. 752-1 choisissent, pour l'affiliation au régime institué

par le présent chapitre, entre la caisse de mutualité sociale
agricole dont elles relèvent et tout organisme régi par le code
des assurances ou le code de la mutualité répondant aux
conditions prévues à l'article L. 752-14.

« Les assurés expriment leur choix entre ces organismes

ou, à défaut, sont affiliés d'office à l'un d'entre eux par le chef
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du service départemental de l'inspection du travail, de l'em-

ploi et de la politique sociale agricoles. Ces affiliations d'of-
fice sont réparties proportionnellement aux effectifs recueillis
dans le département par chacun des organismes assureurs.

« Art. L. 752-14. - Les organismes assureurs autres que
les caisses de mutualité sociale agricole doivent être autorisés

par le ministre chargé de l'agriculture à garantir les risques
régis par le présent chapitre.

« Ils délèguent à un groupement constitué par eux et doté
de la personnalité morale toutes les opérations relatives au
fonctionnement du régime institué par le présent chapitre,
notamment celles relatives au recouvrement des cotisations et
au versement des prestations. Ce groupement assure la repré-
sentation de ses adhérents et des ressortissants du régime vis-
à-vis de l'Etat et des organismes de mutualité sociale agricole.

« La Caisse centrale de la mutualité sociale agricole

conclut, au nom des caisses de mutualité sociale agricole, une
convention avec le groupement mentionné à l'alinéa précé-
dent qui précise les relations entre les caisses et ledit groupe-
ment pour organiser la gestion du régime. Cette convention et
ses avenants sont approuvés par arrêté du ministre chargé de

l'agriculture dans les trois mois suivant leur conclusion. A
défaut d'approbation selon les modalités précitées, ces rela-
tions sont précisées par arrêté du ministre chargé de l'agricul-
ture.

« Les caisses de mutualité sociale agricole et le groupe-
ment mentionné au deuxième alinéa sont autorisés à échanger
les seules informations nominatives nécessaires au bon fonc-
tionnement du régime, dans des conditions fixées par décret
en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale
de l'informatique et des libertés.

« Art. L. 752-15. - Est entachée de nullité d'ordre public
toute clause ou convention conclue par tout organisme assu-
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reur non autorisé à garantir les risques régis par le présent cha-

pitre. Un décret en Conseil d'Etat précise les peines encourues
par l'organisme assureur proposant ou faisant souscrire et tout
assuré souscrivant une telle clause ou convention.

« Tout organisme assureur refusant l'inscription volon-
taire ou l'affiliation d'office d'un assuré prévues à l'arti-
cle L. 752-13 se voit retirer l'autorisation de garantir les

risques régis par le présent chapitre.

« Sous-section 2

« Financement

« Art. L. 752-16. - Le régime institué par le présent cha-

pitre est financé par les cotisations des non-salariés agricoles.
Ces cotisations sont à la charge des chefs d'exploitation ou

d'entreprise agricole. Elles comprennent :

« l'Une cotisation due par les chefs d'exploitation ou

d'entreprise pour eux-mêmes, modulée en fonction des taux
de risques applicables aux diverses catégories dans lesquelles
les exploitations ou les entreprises ont été classées et dont le
montant est fixé par arrêté du ministre chargé de l'agriculture ;
il est opéré une réduction du montant de la cotisation due pour
eux-mêmes par les chefs d'exploitation ou d'entreprise agri-
cole à titre secondaire, y compris ceux mentionnés à
l'article L. 171-3 du code de la sécurité sociale ;

« 2'Une cotisation due pour les personnes mentionnées
aux 2'et a du 4'de l'article L. 722-10, calculée en pourcen-

tage des cotisations dues pour eux-mêmes par les chefs d'ex-
ploitation ou d'entreprise ; ce pourcentage est fixé par l'arrêté
prévu à l'alinéa précédent ; il est opéré une réduction du mon-
tant de la cotisation due pour les personnes relevant d'un

régime de protection sociale autre que le régime des non-sala-
riés agricoles au titre de leur activité principale.
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« Art. L. 752-17. - Les ressources du régime institué par
le présent chapitre doivent couvrir intégralement ses charges,

ci-après énumérées

« l'Prestations prévues à la section 2 du présent cha-

pitre ;

« 2'Dépenses de prévention ;

« 3'Frais de gestion et de contrôle médical.

« Un arrêté du ministre chargé de l'agriculture fixe, pour
chacune des catégories d'exploitation ou d'entreprise mention-
nées au l'de l'article L. 752-16, le montant de la cotisation
due par les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole, après
avis d'une section spécialisée du Conseil supérieur des presta-
tions sociales agricoles comprenant des représentants de la
Caisse centrale de la mutualité sociale agricole, du groupement
mentionné à l'article L. 752-14 et des organisations représenta-
tives des chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole.

« Art. L. 752-18. - La Caisse centrale de la mutualité
sociale agricole gère un fonds de réserve destiné à financer les
rentes mentionnées au 3'de l'article L. 752-3 et alimenté par
une fraction des cotisations mentionnées à l'article L. 752-16,
fixée par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. La caisse
centrale rend compte annuellement de la gestion de ce fonds à
un comité de gestion.

« Art. L. 752-19. - Le classement des exploitations ou
des entreprises agricoles dans les différentes catégories pré-
vues à l'article L. 752-12 peut être contesté par le chef d'ex-

ploitation ou d'entreprise ou par l'autorité administrative
devant la Cour nationale de l'incapacité et de la tarification de
l'assurance des accidents du travail mentionnée à l'ar-
ticle L. 143-3 du code de la sécurité sociale.

« Art. L. 752-20. - Les cotisations mentionnées à l'ar-
ticle L. 752-16 sont recouvrées et contrôlées par les caisses de
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mutualité sociale agricole et le groupement mentionné à l'ar-
ticle L. 752-14, selon les règles et sous les garanties et sanc-
tions applicables au recouvrement des cotisations dues au titre
des régimes de sécurité sociale des non-salariés des profes-
sions agricoles, sous réserve des dispositions spécifiques

applicables au régime institué par le présent chapitre.

« Les cotisations sont calculées, pour une année donnée,
au prorata de la durée d'affiliation audit régime pendant l'an-
née considérée.

« Art. L. 752-21. - Les modalités d'application de la pré-
sente sous-section sont déterminées par décret.

« Section 4

« Faute de l'assuré ou d'un tiers

« Art. L. 752-22. - L'assurance ne garantit pas les consé-

quences d'une faute intentionnelle de la victime.

« Art. L. 752-23. - Lorsque la lésion dont l'assuré est
atteint est imputable à un tiers, la victime ou ses ayants droit
conservent contre l'auteur de l'accident le droit de demander
la réparation du préjudice causé, conformément aux règles du
droit commun, dans la mesure où ce préjudice n'est pas réparé

par application du présent chapitre. L'organisme assureur est
tenu de servir à l'assuré les prestations prévues par le présent

chapitre, sauf recours de sa part contre l'auteur responsable de
l'accident dans les conditions prévues au deuxième alinéa.

« Si la responsabilité du tiers auteur de l'accident est
entière ou si elle est partagée avec la victime, l'organisme
assureur est admis à poursuivre le remboursement des presta-
tions mises à sa charge à due concurrence de la part d'indem-
nité incombant au tiers qui répare l'atteinte à l'intégrité phy-
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sique de la victime, à l'exclusion de la part d'indemnité, de
caractère personnel, correspondant aux souffrances physiques
et morales par elle endurées et au préjudice esthétique et

d'agrément. De même, en cas d'accident suivi de mort, la part
d'indemnité correspondant au préjudice moral des ayants
droit leur demeure acquise.

« La victime ou ses ayants droit sont admis à faire valoir
les droits résultant pour eux de l'action en indemnité formée
en application des dispositions du premier alinéa par priorité
sur ceux de l'organisme assureur en ce qui concerne son
action en remboursement.

« La victime ou ses ayants droit doivent appeler l'orga-
nisme assureur en déclaration de jugement commun ; à défaut,
la nullité du jugement sur le fond peut être demandée pendant
deux ans à compter de la date à partir de laquelle ledit juge-
ment est devenu définitif, soit à la requête du ministère public,
soit à la demande de l'organisme assureur ou du tiers respon-
sable lorsque ces derniers y ont intérêt.

« Ne sont pas regardés comme des tiers pour l'applica-
tion du présent article, sauf dans le cas où le dommage résulte
d'une faute intentionnelle commise par eux, le conjoint, les
enfants, ascendants, descendants, alliés en ligne directe, sala-
riés du chef d'entreprise ou d'exploitation, ainsi que toute per-
sonne vivant habituellement au foyer de celui-ci.

« Section 5

« Formalités, procédure et contentieux

« Art. L. 752-24. - Tout accident du travail et toute mala-
die professionnelle dont est victime le chef d'exploitation ou
les autres personnes mentionnées à l'article L. 752-1 doit être
déclaré à l'organisme assureur dans un délai et des conditions
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fixés par décret. Il appartient à l'organisme assureur saisi
d'une déclaration d'accident d'apporter la preuve de son
caractère non professionnel.

« En vue de son indemnisation, la victime remet au prati-
cien consulté la feuille d'accident délivrée par l'organisme
assureur auprès duquel elle est assurée.

« La date de guérison ou de consolidation de la blessure
est fixée par l'organisme assureur sur avis du service du
contrôle médical de la mutualité sociale agricole, connais-
sance prise du certificat médical du praticien consulté.

1 « Art. L. 752-25. -L'organisme assureur gestionnaire du

régime institué par le présent chapitre, destinataire d'une
déclaration d'accident du travail ou de maladie profession-
nelle, est tenu de servir à la victime, à titre provisionnel, la
totalité des prestations dudit régime jusqu'à la date à laquelle
la décision de prise en charge ou de refus de prise en charge
est devenue définitive.

« Lorsque la décision de refus de prise en charge est
devenue définitive, soit parce que l'assuré ne l'a pas contestée
dans les délais impartis, soit à la suite d'une décision judiciaire
définitive, le montant des prestations mentionnées au premier
alinéa est remboursé à l'organisme assureur gestionnaire du

régime institué par le présent chapitre par l'organisme d'assu-
rance maladie dont relève la victime, à concurrence des presta-
tions dues au titre de sa législation. L'organisme d'assurance
maladie assure dès lors le versement des prestations nécessi-
tées par l'état de la victime à la suite de l'accident.

« En cas de contestation par la victime d'une décision de
refus de prise en charge portant sur la nature du risque, l'orga-
nisme assureur gestionnaire du régime institué par le présent cha-

pitre est tenu d'appeler l'organisme d'assurance maladie en inter-
vention forcée dans l'instance ; à défaut, la décision judiciaire
définitive n'est pas opposable à l'organisme d'assurance maladie.
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« L'organisme gestionnaire du régime institué par le pré-

sent chapitre est fondé à poursuivre auprès du chef d'exploita-
tion ou d'entreprise agricole le remboursement des prestations

indûment perçues par les personnes mentionnées à l'ar-

ticle L. 752-1, pour la part excédant le montant des prestations

qui auraient dû être versées au titre de la législation d'assu-
rance maladie. L'indu est recouvré selon les règles et sous les

garanties et sanctions applicables au recouvrement des cotisa-
tions dues au titre des régimes de sécurité sociale des non-

salariés des professions agricoles.

« En cas d'accident du travail survenu ou de maladie pro-

fessionnelle constatée alors que le chef d'exploitation ou

d'entreprise agricole n'a pas satisfait à l'obligation d'assu-
rance visée à l'article L. 752-1, l'organisme d'assurance mala-
die dont relève la victime est tenu de servir, à titre provision-

nel, les prestations dans les conditions de sa législation,

jusqu'au terme de la procédure d'affiliation d'office.

« Art. L. 752-26. - L'organisme assureur a la faculté de

prélever sur le montant des indemnités journalières et des
rentes éventuellement dues au chef d'exploitation ou d'entre-

prise agricole, en application des dispositions des arti-
cles L. 752-5 et L. 752-6, les cotisations dont celui-ci est rede-

vable pour lui-même et pour les autres personnes mentionnées
à l'article L. 752-1 à la date de l'accident.

[ « Art. L. 752-27. - Sous réserve des dispositions de
l'article L. 752-19, les litiges relatifs à l'application du pré-

sent chapitre relèvent de la compétence exclusive du conten-
tieux général de la sécurité sociale.] (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 27 novembre 2001 (voir ci-après p. 113) et ne figurent donc
pas dans la loi promulguée.
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« Art. L. 752-28. - Les pénalités prévues aux arti-

cles L. 471-2, à l'exception du 2', L. 471-3 et L. 471-4 ainsi que

les dispositions de l'article L. 482-4 du code de la sécurité

sociale sont applicables à l'assurance prévue au présent chapitre.

« Section 6

« Prévention

« Art. L. 752-29. - La Caisse centrale de la mutualité

sociale agricole anime et coordonne les actions susceptibles

de prévenir les risques liés aux accidents du travail et aux

maladies professionnelles dont peuvent être victimes les per-

sonnes mentionnées à l'article L. 752-1. Elle gère un fond de

prévention alimenté par une fraction des cotisations mention-
nées à l'article L. 752-16, fixée par arrêté du ministre chargé

de l'agriculture.

« Une commission de la prévention des accidents du tra-

vail des non-salariés agricoles, composée de représentants de

l'Etat, de la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole, des

organismes assureurs et des organisations représentatives des
chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole, est chargée de

définir les mesures de prévention des accidents du travail et des

maladies professionnelles, comprenant notamment des actions

de formation aux risques et des expertises médicales et tech-

niques réalisées lors de l'installation des jeunes agriculteurs.

« Section 7

« Dispositions diverses

« Art. L. 752-30. - Les personnes ayant adhéré volontai-

rement à la législation sur les accidents du travail applicable
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aux salariés agricoles antérieurement au le'juillet 1973 ont

droit aux allocations et majorations prévues aux arti-

cles L. 751-43 et L. 751-44.

« Art. L. 752-31. - Les dispositions du présent chapitre

ne sont pas applicables aux personnes mentionnées à l'arti-

cle L. 761-19.

« Art. L. 752-32. - Sauf disposition contraire, les modali-

tés d'application du présent chapitre sont déterminées par

décret en Conseil d'Etat. »

Article 2

Au premier alinéa de l'article L. 761-20 du code rural,

les mots : « mentionnés à la section 1 du chapitre II du titre V

du présent livre » sont supprimés.

Article 3

1. - La section 5 du chapitre II du titre VI du livre VII du

code rural est ainsi rédigée :

« Section 5

« Accidents du travail et maladies professionnelles

« Art. L. 762-34. - Les dispositions du chapitre II du

titre V sont applicables aux personnes non salariées des pro-

fessions agricoles exerçant leur activité dans les départements

d'outre-mer, sous réserve des adaptations nécessaires à leur

mise en oeuvre qui sont déterminées par décret en Conseil

d'Etat.
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« Pour l'application de ces dispositions, les caisses géné-
rales de sécurité sociale exercent les fonctions dévolues aux
caisses de mutualité sociale agricole. Les directeurs départe-
mentaux des affaires sanitaires et sociales exercent les mis-
sions dévolues aux chefs des services départementaux de

l'inspection du travail, de l'emploi et de la politique sociale
agricoles. »

II. - Dans le cinquième alinéa (2') de l'article L. 762-18
du même code, les mots : « titulaires d'une pension d'invalidité
obtenue en application de l'article L. 752-4 » sont remplacés

par les mots : « titulaires d'une pension d'invalidité versée aux
victimes d'accidents de la vie privée et d'accidents du travail
survenus ou de maladies professionnelles constatées avant le
r'avril 2002 ou d'une rente visée à l'article L. 752-6 ».

Au même alinéa, les mots : «, lorsque les uns et les
autres n'exercent pas d'activité professionnelle » sont suppri-
més.

Article 4

1. - L'article L. 722-8 du code rural est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Le régime de protection sociale des personnes non sala-
riées des professions agricoles comprend quatre branches : » ;

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« 4'L'assurance contre les accidents du travail et les
maladies professionnelles. »

II. - Dans le premier alinéa de l'article L. 724-7 du
même code, les mots : « aux l', 2'et 3'de l'article L. 722-8
et à l'article » sont remplacés par les mots : « aux arti-

cles L. 722-8 et ».
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Article 5

1. - L'article L. 722-10 du code rural est ainsi modifié :

l'Aux a et b du 4', les mots : « et 60 » sont remplacés

par les mots 6'et 7' » ;

2'Au début du deuxième alinéa du b du 4', les mots :
« Pour l'application du présent paragraphe 2, » sont suppri-
mes ;

3'Le 6'est ainsi rédigé :

« 6'Aux titulaires des pensions d'invalidité versées aux
victimes d'accidents survenus ou de maladies profession-
nelles constatées avant le le, avril 2002 ; »

4'Après le 6', il est inséré un 7'ainsi rédigé

« 7'Aux titulaires des rentes mentionnées à l'arti-
cle L. 752-6. »

II. - L'article L. 731-38 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 731-38. - Les cotisations dues pour les per-
sonnes mentionnées au 6'de l'article L. 722-10, pour la cou-
verture des risques assurés et des dépenses complémentaires y
afférentes, sont intégralement à la charge des organismes
assureurs débiteurs des pensions d'invalidité versées aux vic-
times d'accidents survenus ou de maladies professionnelles
constatées avant le 1 el avril 2002.

« Les personnes mentionnées au 7'de l'article L. 722-10
sont exonérées de cotisations au titre des rentes visées à l'ar-
ticle L. 752-6. »

[30 novembre 2001]



-108-

III. - Le l'de l'article L. 732-3 du même code est ainsi

rédigé :

1'Au c, les mots : «, lorsque les uns et les autres n'exer-
cent pas d'activité professionnelle » sont supprimés ;

2'Il est inséré, après le h, un i ainsi rédigé :

« i) Accidents survenus aux personnes visées aux lO, 2',

4', 5', 6'et 7'de l'article L. 722-10, lorsque ces accidents ne
sont pas pris en charge en application du chapitre II du titre V
du présent livre. »

IV. - Le dernier alinéa de l'article L. 732-4 du même
code est supprimé.

Article 6

1. - Le paragraphe 5 de la sous-section 2 de la section 1
du chapitre II du titre II du livre VII du code rural est ainsi

rédigé :

« Paragraphe 5

« Accidents du travail et maladies professionnelles

« Art. L. 722-19. - Le régime d'assurance contre les acci-
dents du travail et les maladies professionnelles des non-sala-
riés des professions agricoles s'applique aux personnes men-

tionnées à l'article L. 752-1, dans les conditions définies au
chapitre II du titre V. »

II. - L'intitulé du titre V du livre VII du même code est
ainsi rédigé : « Accidents du travail et maladies profession-
nelles ».
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Article 7

1. - Après le neuvième alinéa (6') de l'article L. 723-3 du
code rural, il est inséré un 6'bis ainsi rédigé :

« 6'bis Assurance contre les accidents du travail et les
maladies professionnelles des personnes non salariées men-
tionnées à l'article L. 752-1 ; ».

II. - L'article L. 723-11 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« 8'De promouvoir la prévention des accidents du tra-
vail des personnes non salariées mentionnées à l'arti-
cle L. 752-1. »

III. - Le dernier alinéa de l'article L. 723-35 du même
code est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :

« De même, ne peuvent être prises qu'après avis
conforme du comité de la protection sociale des non-salariés
les délibérations du conseil d'administration de la caisse por-
tant sur :

« a) Les dépenses relatives à la prévention des accidents
du travail et des maladies professionnelles ;

« b) La remise des pénalités et des majorations de retard
des cotisations sociales des non-salariés ;

« c) La conclusion de conventions relatives à la gestion
de la protection sociale des non-salariés. »

IV. - Dans le dernier alinéa de l'article L. 723-38 du
même code, les mots : « de l'article L. 723-35 ainsi qu'au der-
nier alinéa de ce même article » sont remplacés par les mots :
« et aux a à c de l'article L. 723-35 ».
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V. - Dans la première phrase du dernier alinéa de l'ar-
ticle L. 724-8 du même code, les mots : « par l'article L. 751-
48 » sont remplacés par les mots : « par les articles L. 751-48
et L. 752-29 ».

Article 8

Dans le deuxième alinéa de l'article L. 724-11 du code

rural, les mots : « deuxième alinéa de l'article L. 752-2 » sont
remplacés par les mots : « 5'de l'article L. 722- 10 ».

Article 9

1. - Dans le premier alinéa de l'article L. 725-1 du code

rural, après les mots : « à l'exception des prestations fami-
liales », sont insérés les mots : «, des indemnités journalières
visées à l'article L. 752-5 et des rentes visées à l'arti-
cle L. 752-6 ».

II. - Dans le I de l'article L. 725-7 du même code, les
mots : « à l'exception de celles qui concernent l'assurance
accident des personnes non salariées de l'agriculture » sont

supprimés.

Article 10

1. - Aux articles L. 753-1 et L. 753-20 du code rural, la
référence : « L. 752-27 » est remplacée par la référence :
« L. 752-30 ».

II. - Le dernier alinéa du 4'de l'article L. 753-8 du
même code est supprimé.
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Article 11

Le dernier alinéa de l'article L. 325-3 du code rural est
ainsi rédigé :

« Le prestataire doit en conséquence contracter une assu-
rance couvrant tous les risques entraînés par l'exécution d'un
service rendu au titre de l'entraide agricole, en particulier les

risques d'accidents du travail de ses ouvriers agricoles, à l'ex-
ception des risques régis par le chapitre II du titre V du
livre VII du présent code. »

Article 12

Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le
l'-r avril 2002, à l'exception des deux premiers alinéas de l'ar-
ticle L. 752-12 ainsi que des articles L. 752-13 et L. 752-14 du
code rural qui entrent en vigueur dès la publication de la pré-
sente loi.

A défaut de conclusion de la convention mentionnée au
troisième alinéa de l'article L. 752-14 du code rural ou d'ap-

probation de cette convention selon les modalités prévues
audit alinéa avant le 15 mars 2002, les relations entre les
caisses de mutualité sociale agricole et le groupement men-
tionné au deuxième alinéa du même article sont précisées par
arrêté du ministre chargé de l'agriculture.

Article 13

J. - Les contrats d'assurance souscrits en application des
articles L. 752-1 et L. 752-22 du code rural, dans leur rédac-
tion applicable avant l'entrée en vigueur de la présente loi,
sont résiliés de plein droit à compter du le, avril 2002 et ces-
sent, en conséquence, de produire effet pour les accidents sur-
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venus ou les maladies professionnelles constatées après cette
date.

Les prestations dues au titre des accidents survenus ou
des maladies professionnelles constatées avant le le'avril
2002 restent régies par les dispositions du paragraphe 2 de la
sous-section 1, de la sous-section 2 et de la sous-section 3 de
la section 1 et par celles de la section 2 du chapitre II du
titre V du livre VII du même code, dans leur rédaction appli-
cable avant l'entrée en vigueur de la présente loi.

II. - Les primes et fractions de primes devant être émises
en vertu des contrats d'assurance en cours à une date anté-
rieure au le, avril 2002, pour une période prenant fin après
cette date, sont limitées à la période comprise entre la dernière
date d'échéance et le le, avril 2002.

Les primes ou fractions de primes émises avant le
le, avril 2002 pour une période allant au-delà de cette date sont
remboursées au prorata de la durée restant à courir après cette
date.

III. - Par dérogation à l'article L. 752-17 du code rural,

pour l'année d'entrée en vigueur de la présente loi et les deux
années civiles suivantes, un arrêté du ministre chargé de

l'agriculture fixe le montant des cotisations prévues à l'arti-
cle L. 752-16 du même code sans que ces cotisations soient
modulées en fonction des taux applicables aux différentes

catégories de risques dans lesquelles elles ont été classées.

Article 14

L'article L. 761-13 du code rural est complété par un ali-
néa ainsi rédigé :

« Elles sont également soumises aux dispositions des ar-
ticles L. 724-8, L. 724-9 et L. 724-10 du présent code. »
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Estrosi, Jean Falala, Jean-Michel Ferrand, Yves Fromion, Robert Galley, Henri de
Gastines, Louis Guédon, Lucien Guichon, François Guillaume, Christian Jacob,
Didier Julia, Robert Lamy, Jean-Claude Lemoine, Arnaud Lepercq, Thierry

Mariani, Alain Marleix, Philippe Martin, Patrice Martin-Lalande, Mme Jacqueline
Mathieu-Obadia, MM. Jean-Claude Mignon, Pierre Morange, Jean-Marc Nudant,

Patrick Ollier, Jacques Pélissard, Serge Poignant, Robert Poujade, Didier Quentin,
Bernard Schreiner, Léon Vachet, Jean Valleix, Roland Vuillaume, Mme Marie-Jo

Zimmermann, M. Jean-Louis Bernard, Mmes Marie-Thérèse Boisseau, Christine
Boutin, MM. Dominique Caillaud, Jean-François Chossy, René Couanau, Charles
de Courson, Philippe Douste-Blazy, Alain Ferry, Jean-Pierre Foucher, Mme Anne-
Marie Idrac, MM. Édouard Landrain, Jacques Le Nay, Roger Lestas, Hervé

Morin, Dominique Paillé, François Rochebloine et François Sauvadet, députés,
dans les conditions prévues à l'article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la
conformité à celle-ci de la loi portant amélioration de la couverture des non-
salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles ;

Le Conseil constitutionnel,
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Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n'58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi orga-

nique sur le Conseil constitutionnel, notamment le chapitre II du titre II de ladite
ordonnance ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code des assurances ;

Vu le code rural ;

Vu le code de la mutualité ;

Vu la loi n° 79-587 du Il juillet 1979 relative à la motivation des actes admi-
nistratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public, modi-
fiée notamment par la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans
leurs relations avec les administrations ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 19 novembre 2001 ;

Vu les observations en réplique présentées par les auteurs de la première sai-

sine, enregistrées le 23 novembre 2001 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les sénateurs et députés requérants demandent au Conseil
constitutionnel de déclarer non conforme à la Constitution la loi portant améliora-
tion de la couverture des non-salariés agricoles contre les accidents du travail et les
maladies professionnelles définitivement adoptée le 5 novembre 2001 ; qu'ils
contestent la régularité de la procédure d'adoption de la loi ; qu'ils mettent en
cause la conformité à la Constitution, en particulier, de ses articles l-, 12 et 13 ;

Sur la procédure législative :

2. Considérant que les sénateurs auteurs de la première saisine font grief à la
loi déférée d'avoir été adoptée en méconnaissance du troisième alinéa de l'ar-
ticle 48 de la Constitution ; que, selon eux, le Gouvernement est à l'origine de la

proposition de loi qui a été déposée par un député ; qu'ils invoquent, à l'appui de
leurs allégations, le fait que le ministre chargé de l'agriculture a présenté, en cours
de discussion, des amendements comportant des dispositions qui, si elles avaient

figuré dans la proposition de loi, auraient été frappées d'irrecevabilité au titre de
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l'article 40 de la Constitution ; que cette « fausse proposition » ne pouvait être ins-
crite à l'ordre du jour d'initiative parlementaire ;

3. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 48 de la Constitu-

tion : « Une séance par mois est réservée par priorité à l'ordre du jour fixé par chaque
assemblée » ; que cette disposition a pour seul objet d'attribuer compétence à chaque
assemblée pour fixer l'ordre du jour prioritaire d'une séance par mois ; qu'elle ne

comporte aucune règle en ce qui concerne tant le contenu de cet ordre du jour que
l'origine du texte qui y est inscrit ; qu'en particulier, elle ne fait obstacle ni à ce
qu'une proposition de loi inscrite à l'ordre du jour fixé par une assemblée ait un objet
comparable à celui d'un projet de loi antérieur, ni à ce que le Gouvernement utilise,
lors de son examen, le droit d'amendement qu'il tient de l'article 44 de la Constitu-
tion ; que, par suite, le grief tiré du détournement de procédure doit être écarté ;

Sur les autres griefs :

4. Considérant que la loi déférée a pour principal objet de substituer un

régime de sécurité sociale au régime obligatoire d'assurances privées ayant cours
en matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles auxquels sont

exposés les agriculteurs non salariés ; qu'à cet effet, elle remplace, par son
article 1 e,, le chapitre II du titre V du livre VII du code rural par un nouveau cha-

pitre intitulé « Assurance contre les accidents du travail et les maladies profession-
nelles des non-salariés agricoles » comportant les nouveaux articles L. 752-1 à
L. 752-32 ; que le nouvel article L. 752-12 du code rural attribue aux caisses de
mutualité sociale agricole une fonction de coordination et de contrôle dans la ges-
tion du régime ; que le nouvel article L. 752-13 prévoit que les personnes concer-
nées « choisissent, pour l'affiliation au régime..., entre la caisse de mutualité
sociale agricole dont elles relèvent et tout organisme régi par le code des assu-
rances ou le code de la mutualité répondant aux conditions prévues à l'ar-
ticle L. 752-14 » ; qu'aux termes du premier alinéa de ce dernier article : « Les

organismes assureurs autres que les caisses de mutualité sociale agricole doivent
être autorisés par le ministre chargé de l'agriculture à garantir les risques régis par
le présent chapitre » ; que l'article 13 de la loi, relatif aux dispositions transitoires
rendues nécessaires par l'instauration du nouveau régime, prévoit notamment que
« les contrats d'assurance souscrits en application des articles L. 752-1 et L. 752-22
du code rural, dans leur rédaction applicable avant l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi, sont résiliés de plein droit à compter du 1 " avril 2002 » ;

En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance des règles de compé-
tence et du défaut de clarté et d'intelligibilité de la loi :

5. Considérant que les sénateurs requérants estiment que certaines disposi-
tions de l'article 11, de la loi déférée contreviennent aux articles 21 et 34 de la
Constitution et sont entachées d'un défaut de clarté et d'intelligibilité ;
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Quant à la méconnaissance de l'article 34 de la Constitution

6. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi déter-
mine les principes fondamentaux... de la sécurité sociale » ; qu'au nombre de ces

principes fondamentaux relevant de la compétence du législateur figurent notam-
ment ceux relatifs à la création d'un nouveau régime de sécurité sociale, à son

organisation et à son champ d'application ; qu'il appartient en particulier au légis-
lateur de déterminer les éléments de l'assiette des cotisations sociales, les catégo-
ries de personnes assujetties à l'obligation de cotiser, ainsi que les catégories de

prestations que comporte le régime en cause ; qu'en revanche, ressortissent à la
compétence du pouvoir réglementaire les modalités d'application de ces principes,
à condition de ne pas en dénaturer la portée ;

7. Considérant qu'en l'espèce relèvent du domaine réglementaire la fixation
du montant des cotisations prévues par les articles L. 752-16 et L. 752-17 nou-
veaux du code rural, la détermination de la fraction des cotisations destinée à ali-
menter le fonds de réserve institué par l'article L. 752-18 nouveau du code rural,
ainsi que les modalités d'application des dispositions législatives du code de la
sécurité sociale étendues au nouveau régime par les articles L. 752-4 et L. 752-7
nouveaux du code rural ; que relève également du pouvoir réglementaire la défini-
tion des relations entre les caisses de mutualité sociale agricole, chargées de la
coordination et du contrôle de la gestion du régime, et le groupement constitué par
les autres organismes assureurs ; que cette compétence s'exerce par l'approbation
de la convention prévue par l'article L. 752-14 nouveau du code rural ou, faute

d'approbation, par l'édiction directe de telles règles ; qu'il appartient enfin au pou-
voir réglementaire de fixer les conditions auxquelles est soumise la délivrance de
l'autorisation que doivent obtenir les organismes assureurs autres que les caisses
de mutualité sociale agricole, afin de pouvoir participer à la gestion de ce nouveau

régime de sécurité sociale ; que, par suite, en déléguant ces compétences au pou-
voir réglementaire, le législateur n'a pas méconnu l'article 34 de la Constitution ;

Quant à la méconnaissance de l'article 21 de la Constitution

8. Considérant qu'il est soutenu que certaines dispositions de l'article 11, de la
loi sont contraires à l'article 21 de la Constitution en tant qu'elles confient l'exer-
cice du pouvoir réglementaire aux caisses de mutualité sociale agricole et au
ministre de l'agriculture ;

9. Considérant qu'aux termes de l'article 21 de la Constitution : « Le Premier
ministre... assure l'exécution des lois. Sous réserve des dispositions de l'article 13,
il exerce le pouvoir réglementaire... - Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux
ministres. » ;
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10. Considérant que, si ces dispositions ne font pas obstacle à ce que le légis-
lateur confie à une autorité de l'Etat autre que le Premier ministre le soin de fixer
des normes permettant de mettre en oeuvre une loi, c'est à la condition que cette
habilitation ne concerne que des mesures de portée limitée tant par leur champ

d'application que par leur contenu ;

11. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 752-12 nouveau du code
rural se borne à confier aux organismes de mutualité sociale agricole une fonction
de coordination et de contrôle afin de garantir le bon fonctionnement du nouveau

régime de sécurité sociale ; que ni cet article, ni aucune autre disposition de l'ar-
ticle 1 Il de la loi ne leur confie l'exercice du pouvoir réglementaire ; que, dans cette

mesure, le grief tiré de la violation de l'article 21 de la Constitution manque en
fait ;

12. Considérant, en second lieu, que les articles L. 752-5, L. 752-12, L. 752-16,
L. 752-17 et L. 752-18 nouveaux du code rural ne confient au ministre de l'agricul-
ture que le pouvoir de prendre des mesures de portée limitée tant par leur champ

d'application que par leur contenu ; qu'il en est de même de l'article L. 752-14
nouveau du code rural qui le charge d'approuver la convention passée entre la
Caisse centrale de la mutualité sociale agricole et le groupement des organismes
assureurs dans le cadre de la gestion du nouveau régime de sécurité sociale ou, à
défaut de cette convention ou de son approbation, de fixer lui-même les règles

régissant les relations entre les divers gestionnaires de ce régime ; que, dès lors, ces
délégations de pouvoir réglementaire ne sont pas contraires à l'article 21 de la
Constitution ;

Quant au défaut de clarté et d'intelligibilité de la loi

13. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les sénateurs auteurs
de la première saisine, le fait que la loi déférée ne permettrait pas d'appréhender

complètement le nouveau dispositif résulte de la répartition des compétences fixée
par les articles 34 et 37 de la Constitution ; que la loi déférée ne contrevient ni à
l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité de la loi, ni à l'exigence de
clarté de la loi qui découle de l'article 34 de la Constitution ;

En ce qui concerne le grief tiré de la violation du droit de propriété :

14. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que la loi déférée

prive les entreprises et intermédiaires d'assurances concernés d'une part impor-
tante de leur clientèle, laquelle est, par nature, un élément essentiel de leur fonds de
commerce ; que cette privation constituerait « une forme de dépossession sans
indemnisation préalable constitutive d'une violation du droit de propriété » ;
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15. Considérant qu'aux termes de l'article 17 de la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen de 1789 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré,
nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement

constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indem-
nité » ;

16. Considérant que, si la loi contestée substitue à un régime contractuel d'as-
surances un régime légal de sécurité sociale, cette substitution, qui ne s'accom-

pagne d'aucune dépossession, ne peut être regardée comme une privation de pro-
priété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'au demeurant, la loi
permet aux assureurs privés de concourir, aux côtés des caisses de mutualité
sociale agricole, à la gestion du nouveau régime et laisse aux agriculteurs non sala-
riés le libre choix de l'organisme d'affiliation ; que, par suite, le grief tiré de la vio-
lation de cet article est inopérant ;

En ce qui concerne les griefs tirés de l'atteinte à la liberté d'entreprendre :

Quant à la'création d'une nouvelle branche de sécurité sociale :

17. Considérant que, selon la saisine des sénateurs, le choix opéré par le légis-
lateur d'exclure du secteur concurrentiel la garantie des risques en cause ne serait

justifié par l'intérêt général ni dans son principe, ni dans les modalités retenues, et
porterait, dès lors, une atteinte manifestement disproportionnée à la liberté d'entre-
prendre ; que, d'une part, les assureurs du monde agricole, dont la participation au
fonctionnement du nouveau régime serait restreinte « au recueil des bulletins d'ad-
hésion » se trouveraient privés d'exercer librement une « activité historique », alors
même que l'objectif poursuivi de l'amélioration de la couverture sociale des agri-
culteurs pouvait être satisfait en maintenant le système d'assurances privées,
notamment par la revalorisation des prestations au prix d'une augmentation modé-
rée du montant des primes ; que, d'autre part, le choix d'un régime par répartition

équilibré serait promis à l'échec, car porteur d'un déficit structurel devant conduire
à l'augmentation des cotisations et, à terme, à l'octroi de subventions ; qu'enfin, le
transfert de la gestion du risque afférent aux accidents de la vie privée à la branche
« maladie » de la sécurité sociale agricole contribuerait encore à l'aggravation des

charges publiques tout en offrant aux assurés une couverture moins favorable ;

18. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entre-

prendre, qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du
citoyen, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par
l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées
au regard de l'objectif poursuivi ;
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19. Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Consti-
tution de 1946 : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions néces-
saires à leur développement » ; que, selon son onzième alinéa : « Elle garantit à

tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la
santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison
de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve
dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens
convenables d'existence » ; qu'il incombe au législateur comme à l'autorité régle-

mentaire, conformément à leurs compétences respectives, de déterminer, dans le
respect des principes posés par ces dispositions, les modalités concrètes de leur
mise en oeuvre ;

20. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le
domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, et notamment,
comme en l'espèce, dans celui des principes fondamentaux de la sécurité sociale,

d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitution-
nelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité, dès
lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exi-

gences de caractère constitutionnel ;

21. Considérant que les dispositions de la loi déférée ont pour objet d'amélio-
rer la protection sociale des agriculteurs non salariés, notamment par la création
d'indemnités journalières et d'une rente décès, ainsi que par une meilleure indem-
nisation de l'incapacité permanente ; que, dès lors, le législateur a pu, pour satis-
faire aux prescriptions des dispositions précitées du Préambule de 1946, choisir de
créer une nouvelle branche de sécurité sociale sans commettre, dans l'exercice de
son pouvoir d'appréciation, d'erreur manifeste constitutive d'une atteinte inconsti-
tutionnelle à la liberté d'entreprendre ;

Quant au régime d'àutorisation institué par l'article L 752-14 nouveau du
code rural :

22. Considérant, en outre, que les sénateurs et députés requérants reprochent
au nouvel article L. 752-14 du code rural d'ajouter, par son premier alinéa, une res-
triction injustifiée à la liberté d'entreprendre, en soumettant à la délivrance d'une
autorisation ministérielle la participation des assureurs privés au fonctionnement
de ce régime ; que, selon eux, cette autorisation ferait double emploi avec l'agré-
ment auquel ils doivent satisfaire en vertu de la réglementation professionnelle à

laquelle ils sont soumis ; qu'enfin, la loi ne définirait pas les conditions d'attribu-
tion de cette autorisation et ne mettrait pas à la charge de l'autorité administrative

l'obligation de motiver ses décisions ;
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23. Considérant qu'il est loisible au législateur de fixer les modalités et condi-

tions de la participation des personnes privées à l'exécution du service public créé

par lui ; qu'en l'espèce, il pouvait soumettre cette participation à la délivrance

d'une autorisation administrative ;

24. Considérant qu'en l'absence de disposition particulière dans la loi déférée,

le législateur n'a pas entendu soustraire le refus d'autorisation aux règles de droit

commun relatives à l'obligation de motivation des décisions administratives indi-

viduelles résultant des dispositions de l'article 1 - de la loi du 11 juillet 1979 susvi-

sée ; que, sur ce point, le grief manque en fait ;

25. Considérant, toutefois, que le pouvoir de décision conféré par le premier

alinéa de l'article L. 752-14 au ministre chargé de l'agriculture ne saurait s'exercer

de manière arbitraire, ni en violation du principe d'égalité devant la loi ; qu'il

appartiendra à l'autorité réglementaire, sous le contrôle du juge de la légalité, de

fixer des conditions de délivrance de cette autorisation objectives et strictement

justifiées au regard des nécessités de fonctionnement du régime ; que, sous cette

réserve, le grief doit être rejeté ;

En ce qui concerne les griefs tirés de l'atteinte à la liberté contractuelle :

26. Considérant que les deux saisines font grief à l'article 13 de la loi d'avoir

méconnu le principe de valeur constitutionnelle de liberté contractuelle, en fixant

pour la résiliation des contrats afférents au régime d'assurances antérieur une date

qui ne laisserait aux entreprises concernées qu'un délai d'adaptation très insuffi-

sant ;

27. Considérant que, s'il est loisible au législateur d'apporter, pour des motifs

d'intérêt général, des modifications à des contrats en cours d'exécution, il ne sau-

rait porter à l'économie des contrats légalement conclus une atteinte d'une gravité

telle qu'elle méconnaisse manifestement la liberté découlant de l'article 4 de la

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ;

28. Considérant que la résiliation des contrats d'assurances en cours est inhé-

rente aux modifications du régime de protection sociale opérées par la loi déférée

et permet aux exploitants agricoles de choisir librement leur organisme assureur ;

que la date du 1 Il avril 2002, prévue pour cette résiliation, n'est pas de nature à por-

ter une atteinte excessive aux exigences de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ;

que le grief doit donc être écarté ;
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En ce qui concerne les griefs tirés de la violation du principe d'égalité :

Quant à l'égalité des citoyens devant les charges publiques :

29. Considérant que les requérants soutiennent que, du fait de la mise en

oeuvre de la loi nouvelle, les entreprises d'assurances oeuvrant dans le secteur agri-

cole subiraient une perte financière supérieure à 2 milliards de francs, et les inter-

médiaires d'assurances verraient leur activité réduite de moitié ; que, faute d'avoir

prévu l'indemnisation des préjudices ainsi causés, le législateur aurait provoqué,
au détriment des organismes d'assurances concernés, une rupture caractérisée de

l'égalité devant les charges publiques ;

30. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de

l'homme et du citoyen : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les

dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit
être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que, si

cette disposition n'interdit pas de faire supporter, pour un motif d'intérêt général, à

certaines catégories de personnes des charges particulières, il ne doit pas en résul-

ter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;

31. Considérant qu'il ne ressort ni des termes de la loi déférée, ni des travaux

préparatoires, que le législateur ait entendu exclure l'indemnisation des préjudices
éventuels ; qu'il est loisible aux intéressés, s'ils estiment que l'application de la loi

soumise au Conseil constitutionnel leur occasionne un préjudice anormal et spé-

cial, d'en demander la réparation ; qu'il suit de là que le grief n'est pas fondé ;

Quant à l'égalité entre les différents organismes assureurs sur les marchés du
secteur concurrentiel

32. Considérant que les sénateurs requérants reprochent à la loi déférée de

violer « le principe d'égalité, qui implique que les personnes physiques ou morales

qui entendent accéder au même marché pertinent soient placées dans des condi-
tions garantissant l'absence de discrimination a priori entre elles pour l'accès à ce

marché » ; que, selon eux, les attributions confiées aux caisses de mutualité sociale

agricole pour la gestion du régime de base seraient de nature à fausser le jeu nor-
mal de la concurrence sur le terrain de l'assurance complémentaire ; qu'elles leur

permettraient en effet, d'une part, de prendre « des décisions faisant grief aux
autres intervenants dans le secteur de la protection sociale » et, d'autre part, de dis-

poser, grâce aux renseignements relatifs aux assurés sociaux qu'elles ont pour mis-
sion de centraliser, « d'informations privilégiées qui leur permettront d'être plus

agressives sur le terrain de l'assurance complémentaire » ; que constituerait, en

particulier, un avantage déterminant la faculté laissée aux caisses, dans le silence
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de la loi, d'adresser des bulletins d'adhésion à l'ensemble des personnes relevant
du nouveau régime ;

33. Considérant que les dispositions de la loi déférée, et en particulier l'ar-i
ticle L. 752-12 nouveau du code rural qui définit les attributions des caisses de
mutualité sociale agricole dans la gestion du régime de base, ne portent, par elles-

mêmes, aucune atteinte au principe d'égalité ; que l'éventualité d'un détournement
de la loi, qui pourrait survenir lors de son application, n'entache pas celle-ci d'in-
constitutionnalité ;

34. Considérant qu'il appartiendra, en tout état de cause, aux autorités admi-
nistratives et juridictionnelles compétentes de veiller au respect du principe d'éga-
lité et de la libre concurrence sur les marchés de l'assurance complémentaire ;

En ce qui concerne les griefs tirés de la violation des droits de la défense et du
droit au recours :

35. Considérant que les sénateurs auteurs de la première saisine reprochent à
l'article 11, de la loi déférée de faire obstacle à l'exercice du droit au recours et de
méconnaître les droits de la défense ; qu'à cet égard, ils soutiennent que les déci-
sions des organismes de mutualité sociale agricole portant classement des exploita-
tions agricoles dans des catégories de risques, en application de l'article L. 752-12
nouveau du code rural, ne seront pas soumises à une obligation de motivation,

qu'elles seront prises sans procédure contradictoire préalable et qu'elles ne pour-
ront être contestées devant la Cour nationale de l'incapacité et de la tarification de
l'assurance des accidents du travail que par les chefs d'exploitation ou d'entreprise
et l'autorité administrative, à l'exclusion des aides familiaux et des conjoints parti-

cipant à la mise en valeur de l'exploitation ; qu'aucune obligation n'est faite au
ministre chargé de l'agriculture de motiver l'établissement de la liste des diffé-
rentes catégories de risques qu'il lui incombe de dresser ; que les affiliations d'of-
fice des non-salariés des professions agricoles à un organisme assureur, prévues

par l'article L. 752-13 nouveau du code rural, ne seront pas soumises à une obliga-
tion de motivation et seront prononcées par le chef du service départemental de

l'inspection du travail, de l'emploi et de la politique sociale agricoles sans que les
intéressés soient mis en mesure de faire part à l'administration de leurs observa-
tions ni de les contester devant le juge de l'excès de pouvoir ; que les mêmes griefs
sont invoqués à l'encontre des arrêtés ministériels refusant de délivrer ou retirant à
une entreprise d'assurances l'autorisation préalable nécessitée par l'article L. 752-14
nouveau du code rural pour garantir l'indemnisation des accidents du travail et des
maladies professionnelles ;
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Quant au droit au recours :

36. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 :
« Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation
des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'il résulte de cette disposi-
tion qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes
intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;

37. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu de l'article L. 752-16 nouveau
du code rural, les cotisations destinées à financer le régime d'indemnisation des
accidents du travail et des maladies professionnelles des non-salariés des profes-
sions agricoles sont à la charge des chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole et
non de leurs ayants droit ; que, par suite, en réservant aux chefs d'exploitation ou

d'entreprise agricole ainsi qu'à l'administration le droit de contester ce classement,
l'article L. 752-19 nouveau du code rural ne porte aucune atteinte à l'article 16 de
la Déclaration de 1789 ;

38. Considérant, en second lieu, que les décisions d'affiliation d'office pro-
noncées par les chefs des services départementaux de l'inspection du travail, de

l'emploi et de la politique sociale agricoles pourront faire l'objet d'un recours
devant le tribunal des affaires de sécurité sociale compétent pour connaître de ce
contentieux ;

39. Considérant qu'il s'ensuit que le grief tiré de la violation du droit au
recours effectif devant une juridiction doit être écarté ;

Quant à l'obligation de motivation et au respect du contradictoire :

40. Considérant que, sauf pour les décisions prononçant une sanction ayant le
caractère d'une punition, les règles et principes de valeur constitutionnelle n'impo-
sent pas par eux-mêmes aux décisions exécutoires émanant d'une autorité adminis-
trative ou d'un organisme de sécurité sociale d'être motivées, ni de faire l'objet
d'une procédure contradictoire préalable ; qu'il est cependant loisible au législa-
teur d'instituer de telles obligations dans certaines hypothèses ;

41. Considérant qu'aux termes de l'article L. 752-15 nouveau du code rural :
« Tout organisme assureur refusant l'inscription volontaire ou l'affiliation d'office
d'un assuré prévues à l'article L. 752-13 se voit retirer l'autorisation de garantir les

risques régis par le présent chapitre » ; que ces dispositions qui prescrivent d'abro-
ger une autorisation en cas de non-respect des conditions mises à son octroi n'ont
pas pour objet d'instituer une sanction ; que, de même, ne constituent des sanctions
ni les affiliations d'office prononcées par l'administration en application de l'ar-
ticle L. 752-13 nouveau du code rural, ni l'arrêté ministériel établissant la liste des
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différentes catégories de risques, ni enfin les décisions des organismes de mutualité
sociale agricole portant classement des exploitations ou entreprises agricoles en

application de cette liste ; que certaines de ces décisions seront d'ailleurs soumises
à une obligation légale de motivation ou de procédure contradictoire au titre des
lois du Il juillet 1979 et du 12 avril 2000 susvisées ; que, par suite, il y a lieu
d'écarter le grief tiré de la violation des droits de la défense ;

Sur la compétence juridictionnelle :

42. Considérant que, conformément à la conception française de la séparation
des pouvoirs, figure au nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois
de la République celui selon lequel, à l'exception des matières réservées par nature
à l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort de la compétence de la juridiction
administrative l'annulation ou la réformation des décisions prises, dans l'exercice
des prérogatives de puissance publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécu-

tif, leurs agents, les collectivités territoriales de la République ou les organismes

publics placés sous leur autorité ou leur contrôle ;

43. Considérant, cependant, que dans la mise en oeuvre de ce principe, lorsque

l'application d'une législation ou d'une réglementation spécifique pourrait engen-
drer des contestations contentieuses diverses qui se répartiraient, selon les règles
habituelles de compétence, entre la juridiction administrative et la juridiction judi-

ciaire, il est loisible au législateur, dans l'intérêt d'une bonne administration de la

justice, d'unifier les règles de compétence juridictionnelle au sein de l'ordre juri-
dictionnel principalement intéressé ;

44. Considérant que l'article L. 752-27 nouveau du code rural dispose dans sa
rédaction issue de l'article 1- de la loi déférée : « Sous réserve des dispositions de
l'article L. 752-19, les litiges relatifs à l'application du présent chapitre relèvent de
la compétence exclusive du contentieux général de la sécurité sociale » ;

45. Considérant que certaines décisions, prises sur le fondement du chapitre II

susmentionné, émanent d'une autorité administrative de l'Etat ; qu'elles compor-
tent l'exercice de prérogatives de puissance publique ; qu'elles sont en outre déta-
chables des relations existant entre les exploitants agricoles et les organismes char-

gés de gérer le nouveau régime de sécurité sociale ; qu'il en va ainsi notamment
des arrêtés ministériels délivrant, refusant de délivrer ou retirant à une entreprise
d'assurances l'autorisation de participer à la gestion de ce régime ;

46. Considérant, en l'espèce, que la bonne administration de la justice ne jus-
tifie pas qu'il soit dérogé à la répartition normale des compétences entre les deux
ordres de juridiction en attribuant la connaissance de tels actes aux juridictions du
contentieux général de la sécurité sociale ;
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47. Considérant qu'il s'ensuit que l'article L. 752-27 précité doit être déclaré
contraire à la Constitution ; que, du fait de cette déclaration de non-conformité,
doit s'appliquer l'article L. 142-1 du code de la sécurité sociale qui exclut du
contentieux général de la sécurité sociale celui qui est attribué par nature à une
autre juridiction ;

48. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever
d'office aucune autre question de conformité à la Constitution,

Décide :

Article 111. - Est déclaré contraire à la Constitution l'article L. 752-27 du
code rural dans la rédaction que lui donne l'article 1- de la loi déférée.

Article 2. - Sont déclarés conformes à la Constitution, sous les réserves énon-
cées dans la présente décision, les autres dispositions de l'article 11, de la loi défé-

rée, ainsi que ses articles 12 et 13.

Article 3. - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la Répu-

blique française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 27 novembre 2001,
où siégeaient : MM. Yves Guéna, président, Michel Ameller, Jean-Claude

Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Mmes Monique Pelletier,

Dominique Schnapper et Simone Veil.
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3 décembre 2001. - Loi n° 2001-1135 relative aux droits du

conjoint survivant et des enfants adultérins et moder-

nisant diverses dispositions de droit successoral. (J.O.

des 3 et 4 décembre 2001.)
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CHAPITRE le

Dispositions relatives aux droits du conjoint survivant

Article ler

1. L'intitulé du chapitre III du titre P'du livre III du
code civil est ainsi rédigé : « Des héritiers ».

II. - Les sections 1 à 5 du chapitre III du titre Ier du
livre III du même code sont remplacées par deux articles 731
et 732 et une section 1 ainsi rédigés :

« Art. 731. - La succession est dévolue par la loi aux

parents et au conjoint successibles du défunt dans les condi-
tions définies ci-après.

« Art. 732. - Est conjoint successible le conjoint survi-
vant non divorcé, contre lequel n'existe pas de jugement de

séparation de corps ayant force de chose jugée.

« Section 1

« Des droits des parents en l'absence de conjoint successible

« Ati. 733. - La loi ne distingue pas entre la filiation légi-
time et la filiation naturelle pour déterminer les parents appelés à
succéder.

« Les droits résultant de la filiation adoptive sont réglés
au titre de l'adoption.
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« Paragraphe 1

« Des ordres d'héritiers

« Art. 734. - En l'absence de conjoint successible, les

parents sont appelés à succéder ainsi qu'il suit :

« 1'Les enfants et leurs descendants ;

« 2'Les père et mère ; les frères et soeurs et les descen-
dants de ces derniers ;

« 3'Les ascendants autres que les père et mère ;

« 4'Les collatéraux autres que les frères et soeurs et les
descendants de ces derniers.

« Chacune de ces quatre catégories constitue un ordre
d'héritiers qui exclut les suivants.

« Art. 735. - Les enfants ou leurs descendants succèdent
à leurs père et mère ou autres ascendants, sans distinction de
sexe, ni de primogéniture, même s'ils sont issus d'unions dif-
férentes.

« Art. 736. - Lorsque le défunt ne laisse ni postérité, ni

frère, ni soeur, ni descendants de ces derniers, ses père et mère
lui succèdent, chacun pour moitié.

« Art. 737. - Lorsque les père et mère sont décédés avant
le défunt et que celui-ci ne laisse pas de postérité, les frères et
soeurs du défunt ou leurs descendants lui succèdent, à l'exclu-
sion des autres parents, ascendants ou collatéraux.

« Art. 738. - Lorsque les père et mère survivent au défunt
et que celui-ci n'a pas de postérité, mais des frères et soeurs ou
des descendants de ces derniers, la succession est dévolue,
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pour un quart, à chacun des père et mère et, pour la moitié res-
tante, aux frères et soeurs ou à leurs descendants.

« Lorsqu'un seul des père et mère survit, la succession
est dévolue pour un quart à celui-ci et pour trois quarts aux
frères et soeurs ou à leurs descendants.

« Art. 739. - A défaut d'héritier des deux premiers

ordres, la succession est dévolue aux ascendants autres que les
père et mère.

« Art. 740. - A défaut d'héritier des trois premiers ordres,
la succession est dévolue aux parents collatéraux du défunt
autres que les frères et soeurs et les descendants de ces der-
niers.

« Paragraphe 2

« Des degrés

« Art. 741. - La proximité de parenté s'établit par le
nombre de générations ; chaque génération s'appelle un degré.

« Art. 742. - La suite des degrés forme la ligne ; on

appelle ligne directe la suite des degrés entre personnes qui
descendent l'une de l'autre ; ligne collatérale, la suite des

degrés entre personnes qui ne descendent pas les unes des
autres, mais qui descendent d'un auteur commun.

« On distingue la ligne directe descendante et la ligne
directe ascendante.

« Art. 743. - En ligne directe, on compte autant de degrés

qu'il y a de générations entre les personnes : ainsi, le fils est, à
l'égard du père, au premier degré, le petit-fils au second ; et
réciproquement du père et de l'aïeul à l'égard des fils et petits-
fils.
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« En ligne collatérale, les degrés se comptent par généra-

tion, depuis l'un des parents jusques et non compris l'auteur
commun, et depuis celui-ci jusqu'à l'autre parent.

« Ainsi, deux frères sont au deuxième degré ; l'oncle et le
neveu sont au troisième degré ; les cousins germains au qua-
trième ; ainsi de suite.

« Art. 744. - Dans chaque ordre, l'héritier le plus proche
exclut l'héritier plus éloigné en degré.

« A égalité de degré, les héritiers succèdent par égale

portion et par tête.

« Le tout sauf ce qui sera dit ci-après de la division par
branches et de la représentation.

« Art. 745. - Les parents collatéraux ne succèdent pas au-
delà du sixième degré.

« Paragraphe 3
« De la division par branches, paternelle et maternelle

« Art. 746. - La parenté se divise en deux branches, selon

qu'elle procède du père ou de la mère.

« Art. 747. - Lorsque la succession est dévolue à des

ascendants, elle se divise par moitié entre ceux de la branche
paternelle et ceux de la branche maternelle.

« Art. 748. - Dans chaque branche succède, à l'exclusion
de tout autre, l'ascendant qui se trouve au degré le plus

proche.

« Les ascendants au même degré succèdent par tête.

« A défaut d'ascendant dans une branche, les ascendants
de l'autre branche recueillent toute la succession.
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« Art. 749. - Lorsque la succession est dévolue à des col-
latéraux autres que les frères et soeurs ou leurs descendants,
elle se divise par moitié entre ceux de la branche paternelle et
ceux de la branche maternelle.

« Art. 750. - Dans chaque branche succède, à l'exclusion
de tout autre, le collatéral qui se trouve au degré le plus

proche.

« Les collatéraux au même degré succèdent par tête.

« A défaut de collatéral dans une branche, les collatéraux
de l'autre branche recueillent toute la succession.

« Paragraphe 4
« De la représentation

« Art. 751. - La représentation est une fiction de la loi,
dont l'effet est de faire entrer les représentants dans les droits
du représenté.

« Art. 752. - La représentation a lieu à l'infini dans la

ligne directe descendante.

« Elle est admise dans tous les cas, soit que les enfants du
défunt concourent avec les descendants d'un enfant prédé-
cédé, soit que tous les enfants du défunt étant morts avant lui,
les descendants desdits enfants se trouvent entre eux en degrés

égaux ou inégaux.

« Art. 752-1. - La représentation n'a pas lieu en faveur
des ascendants ; le plus proche, dans chacune des deux lignes,
exclut toujours le plus éloigné.

« Art. 752-2. - En ligne collatérale, la représentation est
admise en faveur des enfants et descendants de frères ou
soeurs du défunt, soit qu'ils viennent à sa succession concur-
remment avec des oncles ou tantes, soit que tous les frères et
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soeurs du défunt étant prédécédés, la succession se trouve
dévolue à leurs descendants en degrés égaux ou inégaux.

« Art. 753. - Dans tous les cas où la représentation est

admise, le partage s'opère par souche, comme si le représenté
venait à la succession ; s'il y a lieu, il s'opère par subdivision
de souche. A l'intérieur d'une souche ou d'une subdivision de
souche, le partage se fait par tête.

« Art. 754. - On représente les prédécédés, on ne repré-
sente pas les renonçants.

« On peut représenter celui à la succession duquel on a
renoncé.

« Art. 755. - La représentation est admise en faveur des
enfants et descendants de l'indigne, encore que celui-ci soit
vivant à l'ouverture de la succession.

« Les enfants de l'indigne conçus avant l'ouverture de la
succession dont l'indigne avait été exclu rapporteront à la suc-
cession de ce dernier les biens dont ils avaient hérité en son
lieu et place, s'ils viennent en concours avec d'autres enfants

conçus après l'ouverture de la première succession.

« Le rapport se fera selon les dispositions énoncées à la
section 2 du chapitre VI du présent titre. »

Article 2

1. - La section 6 du chapitre III du titre l-'du livre III du
code civil devient la section 2 et est intitulée : « Des droits du

conjoint successible ».

II. - Dans le chapitre III du titre le, du livre III du même

code, la division : « section 7 » et son intitulé sont supprimés.
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III. - Les articles 756 à 758 du même code sont rempla-
cés par un paragraphe 1 ainsi rédigé :

« Paragraphe 1

« De la nature des droits, de leur montant et de leur exercice

« Art. 756. - Le conjoint successible est appelé à la suc-

cession, soit seul, soit en concours avec les parents du défunt.

« Art. 757. - Si l'époux prédécédé laisse des enfants ou

descendants, le conjoint survivant recueille, à son choix,
l'usufruit de la totalité des biens existants ou la propriété du

quart des biens lorsque tous les enfants sont issus des deux
époux et la propriété du quart en présence d'un ou plusieurs
enfants qui ne sont pas issus des deux époux.

« Art. 757-1. - Si, à défaut d'enfants ou de descendants,
le défunt laisse ses père et mère, le conjoint survivant
recueille la moitié des biens. L'autre moitié est dévolue pour
un quart au père et pour un quart à la mère.

« Quand le père ou la mère est prédécédé, la part qui lui
serait revenue échoit au conjoint survivant.

« Art. 757-2. - En l'absence d'enfants ou de descendants
du défunt et de ses père et mère, le conjoint survivant recueille
toute la succession.

« Art. 757-3. - Par dérogation à l'article 757-2, en cas de

prédécès des père et mère, les biens que le défunt avait reçus
d'eux par succession ou donation et qui se retrouvent en
nature dans la succession sont, en l'absence de descendants,
dévolus pour moitié aux frères et soeurs du défunt ou à leur
descendants, eux-mêmes descendants du ou des parents pré-
décédés à l'origine de la transmission.
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« Art. 758. - Lorsque le conjoint survivant recueille la
totalité ou les trois quarts des biens, les ascendants du défunt,
autres que les père et mère, qui sont dans le besoin, bénéfi-
cient d'une créance d'aliments contre la succession du prédé-
cédé.

« Le délai pour la réclamer est d'un an à partir du décès
ou du moment à partir duquel les héritiers cessent d'acquitter
les prestations qu'ils fournissaient auparavant aux ascendants.
Le délai se prolonge, en cas d'indivision, jusqu'à l'achève-
ment du partage.

« La pension est prélevée sur l'hérédité. Elle est suppor-
tée par tous les héritiers et, en cas d'insuffisance, par tous les

légataires particuliers, proportionnellement à leur émolument.

« Toutefois, si le défunt a expressément déclaré que tel

legs sera acquitté de préférence aux autres, il sera fait applica-
tion de l'article 927.

« Art. 758-1. - Lorsque le conjoint a le choix de la pro-i
priété ou de l'usufruit, ses droits sont incessibles tant qu'il n'a
pas exercé son option.

« Art. 758-2. - L'option du conjoint entre l'usufruit et la

propriété se prouve par tout moyen.

« Art. 758-3. - Tout héritier peut inviter par écrit le

conjoint à exercer son option. Faute d'avoir pris parti par écrit
dans les trois mois, le conjoint est réputé avoir opté pour
l'usufruit.

1  1 « Art. 758-4. - Le conjoint est réputé avoir opté pour

l'usufruit s'il décède sans avoir pris parti.

« Art. 758-5. - Le calcul du droit en toute propriété du

conjoint prévu aux articles 757 et 757-1 sera opéré sur une
masse faite de tous les biens existant au décès de son époux
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auxquels seront réunis fictivement ceux dont il aurait disposé,
soit par acte entre vifs, soit par acte testamentaire, au profit de
successibles, sans dispense de rapport.

« Le conjoint ne pourra exercer son droit que sur les
biens dont le prédécédé n'aura disposé ni par acte entre vifs,
ni par acte testamentaire, et sans préjudicier aux droits de
réserve ni aux droits de retour. »

Article 3

Les articles 759 à 762 du code civil sont remplacés par
un paragraphe 2 ainsi rédigé :

« Paragraphe 2

« De la conversion de l'usufruit

« Art. 759. - Tout usufruit appartenant au conjoint sur les
biens du prédécédé, qu'il résulte de la loi, d'un testament ou
d'une donation de biens à venir, donne ouverture à une faculté
de conversion en rente viagère, à la demande de l'un des héri-
tiers nus-propriétaires ou du conjoint successible lui-même.

« Art. 759-1. - La faculté de conversion n'est pas suscep-
tible de renonciation. Les cohéritiers ne peuvent en être privés

par la volonté du prédécédé.

« Art. 760. A défaut d'accord entre les parties, la
demande de conversion est soumise au juge. Elle peut être
introduite jusqu'au partage définitif.

« S'il fait droit à la demande de conversion, le juge déter-
mine le montant de la rente, les sûretés que devront fournir les
cohéritiers débiteurs, ainsi que le type d'indexation propre
à maintenir l'équivalence initiale de la rente à l'usufruit.
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« Toutefois, le juge ne peut ordonner contre la volonté du

conjoint la conversion de l'usufruit portant sur le logement
qu'il occupe à titre de résidence principale, ainsi que sur le
mobilier le garnissant.

« Art. 761. - Par accord entre les héritiers et le conjoint,
il peut être procédé à la conversion de l'usufruit du conjoint
en un capital.

« Art. 762. - La conversion de l'usufruit est comprise
dans les opérations de partage. Elle ne produit pas d'effet
rétroactif, sauf stipulation contraire des parties. »

Article 4

Les articles 763 à 766 du code civil sont remplacés par
un paragraphe 3 ainsi rédigé :

« Paragraphe 3
« Du droit au logement temporaire

et du droit viager au logement

« Art. 763. - Si, à l'époque du décès, le conjoint succes-
sible occupe effectivement, à titre d'habitation principale, un

logement appartenant aux époux ou dépendant totalement de
la succession, il a de plein droit, pendant une année, la jouis-
sance gratuite de ce logement, ainsi que du mobilier, compris
dans la succession, qui le garnit.

« Si son habitation était assurée au moyen d'un bail à

loyer, les loyers lui en seront remboursés par la succession
pendant l'année, au fur et à mesure de leur acquittement.

« Les droits prévus au présent article sont réputés effets
directs du mariage et non droits successoraux.

« Le présent article est d'ordre public.
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« Art. 764. - Sauf volonté contraire du défunt exprimée
dans les conditions de l'article 971, le conjoint successible qui

occupait effectivement, à l'époque du décès, à titre d'habita-
tion principale, un logement appartenant aux époux ou dépen-
dant totalement de la succession, a sur ce logement, jusqu'à
son décès, un droit d'habitation et un droit d'usage sur le
mobilier, compris dans la succession, le garnissant.

« La privation de ces droits d'habitation et d'usage expri-
mée par le défunt dans les conditions mentionnées au premier
alinéa est sans incidence sur les droits d'usufruit que le

conjoint recueille en vertu de la loi ou d'une libéralité, qui
continuent à obéir à leurs règles propres.

« Ces droits d'habitation et d'usage s'exercent dans les
conditions prévues aux articles 627, 631, 634 et 635.

« Le conjoint, les autres héritiers ou l'un d'eux peuvent

exiger qu'il soit dressé un inventaire des meubles et un état de
l'immeuble soumis aux droits d'usage et d'habitation.

« Par dérogation aux articles 631 et 634, lorsque la situa-
tion du conjoint fait que le logement grevé du droit d'habita-
tion n'est plus adapté à ses besoins, le conjoint ou son repré-
sentant peut le louer à usage autre que commercial ou agricole
afin de dégager les ressources nécessaires à de nouvelles
conditions d'hébergement.

« Art. 765. - La valeur des droits d'habitation et d'usage

s'impute sur la valeur des droits successoraux recueillis par le
conjoint.

« Si la valeur des droits d'habitation et d'usage est infé-
rieure à celle de ses droits successoraux, le conjoint peut

prendre le complément sur les biens existants.

« Si la valeur des droits.d'habitation et d'usage est supé-
rieure à celle de ses droits successoraux, le conjoint n'est pas
tenu de récompenser la succession à raison de l'excédent.
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« Art. 765-1. - Le conjoint dispose d'un an à partir du
décès pour manifester sa volonté de bénéficier de ces droits
d'habitation et d'usage.

« Art. 765-2. - Lorsque le logement faisait l'objet d'un
bail à loyer, le conjoint successible qui, à l'époque du décès,

occupait effectivement les lieux à titre d'habitation principale
bénéficie du droit d'usage sur le mobilier, compris dans la
succession, le garnissant.

« Art. 766. - Le conjoint successible et les héritiers peu-

vent, par convention, convertir les droits d'habitation et
d'usage en une rente viagère ou en capital.

« S'il est parmi les successibles parties à la convention
un mineur ou un majeur protégé, la convention doit être auto-
risée par le juge des tutelles. »

Article 5

1. - L'article L. 132-7 du code des assurances est ainsi
modifié :

l'Au prenùer alinéa, les mots : « et consciemment » sont

supprimés ;

2'Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« L'assurance en cas de décès doit couvrir le risque de
suicide à compter de la deuxième année du contrat. En cas

d'augmentation des garanties en cours de contrat, le risque de
suicide, pour les garanties supplémentaires, est couvert à
compter de la deuxième année qui suit cette augmentation. » ;

3'Le début du second alinéa est ainsi rédigé :
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« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas appli-
cables... (le reste sans changement). » ;

4'Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L'assurance en cas de décès doit couvrir dès la sous-

cription, dans la limite d'un plafond qui sera défini par décret,
les contrats mentionnés à l'article L. 140-1 souscrits par les

organismes mentionnés à la dernière phrase du dernier alinéa
de l'article L. 140-6, pour garantir le remboursement d'un prêt
contracté pour financer l'acquisition du logement principal de
l'assuré. »

II. - Dans l'article L. 132-18 du même code, les mots :
« et consciemment » sont supprimés.

Article 6

1. - L'article L. 223-9 du code de la mutualité est ainsi
modifié :

l'Au premier alinéa, les mots : « et consciemment » sont

supprimés ;

2'Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« La garantie en cas de décès doit couvrir le risque de
suicide à compter de la deuxième année du contrat. En cas

d'augmentation des garanties en cours de contrat, le risque de
suicide, pour les garanties supplémentaires, est couvert à
compter de la deuxième année qui suit cette augmentation. » ;

3'Au second alinéa, les mots : « du présent article » sont

remplacés par les mots : « du premier alinéa » ;

4'Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :
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« L'assurance en cas de décès doit couvrir dès leur sous-

cription, dans la limite d'un plafond qui sera défini par décret,
les opérations collectives obligatoires des mutuelles et des
unions ayant pour objet de garantir le remboursement d'un

prêt contracté pour financer l'acquisition du logement princi-
pal de l'assuré. »

II. - Dans l'article L. 223-18 du même code, les mots :
« et consciemment » sont supprimés.

Article 7

L'article L. 132-2 du code des assurances est complété

par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas appli-
cables aux contrats d'assurance de groupe à adhésion obliga-
toire. »

Article 8

Pour la liquidation des droits de mutation à titre gratuit,
la valeur des droits d'habitation et d'usage est de 60 % de la

valeur de l'usufruit déterminée conformément au 1 de
l'article 762 du code général des impôts.

Article 9

I. - L'article 767 du code civil est remplacé par un para-

graphe 4 ainsi rédigé :

[3 décembre 2001]



141

« Paragraphe 4

« Du droit à pension

« Art. 767. - La succession de l'époux prédécédé doit
une pension au conjoint successible qui est dans le besoin. Le
délai pour la réclamer est d'un an à partir du décès ou du
moment où les héritiers cessent d'acquitter les prestations

qu'ils fournissaient auparavant au conjoint. Le délai se pro-
longe, en cas d'indivision, jusqu'à l'achèvement du partage.

« La pension alimentaire est prélevée sur l'hérédité. Elle
est supportée par tous les héritiers et, en cas d'insuffisance,

par tous les légataires particuliers, proportionnellement à leur
émolument.

« Toutefois, si le défunt a expressément déclaré que tel

legs sera acquitté de préférence aux autres, il sera fait applica-
tion de l'article 927. »

II. - L'article 207-1 du même code est abrogé.

III. - Dans l'article 342-5 du même code, les mots :
« 207-1 ci-dessus » sont remplacés par la référence : « 767 ».

Article 10

Le septième alinéa de l'article 832 du code civil est com-

plété par les mots : «, et du mobilier le garnissant ».

Article 11

1. - Le dixième alinéa de l'article 832 du code civil est

complété par une phrase ainsi rédigée :
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« L'attribution préférentielle de la propriété du local et du
mobilier le garnissant visée au septième alinéa est de droit

pour le conjoint survivant. »

II. - Après le dixième alinéa du même article, sont insé-
rés trois alinéas ainsi rédigés :

« Dans l'hypothèse prévue à l'alinéa précédent, le

conjoint survivant attributaire peut exiger de ses coparta-
geants pour le paiement d'une fraction de la soulte, égale au
plus à la moitié, des délais ne pouvant excéder dix ans. Sauf
convention contraire, les sommes restant dues portent intérêt
au taux légal.

« En cas de vente du local ou du mobilier le garnissant, la
fraction de la soulte y afférente devient immédiatement exi-

gible ; en cas de ventes partielles, le produit de ces ventes est
versé aux copartageants et imputé sur la fraction de la soulte
encore due.

« Les droits résultant de l'attribution préférentielle ne

préjudicient pas aux droits viagers d'habitation et d'usage que
le conjoint peut exercer en vertu de l'article 764. »

Article 12

Dans le premier alinéa de l'article 832-1 du code civil,
les mots : « onzième et treizième » sont remplacés par les
mots : « quatorzième et seizième ».

Article 13

1. - Après l'article 914 du code civil, il est inséré un arti-
cle 914-1 ainsi rédigé :
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« Art. 914-1. - Les libéralités, par actes entre vifs ou par

testament, ne pourront excéder les trois quarts des biens si, à
défaut de descendant et d'ascendant, le défunt laisse un

conjoint survivant, non divorcé, contre lequel n'existe pas de
jugement de séparation de corps passé en force de chose jugée
et qui n'est pas engagé dans une instance en divorce ou sépa-
ration de corps. »

II. - Dans l'article 916 du même code, les mots : « A
défaut d'ascendants et de descendants » sont remplacés par les
mots : « A défaut de descendant, d'ascendant et de conjointi
survivant non divorcé, contre lequel n'existe pas de jugement
de séparation de corps passé en force de chose jugée et qui
n'est pas engagé dans une instance en divorce ou séparation
de corps ».

Article 14

I. - L'article 1751 du code civil est complété par un ali-

néa ainsi rédigé :

« En cas de décès d'un des époux, le conjoint survivant
cotitulaire du bail dispose d'un droit exclusif sur celui-ci sauf
s'il y renonce expressément. »

II. - Le septième alinéa de l'article 14 de la loi n° 89-462
du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et

portant modification,de la loi n° 86-1290 du 23 décembre
1986 est ainsi rédigé :

« - au conjoint survivant qui ne peut se prévaloir des dis-

positions de l'article 1751 du code civil ; ».
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Article 15

1. - Dans la dernière phrase de l'article 301 du code civil,
les références : « 765 à 767 » sont remplacées par les réfé-
rences : « 756 à 757-3 et 764 à 766 ».

II. - L'article 1481 du même code est abrogé.

III. - La dernière phrase de l'article 1491 du même code
est supprimée.

IV. - Dans la première phrase du premier alinéa de l'arti-
cle L. 123-6 du code de la propriété intellectuelle, les mots :
« d'usufruit qu'il tient de l'article 767 » sont remplacés par les
mots : « qu'il tient des articles 756 à 757-3 et 764 à 766 » ;
dans la deuxième phrase du même alinéa, les mots : « les
articles 9,13 et suivants » sont remplacés par les mots : « les
articles 913 et 914 ».

V...,.. Dans l'article L. 23 du code du domaine de l'Etat, la
référence : « 723 » est remplacée par la référence : « 724 ».

CHAPITRE II

Dispositions relatives aux droits des enfants naturels
et adultérins

Article 16

1. - Le dernier alinéa de l'article 334 du code civil est

supprimé.
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II. - A la fin de l'article 913 du même code, les mots :

«, hormis le cas de l'article 915 » sont supprimés.

III. - Les articles 334-7, 908, 908-1, 915 à 915-2, 1097 et
1097-1 du même code sont abrogés.

Article 17

Le second alinéa de l'article 1527 du code civil est ainsi

rédigé

« Néanmoins, au cas où il y aurait des enfants qui ne
seraient pas issus des deux époux, toute convention qui aurait

pour conséquence de donner à l'un des époux au-delà de la
portion réglée par l'article 1094-1, au titre " Des donations
entre vifs et des testaments ", sera sans effet pour tout l'excé-
dent ; mais les simples bénéfices résultant des travaux com-
muns et des économies faites sur les revenus respectifs

quoique inégaux des deux époux ne sont pas considérés
comme un avantage fait au préjudice des enfants d'un autre
lit. »

CHAPITRE III

Autres dispositions réformant le droit des successions

Article 18

Le chapitre Iel du titre ler du livre III du code civil est ainsi

rédigé :
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« CHAPITRE pr

« De l'ouverture des successions, du titre universel
et de la saisine

« Art. 720. - Les successions s'ouvrent par la mort, au
dernier domicile du défunt.

« Art. 721. - Les successions sont dévolues selon la loi

lorsque le défunt n'a pas disposé de ses biens par des libérali-
tés.

« Elles peuvent être dévolues par les libéralités du défunt
dans la mesure compatible avec la réserve héréditaire.

« Art. 722. - Les conventions qui ont pour objet de créer
des droits ou de renoncer à des droits sur tout ou partie d'une
succession non encore ouverte ou d'un bien en dépendant ne

produisent effet que dans les cas où elles sont autorisées par la
loi.

« Art. 723. - Les successeurs universels ou à titre univer-
sel sont tenus d'une obligation indéfinie aux dettes de la suc-
cession.

« Art. 724. - Les héritiers désignés par la loi sont saisis
de plein droit des biens, droits et actions du défunt.

« Les légataires et donataires universels sont saisis dans
les conditions prévues au titre II du présent livre.

« A leur défaut, la succession est acquise à l'Etat, qui doit
se faire envoyer en possession.

« Art. 724-1. - Les dispositions du présent titre, notam-
ment celles qui concernent l'option, l'indivision et le partage,
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s'appliquent en tant que de raison aux légataires et donataires
universels ou à titre universel, quand il n'y est pas déroge par
une règle particulière. »

Article 19

1. - L'intitulé du chapitre II du titre Pl du livre III du code
civil est ainsi rédigé : « Des qualités requises pour succéder. -
De la preuve de la qualité d'héritier ».

II. - Les articles 725 à 729 du code civil sont remplacés

par les dispositions suivantes :

« Section 1

« Des qualités requises pour succéder

« Art. 725. - Pour succéder, il faut exister à l'instant de
l'ouverture de la succession ou, ayant déjà été conçu, naître
viable.

« Peut succéder celui dont l'absence est présumée selon
l'article 112.

« Art. 725-1. - Lorsque deux personnes, dont l'une avait
vocation à succéder à l'autre, périssent dans un même événe-
ment, l'ordre des décès est établi par tous moyens.

« Si cet ordre ne peut être déterminé, la succession de
chacune d'elles est dévolue sans que l'autre y soit appelée.

« Toutefois, si l'un des codécédés laisse des descendants,
ceux-ci peuvent représenter leur auteur dans la succession de
l'autre lorsque la représentation est admise.
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« Art. 726. - Sont indignes de succéder et, comme tels,
exclus de la succession :

« l'Celui qui est condamné, comme auteur ou complice,
à une peine criminelle pour avoir volontairement donné ou
tenté de donner la mort au défunt ;

« 2'Celui qui est condamné, comme auteur ou complice,
à une peine criminelle pour avoir volontairement porté des

coups ou commis des violences ou voies de fait ayant entraîné
la mort du défunt sans intention de la donner.

« Art. 727. - Peuvent être déclarés indignes de succéder :

« l'Celui qui est condamné, comme auteur ou complice,
à une peine correctionnelle pour avoir volontairement donné
ou tenté de donner la mort au défunt ;

« 2'Celui qui est condamné, comme auteur ou complice,
à une peine correctionnelle pour avoir volontairement commis
des violences ayant entraîné la mort du défunt sans intention
de la donner ;

« 3'Celui qui est condamné pour témoignage mensonger

porté contre le défunt dans une procédure criminelle ;

« 4'Celui qui est condamné pour s'être volontairement
abstenu d'empêcher soit un crime, soit un délit contre l'inté-

grité corporelle du défunt d'où il est résulté la mort, alors qu'il
pouvait le faire sans risque pour lui ou pour les tiers ;

« 5'Celui qui est condamné pour dénonciation calom-
nieuse contre le défunt lorsque, pour les faits dénoncés, une

peine criminelle était encourue ;

« Peuvent également être déclarés indignes de succéder
ceux qui ont commis les actes mentionnés aux l'et 2'et à

l'égard desquels, en raison de leur décès, l'action publique n'a
pas pu être exercée ou s'est éteinte.
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« Art. 72 7-1. - La déclaration d'indignité prévue à l'arti-
cle 727 est prononcée après l'ouverture de la succession par le
tribunal de grande instance à la demande d'un autre héritier.
La demande doit être formée dans les six mois du décès si la
décision de condamnation ou de déclaration de culpabilité est
antérieure au décès, ou dans les six mois de cette décision si
elle est postérieure au décès.

« En l'absence d'héritier, la demande peut être formée

par le ministère public.

« Art. 728. - N'est pas exclu de la succession le succes-
sible frappé d'une cause d'indignité prévue aux articles 726 et

727, lorsque le défunt, postérieurement aux faits et à la
connaissance qu'il en a eue, a précisé, par une déclaration

expresse de volonté en la forme testamentaire, qu'il entend
le maintenir dans ses droits héréditaires ou lui a fait une libé-
ralité universelle ou à titre universel.

« Art. 729. - L'héritier exclu de la succession pour cause

d'indignité est tenu de rendre tous les fruits et tous les revenus
dont il a eu la jouissance depuis l'ouverture de la succession.

« Art. 729-1. - Les enfants de l'indigne ne sont pas
exclus par la faute de leur auteur, soit qu'ils viennent à la suc-
cession de leur chef, soit qu'ils y viennent par l'effet de la

représentation ; mais l'indigne ne peut, en aucun cas, récla-
mer, sur les biens de cette succession, la jouissance que la loi
accorde aux père et mère sur les biens de leurs enfants. »

Article 20

1. - L'article 730 du code civil est remplacé par les dispo-
sitions suivantes :
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« Section 2

« De la preuve de la qualité d'héritier

« Art. 730. - La preuve de la qualité d'héritier s'établit

par tous moyens.

« Il n'est pas dérogé aux dispositions ni aux usages
concernant la délivrance de certificats de propriété ou d'héré-
dité par des autorités judiciaires ou administratives.

« Art. 730-1. - La preuve de la qualité d'héritier peut
résulter d'un acte de notoriété dressé par un notaire, à la
demande d'un ou plusieurs ayants droit.

« A défaut de contrat de mariage ou de disposition de
dernière volonté de l'auteur de celui qui requiert l'acte, l'acte
de notoriété peut également être dressé par le greffier en chef
du tribunal d'instance du lieu d'ouverture de la succession.

« L'acte de notoriété doit viser l'acte de décès de la per-
sonne dont la succession est ouverte et faire mention des

pièces justificatives qui ont pu être produites, tels les actes de
l'état civil et, éventuellement, les documents qui concernent
l'existence de libéralités à cause de mort pouvant avoir une
incidence sur la dévolution successorale.

« Il contient l'affirmation, signée du ou des ayants droit
auteurs de la demande, qu'ils ont vocation, seuls ou avec
d'autres qu'ils désignent, à recueillir tout ou partie de la suc-
cession du défunt.

« Toute personne dont les dires paraîtraient utiles peut
être appelée à l'acte.
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« Art. 730-2. - L'affirmation contenue dans l'acte de
notoriété n'emporte pas, par elle-même, acceptation de la suc-
cession.

« Art. 730-3. - L'acte de notoriété ainsi établi fait foi jus-

qu'à preuve contraire.

« Celui qui s'en. prévaut est présumé avoir des droits
héréditaires dans la proportion qui s'y trouve indiquée.

« Art. 730-4. - Les héritiers désignés dans l'acte de noto-
riété ou leur mandataire commun sont réputés, à l'égard des
tiers détenteurs de biens de la succession, avoir la libre dispo-
sition de ces biens et, s'il s'agit de fonds, la libre disposition
de ceux-ci dans la proportion indiquée à l'acte.

« Art. 730-5. - Celui qui, sciemment et de mauvaise foi,
se prévaut d'un acte de notoriété inexact, encourt les pénalités

1
du recel prévues à l'article 792, sans préjudice de dommages-
intérêts. »

II. - Il n'est pas porté atteinte aux dispositions des arti-
cles 74 à 77, relatifs aux certificats d'héritiers, de la loi du
ljuin 1924 mettant en vigueur la législation civile française
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle.

Article 21

1. - Les articles 110, 1094-2 et 1600 du code civil sont

abrogés.

II. - Dans l'article L. 112-2 du code monétaire et finan-

cier, les mots : « du dernier alinéa de l'article 767 du code
civil et de celles de l'article 1094-2 du même code » sont rem-

placés par les mots : « de l'article 759 du code civil ».
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CHAPITRE IV

Dispositions diverses

Article 22

Une information sur le droit de la famille, notamment sur
les droits du conjoint survivant, est délivrée au moment de

l'accomplissement des formalités préalables au mariage.

Un document d'information sur le droit de la famille est
annexé au livret de famille.

La teneur et les modalités de délivrance de cette informa-
tion sont précisées par un décret en Conseil d'Etat.

Article 23

Le dernier alinéa de l'article 279 du code civil est com-

plété par une phrase ainsi rédigée :

« Ils peuvent également demander la révision de la pres-
tation compensatoire sur le fondement des articles 275-1,
276-3 et 276-4. »

Article 24

Après l'article 21 de la loi n° 2000-596 du 30 juin 2000
relative à la prestation compensatoire en matière de divorce, il
est inséré un article 21-1 ainsi rédigé :

« Art. 21-1. - Les procédures visées aux articles 20 et 21
sont applicables à toutes les prestations compensatoires attri-
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buées avant l'entrée en vigueur de la présente loi, qu'elles
aient été fixées par le juge ou par convention entre les époux,

que ceux-ci aient ou non fait usage de la faculté prévue dans le
dernier alinéa de l'article 279 du code civil. »

Article 25

1. - La présente loi entrera en vigueur le premier jour du

septième mois suivant sa publication au Journal officiel de la
République française, à l'exception :

- de l'article 763 du code civil dans sa rédaction issue de

l'article 4 ;

- des articles L. 132-2, L. 132-7 et L. 132-18 du code des

assurances dans leur rédaction issue des articles 5 et 7 et des
articles L. 223-9 et L. 223-18 du code de la mutualité dans
leur rédaction résultant de l'article 6 ;

- de l'abrogation de l'article 1481 du code civil et de la

suppression de la dernière phrase de l'article 1491 du même
code, résultant des II et III de l'article 15 ;

- de l'abrogation des dispositions du même code, rela-

tives au droit des enfants naturels dont le père ou la mère était,
au temps de la conception, engagé dans les liens du mariage,
résultant de l'article 16 et de la nouvelle rédaction des
articles 759 à 764 du code civil opérée par les articles 3 et 4 ;

- des dispositions du second alinéa de l'article 1527 du
même code, dans sa rédaction issue de l'article 17 ;

- des dispositions prévues aux articles 22 à 24.

II. - La présente loi sera applicable aux successions
ouvertes à compter de la date prévue au 1, sous les exceptions
suivantes :
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l'Uarticle 763 du code civil dans sa rédaction issue de
l'article 4 et l'article 15 de la présente loi seront applicables
aux successions ouvertes à compter de la publication de celle-
ci au Journal officiel de la République française ;ffi

2'Sous réserve des accords amiables déjà intervenus et
des décisions judiciaires irrévocables, seront applicables aux
successions ouvertes à la date Je publication de la présente loi
au Journal officiel de la République française et n'ayant pas
donné lieu à partage avant cette date :

- les dispositions relatives aux nouveaux droits successo-

raux des enfants naturels dont le père ou la mère était, au

temps de la conception, engagé dans les liens du mariage ;

- les dispositions du second alinéa de l'article 1527 du

code civil dans sa rédaction issue de l'article 17 ;

3'Les causes de l'indignité successorale sont détermi-
nées par la loi en vigueur au jour où les faits ont été commis.

Cependant, le l'et le 5'de l'article 727 du code civil, en
tant que cet article a rendu facultative la déclaration de l'indi-

gnité, seront applicables aux faits qui ont été commis avant
l'entrée en vigueur de la présente loi.

Article 26

1. - 1. Les dispositions du 1 de l'article 14, du IV de
l'article 15, des articles 22 et 25 de la présente loi ainsi que
celles des articles 112 à 132 et 1751 du code civil sont appli-
cables à Mayotte.

2. Le sixième alinéa de l'article 832 du code civil tel

qu'applicable à Mayotte est complété par les mots : «, et du
mobilier le garnissant ».
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Le neuvième alinéa du même article est complété par une

phrase ainsi rédigée :

« L'attribution préférentielle de la propriété du local et du
mobilier le garnissant visée au sixième alinéa est de droit pour
le conjoint survivant. »

Après le neuvième alinéa du même article, sont insérés
trois alinéas ainsi rédigés :

« Dans l'hypothèse prévue à l'alinéa précédent, le

conjoint survivant attributaire peut exiger de ses coparta-
geants pour le paiement d'une fraction de la soulte, égale au
plus à la moitié, des délais ne pouvant excéder dix ans. Sauf
convention contraire, les sommes restant dues portent intérêt
au taux légal.

« En cas de vente du local ou du mobilier le garnissant, la
fraction de la soulte y afférente devient immédiatement exi-

gible ; en cas de ventes partielles, le produit de ces ventes est
versé aux copartageants et imputé sur la fraction de la soulte
encore due.

« Les droits résultant de l'attribution préférentielle ne

préjudicient pas aux droits viagers d'habitation et d'usage que
le conjoint peut exercer en vertu de l'article 764. »

3. Dans le premier alinéa de l'article 832-1 du même
code, les mots : « 7 et 9 » sont remplacés par les mots : « trei-
zième et quinzième ».

4. Après l'article 19 de la loi n° 2000-596 du 30 juin
2000 relative à la prestation compensatoire en matière de

divorce, il est inséré un article 19-1 ainsi rédigé :

« A rt. 19- 1. - Les dispositions des articles 1 à 16 et 20 à
23 de la présente loi sont applicables à Mayotte. »
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II. - Les dispositions du 1 de l'article 14, du IV de l'arti-
cle 15 et des articles 22 et 25 de la présente loi sont appli-
cables en Nouvelle-Calédonie.

III. - Les dispositions de l'article 14, du IV de l'ar-
ticle 15 et des articles 22 et 25 de la présente loi sont appli-
cables en Polynésie française.

IV. - Les dispositions du 1 de l'article 14, du IV de l'arti-
cle 15, des articles 22 et 25 de la présente loi et de l'ar-
ticle 1751 du code civil sont applicables à Wallis-et-Futuna.
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TITRE t'

MARCHÉS PUBLICS, INGÉNIERIE PUBLIQUE
ET COMMANDE PUBLIQUE

Article ler

1. - L'article 12 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 rela-
tive à la répartition de compétences entre les communes, les

départements, les régions et l'Etat est ainsi rédigé :

« Art. 12. - Les services de l'Etat, des régions et des

départements peuvent, dans les conditions prévues par le code
des marchés publics, apporter leur concours technique aux
communes, à leurs établissements publics et aux établisse-
ments publics de coopération intercommunale ainsi qu'aux
établissements publics associant exclusivement des collectivi-
tés territoriales et des établissements publics - de coopération
intercommunale pour l'exercice de leurs compétences. »

II. - L'article 7 de la loi n° 92-125 du 6 février 1992
d'orientation relative à l'administration territoriale de la

République est ainsi rédigé :

« Art. 7. - Les services déconcentrés et les services à

compétence nationale de l'Etat peuvent, dans les conditions
prévues par le code des marchés publics, concourir par leur
appui technique aux projets de développement économique,
social et culturel des collectivités territoriales et des établisse-
ments publics. »
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III. - Après l'article 7 de la même loi, il est inséré un arti-
cle 7-1 ainsi rédigé :

« Art. 7-1. - Les communes et leurs groupements qui ne

disposent pas, du fait de leur taille et de leurs ressources, des
moyens humains et financiers nécessaires à l'exercice de leurs
compétences dans les domaines de la voirie, de l'aménage-
ment et de l'habitat bénéficient, à leur demande, pour des rai-
sons de solidarité et d'aménagement du territoire, d'une assis-
tance technique fournie par les services de l'Etat, dans des
conditions définies par une convention passée entre le repré-
sentant de l'Etat et, selon le cas, le maire ou le président du

groupement.

« Un décret en Conseil d'Etat précise les critères aux-

quels doivent satisfaire les communes et groupements de
communes pour pouvoir bénéficier de cette assistance tech-

nique, ainsi que le contenu et les modalités de rémunération
de cette assistance. »

Article 2

Les marchés passés en application du code des marchés

publics ont le caractère de contrats administratifs.

Toutefois, le juge judiciaire demeure compétent pour
connaître des litiges qui relevaient de sa compétence et qui ont
été portés devant lui avant la date d'entrée en vigueur de la

présente loi.

Article 3

1. - Avant le premier alinéa de l'article 38 de la loi
n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la

corruption et à la transparence de la vie économique et des
procédures publiques et de l'article L. 1411 -1 du code général
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des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa ainsi

rédigé :

« Une délégation de service public est un contrat par

lequel une personne morale de droit public confie la gestion
d'un service public dont elle a la responsabilité à un déléga-
taire public ou privé, dont la rémunération est substantielle-
ment liée aux résultats de l'exploitation du service. Le déléga-
taire peut être chargé de construire des ouvrages ou d'acquérir
des biens nécessaires au service. »

II. - Le deuxième alinéa de l'article L. 1411-1 du code

général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :

« La commission mentionnée à l'article L. 1411-5 dresse
la liste des candidats admis à présenter une offre après exa-
men de leurs garanties professionnelles et financières et de
leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'éga-
lité des usagers devant le service public. »

III. - Le premier alinéa de l'article L. 1411-7 du même
code est ainsi rédigé :

« Deux mois au moins après la saisine de la commission

prévue à l'article L. 1411-5, l'assemblée délibérante se pro-
nonce sur le choix du délégataire et le contrat de délégation. »

IV. - Dans le premier alinéa de l'article 43 de la loi
n'93-122 du 29 janvier 1993 précitée et dans le premier alinéa
de l'article L. 1411-5 du code général des collectivités territo-
riales, les mots : « deuxième et troisième » sont remplacés par
les mots : « troisième et quatrième ».

V. - Dans le troisième alinéa de l'article 92 de la loi orga-

nique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calé-
donie, les mots : « deuxième et troisième » sont remplacés par
les mots : « troisième et quatrième ».
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Article 4

Avant la dernière phrase de l'avant-dernier alinéa du 1 de
l'article 50 de la loi n° 98-546 du 2 juillet 1998 portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier, il est
inséré une phrase ainsi rédigée :

« Cette disposition ne s'applique pas aux nouvelles dis-
tributions de gaz combustibles hors réseau de transport. »

Article 5

La dernière phrase du premier alinéa de l'article 16 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des

citoyens dans leurs relations avec les administrations est ainsi
rédigée :

« Ces dispositions ne sont applicables ni aux procédures

régies par le code des marchés publics, ni à celles relevant des
articles L. 1411-1 et suivants du code général des collecti-
vités territoriales, ni à celles pour lesquelles la présence per-
sonnelle du demandeur est exigée en application d'une dispo-
sition particulière. »

Article 6

La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la
sous-traitance est ainsi modifiée :

l'Après le mot : « sous-traitant », la fin du premier ali-
néa de l'article le, est ainsi rédigée : « l'exécution de tout ou

partie du contrat d'entreprise ou d'une partie du marché
public conclu avec le maître de l'ouvrage. » ;
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2'Au premier alinéa de l'article 6, après les mots : « Le
sous-traitant », sont insérés les mots : « direct du titulaire du
marché » ;

3'U article 6 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le sous-traitant qui confie à un autre sous-traitant
l'exécution d'une partie du marché dont il est chargé est tenu
de lui délivrer une caution ou une délégation de paiement dans
les conditions définies à l'article 14. » ;

4'Après les mots : « définies à l'article 3 », la fin du
deuxième alinéa de l'article 14-1 est ainsi rédigée : « ou à l'ar-
ticle 6, ainsi que celles définies à l'article 5, mettre l'entrepre-
neur principal ou le sous-traitant en demeure de s'acquitter de
ces obligations. Ces dispositions s'appliquent aux marchés

publics et privés ; ».

Article 7

L'article 5 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 pré-
citée est complété par les mots : « ainsi que les sous-traitants

auxquels il envisage de faire appel » et par un alinéa ainsi
rédigé :

« En cours d'exécution du marché, l'entrepreneur princi-

pal peut faire appel à de nouveaux sous-traitants, à la condi-
tion de les avoir déclarés préalablement au maître de l'ou-

vrage. »

Article 8

I. - L'article 9 de la loi n° 91-3 du 3 janvier 1991 relative
à la transparence et à la régularité des procédures de marchés
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et soumettant la passation de certains contrats à des règles de

publicité et de mise en concurrence est ainsi rédigé :

« Art. 9. - Est soumise à des mesures de publicité ainsi

qu'à des procédures de mise en concurrence définies par
décret en Conseil d'Etat la passation des contrats dont le mon-
tant est égal ou supérieur à un seuil fixé par arrêté du ministre

chargé de l'économie, dont l'objet est de réaliser tous travaux
de bâtiment ou de génie civil et que se propose de conclure,

lorsqu'il exerce la maîtrise d'ouvrage :

« a) Soit un groupement de droit privé formé entre des
collectivités publiques ;

« b) Soit la Banque de France ;

« c Soit un organisme de droit privé, un établissement

public à caractère industriel et commercial de l'Etat ou un
groupement d'intérêt public, satisfaisant un besoin d'intérêt
général autre qu'industriel et commercial et répondant à l'une
des conditions suivantes :

« l'Avoir son activité financée majoritairement et d'une
manière permanente par l'Etat, des collectivités territoriales,
des établissements publics autres que ceux ayant un caractère
industriel ou commercial, ou encore des organismes de droit

privé, des établissements publics à caractère industriel et com-
mercial de l'Etat ou des groupements d'intérêt public, satisfai-
sant un besoin d'intérêt général autre qu'industriel ou com-
mercial ;

« 2'Etre soumis à un contrôle de sa gestion par l'un des

organismes mentionnés au l' ;

« 3'Comporter un organe d'administration, de direction
ou de surveillance composé majoritairement de membres

désignés par des organismes mentionnés au 1'.
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« Les dispositions du présent article ne font pas obstacle
à la possibilité, pour les groupements et organismes mention-
nés aux a, b et c, d'appliquer volontairement les règles pré-
vues par le code des marchés publics.

« Ne sont pas soumises aux dispositions de la présente
loi et aux règles prévues par le code des marchés publics les
fournitures à leurs membres de produits et services par les

groupements d'intérêt public constitués entre des établisse-
ments d'enseignement supérieur ou de recherche, le cas
échéant avec une ou plusieurs collectivités publiques, en vue
de permettre à ces établissements de disposer des moyens

techniques nécessaires à l'exercice de leurs compétences,
lorsque ces groupements d'intérêt public font application du
précédent alinéa. »

II. - A la fin du 2'du 1 de l'article 10-1 de la loi n° 91-3
du 3 janvier 1991 précitée, les mots : « de droit privé » sont

supprimés.

Article 9

Le cinquième alinéa (4') de l'article L. 2122-22 du code

général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :

« 4'De prendre toute décision concernant la préparation,
la passation, l'exécution et le règlement des marchés de tra-
vaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés
sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque
les crédits sont inscrits au budget ; ».

Article 10

J. - Après l'article L. 3221-10 du code général des col-
lectivités territoriales, il est inséré un article L. 3221-11 ainsi

rédigé :
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« Art. L. 3221-11. - Le président du conseil général, par

délégation du conseil général, peut être chargé, pour la durée
de son mandat, de prendre toute décision concernant la prépa-
ration, la passation, l'exécution et le règlement des marchés
de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être pas-
sés sans formalités préalables en raison de leur montant,

lorsque les crédits sont inscrits au budget.

« Le président du conseil général rend compte à la plus

proche réunion utile du conseil général de l'exercice de cette
compétence et en informe la commission permanente. »

II. -Après l'article L. 4231-7 du même code, il est. inséré
un article L. 4231-8 ainsi rédigé :

« Art. L. 4231-8. - Le président du conseil régional, par

délégation du conseil régional, peut être chargé, pour la durée
de son mandat, de prendre toute décision concernant la prépa-
ration, la passation, l'exécution et le règlement des marchés
de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être pas-
sés sans formalités préalables en raison de leur montant,

lorsque les crédits sont inscrits au budget.

« Le président du conseil régional rend compte à la plus

proche réunion utile du conseil régional de l'exercice de cette
compétence et en informe la commission permanente. »

Article 11

I. -Au 4'des articles L. 2131-2 et L. 3131-2, ainsi qu'au
3'de l'article L. 4141-2 du code général des collectivités ter-

ritoriales, après les mots : « Les conventions relatives aux
marchés », sont insérés les mots : «, à l'exception des mar-
chés passés sans formalité préalable en raison de leur mon-
tant, ».
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II. - L'article L. 6145-6 du code de la santé publique est

complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, les marchés passés sans formalité préalable

en raison de leur montant sont dispensés de l'obligation de

transmission au représentant de l'Etat prévue au premier ali-

néa. Ces marchés sont exécutoires dès leur conclusion. »

Article 12

[Lorsque les marchés visés par le code des marchés

publics font l'objet d'un allotissement et portent, en tout ou

partie, sur des prestations susceptibles d'être exécutées par des

sociétés coopératives et des associations visant à promouvoir

l'emploi de personnes rencontrant des difficultés particulières

d'insertion ou l'esprit d'entreprise indépendante et collective, à

lutter contre le chômage ou à protéger l'environnement, un

quart des lots fait l'objet d'une mise en concurrence de ces

structures coopératives et associatives. J (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 6 décembre 2001 (voir ci-après p. 201) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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TITRE II

AMÉLIORATION DES RELATIONS
ENTRE LES BANQUES ET LEUR CLIENTÈLE

Article 13

1. - 1. La section 1 du chapitre II du titre le'du livre III du
code monétaire et financier est intitulée : « Droit au compte et
relations avec le client ».

2. Après l'article L. 312-1 du même code, sont insérés les
articles L. 312-1-1 à L. 312-1-4 ainsi rédigés :

« Art. L. 312-1-1. - 1. - La gestion d'un compte de dépôt
est réglée par une convention écrite passée entre le client et son
établissement de crédit. Les principales stipulations de cette
convention de compte de dépôt, notamment les conditions

générales et tarifaires d'ouverture, de fonctionnement et de clô-
ture, sont précisées par un arrêté du ministre chargé de l'écono-
mie et des finances après avis du comité consultatif institué à
l'article L. 614-6.

« Tout projet de modification du tarif des produits et ser-
vices faisant l'objet de la convention doit être communiqué

par écrit au client trois mois avant la date d'application envi-
sagée. L'absence de contestation par le client dans un délai de
deux mois après cette communication vaut acceptation du
nouveau tarif.
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« Aucun frais ne peut être prévu par la convention men-
tionnée au premier alinéa ni mis à la charge du client au titre
de la clôture ou du transfert d'un compte opéré à la demande
d'un client qui conteste une proposition de modification sub-
stantielle de cette convention.

« II. - Sauf si la convention de compte en dispose autre-

ment, toutes les opérations en crédit et en débit d'un compte
de dépôt doivent être portées à la connaissance du client à
intervalle régulier n'excédant pas un mois.

« Art. L. 312-1-2. - 1. - 1. Est interdite la vente ou l'offre
de vente de produits ou de prestations de services groupés
sauf lorsque les produits ou prestations de services inclus dans
l'offre groupée peuvent être achetés individuellement ou lors-

qu'ils sont indissociables.

« 2. Est interdite toute vente ou offre de vente de produits
ou de prestations de services faite au client et donnant droit à
titre gratuit, immédiatement ou à terme, à une prime finan-
cière ou en nature de produits, biens ou services dont la valeur
serait supérieure à un seuil fixé, en fonction du type de produit
ou de service offert à la clientèle, par un règlement pris par
arrêté du ministre chargé de l'économie, pris après avis du
comité consultatif institué à l'article L. 614-6.

« II. - Des agents de la Banque de France commissionnés

par le ministre chargé de l'économie et des fonctionnaires
habilités à relever les infractions aux dispositions des
articles L. 113-3, L. 121-35 et L. 122-1 du code de la consom-
mation sont qualifiés pour procéder dans l'exercice de leurs
fonctions à la recherche et à la constatation par procès-verbal
des infractions aux dispositions du 1 de l'article L. 312-1-1 et
du 1 du présent article.

« Ces agents peuvent accéder à tous les locaux à usage

professionnel et demander la communication des livres et tous
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autres documents professionnels et en prendre copie,
recueillir sur convocation ou sur place les renseignements et

justifications. Ils ne peuvent accéder à ces locaux qu'entre
8 heures et 20 heures. Le secret professionnel ne peut être

opposé aux agents agissant dans le cadre des pouvoirs qui leur
sont conférés par le présent article.

« Les procès-verbaux sont transmis au procureur de la

République dans les cinq jours suivant leur établissement.
Une copie en est également remise à l'intéressé.

« Art. L. 312-1-3. - 1. - Tout établissement de crédit

désigne un ou plusieurs médiateurs chargés de recommander
des solutions aux litiges relatifs à l'application par les établis-
sements de crédit des obligations figurant aux 1 des
articles L. 312-1-1 et L. 312-1-2. Les médiateurs sont choisis
en raison de leur compétence et de leur impartialité.

« Le médiateur est tenu de statuer dans un délai de deux
mois à compter de sa saisine. Celle-ci suspend la prescription

pendant ce délai. Les constatations et les déclarations que le
médiateur recueille ne peuvent être ni produites ni invoquées
dans la suite de la procédure sans l'accord des parties. Cette

procédure de médiation est gratuite. L'existence de la média-
tion et ses modalités d'accès doivent faire l'objet d'une men-
tion portée sur la convention visée à l'article L. 312-1-1, ainsi

que sur les relevés de compte.

« Le compte rendu annuel d'activité établi par chaque
médiateur est transmis au gouverneur de la Banque de France
et au président du comité consultatif institué à l'arti-
cle L. 614-6.

« II. - Il est institué un comité de la médiation bancaire

chargé d'examiner les rapports des médiateurs et d'établir
chaque année un bilan de la médiation bancaire qu'il transmet
au Conseil national du crédit et du titre. Ce comité est égale-
ment chargé de préciser les modalités d'exercice de l'activité
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des médiateurs, en veillant notamment à garantir leur indé-

pendance. Il est informé des modalités et du montant des
indemnités et dédommagements versés aux médiateurs par les
établissements de crédit. Ce comité peut adresser des recom-
mandations aux établissements de crédit et aux médiateurs.

« Le comité de la médiation bancaire est présidé par le

gouverneur de la Banque de France ou son représentant. Les
autres membres sont nommés par arrêté du ministre chargé de

l'économie, selon la répartition suivante : une personnalité
proposée par le collège de consommateurs et usagers du
Conseil national de la consommation, une personnalité propo-
sée par l'Association française des établissements de crédit et
des entreprises d'investissement et deux personnalités choi-
sies en raison de leur compétence.

« Art. L. 312-1-4. - Les dispositions des articles L. 312-
1-1 à L. 312-1-3 sont d'ordre public. Elles s'appliquent aux
établissements de crédit mentionnés à l'article L. 511-1 ainsi

qu'aux organismes mentionnés à l'article L. 518-1.

« Leurs conditions d'application sont précisées par un
décret en Conseil d'Etat. »

II. - 1. Le chapitre le, du titre V du livre III du même code
est intitulé : « Infractions relatives au droit au compte et aux
relations avec le client ».

2. L'article L. 351-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 351 -1. - Est puni de 15 000 &Euro; d'amende le fait
de méconnaître l'une des obligations mentionnées au 1 de
l'article L. 312-1-1 ou l'une des interdictions édictées au 1 de
l'article L. 312-1-2.

« Les personnes morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement dans les conditions prévues par l'ar-
ticle 121-2 du code pénal des infractions définies à l'alinéa
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précédent. Les peines encourues par les personnes morales
sont l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-
38 du code pénal.

« Avant d'engager l'action publique tendant à l'applica-
tion de la sanction pénale prévue au présent article, le parquet

peut saisir pour avis le comité de la médiation bancaire s'il
l'estime nécessaire, mentionné au II de l'article L. 312-1-3.
En cas de dépôt d'une plainte avec constitution de partie civile

portant sur des infractions aux dispositions mentionnées au
premier alinéa, le procureur de la République peut, avant de
prendre ses réquisitions, saisir pour avis le comité de la
médiation bancaire. Les réquisitions sont transmises au juge
d'instruction après avis du comité.

« En cas de citation directe à l'audience du tribunal cor-
rectionnel par la victime pour les infractions visées à l'alinéa

précédent, le président peut, avant tout examen au fond, saisir
le comité de la médiation bancaire pour avis. Cet avis est
transmis aux parties et au tribunal par le comité et versé au
dossier.

« Le comité de la médiation bancaire se prononce dans
un délai de six semaines au plus tard après la réception de la
demande d'avis. Dans son avis, il apprécie notamment la gra-
vité des faits ainsi que leur éventuel caractère répétitif. »

III. - Les dispositions des articles L. 312-1-1 à L. 312-1-4
et de l'article L. 351-1 du code monétaire et financier entrent
en vigueur un an après la publication de la présente loi, sous
réserve des dispositions suivantes :

l'Les dispositions du 1 de l'article L. 312-1-1 s'appli-

quent à compter du le'janvier 2003 pour les comptes de dépôt
ouverts à la date d'entrée en vigueur de la présente loi et

n'ayant pas fait l'objet d'une convention conforme aux dispo-
sitions précisées par l'arrêté mentionné au premier alinéa du 1
de cet article.
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Pour ces comptes, les établissements de crédit transmet-
tent au plus tard le le,juillet 2002 ou à la date mentionnée au

premier alinéa, pour les comptes ouverts entre le 1 er juillet
2002 et cette même date, si elle est postérieure, un projet de
convention de compte à leurs clients, en les informant des
conditions dans lesquelles la convention peut être signée. A
défaut de signature, l'absence de contestation par le client
dans un délai de trois mois après réception du projet de
convention vaut acceptation de la convention de compte ;

2'Les dispositions du 1 de l'article L. 312-1-2 s'appli-

quent à compter du le, janvier 2003 aux ventes ou offres de
vente qui trouvent leur origine dans les conventions conclues
avant l'entrée en vigueur de la présente loi.

IV - Le code de la consommation est ainsi modifié :

l'L'article L. 113-3 est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« Les règles relatives à l'obligation de renseignements

par les établissements de crédit et les organismes mentionnés
à l'article L. 518-1 du code monétaire et financier sont fixées

par les 1 et II de l'article L. 312-1-1 du même code. » ;

2° L'article L. 121-35 est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« Pour les établissements de crédit et les organismes
mentionnés à l'article L. 518-1 du code monétaire et financier,
les règles relatives aux ventes avec primes sont fixées par le 2
du 1 de l'article L. 312-1-2 du même code. » ;

3'Uarticle L. 122-1 est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« Pour les établissements de crédit et les organismes
mentionnés à l'article L. 518-1 du code monétaire et financier,
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les règles relatives aux ventes subordonnées sont fixées par le
1 du 1 de l'article L. 312-1-2 du même code. » ;

4'A l'article L. 122-4, les mots : « par les conditions

générales de banque portées à la connaissance de la clientèle
et précisant » sont remplacés par les mots : « par la convention
de compte instituée à l'article L. 312-1-1 du code monétaire et
financier qui précise ».

Article 14

J. - L'article L. 311-9 du code de la consommation est

complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La mention " carte de crédit " est spécifiée sur la carte. »

II. - Les dispositions du présent article entrent en

vigueur à l'issue d'un délai de six mois à compter de la publi-
cation de la présente loi. Elles s'appliquent aux cartes émises
ou renouvelées postérieurement à ce délai.

Article 15

I. - L'article L. 131-73 du code monétaire et financier est
ainsi modifié :

l'Dans la première phrase du premier alinéa, les mots :
« qui a refusé le paiement d'un chèque pour défaut de provi-
sion suffisante » sont remplacés par les mots : « peut, après
avoir informé par tout moyen approprié mis à disposition par
lui le titulaire du compte des conséquences du défaut de provi-
sion, refuser le paiement d'un chèque pour défaut de provi-
sion suffisante. Il » ;

2'Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi

rédigée :
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« Lorsque le montant du chèque rejeté est inférieur à
50 &Euro;, les frais perçus par le tiré ne peuvent excéder un mon-
tant fixé par décret. »

II. - L'article L. 131-75 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 131-75. - La pénalité libératoire que le titulaire
du compte doit verser pour recouvrer la faculté d'émettre des

chèques est calculée sur la fraction non provisionnée du
chèque. Elle est fixée à 22 &Euro; par tranche de 150 &Euro; ou fraction
de tranche non provisionnée, et ramenée à 5 &Euro; lorsque la frac-
tion non provisionnée du chèque est inférieure à 50 &Euro;.

« Toutefois, cette pénalité n'est pas due lorsque le titu-
laire du compte ou son mandataire n'a pas émis un autre

chèque rejeté pour défaut de provision dans les douze mois
qui précèdent l'incident de paiement et qu'il justifie, dans un
délai de deux mois à compter de l'injonction prévue par l'ar-
ticle L. 131-73, avoir réglé le montant du chèque ou constitué
une provision suffisante et disponible destinée à son règle-
ment par les soins du tiré.

« Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent à
l'ensemble des chèques émis sur un même compte et rejetés

pour défaut de provision suffisante au cours du délai de deux
mois prévu au même alinéa.

« Lorsque le délai prévu au deuxième alinéa expire un

jour non ouvré, il est prolongé jusqu'au premier jour ouvré
suivant. »

III. - Les dispositions du présent article sont applicables
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles
Wallis et Futuna et à Mayotte.

IV. -A titre transitoire et jusqu'au 31 décembre 2001, la

pénalité libératoire visée au II est fixée à 150 F par tranche de
1 000 F ou fraction de tranche non provisionnée, et ramenée à
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34 F lorsque la fraction non provisionnée du chèque est infé-
rieure à 340 F.

Article 16

1. - Le titre II du livre III du code de la consommation est
ainsi modifié :

1'Ce titre est intitulé : « Activité d'intermédiaire » ;

2'Le chapitre ler est intitulé : « Protection des débiteurs
et des emprunteurs » et subdivisé en deux sections :

a) Une section 1 intitulée : « Nullité des conventions »,
comprenant l'article L. 321-1 ;

b) Après l'article L. 321-1, une section 2 intitulée :
« Publicité », comprenant un article L. 321-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 321-2. - Toute publicité diffusée par ou pour le

compte d'une personne physique ou morale qui apporte son
concours, à quelque titre que ce soit et de quelque manière
que ce soit, directement ou indirectement, à l'obtention d'un
ou plusieurs prêts d'argent par un particulier, doit comporter,
de manière apparente, la mention suivante :

« " Aucun versement, de quelque nature que ce soit, ne

peut être exigé d'un particulier, avant l'obtention d'un ou plu-
sieurs prêts d'argent ".

« Cette publicité doit indiquer le nom et l'adresse de
l'établissement de crédit ou des établissements de crédit pour
le compte duquel ou desquels l'intermédiaire exerce son acti-
vité. » ;

3'U L'article L. 322-3 devient l'article L. 322-5 ;

4'Il est rétabli un article L. 322-3 et inséré un arti-
cle L. 322-4 ainsi rédigés :
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« Art. L. 322-3. - Est puni d'une amende de 3 750 &Euro; le

fait, pour un annonceur, de diffuser ou faire diffuser pour son
compte une publicité non conforme aux dispositions de l'ar-
ticle L. 321-2.

« Art. L. 322-4. - Les infractions prévues aux arti-
cles L. 322-1 et L. 322-3 sont recherchées et constatées dans
les conditions fixées par l'article L. 14 1 - 1. »

II. - 1. Dans la seconde phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle L. 311-37 du même code, après les mots : « Les actions »,
sont insérés les mots : « en paiement » et, après les mots :
« devant lui », sont insérés les mots : « à l'occasion de la
défaillance de l'emprunteur ».

2. A la fin de la seconde phrase du premier alinéa du
même article, les mots : «, y compris lorsqu'elles sont nées de
contrats conclus antérieurement au le, juillet 1989 » sont sup-

primés.

3. Ces dispositions s'appliquent aux contrats conclus à

compter de la promulgation de la présente loi.

TITRE III

DISPOSITIONS FACILITANT LE PASSAGE
À L'EURO FIDUCIAIRE

Article 17

1. - L'article 442-5 du code pénal est ainsi rédigé
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« Art. 442-5. - La fabrication, l'emploi ou la détention
sans autorisation des matières, instruments, programmes

informatiques ou de tout autre élément spécialement destinés
à la fabrication ou à la protection contre la contrefaçon ou la
falsification des billets de banque ou des pièces de monnaie
sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 &Euro;
d'amende. »

II. - Après l'article 442-14 du même code, il est inséré un
article 442-15 ainsi rédigé :

« Art. 442-15. - Les dispositions des articles 442-1, 442-2
et 442-5 à 442-14 sont applicables lorsque sont en cause les
billets de banque et pièces de monnaie qui, bien que destinés à
être mis en circulation, n'ont pas été encore émis par les insti-
tutions habilitées à cette fin et n'ont pas encore cours légal. »

III. A l'article 113-10 du même code, après la
référence : « 442-1 », sont insérées les références «, 442-2,

442-5, 442-15 ».

IV. - Le fait de mettre à disposition des euros sous

quelque forme que ce soit, lors d'une opération d'échange de
pièces et billets en francs effectuée entre le le, décembre 2001
et le 30 juin 2002 pour un montant égal ou inférieur à
10000 f, ne constitue pas, au sens du deuxième alinéa de
l'article 324-1 du code pénal, l'apport d'un concours suscep-
tible d'être reproché aux établissements de crédit, aux institu-
tions et services mentionnés à l'article L. 518-1 du code
monétaire et financier et aux changeurs manuels mentionnés à
l'article L. 520-1 du même code, ainsi qu'à leurs représen-
tants, agents et préposés.

Ces dispositions ne dispensent pas les personnes qui y
sont soumises du respect des obligations de vigilance men-
tionnées au titre VI du livre V du code monétaire et financier.
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Article 18

1. - L'article 56 du code de procédure pénale est com-

plété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque la saisie porte sur des billets de banque ou

pièces de monnaie libellés en euros contrefaits, l'officier de
police judiciaire doit transmettre, pour analyse et identifica-
tion, au moins un exemplaire de chaque type de billets ou
pièces suspectés faux au centre d'analyse national habilité à
cette fin. Le centre d'analyse national peut procéder à l'ouver-
ture des scellés. Il en dresse inventaire dans un rapport qui
doit mentionner toute ouverture ou réouverture des scellés.

Lorsque les opérations sont terminées, le rapport et les scellés
sont déposés entre les mains du greffier de la juridiction com-

pétente. Ce dépôt est constaté par procès-verbal.

« Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas appli-
cables lorsqu'il n'existe qu'un seul exemplaire d'un type de
billets ou de pièces suspectés faux, tant que celui-ci est néces-
saire à la manifestation de la vérité. »

II. - L'article 97 du même code est complété par deux
alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque la saisie porte sur des billets de banque ou

pièces de monnaie libellés en euros contrefaits, le juge d'ins-
truction ou l'officier de police judiciaire par lui commis doit
transmettre, pour analyse et identification, au moins un exem-
plaire de chaque type de billets ou pièces suspectés faux au
centre d'analyse national habilité à cette fin. Le centre d'ana-

lyse national peut procéder à l'ouverture des scellés. Il en
dresse inventaire dans un rapport qui doit mentionner toute
ouverture ou réouverture des scellés. Lorsque les opérations
sont terminées, le rapport et les scellés sont déposés entre
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les mains du greffier de la juridiction compétente. Ce dépôt
est constaté par procès-verbal.

« Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas appli-
cables lorsqu'il n'existe qu'un seul exemplaire d'un type de
billets ou de pièces suspectés faux, tant que celui-ci est néces-
saire à la manifestation de la vérité. »

Article 19

1. - Après l'article 39 AF du code général des impôts, il
est inséré un article 39 AG ainsi rédigé :

« Art. 39 AG. - Les matériels destinés exclusivement à

permettre l'encaissement des espèces et les paiements par
chèques et cartes en euros peuvent faire l'objet d'un amortis-
sement exceptionnel sur douze mois à compter de leur mise en
service.

« Les dépenses d'adaptation des immobilisations néces-
sitées par le passage à l'euro constituent des charges déduc-
tibles au titre de l'exercice de leur engagement.

« Ces dispositions s'appliquent aux entreprises dont le
chiffre d'affaires de l'exercice en cours lors de l'acquisition
des équipements est inférieur à 50 millions de francs et dont le

capital entièrement libéré est détenu de manière continue,
pour 75 % au moins, par des personnes physiques ou par une
société répondant à ces mêmes conditions. »

II. - Les dispositions du 1 s'appliquent aux équipements

acquis en 2000 ou en 2001 au titre des exercices clos à comp-
ter de l'entrée en vigueur de la présente loi.
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Article 20

Par dérogation au VII de l'article L. 225-129 du code de

commerce, l'assemblée générale n'est pas tenue de se pronon-
cer sur un projet de résolution tendant à réaliser une augmen-
tation de capital effectuée dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 443-5 du code du travail, lorsque la décision

d'augmentation du capital est la conséquence de la conversion
du capital social ou de la valeur nominale des actions
en euros ; toutefois, la conversion de la valeur nominale des
actions en euros doit être effectuée au plus à la dizaine de cen-
times d'euro supérieure.

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES
A LA GESTION PUBLIQUE

Article 21

1. - L'article f de la loi n° 80-3 du 4 janvier 1980 rela-
tive à la Compagnie nationale du Rhône est ainsi rétabli :

« Art. 1 er. - La Compagnie nationale du Rhône a notam-
ment pour mission, dans le cadre de la concession générale
accordée par l'Etat, de produire et de commercialiser de
l'électricité par utilisation de la puissance hydraulique, de
favoriser l'utilisation du Rhône comme voie navigable en

poursuivant son aménagement et de contribuer à l'irrigation, à
l'assainissement et aux autres usages agricoles.
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« Un cahier des charges définit et précise les missions
d'intérêt général qui lui sont confiées. Ce cahier des charges
est approuvé par décret après avis des conseils généraux et

régionaux concernés. Ces avis sont réputés favorables à l'is-
sue d'un délai de quatre mois à compter de la transmission du

projet de cahier des charges aux conseils généraux et aux
conseils régionaux intéressés.

« La Compagnie nationale du Rhône est une société ano-

nyme dont la majorité du capital social et des droits de vote
est détenue par des collectivités territoriales ainsi que par
d'autres personnes morales de droit public ou des entreprises

appartenant au secteur public.

« Elle est dotée d'un conseil de surveillance et d'un
directoire conformément aux dispositions des articles L. 225-
57 à L. 225-93 du code de commerce.

« Les dispositions législatives relatives aux sociétés ano-

nymes lui sont applicables sous réserve des dispositions sui-
vantes :

« l'Le président du directoire est nommé par décret sur

proposition du conseil de surveillance ;

« 2'Le conseil de surveillance comprend notamment des
membres élus par le personnel salarié ainsi que des représen-
tants de l'Etat nommés par décret. Ces membres ne sont pas
tenus d'être personnellement propriétaires d'actions de la

compagnie ;

« 3'Les modifications des statuts sont adoptées par l'as-
semblée générale extraordinaire convoquée à cet effet par le
conseil de surveillance. »

II. - Par dérogation au 3'de l'article le, de la loi n° 80-3
du 4 janvier 1980 précitée, un décret en Conseil d'Etat déter-
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mine les nouveaux statuts de la Compagnie nationale du
Rhône. Ces statuts fixent notamment l'objet de la société.

III. - A la date de publication du décret en Conseil d'Etat
mentionné au II :

- les premier, avant-dernier et dernier alinéas de

l'article 3 et l'article 4 de la loi du 27 mai 1921 approuvant le

programme des travaux d'aménagement du Rhône de la fron-
tière suisse à la mer sont abrogés ;

- les articles 6 et 8 de la loi n° 80-3 du 4 janvier 1980

précitée sont abrogés ;

- au premier alinéa de l'article 7 de la même loi, les

mots : « conseil d'administration » sont remplacés par les
mots : « conseil de surveillance ».

Article 22

J. - L'article 23 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 rela-
tive à l'organisation du service public de la poste et des télé-
communications est ainsi rédigé :

« Art. 23. - Les biens immobiliers de La Poste relevant
de son domaine public sont déclassés. Ils peuvent être libre-
ment gérés et aliénés dans les conditions du droit commun.

« Lorsque les conditions de la cession ou de l'apport
d'un bien compromettent la bonne exécution par La Poste des

obligations de son cahier des charges ou des engagements pris
dans le cadre de son contrat de plan, en ce qui concerne,
notamment, la continuité du service public et la politique
d'aménagement du territoire, l'Etat s'oppose à la cession ou à
l'apport ou subordonne leur réalisation à la condition qu'ils ne
portent pas préjudice à la bonne exécution desdites obliga-
tions. A cette fin, La Poste transmet à l'Etat toutes informa-
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tions utiles et, notamment, le projet de convention avec le ces-
sionnaire ou le destinataire de l'apport.

« En cas de non-respect des conditions prévues à l'alinéa

précédent, la nullité de la cession ou de l'apport peut être
demandée par l'Etat.

« Le cahier des charges fixe les conditions et modalités
de l'opposition mentionnée au deuxième alinéa. »

II. - Les dispositions du premier alinéa de l'article 23 de
la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée entreront en vigueur
à la date de publication du décret approuvant les modifica-
tions apportées au cahier des charges pour l'application du
dernier alinéa du même article et au plus tard dans un délai de
six mois à compter de la publication de la présente loi.

Article 23

1. - Les projets d'opérations immobilières mentionnés au
II doivent être précédés, avant toute entente amiable, d'une
demande d'avis du directeur des services fiscaux lorsqu'ils
sont poursuivis par :

l'Les collectivités territoriales, leurs groupements, leurs
établissements publics et leurs concessionnaires ;

2'Les sociétés et organismes dans lesquels les collectivi-
tés, personnes ou établissements publics mentionnés au l'
exercent un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion,
ou détiennent, ensemble ou séparément, la majorité du capital
ou des voix dans les organes délibérants, lorsque ces sociétés
ou organismes ont pour objet des activités immobilières ou
des opérations d'aménagement ;

3'Les organismes dans lesquels les personnes mention-
nées aux l'et 2'exercent un pouvoir prépondérant de déci-
sion ou de gestion, ou détiennent, directement ou indirecte-
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ment, ensemble ou séparément, la majorité du capital ou des
voix dans les organes délibérants, lorsque ces organismes ont

pour objet des activités immobilières ou des opérations
d'aménagement.

II. - Ces projets d'opérations immobilières comprennent :

l'Les baux, accords amiables et conventions quel-

conques ayant pour objet la prise en location d'immeubles de
toute nature d'un loyer annuel, charges comprises, égal ou

supérieur à un montant fixé par l'autorité administrative com-
pétente ;

2'Les acquisitions à l'amiable, par adjudication ou par
exercice du droit de préemption, d'immeubles, de droits réels
immobiliers, de fonds de commerce et de droits sociaux don-
nant vocation à l'attribution, en pleine propriété, d'immeubles
ou de parties d'immeubles, d'une valeur totale égale ou supé-
rieure à un montant fixé par l'autorité administrative compé-
tente, ainsi que les tranches d'acquisition d'un montant infé-
rieur, mais faisant partie d'une opération d'ensemble d'un
montant égal ou supérieur ;

3'Les acquisitions poursuivies par voie d'expropriation

pour cause d'utilité publique.

III. - Les personnes mentionnées au I délibèrent au vu de
l'avis du directeur des services fiscaux. Lorsque le consultant
est un concessionnaire, la délibération est prise par l'organe
délibérant du concédant.

IV. - Un décret en Conseil d'Etat fixe, en tant que de

besoin, les conditions d'application des dispositions figurant
aux 1, II et III.

V. - Sont abrogés :
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l'La loi du le, décembre 1942 complétant et modifiant
le décret du 5 juin 1940 relatif au domaine immobilier de
l'Etat ;

2'L'article 18 de la loi de finances rectificative pour
1969 (n° 69-1160 du 24 décembre 1969) ;

3'U article L. 9 du code du domaine de l'Etat.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 24

1. - Dans la section 2 du chapitre II du titre préliminaire
du livre III du code de la construction et de l'habitation, il est
inséré un article L. 302-9-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 302-9-1. - Lorsque, dans les communes sou-
mises au prélèvement défini à l'article L. 302-7, au terme de
la période triennale échue, les engagements figurant dans le

programme local de l'habitat n'ont pas été tenus ou, à défaut
de programme local de l'habitat, le nombre de logements
locatifs sociaux à réaliser en application du dernier alinéa de
l'article L. 302-8 n'a pas été atteint, le préfet informe le maire
de la commune de son intention d'engager la procédure de
constat de carence. Il lui précise les faits qui motivent l'enga-

gement de la procédure et l'invite à présenter ses observations
dans un délai au plus de deux mois.
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« En tenant compte de l'importance de l'écart entre les

objectifs et les réalisations constatées au cours de la période
triennale échue, des difficultés rencontrées le cas échéant par
la commune et des projets de logements sociaux en cours de
réalisation, le préfet peut, par un arrêté motivé pris après avis
du conseil départemental de l'habitat, prononcer la carence de
la commune. Par le même arrêté, il fixe, pour une durée maxi-
male de trois ans à compter du le'janvier de l'année suivant sa

signature, la majoration du prélèvement défini à
l'article L. 302-7. Le taux de la majoration est égal au plus au

rapport entre le nombre des logements sociaux non réalisés et
l'objectif total de logements fixé dans le programme local de
l'habitat ou déterminé par application du dernier alinéa de
l'article L. 302-8. Le prélèvement majoré ne peut excéder 5 %
du montant des dépenses réelles de fonctionnement de la com-
mune figurant dans le compte administratif établi au titre de

l'antépénultième exercice.

« L'arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours de

pleine juridiction.

« Lorsqu'il a constaté la carence d'une commune en

application du présent article, le préfet peut conclure une
convention avec un organisme en vue de la construction ou

l'acquisition des logements sociaux nécessaires à la réalisa-
tion des objectifs fixés dans le programme local de l'habitat
ou déterminés en application du premier alinéa de
l'article L. 302-8.

« La commune contribue au financement de l'opération

pour un montant égal à la subvention foncière versée par
l'Etat dans le cadre de la convention, sans que cette contribu-
tion puisse excéder la limite de 13 000 &Euro; par logement
construit ou acquis en Ile-de-France et 5 000 &Euro; par logement
sur le reste du territoire. »

II. - Le code de l'urbanisme est ainsi modifié :
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1° Le/de l'article L. 213-1 est ainsi rédigé :

«/) Pendant la durée d'application d'un arrêté préfectoral

pris sur le fondement de l'article L. 302-9-1 du code de la
construction et de l'habitation, l'aliénation d'un immeuble ou
d'un terrain destiné à être affecté à une opération ayant fait

l'objet de la convention prévue au même article. » ;

2'Uarticle L. 421-2-1 est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« Pendant la durée d'application d'un arrêté préfectoral

pris sur le fondement de l'article L. 302-9-1 du code de la
construction et de l'habitation, les autorisations ou les actes
relatifs à l'utilisation et à l'occupation du sol concernant les

opérations ayant fait l'objet de la convention prévue au même
article sont délivrés ou établis au nom de l'Etat par le préfet,

après avis du maire ou du président de l'établissement public
de coopération intercommunale compétent. »

Article 25

Le II de l'article 164 de la loi n° 2000-1208 du
13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbains est ainsi rédigé :

« II. - Les dispositions des articles L. 453-1 à L. 453-3
du code de la construction et de l'habitation visés au 1 entrent
en vigueur au F'janvier 2003. »

Article 26

Au début du troisième alinéa de l'article L. 145-38 du
code de commerce, sont insérés les mots : « Par dérogation
aux dispositions de l'article L. 145-33, et ».
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Article 27

1. - Le code monétaire et financier est ainsi modifié :

l'U article L. 141-4 est complété par un II ainsi rédigé :

« II. - Dans le cadre des missions du Système européen
de banques centrales, et sans préjudice des compétences du
Conseil des marchés financiers et de la commission bancaire,
la Banque de France veille à la sécurité des systèmes de com-

pensation, de règlement et de livraison des instruments finan-
ciers. » ;

2'Le premier alinéa de l'article L. 412-1 est complété

par deux phrases ainsi rédigées :

« Ce document est rédigé en français ou, dans les cas
définis par le règlement mentionné ci-dessus, dans une autre

langue usuelle en matière financière. Il doit alors être accom-
pagné d'un résumé rédigé en français, dans les conditions
déterminées par le même règlement. » ;

3'U article L. 421-1 est ainsi modifié :

a) La deuxième phrase est supprimée ;

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le retrait de la qualité de marché réglementé est pro-
noncé soit à la demande de l'entreprise de marché, soit d'of-
fice lorsque les conditions ayant justifié la reconnaissance ne
sont plus remplies ou lorsque le marché ne fonctionne plus

depuis au moins six mois. Ce retrait est décidé selon la procé-
dure prévue au premier alinéa. » ;

4'Le troisième alinéa du 1 de l'article L. 421-4 est sup-

primé ;
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5'U L'article L. 431-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 431 -1. - Pour chaque ordre de négociation, ces-
sion ou mutation d'un instrument financier revêtant la forme
nominative en application de la loi ou des statuts de la per-
sonne morale émettrice et admis aux opérations d'un déposi-
taire central, ou pour toute autre modification affectant l'ins-

cription en compte dudit instrument financier, l'intermédiaire
habilité mentionné au premier alinéa de l'article L. 211-4 éta-
blit un bordereau de références nominatives. Ce bordereau

indique les éléments d'identification du donneur d'ordre, la
nature juridique de ses droits et les restrictions dont l'instru-
ment financier peut être frappé et porte un code permettant de
déterminer l'opération à laquelle il se rattache.

« Le règlement général du Conseil des marchés finan-
ciers détermine les modalités et les délais de circulation du
bordereau de références nominatives entre l'intermédiaire

habilité, le dépositaire central et la personne morale émet-
trice. » ;

6'Uarticle L. 441-1 est complété par deux alinéas ainsi

rédigés :

« Toute personne qui vient à posséder, directement ou

indirectement, une fraction du capital ou des droits de vote
d'une entreprise de marché représentant plus du dixième, du

cinquième, du tiers, de la moitié ou des deux tiers est tenue
d'en informer le Conseil des marchés financiers, dans des
conditions et selon des modalités prévues par décret. En cas
de manquement à cette obligation déclarative et sans préju-
dice des dispositions de l'article L. 233-14 du code de com-
merce, le Conseil des marchés financiers ou tout actionnaire
peut demander au juge de suspendre, jusqu'à régularisation de
la situation, l'exercice des droits de vote attachés aux actions
de l'entreprise de marché qui n'ont pas été régulièrement
déclarées.

[11 décembre 2001]



-190-

« A la suite d'une prise ou d'une extension de participa-

tion, le ministre chargé de l'économie peut, dans l'intérêt du
bon fonctionnement d'un marché réglementé et sans préjudice
des dispositions de l'article L. 233-14 du code de commerce,
demander au juge de suspendre, jusqu'à régularisation de la
situation, l'exercice des droits de vote attachés aux actions de
l'entreprise de marché détenues directement ou indirectement.
Sur proposition du Conseil des marchés financiers et après
avis de la Commission des opérations de bourse et de la

Banque de France, le ministre peut également procéder à une
révision de la reconnaissance du marché réglementé ou à son

retrait, dans les conditions prévues à l'article L. 42 1 - 1. » ;

7'Le premier alinéa de l'article L. 441-2 est supprimé.
Au second alinéa du même article, le mot : « Elles » est rem-

placé par les mots : « Les entreprises de marché » ;

8'Après l'article L. 441-2, il est inséré un article L. 441-3
ainsi rédigé :

« Art. L. 441 -3. - Les dirigeants, salariés et préposés des

entreprises de marché sont tenus au secret professionnel. » ;

9'Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l'arti-
cle L. 442-1, les mots : « ou être gérées par un établissement
de crédit » sont supprimés ;

10'U L'article L. 442-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 442-2. - Seuls peuvent adhérer aux chambres de

compensation :

« 1. Les établissements de crédit établis en France ;

« 2. Les entreprises d'investissement établies en France ;

« 3. Les personnes morales dont les membres ou associés
sont indéfiniment et solidairement responsables des dettes et

[11 décembre 2001]



-191-

engagements, à condition que ces membres ou associés soient
des établissements ou entreprises mentionnés aux 1 et 2 ci-
dessus ;

« 4. Les personnes morales établies en France et ayant

pour objet principal ou unique l'activité de compensation
d'instruments financiers ;

« 5. Dans des conditions fixées par le règlement général
du Conseil des marchés financiers, les établissements de cré-

dit, les entreprises d'investissement et les personnes morales
ayant pour objet principal ou unique l'activité de compensa-
tion d'instruments financiers, qui ne sont pas établis
en France.

« Les organismes visés aux 1, 2 et 4 du présent
article sont soumis, pour leur activité de compensation, aux

règles d'approbation du programme d'activité, de contrôle et
de sanction fixées par le présent code pour les prestataires de
services d'investissement. En outre, les organismes mention-
nés au 4 sont soumis aux règles d'agrément fixées par le pré-
sent code pour les entreprises d'investissement.

« Les organismes mentionnés au 5 doivent être soumis
dans leur Etat d'origine à des règles d'exercice de l'activité de

compensation et de contrôle équivalentes à celles en vigueur
en France. Le Conseil des marchés financiers exerce à l'égard
de ces organismes les pouvoirs de contrôle et de sanction pré-
vus par le présent code pour les prestataires de services d'in-
vestissement, en tenant compte de la surveillance exercée par
les autorités compétentes de chaque Etat concerné. » ;

Il'Après l'article L. 464-1, il est inséré un arti-
cle L. 464-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 464-2. - Est puni des peines prévues à l'arti-
cle 226-13 du code pénal le fait, pour tout dirigeant, salarié ou

préposé des entreprises de marché, de violer le secret profes-
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sionnel institué à l'article L. 441-3, sous réserve des disposi-
tions de l'article 226-14 du code pénal. » ;

12'A la fin de la première phrase du premier alinéa de
l'article L. 532-4, sont insérés les mots : « ainsi que des condi-
tions dans lesquelles le prestataire envisage de fournir les ser-
vices d'investissement concernés » ;

13'Après l'article L. 613-33, il est inséré un
article L. 613-33-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 613-33-1. - Pour l'application des dispositions
de l'article L. 613-2 aux adhérents établis hors de France d'une
chambre de compensation établie en France, la commission
bancaire prend en compte la surveillance exercée par les auto-
rités compétentes de chaque Etat concerné et, à cet effet, peut
conclure avec elles une convention bilatérale, dans les condi-
tions prévues à l'article L. 613-13.

« Pour l'exercice de son pouvoir de sanction, la radiation

prévue au 6 du 1 de l'article L. 613-21 et au premier alinéa de
l'article L. 312-5 s'entend comme se traduisant par une inter-
diction faite à l'établissement de continuer à adhérer à une
chambre de compensation établie sur le territoire de la Répu-

blique française. »

II. - A l'article L. 225-145 du code de commerce, les
mots : « à cet effet dans les conditions prévues à
l'article L. 532-1 du code monétaire et financier » sont rem-

placés par les mots : « pour fournir le service d'investissement
mentionné au 6 de l'article L. 321-1 du code monétaire et
financier, ou personnes mentionnées à l'article L. 532-18 de
ce code et autorisées à fournir le même service sur le territoire
de leur Etat d'origine, ».

III. - Le présent article est applicable en Nouvelle-Calé-
donie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et
à Mayotte. Dans le code monétaire et financier, le deuxième
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alinéa des articles L. 734-11, L. 744-11, L. 754-11 et L. 764-
11 est ainsi rédigé :

« Les articles L. 464-1 et L. 464-2 s'y appliquent égale-
ment. »

IV. - L'article 23 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001
relative aux nouvelles régulations économiques est applicable
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles
Wallis et Futuna ainsi qu'à Mayotte.

Article 28

I. - Le III de l'article L. 233-3 du code de commerce est
ainsi rédigé :

« III. - Pour l'application des mêmes sections du présent

chapitre, deux ou plusieurs personnes agissant de concert sont
considérées comme en contrôlant conjointement une autre

lorsqu'elles déterminent en fait les décisions prises en assem-
blée générale. »

II. - Le 1 de l'article L. 233-10 du même code est ainsi

rédigé :

« I. - Sont considérées comme agissant de concert les

personnes qui ont conclu un accord en vue d'acquérir ou de
céder des droits de vote ou en vue d'exercer des droits de
vote, pour mettre en oeuvre une politique commune vis-à-vis
de la société. »

Article 29

I. - Après le septième alinéa de l'article L. 512-90 du
code monétaire et financier, sont insérés deux alinéas ainsi

rédigés :
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« En cas de fusion de caisses d'épargne et de prévoyance,
soit par absorption, soit par création d'une personne morale

nouvelle, le nombre de membres du conseil d'orientation et de
surveillance de la caisse issue de la fusion peut être supérieur
à dix-sept, tout en respectant la répartition entre les différentes

catégories de membres prévue aux quatrième à septième ali-
néas ci-dessus, pendant un délai maximum de trois ans à

compter de la date de la fusion. Dans ce cas, le conseil
d'orientation et de surveillance ne peut être composé de plus
de trente-quatre membres et le nombre des membres élus par
les salariés et celui des membres élus par les collectivités ter-
ritoriales ne peuvent être supérieurs à six.

« A défaut d'accord entre les caisses concernées, le
nombre total des membres du conseil d'orientation et de sur-
veillance, ainsi que la répartition de ces derniers par caisse et
par catégorie, peuvent être fixés par la Caisse nationale des
caisses d'épargne et de prévoyance. »

II. - L'article L. 512-92 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions de l'article 16 de la loi n° 47-1775 du
10 septembre 1947 précitée ne s'appliquent pas aux sociétés
locales d'épargne. »

Article 30

1. - La caisse d'épargne et de prévoyance de Nouvelle-
Calédonie est transformée en société anonyme régie par les

dispositions du présent article et par le livre II du code de
commerce sous réserve des dispositions et adaptations pré-
vues par le titre III du livre IX du même code. Cette transfor-
mation n'emporte pas de changement dans la personnalité
morale de la caisse d'épargne et de prévoyance de Nou-
velle-Calédonie.
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Les actions représentatives du capital social de la caisse

d'épargne et de prévoyance de Nouvelle-Calédonie sont attri-
buées à la Caisse nationale des caisses d'épargne et de pré-

voyance instituée par les articles L. 512-94 et suivants du
code monétaire et financier.

Les opérations visées au présent paragraphe ne donnent
lieu ni à indemnité, ni à perception d'impôts, droits ou taxes.

II. - La caisse d'épargne et de prévoyance de Nouvelle-
Calédonie est un établissement de crédit réputé agréé en qua-
lité de banque par le comité des établissements de crédit et des

entreprises d'investissement, et peut exercer toutes les opéra-
tions de banque dans le cadre prévu par les articles L. 511-9 et
suivants du code monétaire et financier.

Elle est affiliée de plein droit à la Caisse nationale des
caisses d'épargne et de prévoyance visée au 1.

III. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'ap-

plication du présent article.

Article 31

1. - La première phrase du III de l'article L. 515-14 du
code monétaire et financier est ainsi rédigée :

« Le bien apporté en garantie ou le bien financé par un

prêt cautionné doit être situé dans l'Espace économique euro-
péen, dans les territoires d'outre-mer de la République, en
Suisse, aux Etats-Unis d'Amérique, au Canada ou au Japon. »

II. - L'article L. 515-15 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 515-15. - Les prêts aux personnes publiques
sont des prêts accordés aux Etats, aux collectivités territo-
riales ou à leurs groupements et aux établissements publics de
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l'Espace économique européen, de Suisse, des Etats-Unis
d'Amérique, du Canada ou du Japon, ou totalement garantis
par un ou plusieurs Etats ou collectivités territoriales ou grou-
pements de celles-ci.

« Sont assimilés aux prêts aux personnes publiques les
titres de créances émis par les Etats, les collectivités territo-
riales ou leurs groupements et les établissements publics de

l'Espace économique européen, de Suisse, des Etats-Unis
d'Amérique, du Canada ou du Japon, ou totalement garantis
par un ou plusieurs Etats ou collectivités territoriales ou grou-
pements de celles-ci. Ces titres doivent être acquis avec une
intention de conservation durable jusqu'à leur échéance et, en

conséquence, être traités sur le plan comptable conformément
à un règlement du comité de la réglementation comptable. »

III. - L'article L. 515-16 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 515-16. - Sont assimilés aux prêts mentionnés
aux articles L. 515-14 et L. 515-15 les parts de fonds com-
muns de créances ainsi que les parts ou titres de créances émis

par des entités similaires soumises au droit d'un Etat apparte-
nant à l'Espace économique européen, de la Suisse, des
Etats-Unis d'Amérique, du Canada ou du Japon, dès lors que
l'actif de ces fonds communs de créances ou entités similaires
est composé, à hauteur de 90 % au moins, de créances de
même nature que les prêts répondant aux caractéristiques défi-
nies aux trois premiers alinéas de l'article L. 515-14 ainsi qu'à
l'article L. 515-15, ou, dans des conditions fixées par décret
en Conseil d'Etat, de créances assorties de garanties équiva-
lentes à celles des prêts mentionnés à l'article L. 515-14 et à
l'exclusion des parts spécifiques supportant le risque de
défaillance des débiteurs de créances. »
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Article 32

La loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exer-
cice sous forme de sociétés des professions libérales soumises
à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est pro-

tégé est ainsi modifiée :

l'Dans le titre de la loi, après les mots : « ou dont le titre
est protégé », sont insérés les mots : « et aux sociétés de parti-

cipations financières de professions libérales » ;

2'Après l'article 5, il est inséré un article 5-1 ainsi rédigé :

« Art. 5-1. - Par dérogation au premier alinéa de
l'article 5, plus de la moitié du capital social des sociétés
d'exercice libéral peut aussi être détenue par des personnes

physiques ou morales exerçant la profession constituant l'ob-
jet social ou par des sociétés de participations financières de
professions libérales régies par le titre IV de la présente loi. » ;

3'a) Le titre IV devient le titre V ;

b) Après l'article 31, il est rétabli un titre IV ainsi rédigé :

« TITRE IV

« SOCIÉTÉS DE PARTICIPATIONS FINANCIÈRES
DE PROFESSIONS LIBÉRALES

« Art. 31-1. - Il peut être constitué entre personnes phy-

siques ou morales exerçant une ou plusieurs professions libé-
rales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont
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le titre est protégé, des sociétés de participations financières

ayant pour objet exclusif la détention des parts ou d'actions de
sociétés mentionnées au premier alinéa de l'article 1 el ayant

pour objet l'exercice d'une même profession.

« Ces sociétés peuvent être constituées sous la forme de
sociétés à responsabilité limitée, de sociétés anonymes, de
sociétés par actions simplifiées ou de sociétés en commandite

par actions régies par le livre II du code de commerce, sous
réserve des dispositions contraires du présent titre.

« Plus de la moitié du capital et des droits de vote doit
être détenue par des personnes exerçant la même profession

que celle exercée par les sociétés faisant l'objet de la déten-
tion des parts ou actions.

« Le complément peut être détenu par les personnes men-
tionnées aux 2', 3'et 5'de l'article 5. Toutefois, des décrets
en Conseil d'Etat, propres à chaque profession, pourront inter-
dire la détention, directe ou indirecte, de parts ou d'actions

représentant tout ou partie du capital social non détenu par des
personnes visées à l'alinéa précédent, à des catégories de per-
sonnes physiques ou morales déterminées, lorsqu'il apparaî-
trait que cette détention serait de nature à mettre en péril
l'exercice de la ou des professions concernées dans le respect
de l'indépendance de ses membres et de leurs règles déontolo-

giques propres.

« La dénomination sociale de ces sociétés doit, outre les
mentions obligatoires liées à la forme de la société, être précé-
dée ou suivie de la mention " Société de participations finan-
cières de profession libérale " suivie de l'indication de la pro-
fession exercée par les associés majoritaires.

« Les gérants, le président et les dirigeants de la société

par actions simplifiée, le président du conseil d'administra-
tion, les membres du directoire, le président du conseil de sur-
veillance et les directeurs généraux, ainsi que les deux tiers au
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moins des membres du conseil d'administration ou du conseil
de surveillance doivent être choisis parmi les personnes men-
tionnées au troisième alinéa.

« Les actions de sociétés de prises de participations à
forme anonyme, en commandite par actions ou par actions

simplifiées, revêtent obligatoirement la forme nominative.

« Les sociétés de participations financières doivent être
inscrites sur la liste ou au tableau de l'ordre ou des ordres pro-
fessionnels concernés.

« Le présent titre n'est pas applicable à la profession de

greffier des tribunaux de commerce.

« Un décret en Conseil d'Etat précise, pour chaque pro-

fession, les conditions d'application du présent titre, et notam-
ment les modalités d'agrément des sociétés de participations
financières de professions libérales ayant pour objet la déten-
tion de parts ou d'actions de sociétés titulaires d'offices

publics ou ministériels. »

Article 33

1. - L'article 1845-1 du code civil est complété par un ali-
néa ainsi rédigé :

« Les dispositions du chapitre le, du titre III du livre II du
code de commerce relatives au capital variable des sociétés
sont applicables aux sociétés civiles. »

II. - Au premier alinéa de l'article L. 225-22 du code de
commerce, les mots : « est antérieur de deux années au moins
à sa nomination et » sont supprimés.

III. - Au premier alinéa de l'article L. 225-71 du même
code, après les mots : « les actions détenues par le personnel »,
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sont insérés les mots : « de la société ainsi que par le person-
nel ».

IV. - Au premier alinéa de l'article L. 464-8 du même

code, la référence : « L. 464-1, » est supprimée.

V. - A l'article L. 145-33 du même code, les mots : « il
est fait référence à des éléments fixés par décret en Conseil
d'Etat » sont remplacés par les mots : « cette valeur est déter-
minée d'après :

« l'Les caractéristiques du local considéré ;

« 2'La destination des lieux ;

« 3'Les obligations respectives des parties ;

« 4'Les facteurs locaux de commercialité ;

« 5'Les prix couramment pratiqués dans le voisinage.

« Un décret en Conseil d'Etat précise la consistance de
ces éléments. »

VI. - A l'article L. 145-34 du même code, les mots :
« déterminant la valeur locative » sont remplacés par les
mots : « mentionnés aux l'à 4'de l'article L. 145-33 ».
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2001-452 DC du 6 décembre 2001

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 21 novembre 2001, par MM. Philippe

Darniche, Jacques Legendre, Philippe Adnot, Gérard Bailly, Roger Besse, Laurent
Béteille, Jean Bizet, Dominique Braye, Mme Paulette Brisepierre, MM. Louis de
Brossia, Michel Caldaguès, Gérard César, Jean Chérioux, Christian Cointat, Gérard
Cornu, Robert Del Picchia, Mme Sylvie Desmarescaux, MM. Eric Doligé, Alain
Dufaut, André Dulait, Hubert Durand-Chastel, Louis Duvernois, Daniel

Eckenspieller, Jean-Claude Etienne, André Ferrand, Hilaire Flandre,
Bernard Fournier, Philippe François, Yann Gaillard, Philippe de Gaulle, Patrice

Gélard, Charles Ginésy, Alain Gournac, Adrien Gouteyron, Georges Gruillot,
Charles Guené, Michel Guerry, Alain Joyandet, Roger Karoutchi, Gérard Larcher,
André Lardeux, Jean-René Lecerf, Serge Lepeltier, Max Marest, Philippe Marini,
Jean-Louis Masson, Jean-Luc Miraux, Paul Natali, Joseph Ostermann, Jacques

Pelletier, Guy Penne, Ivan Renar, Henri de Richemont, Mme Janine Rozier,
MM. Jean-Pierre Schosteck, Bernard Seillier, Louis Souvet, René Trégouët,
Maurice Ulrich, Jacques Valade, Jean-Pierre Vial, Nicolas About, Joël Billard, Joël

Bourdin, Jean-Pierre Cantegrit, Xavier Darcos, Jacques Dominati, Ambroise

Dupont, Jean-Léonce Dupont, René Garrec, Paul Girod, Mme Françoise Henneron,
MM. Jean-Philippe Lachenaud, Gérard Longuet, Roland du Luart, Christian de La

Malène, Philippe Nachbar, Mme Nelly Olin, MM. Michel Pelchat, Jean Pépin, Jean
Puech, Jean-Pierre Raffarin, Henri de Raincourt, Henri Revol, Bernard Saugey,

François Trucy, Alain Vasselle, Mme Nicole Borvo, MM. Robert Bret,
Guy Fischer, Mmes Hélène Luc, Michelle Demessine, Annie David, Marie-France
Beaufils, MM. François Autain, Pierre Biarnès, Paul Loridant, Mme Josiane
Mathon, MM. Roland Muzeau, Jean-Yves Autexier, Gérard Le Cam et

Thierry Foucaud, sénateurs, et le 22 novembre 2001, par MM. Jean-Louis Debré,
Philippe Douste-Blazy, Jean-François Mattei, Jean-Claude Abrioux, Bernard
Accoyer, René André, Philippe Auberger, François d'Aubert, Jean Auclair, Gautier
Audinot, Mme Martine Aurillac, MM. Jean Besson, Bruno Bourg-Broc, Michel
Bouvard, Christian Cabal, Gilles Carrez, Jean Charroppin, Jean-Marc Chavanne,
Olivier de Chazeaux, Charles Cova, Lucien Degauchy, Arthur Dehaine, Patrick

Delnatte, Yves Deniaud, Patrick Devedjian, Laurent Dominati, Guy Drut, Jean-
Michel Dubernard, Jean-Pierre Dupont, Christian Estrosi, Robert Galley, Gilbert

Gantier, Henri de Gastines, Jean-Marie Geveaux, Jacques Godfrain, Jean-Claude
Guibal, Lucien Guichon, François Guillaume, Gérard Hamel, Michel Inchauspé,
Christian Jacob, Jacques Kossowski, Robert Lamy, Pierre Lasbordes, Jean-Claude

Lemoine, Lionnel Luca, Alain Marleix, Jean Marsaudon, Jacques Masdeu-Arus,
Mme Jacqueline Mathieu-Obadia, MM. Gilbert Meyer, Pierre Morange, Renaud
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Muselier, Jacques Myard, Jean-Marc Nudant, Patrick Ollier, Robert Pandraud,

Jacques Pélissard, Pierre Petit, Serge Poignant, Didier Quentin, Jean-Bernard
Raimond, Jean-Luc Reitzer, José Rossi, André Schneider, Bernard Schreiner,
Frantz Taittinger, Michel Terrot, Georges Tron, Jean Ueberschlag, Léon Vachet,
Jean Valleix, François Vannson, Mme Marie-Jo Zimmermann, MM. Pierre-

Christophe Baguet, Jean-Louis Bernard, Mmes Marie-Thérèse Boisseau, Christine
Boutin, MM. Jean-François Chossy, René Couanau, Charles de Courson, Francis
Delattre, Germain Gengenwin, Hubert Grimault, Maurice Leroy, Roger Lestas,
Maurice Ligot, Christian Martin, Pierre Menjucq, Arthur Paecht, Henri Plagnol,
Marc Reymann, François Rochebloine, François Sauvadet, Marc Laffineur,
Bernard Deflesselles, François Goulard, Pascal Clément, députés, dans les
conditions prévues à l'article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la conformité à
celle-ci de la loi portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et
financier ;

Le Conseil Constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n'58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi orga-

nique sur le Conseil constitutionnel, notamment le chapitre II du titre II de ladite
ordonnance ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code monétaire et financier ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu l'article 55 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la soli-
darité et au renouvellement urbains ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2000-436 DC du 7 décembre
2000 concernant la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 29 novembre 2001 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les sénateurs et députés requérants défèrent au Conseil
constitutionnel la loi portant mesures urgentes de réformes à caractère écono-

mique et financier ; que les sénateurs auteurs de la première saisine contestent son
article 27 ; que les députés auteurs de la seconde saisine mettent en cause la
conformité à la Constitution de ses articles 12, 24 et 27 ;
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- Sur l'article 12

2. Considérant qu'aux termes de l'article 12 de la loi déférée : « Lorsque les
marchés visés par le code des marchés publics font l'objet d'un allotissement et

portent, en tout ou partie, sur des prestations susceptibles d'être exécutées par des
sociétés coopératives et des associations visant à promouvoir l'emploi de per-
sonnes rencontrant des difficultés particulières d'insertion ou l'esprit d'entreprise

indépendante et collective, à lutter contre le chômage ou à protéger l'environne-
ment, un quart des lots fait l'objet d'une mise en concurrence de ces structures co-

opératives et associatives » ;

3. Considérant que les députés auteurs de la seconde saisine soutiennent que
les dispositions précitées sont contraires au principe d'égalité devant la loi garanti

par l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;
qu'ils ajoutent qu'elles sont entachées d'incompétence négative ;

4. Considérant qu'ainsi que le rappelle l'article ler du nouveau code des mar-
chés publics : « Les marchés publics sont les contrats conclus à titre onéreux avec
des personnes publiques ou privées par les personnes morales de droit public...

pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services.
- Les marchés publics respectent les principes de liberté d'accès à la commande

publique, d'égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures.
- L'efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics

sont assurées par la définition préalable des besoins, le respect des obligations de

publicité et de mise en concurrence ainsi que par le choix de l'offre économique-
ment la plus avantageuse » ;

5. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur

règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité
pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la diffé-
rence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui
l'établit ;

6. Considérant que le législateur peut, dans le but de concilier l'efficacité de
la commande publique et l'égalité de traitement entre les candidats avec d'autres

objectifs d'intérêt général inspirés notamment par des préoccupations sociales,
prévoir un droit de préférence, à égalité de prix ou à équivalence d'offres, en fa-
veur de certaines catégories de candidats ; que, s'il lui est également loisible, dans
le même but, de réserver l'attribution d'une partie de certains marchés à des caté-

gories d'organismes précisément déterminées, il ne saurait le faire que pour une
part réduite, pour des prestations définies et dans la mesure strictement nécessaire
à la satisfaction des objectifs d'intérêt général ainsi poursuivis ;

7. Considérant que l'article 12 de la loi déférée prévoit qu' « un quart des
lots » des « marchés visés par le code des marchés publics » qui « font l'objet d'un
allotissement » et « portent, en tout ou partie », sur des « prestations susceptibles
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d'être exécutées » par les structures associatives ou coopératives visant notam-
ment à « promouvoir l'esprit d'entreprise indépendante et collective », fait l'objet
d'une mise en concurrence entre ces structures ; que ces dispositions, tant par leur

ampleur que par leur imprécision, portent au principe d'égalité devant la loi une
atteinte disproportionnée par rapport à l'objectif d'intérêt général qui s'attache au

développement de l'économie sociale ; que, par suite, il y a lieu de déclarer cet ar-
ticle contraire à la Constitution ;

- Sur l'article 24 :

8. Considérant que l'article 24 de la loi déférée insère dans le code de la
construction et de l'habitation un article L. 302-9-1 relatif aux pouvoirs de sanc-
tion et de substitution dévolus au préfet à l'égard des communes n'ayant pas at-
teint l'objectif triennal d'accroissement du nombre de logements sociaux dans les
conditions prévues à l'article 55 de la loi du 13 décembre 2000 susvisée ; qu'en

application des dispositions contestées, le préfet peut prononcer la carence de la
commune par un arrêté motivé ; que, par le même arrêté, il fixe, pour une durée
maximale de trois ans, la majoration du prélèvement sur les ressources fiscales de
la commune prévu par l'article L. 302-7 du code de la construction et de l'habita-
tion ; que cette majoration est soumise à deux limites : d'une part, son taux ne peut
excéder le rapport entre le nombre des logements sociaux non réalisés et l'objectif
triennal de logements défini conformément à l'article L. 302-8 du même code et,
d'autre part, le prélèvement, même majoré, reste plafonné à 5 % des dépenses
réelles de fonctionnement de la commune ; qu'en outre, le préfet peut se substituer
à la commune en passant une convention avec un organisme pour la construction
ou l'acquisition de logements sociaux ; qu'en ce cas, la dépense correspondante
est mise à la charge de la commune, dans la limite d'un plafond par logement fixé
à 13 000 euros en Ile-de-France et à 5 000 euros dans le reste du territoire ;

9. Considérant que les députés auteurs de la seconde saisine font valoir que
l'article contesté serait contraire à plusieurs exigences de valeur constitutionnelle ;

qu'en premier lieu, ils critiquent l'atteinte à l'égalité qui résulterait selon eux de
ce que l'article L. 302-9-1 nouveau du code de la construction et de l'habitation
conférerait au préfet « un pouvoir discrétionnaire de sanction » ; qu'ils allèguent,
en deuxième lieu, que l'imprécision des conditions dans lesquelles le préfet peut
constater la carence de la commune, puis se substituer au maire, entraverait la
libre administration des collectivités territoriales et ne respecterait pas l'exigence
de clarté de la loi qui découle de l'article 34 de la Constitution ; qu'ils soutiennent,
en troisième lieu, que « rien ne garantit que les fonds prélevés sur les recettes
d'une collectivité territoriale seront entièrement reversés à cette même
collectivité » ;

10. Considérant, en premier lieu, que l'article critiqué confère au préfet un

pouvoir d'appréciation pour tirer les conséquences de la carence de la commune ;
que cette appréciation devra se fonder sur trois critères : « l'importance de l'écart
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entre les objectifs et les réalisations constatées au cours de la période triennale
échue », les « difficultés rencontrées le cas échéant par la commune » et les « pro-

jets de logements sociaux en cours de réalisation » ; que les dispositions contestées
organisent en outre une procédure contradictoire ; qu'en effet, le maire, après
avoir été informé par le préfet de son intention, formellement motivée, d'engager
la procédure de constat de carence, est invité à présenter ses observations dans les
deux mois ; que le maire peut ensuite former un recours de pleine juridiction à
l'encontre de l'arrêté préfectoral de carence ; qu'en prévoyant une telle procédure,
le législateur a mis le préfet en mesure de prendre en considération, sous le
contrôle du juge, la nature et la valeur des raisons à l'origine du retard mis par la
commune pour atteindre son objectif triennal ; que les dispositions critiquées n'ont
ni pour objet ni pour effet de conférer au préfet un pouvoir arbitraire ; que les cri-
tères qu'elles définissent ont un caractère objectif et rationnel en rapport avec

l'objet de la loi ; qu'elles répondent à la prise en compte de situations différentes
et, par suite, ne méconnaissent pas le principe d'égalité ;

11. Considérant, en deuxième lieu, que, pour les mêmes raisons, les condi-
tions posées pour l'exercice par le préfet de ses pouvoirs de sanction et de substi-

tution, définies avec précision quant à leur objet et à leur portée, ne méconnaissent
ni l'article 34, ni l'article 72 de la Constitution ;

12. Considérant, enfin, que le produit de la majoration, qui fera l'objet de la
même affectation que le prélèvement, s'inscrit dans la limite d'un plafond iden-

tique ; que la circonstance que ce produit pourrait bénéficier à des personnes ne
résidant pas sur le territoire de la commune n'est que la conséquence d'un méca-
nisme de solidarité entre communes urbanisées qui ne méconnaît aucune règle ni
aucun principe de valeur constitutionnelle ;

13. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que doivent être rejetés les

griefs présentés à l'encontre de l'article 24 ;

- Sur l'article 27 :

14. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article L. 412-1 du
code monétaire et financier : « les personnes qui procèdent à une opération par

appel public à l'épargne doivent, au préalable, publier et tenir à la disposition de
toute personne intéressée un document destiné à l'information du public, portant
sur le contenu et les modalités de l'opération qui en fait l'objet, ainsi que sur l'or-

ganisation, la situation financière et l'évolution de l'activité de l'émetteur, dans
des conditions prévues par un règlement de la commission des opérations de
bourse » ; que les dispositions ajoutées à cet alinéa par le 2'du 1 de l'article 27 de
la loi déférée ont pour objet de permettre, dans les cas définis par le même règle-
ment de la commission des opérations de bourse, la rédaction de ce document
d'information dans une « langue usuelle en matière financière » autre que le fran-

çais ; que ce « prospectus » doit être alors accompagné d'un résumé rédigé en fran-
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çais, dans les conditions déterminées par ledit règlement ; qu'aux termes du pre-
mier alinéa de l'article L. 621-8 du code monétaire et financier : « Le projet de do-
cument mentionné à l'article L. 412-1 est soumis au visa préalable de la commis-
sion des opérations de bourse, qui indique les énonciations à modifier ou les
informations complémentaires à insérer » ;

15. Considérant que les auteurs des saisines émettent plusieurs griefs à l'en-
contre du 2'du 1 de l'article 27 ; qu'ils soutiennent, en premier lieu, qu'il ouvrirait
aux personnes privées le droit d'utiliser une langue autre que le français dans leurs
relations avec une autorité administrative, en violation de l'article 2 de la Consti-
tution ; que se poserait également, à cet égard, « la question de la langue de réfé-
rence en cas de contentieux » porté devant une juridiction française ; qu'en
deuxième lieu, il méconnaîtrait le principe d'égalité en établissant « une distinc-
tion selon l'aptitude des investisseurs potentiels à comprendre une langue étran-

gère » ; qu'enfin, il porterait au droit des citoyens à l'information une atteinte
contraire à l'article 11 de la Déclaration de 1789 ;

16. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du premier alinéa de
l'article 2 de la Constitution : « La langue de la République est le français » ; qu'en
vertu de ces dispositions, l'usage du français s'impose aux personnes morales de
droit public et aux personnes de droit privé dans l'exercice d'une mission de ser-
vice public ; que les particuliers ne peuvent se prévaloir, dans leurs relations avec
les administrations et les services publics, d'un droit à l'usage d'une langue autre

que le français, ni être contraints à un tel usage ; que l'article 2 de la Constitution
n'interdit pas l'utilisation de traductions ;

17. Considérant que le prospectus mentionné par l'article L. 412-1 du code
monétaire et financier est établi par des personnes procédant à une opération par

appel public à l'épargne et destiné à l'information des investisseurs potentiels ;
que ce prospectus s'inscrit ainsi dans des relations de droit privé ; que le pouvoir
de réglementation et de contrôle conféré par la loi à la commission des opérations
de bourse ne change pas la nature juridique de ce document ; qu'en autorisant,

pour son établissement, l'emploi d'une « langue usuelle en matière financière », le
législateur, qui a entendu tenir compte des engagements communautaires de
la France et des pratiques ayant cours au sein des marchés internationaux, ne
confère pas pour autant aux intéressés le droit d'utiliser une langue autre que le

français dans leurs relations avec la commission des opérations de bourse ni, en
cas de litige, avec les juridictions nationales ; que, par suite, le grief tiré d'une at-
teinte à l'article 2 de la Constitution est inopérant ;

18. Considérant, en deuxième lieu, que le 2'du 1 de l'article 27 de la loi dé-
férée se borne à permettre que le public soit informé, dans les cas et conditions dé-
terminés par la commission des opérations de bourse, par un écrit rédigé dans une

langue usuelle en matière financière autre que le français ; qu'il n'est pas par lui-
même contraire au principe d'égalité devant la loi ; qu'il appartiendra toutefois à
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la commission des opérations de bourse, tant dans l'exercice de son pouvoir régle-
mentaire que dans l'octroi de son visa, de veiller au respect de ce principe et, en

particulier, en application de l'article L. 412-1 du code monétaire et financier, de
s'assurer que le résumé comporte les données essentielles relatives au « contenu »
et aux « modalités de l'opération », ainsi qu'à « l'organisation, la situation finan-
cière et l'évolution de l'activité de l'émetteur » ;

19. Considérant, enfin, que l'article 11 de la Déclaration de 1789 ne saurait
être invoqué s'agissant de l'information des investisseurs sur les opérations par

appel public à l'épargne ; que, par suite, le grief ne peut qu'être rejeté ;

20. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever
d'office aucune question de conformité à la Constitution ;

Décide :

Article 111. - L'article 12 de la loi portant mesures urgentes de réformes à ca-
ractère économique et financier est déclaré contraire à la Constitution.

Article 2. - Sont déclarés conformes à la Constitution l'article 24 ainsi que,
sous la réserve énoncée dans la présente décision, le 2'du 1 de l'article 27.

Article 3. - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la Répu-

blique française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 6 décembre 2001, où

siégeaient : MM. Yves Guéna, Président, Michel Ameller, Jean-Claude Colliard,
Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud, Mmes Monique

Pelletier, Dominique Schnapper et Simone Veil.
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20 décembre 2001. - Loi n° 2001-1210 autorisant l'appro-

bation du protocole portant amendement à la

convention européenne sur la télévision transfron-

tière. (J.O. du 21 décembre 2001.)

TRA PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n " 100, 2000-2001). - Rapport de M. Guy Pefine, au

tiom de la commissioti des affaires étratigèi-es (n " 284, 2000-2001). - Discussiorv et

adoptioti le 19 jiiiii 2001 (T. A. n,'110).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sétiat (n,, 3157). -

Rapport de M. Roland Blum, au nom de la commission des affair-es étraragères

(n " 3439). - Discussioti et adoptioti (procédure d'exaiiieil simplifiée) le
Il décembre 2001 (T.A. n " 742).

Article unique

Est autorisée l'approbation du protocole portant amende-

ment à la convention européenne sur la télévision transfron-

tière, adopté à Strasbourg le 9 septembre 1998, et dont le texte

est annexé à la présente loi.
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20 décembre 2001. - Loi n° 2001-1211 autorisant l'appro-

bation de l'accord sous forme d'échange de notes

entre le Gouvernement de la République française et

le Conseil fédéral suisse concernant l'interprétation

de la convention relative au service militaire des

doubles nationaux du 16 novembre 1995. (J. 0. du

21 décembre 2001.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n " 70, 2000-2001). - Rapport de M. Robert Del

Picchia, au tioin de la coiiimissioti des affaires éti-atigères (n " 143, 2000-2001). -
Disctissioii et adoptioti le] 9juiti 2001 (T.A. n " 109).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sétiat (n,'3156). -

Rapport de M. Joseph T,i-ode, au iioin de la comiiiissioti des affaires étrangères
(n " 3440). - Disctissioti et adoptioti (procédure d'exanieti siiiiplifiée) le
Il décembre 2001 (T.A. n " 741).

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'accord entre le Gouver-

nement de la République française et le Conseil fédéral suisse

concernant l'interprétation de la Convention relative au ser-

vice militaire des doubles nationaux du 16 novembre 1995,

sous forme d'échange de notes, signées à Berne les 28 et

29 décembre 1999, et dont le texte est annexé à la présente loi.
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20 décembre 2001. - Loi n° 2001-1212 autorisant l'appro-

bation du protocole à l'accord entre le Gouverne-

ment de la République française et le Gouvernement

de la Fédération de Russie relatif à la coopération

dans le domaine de l'exploration et de l'utilisation de

l'espace à des fins pacifiques en date du 26 novembre
1996. (J.O. du 21 décembre 2001.)

TRA VAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n " 127, 2000-2001). - Rapport de M. Xavier Pirztat, au
tiotii de la cotiiinissioti des affaires étrangères (n " 283 rectifié, 2000-2001). -
Discussion et adoption le 19 juin 2001 (TA. n " 113).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n@'3160). -

Rapport de M. Retié Atidré, au tioiii de la cotîîinissioti des affaires étrangères
(n " 3438 rectifié). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le
Il décernbre 2001 (T.A. n " 743).

Article unique

Est autorisée l'approbation du protocole à l'accord entre

le Gouvernement de la République française et le Gouverne-

ment de la Fédération de Russie relatif à la coopération dans

le domaine de l'exploration et de l'utilisation de l'espace à des

fins pacifiques en date du 26 novembre 1996, signé à Moscou

le 12 janvier 1999, et dont le texte est annexé à la présente loi.
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Conseil constitutionnel. - Décision n " 2001-453 DC du 18 décembre 2001
(J.O. des 24, 25 et 26 décembre 2001).

TITRE le,

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DE LA POLITIQUE
DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ SOCIALE

Article 111*

Est approuvé le rapport annexé à la présente loi relatif
aux orientations de la politique de santé et de sécurité sociale
et aux objectifs qui déterminent les conditions générales de

l'équilibre financier de la sécurité sociale pour l'année 2002.

TITRE II

CONTRÔLE DE L'APPLICATION DES LOIS
DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Article 2

Après l'article L.O. 111-7 du code de la sécurité sociale,
il est inséré un article L. 111-8 ainsi rédigé :
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« Art. L. 111-8. - Sans préjudice de toute autre disposi-
tion relative à l'information et au contrôle du Parlement, les
commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées
des affaires sociales et les autres commissions concernées
adressent au Gouvernement, avant le 10 juillet de chaque

année, des questionnaires relatifs à l'application des lois de
financement de la sécurité sociale. Celui-ci y répond par écrit
au plus tard le 8 octobre. »

Article 3

I. - Après l'article L.O. 111-7 du code de la sécurité
sociale, il est inséré un article L. 111-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-9. - Les membres du Parlement qui ont la

charge de présenter, au nom de la commission compétente, le
rapport sur les projets de loi de financement de la sécurité
sociale suivent et contrôlent, sur pièces et sur place, l'applica-
tion de ces lois auprès des administrations de l'Etat, des orga-
nismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole, de
tout autre organisme privé gérant un régime de base de sécu-
rité sociale légalement obligatoire et des établissements

publics compétents. Réserve faite des informations couvertes
par le secret de la défense nationale ou le secret médical, tous
les renseignements d'ordre financier et administratif de nature
à faciliter leur mission doivent leur être fournis. Ils sont habi-
lités à se faire communiquer tout document de quelque nature

que ce soit. »

II. - L'article 2 de la loi de financement de la sécurité
sociale pour 1997 (n° 96-1160 du 27 décembre 1996) est

abrogé.
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Article 4

1. - Après l'article L.O. 111-7 du code de la sécurité

sociale, il est inséré un article L. 111-10 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-10. - Lorsqu'il prend le décret visé à l'arti-
cle L. 0. 111-5, le Gouvernement dépose devant le Parlement,
dans un délai de quinze jours, un rapport présentant les rai-
sons du dépassement des limites prévues au 5'du 1 de l'arti-
cle L.O. 111-3 et justifiant l'urgence qui exige ce recours à la
voie réglementaire. »

II. - L'article 8 de la loi de financement de la sécurité
sociale pour 1997 (n° 96-1160 du 27 décembre 1996) est

abrogé.

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

Article 5

I. - Le V de l'article 41 de la loi de financement de la
sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du 23 décembre 1998)
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L'indemnité de cessation anticipée d'activité versée en

application d'une convention collective de branche, d'un
accord professionnel ou interprofessionnel, d'un accord d'en-

treprise, du contrat de travail ou d'une disposition unilatérale
de l'employeur est exclue de l'assiette des cotisations sociales
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dans les mêmes conditions que l'indemnité légale mentionnée
à l'alinéa précédent. »

II. - Les dispositions du 1 sont applicables aux indemni-
tés payées depuis la date d'entrée en vigueur de l'article 41 de
la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 précitée.

Article 6

I. - Dans le premier alinéa du III de l'article L. 241-10 du
code de la sécurité sociale, les mots : « aux b, c, d et e du »
sont remplacés par le mot : « au ». Ce même alinéa est com-

plété par les mots : «, dans la limite, pour les personnes visées
au a du I, du plafond prévu par ce a ».

II. - Le d du 1 du même article est ainsi rédigé :

« d) Des personnes se trouvant, dans des conditions défi-
nies par décret, dans l'obligation de recourir à l'assistance
d'une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de la
vie, sous réserve d'avoir dépassé un âge fixé par décret ; ».

Article 7

1. - L'article L. 311-3 du code de la sécurité sociale est

complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« 22'Les dirigeants des associations remplissant les
conditions prévues au deuxième alinéa du d du l'du 7 de l'ar-
ticle 261 du code général des impôts ;

« 23'Les présidents et dirigeants des sociétés par actions

simplifiées ; ».

II. - Après le 8'de l'article L. 722-20 du code rural, sont
insérés deux alinéas ainsi rédigés :
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« 9'Lorsque les sociétés dont ils sont les dirigeants relè-
vent des dispositions des l'à 4'de l'article L. 722-1, prési-
dents et dirigeants des sociétés par actions simplifiées ;

« 10'Dirigeants des associations ayant un objet agricole,

remplissant les conditions prévues au deuxième alinéa du d du
1'du 7 de l'article 261 du code général des impôts ; ».

Article 8

I. - A. - Avant l'article L. 122-1 du code du travail, il est
inséré une sous-section 1 intitulée : « Règles générales ».

B. - Après l'article L. 122-3-17 du même code, il est
inséré une sous-section 2 intitulée : « Le contrat vendanges »,

comprenant trois articles L. 122-3-18 à L. 122-3-20 ainsi rédi-
gés :

. « Art. L. 122-3-18. - Le contrat vendanges a pour objet la
réalisation de travaux de vendanges. Ces travaux s'entendent
des préparatifs de la vendange, à la réalisation des vendanges,

jusqu'aux travaux de rangement inclus.

« Art. L. 122-3-19. - Ce contrat a une durée maximale
d'un mois.

« Un salarié peut recourir à plusieurs contrats vendanges

successifs, sans que le cumul des contrats n'excède une durée
de deux mois sur une période de douze mois.

« Art. L. 122-3-20. - Le salarié en congés payés peut
bénéficier de ce contrat.

« Les personnes visées à l'article L. 324-1 peuvent béné-
ficier de ce contrat.

« Les dispositions de l'article L. 122-3-15 ne s'appli-

quent pas aux contrats régis par la présente sous-section. »
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II. - L'article L. 741-16 du code rural est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu'ils embauchent des travailleurs occasionnels
dans le cadre d'un contrat de travail défini à l'article L. 122-3-
18 du code du travail, la rémunération ne donne pas lieu à
cotisation d'assurances sociales à la charge du salarié. »

III. - La perte de recettes pour les régimes sociaux est

compensée, à due concurrence, par la création d'une taxe sur
le chiffre d'affaires de La Française des jeux.

Article 9

I. - L'article L. 311-3 du code de la sécurité sociale est

complété par un alinéa ainsi rédigé :

« 24'Les administrateurs des groupements mutualistes

qui perçoivent une indemnité de fonction et qui ne relèvent
pas, à titre obligatoire, d'un régime de sécurité sociale. »

IL -Après le 8'de l'article L. 722-20 du code rural, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Il'Lorsque les groupements mutualistes dont ils sont
administrateurs relèvent des dispositions du 6'du présent
article, administrateurs des groupements mutualistes qui per-
çoivent une indemnité de fonction et qui ne relèvent pas, à
titre obligatoire, d'un régime de sécurité sociale. »

III. - A la fin de la première phrase du deuxième alinéa
de l'article L. 114-26 du code de la mutualité, les mots : « et

qui, pour l'exercice de leurs fonctions, doivent cesser tout ou
partie de leur activité professionnelle » sont supprimés.
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IV. - Dans l'article L. 114-27 du même code, les mots :
« ayant cessé tout ou partie de leur activité professionnelle »
sont supprimés.

Article 10

L'article 20 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 rela-
tive à la réduction négociée du temps de travail est ainsi

rédigé :

« Art. 20. - Les entreprises visées au II de l'arti-
cle L. 241-13-1 du code de la sécurité sociale qui procèdent à
l'embauche d'un premier salarié postérieurement au 11, jan-
vier 2002 ouvrent droit, au titre de cette embauche et des
embauches supplémentaires, à l'allégement prévu au même
article appliqué conformément aux dispositions de cet
article et des textes pris pour son application et selon les
modalités et conditions particulières définies ci-dessous.

« La condition de première embauche est remplie lorsque
les entreprises ont exercé leur activité sans le concours de per-
sonnel salarié, sinon avec au plus un salarié en contrat d'ap-

prentissage, de qualification, d'adaptation ou d'orientation
durant les douze mois précédant l'embauche. La condition
relative au personnel salarié s'apprécie dans le cadre de l'en-
semble de ses activités exercées pendant la période de réfé-
rence par l'employeur, de quelque nature et sous quelque
forme que ce soit.

« 1. - Le bénéfice de l'allégement est ouvert au titre de la

première embauche lorsque la durée du travail du salarié
concerné, au plus égale à trente-cinq heures hebdomadaires
ou à 1 600 heures sur l'année, est mentionnée dans son contrat
de travail. Ce contrat de travail doit être à durée indéterminée
ou conclu pour une durée d'au moins douze mois.
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« Cet allégement est majoré d'un montant fixé par décret
et calculé en fonction du niveau du salaire minimum de crois-
sance ou, le cas échéant, celui de la garantie mensuelle de
rémunération définie à l'article 32. Ce décret fixe également
la durée de la majoration.

« II. - A compter de la deuxième embauche, le bénéfice
de l'allégement est ouvert lorsque la durée collective du tra-
vail, au plus égale à trente-cinq heures hebdomadaires ou à
1 600 heures sur l'année, est fixée soit par un accord collectif
conclu dans les conditions définies au II de l'article 19, soit en
vertu des dispositions du VIII du même article ou, à défaut,
est mentionnée dans le contrat de travail du ou des salariés
concernés. Dans ce dernier cas, le maintien de l'allégement
est subordonné au respect, au plus tard à l'expiration d'une

période d'un an à compter de la deuxième embauche, des
conditions définies aux II à VIII de l'article 19.

« III. - Dans les cas visés au 1 et au II, la déclaration pré-
vue au XI de l'article 19 est envoyée dans les trente jours sui-
vant la date d'effet du contrat de travail afférent à l'embauche
du premier salarié. L'allégement prend effet le premier jour du
mois qui suit la réception par les organismes de recouvrement
des cotisations sociales de la déclaration de l'employeur.

« IV. - La majoration visée au 1 est applicable aux pre-
mières embauches réalisées entre le ler janvier 2002 et le
31 décembre 2003. »

Article 11

1. - Le premier alinéa du III de l'article L. 136-6 du code
de la sécurité sociale est complété par une phrase ainsi rédi-

gée :
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« Le produit de cette contribution est versé à l'Agence

centrale des organismes de sécurité sociale sans déduction

d'une retenue pour frais d'assiette et de perception. »

II. - Le 2 du 1 de l'article 1641 du code général des

impôts est complété par les mots : «, à l'exception des orga-
nismes de sécurité sociale et de leurs fonds de financement ».

III. - Les articles L. 133-1 et L. 135-5 du code de la sécu-

rité sociale, le III de l'article 1647 du code général des impôts

et l'article 8 de l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996
relative au remboursement de la dette sociale sont abrogés.

IV. - La taxe sur la valeur ajoutée est majorée à due

concurrence.

Article 12

1. - Sont acquises par le fonds créé à l'article L. 131-8 du

code de la sécurité sociale à titre de produits toutes les recettes
mentionnées à l'article L. 131-10 du même code encaissées à

compter du 1 cl'janvier 200 1.

II. - Le total des produits enregistrés comptablement au
31 décembre 2000 par l'Agence centrale des organismes de
sécurité sociale, en application des dispositions du deuxième
alinéa du III de l'article 5 de la loi de financement de la sécu-
rité sociale pour 2000 (n° 99-1140 du 29 décembre 1999) est
notifié par ladite agence à chacune des branches du régime

général de sécurité sociale et à la mutualité sociale agricole,
au prorata des exonérations mentionnées au l'de l'arti-

cle L. 131-9 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction

issue de la même loi et enregistrées comptablement par cha-
cun de ces organismes au titre de la même année.

[Sont annulées les créances sur le fonds créé à l'arti-
cle L. 131-8 du code de la sécurité sociale, enregistrées au
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31 décembre 2000 par l'Agence centrale des organismes de

sécurité sociale et par les régimes concernés, afférentes aux

exonérations visées au l'de l'article L. 131-9 du même code

dans sa rédaction issue de la loi de financement de la sécurité

sociale pour 2000 précitée. En conséquence, les comptes de

l'exercice 2000 des organismes de sécurité sociale concernés

sont modifiés pour tenir compte de cette annulation. J (1)

III. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1'Au premier alinéa de l'article L. 131-9, le mot :

« dépenses » est remplacé par le mot : « charges » ;

2° Au premier alinéa de l'article L. 131-10, les mots :

« recettes du fonds sont constituées » sont remplacés par les

mots : « produits du fonds sont constitués » ;

3'Au début des troisième (2°), quatrième (3') et sixième

(5') alinéas de l'article L. 131-10, sont insérés les mots : « Le

produit de » ;

4'Le début du septième alinéa (5'bis) de l'arti-

cle L. 131-10 est ainsi rédigé : « Une fraction du produit de la

taxe... (le reste sans changement J. » ;

5'Au dernier alinéa de l'article L. 131-10, le mot :

« recettes » est remplacé par le mot : « produits », le mot :

« dépenses » par le mot : « charges » et le mot : « équilibrées »

par le mot : « équilibrés ».

IV. - Le troisième alinéa de l'article L. 135-1 du même

code est complété par les mots : «, ainsi que le Fonds de

financement de la réforme des cotisations patronales de sécu-

rité sociale institué par l'article L. 131-8 ».

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 18 décembre 2001 (voir ci-après p. 326) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.
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V. - Les dispositions des III et IV entrent en vigueur au
1 el j anvier 200 1.

Article 13

1. - A. - Le B du VII de l'article 16 de la loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-1257 du
23 décembre 2000) est abrogé.

B. - A compter du lcr janvier 2001, la fraction visée au
5'bis de l'article L. 131-10 du code de la sécurité sociale est

égale à 24,7 %.

C. - A compter du 1 " janvier 2002, la fraction visée au
5'bis de l'article L. 131-10 du même code est égale à
30,56%.

II. - A. - Le chapitre VII du titre III du livre ler du code
de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1'Il est créé une section 1, intitulée : « Taxe sur les
contributions au bénéfice des salariés pour le financement des

prestations complémentaires de prévoyance », qui comprend
les articles L. 137-1 à L. 137-4 ;

2'Il est créé une section 2, intitulée : « Contribution sur
les abondements des employeurs aux plans partenariaux

d'épargne salariale volontaire », qui comprend l'arti-
cle L. 137-5 ;

3'Il est créé une section 3, intitulée : « Contribution
assise sur les contrats d'assurance en matière de circulation de
véhicules terrestres à moteur », qui comprend les arti-
cles L. 137-6 à L. 137-9 ainsi rédigés :

« Art. L. 137-6. - Une contribution est due par toute per-
sonne physique ou morale qui est soumise à l'obligation d'as-
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surance en matière de circulation de véhicules terrestres à
moteur instituée par l'article L. 211-1 du code des assurances.

« Cette contribution est perçue au profit du fonds men-
tionné à l'article L. 131-8.

« Le taux de la contribution est fixé à 15 % du montant
des primes, cotisations ou fractions de prime ou de cotisation
afférentes à l'assurance obligatoire susmentionnée.

« Art. L. 13 7- 7. - La contribution est perçue par les entre-

prises d'assurance, dans les mêmes conditions et en même
temps que ces primes.

« Les entreprises d'assurance sont tenues de verser, au

plus tard le 15 du deuxième mois suivant le dernier jour de
chaque bimestre, à l'Agence centrale des organismes de sécu-
rité sociale, le produit de la contribution correspondant au
montant des primes, cotisations ou fractions de prime ou de
cotisation d'assurance émises au cours de chaque bimestre,
déduction faite des annulations et remboursements constatés
durant la même période et après déduction du prélèvement
destiné à compenser les frais de gestion dont le taux est fixé

par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et du
ministre chargé des assurances.

« A l'appui de chaque versement, elles sont tenues de

produire à l'Agence centrale des organismes de sécurité
sociale une déclaration conforme à un modèle fixé par arrêté
du ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé
des assurances.

« La contribution est recouvrée et contrôlée par l'Agence
centrale des organismes de sécurité sociale dans les conditions

prévues au 3'de l'article L. 225-1-1.

« Art. L. 137-8. - Les organismes d'assurance et assimi-
lés non établis en France et admis à y opérer en libre presta-
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tion de services en application de l'article L. 310-2 du code
des assurances désignent un représentant résidant en France,

personnellement responsable des opérations déclaratives et du
versement des sommes dues.

« Art. L. 137-9. - Un décret en Conseil d'Etat fixe, en
tant que de besoin, les modalités d'application de la présente
section. »

B. - 1. Le chapitre III du titre le, du livre II du code des
assurances est abrogé.

2. Dans l'article L. 214-3 du même code, la référence :
« L. 213-1 » est supprimée.

3. Après le mot : « assurés », la fin de l'article L. 241-1
du code de la sécurité sociale est ainsi rédigée : « et par une
fraction du produit des contributions sociales mentionnées
aux articles L. 136- 1, L. 136-6, L. 136-7 et L. 136-7-1. »

C. - Après le 5'bis de l'article L. 131-10 du code de la
sécurité sociale, il est inséré un 5'ter ainsi rédigé :

« 5'ter Le produit de la contribution visée à l'arti-
cle L. 137-6 ; ».

D. - Les dispositions du présent II s'appliquent aux

primes ou cotisations ou fractions de prime ou de cotisation
d'assurance émises à compter du le,- janvier 2002.

III. - A. - Au 4'de l'article L. 131-10 du code de la sécu-
rité sociale, les mots : « ainsi qu'une fraction égale à 55 % du

produit » sont remplacés par les mots : « ainsi que le produit ».

B. - Le huitième alinéa de l'article L. 241-2 du même
code est supprimé.

C. - Les dispositions des A et B s'appliquent aux
sommes à recevoir à compter du 1 er janvier 200 1.
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D. - Un arrêté des ministres chargés de la sécurité
sociale et du budget fixe la date et le montant du reversement

par la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés, au fonds institué à l'article L. 131-8 du code de la
sécurité sociale, des sommes perçues au cours de l'exercice
2001 au titre du 4'de l'article L. 131-10 du même code.

IV. -A. -Au 1° de l'article L. 131 - 10 du code de la sécu-
rité sociale, le pourcentage : « 97 % » est remplacé par le

pourcentage : « 90,77 % ».

B. - Au septième alinéa de l'article L. 241-2 du même

code, le pourcentage : « 2,61 % » est remplacé par le pourcen-
tage : « 8,84 % ».

C. - Les dispositions du présent IV s'appliquent aux
sommes à recevoir à compter du 1 " janvier 2002.

V. - A. - Après le 5'bis de l'article L. 131-10 du code de
la sécurité sociale, il est inséré un 5'quater ainsi rédigé :

« 5'quater Le produit de la taxe sur les contributions au
bénéfice des salariés pour le financement des prestations com-

plémentaires de prévoyance visée à l'article L. 137-1 ; ».

B. - Le 3'de l'article L. 135-3 du même code est abrogé.

C. - A l'article L. 137-1 du même code, les mots :
« Fonds de solidarité vieillesse » sont remplacés par les mots :
« fonds institué à l'article L. 131-8 ».

D. - Les dispositions du présent V sont applicables aux
sommes à recevoir à compter du 1 janvier 2002.

Article 14

J. - A. - L'article 575 A du code général des impôts est
ainsi modifié :
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l'Dans le deuxième alinéa, les sommes : « 540 F » et
« 510 F » sont remplacées par les sommes : « 90 &Euro; » et
« 87E » ;

2'Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« Il est fixé à 45 &Euro; pour les tabacs de fine coupe destinés
à rouler les cigarettes et les autres tabacs à fumer et à 55 &Euro;

pour les cigares. »

B. - Le troisième alinéa de l'article 572 du même code
est supprimé.

II. - Les dispositions du présent article s'appliquent à

compter du 7 janvier 2002.

Article 15

1. - Au III de l'article L. 241-13-1 du code de la sécurité
sociale, après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Dans les entreprises de transport routier où la durée des

temps de service des personnels de conduite marchandises" grands routiers " ou " longue distance " ainsi que des person-

nels " courte distance " est fixée conformément aux disposi-
tions de l'article 19 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000

précitée au plus soit à trente-cinq heures hebdomadaires, soit
à 1 600 heures sur l'année, le montant de l'allégement auquel
ouvrent droit les salariés dont la durée du travail est fixée dans
ces limites est majoré d'un montant fixé par décret. »

II. -Au troisième alinéa du III de l'article L. 241-13-1 du
même code, après les mots : « dans les zones de revitalisation
rurale », sont insérés les mots : « et de redynamisation
urbaine ».
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III. - A. - Le troisième alinéa de l'article L. 241-6-2 du
même code est ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article sont applicables aux

gains et rémunérations versés aux salariés visés au l'de l'ar-
ticle L. 722-20 du code rural. »

B. - Les dispositions du présent III sont applicables aux

gains et rémunérations versés à compter du ler janvier 2001
par les entreprises et unités économiques et sociales de plus de
vingt salariés mentionnées à la première phrase du II de l'ar-
ticle 1 er de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 précitée et à

compter du 1 er janvier 2002 pour les autres entreprises.

Article 16

Pour 2002, les prévisions de recettes, par catégorie, de
l'ensemble des régimes obligatoires de base et des organismes
créés pour concourir à leur financement sont fixées aux mon-
tants suivants :

(En droits constatés
et en milliards d'euros,)'

Cotisations effectives..................................... 176,18

Cotisations fictives......................................... 31,95

Contributions publiques................................. 10,66

Impôts et taxes affectés.................................. 89,77

Transferts reçus.............................................. 0,15

Revenus des capitaux..................................... 0,83

Autres ressources........................................... 6,93

Total des recettes.................................... 316,47
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Article 17

Pour 2001, les prévisions révisées de recettes, par caté-

gorie, de l'ensemble des régimes obligatoires de base et des
organismes créés pour concourir à leur financement sont
fixées aux montants suivants :

(En encaissements-décaissements
et en milliards de francs.)

Cotisations effectives..................................... 1086,10

Cotisations fictives......................................... 202,60

Contributions publiques................................. 68,60

Impôts et taxes affectés.................................. 569,70

Transferts reçus.............................................. 3,00

Revenus des capitaux..................................... 3,90

Autres ressources......................................... 46,50

Total des recettes.................................... 1 980,40
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TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES

AUX DÉPENSES ET À LA TRÉSORERIE

Section 1

Branche maladie

Article 18

[I. - Dans le chapitre II du titre VI du livre I, " du code de

la sécurité sociale, il est inséré un article L. 162-1-11 ainsi

rédigé :

« Art. L. 162- 1 -11. - Les rapports entre les organismes

d'assurance maladie et les professions mentionnées aux arti-

cles L. 162-5, L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-14 et

L. 322-5-2 sont définis par un accord-cadre conclu par la

Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs sala-

riés, au moins une autre caisse nationale d'assurance maladie

et le Centre national des professions de santé regroupant des

organisations syndicales représentatives des professions

concernées.

« L'accord-cadre ne s'applique à une profession donnée

que lorsqu'au moins une organisation syndicale représenta-

tive de cette profession a marqué son adhésion par la signa-

ture de l'accord.
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« Cet accord-cadre, conclu pour une durée au plus égale

à cinq ans, fixe des dispositions communes à l'ensemble des

professions, entrant dans le champ des conventions prévues

aux sections 1, 2 et 3 du présent chapitre et à l'article L. 322-

5-2. Il peut notamment déterminer les obligations respectives

des caisses d'assurance maladie et des professionnels de

santé exerçant en ville, les mesures que les partenaires

conventionnels jugent appropriées pour garantir la qualité

des soins dispensés, les conditions d'une meilleure coordina-

tion des soins ou pour promouvoir des actions de santé

publique. »

II. - L'article L. 162-15 du même code est ainsi modifié :

l'Dans le premier alinéa, après les mots : « Sous

réserve des dispositions de l'article L. 162-15-3, les conven-

tions prévues », sont insérés les mots « à l'article L. 162-1-

il et » ;

2'Dans le dernier alinéa, les mots : « La convention

nationale est applicable » sont remplacés par les mots :

« L'accord-cadre et la convention nationale sont

applicables ».

III. - Dans la section 3-1 du chapitre II du titre VI du

livre Ir du même code, sont rétablis, avant la sous-section 1,

deux articles L. 162-14-1 et L. 162-14-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 162-14- 1. - La ou les conventions prévues aux

articles L. 162-5, L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-

14 et L. 322-5-2 sont conclues pour une durée égale au plus à

cinq ans. Elles définissent :

« l'Les tarifs des honoraires, rémunérations et frais

accessoires dus aux professionnels par les assurés sociaux en

dehors des cas de dépassement autorisés par la convention,

pour les médecins et les chirurgiens-dentistes ;
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« 2'Des engagements des signataires, collectifs et indi-

viduels, le cas échéant pluriannuels, portant sur l'évolution

de l'activité des professions concernées ; ces engagements

prennent la forme d'accords de bon usage des soins prévus

par l'article L. 162-12-17, qui constituent dans ce cas une

annexe à la convention nationale, de contrats de bonne pra-

tique prévus par l'article L. 162-12-18 ou de tout autre dispo-

sitif que les conventions mettent en oeuvre conformément aux

articles L. 162-5, L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-

14 et L. 322-5-2 ; la ou les conventions prévoient les modali-

tés permettant de s'assurer de la cohérence de leur mise en

oeuvre avec les dispositions définies au deuxième alinéa du II

de l'article L. 227-1 ; la ou les conventions définissent à cet

effet les mesures de toute nature propres à assurer le respect

de ces engagements et, en particulier, les modalités du suivi

annuel et, le cas échéant, pluriannuel, de l'évolution des

dépenses de la profession concernée ; elles précisent égale-

ment les actions d'information, de promotion des références

professionnelles opposables et des recommandations de

bonne pratique ou d'évaluation des pratiques ainsi que les

dispositions applicables en cas de non-respect des engage-

ments ;

« 3'Le cas échéant, les modalités de constitution, d'or-

ganisation et de fonctionnement de fonds de modernisation de

la profession considérée.

« Art. L. 162-14-2. - Les tarifs mentionnés au l'de

l'article L. 162-14-1 sontfixés dans le cadre d'avenants à

chaque convention. Ces avenants comportent en annexe l'en-

semble des modifications de la nomenclature établie pour les

actes pris en charge par l'assurance maladie que les signa-

taires envisagent de proposer aux ministres chargés de la

sécurité sociale, de la santé et de l'agriculture et dont il a été

tenu compte pourfixer les tarifs. La totalité des avenants

conclus en application du présent alinéa fait l'objet d'un
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envoi unique, au plus tard le 15 juin, à chacun des ministres

précités.

« Sauf en cas d'urgence ou d'impérieuse nécessité de

santé publique, les ministres précités tiennent compte des pro-

positions faites par les partenaires conventionnels dans les

conditions prévues à l'alinéa précédent lorsqu'ils mettent en

oeuvre des modifications de la nomenclature. »

IV. L'article L. 162-12-17 du même code est ainsi

modifié

l'Dans le premier alinéa, les mots.- « à l'article L. 162-5 »

sont remplacés par les mots : « aux articles L. 162-5, L. 162-9,

L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-14 et L. 322-5-2 » et les mots :

«, en tant qu'ils concernent les médecins, » sont insérés après

les mots : « sont transmis » ;

2'Dans le deuxième alinéa, les mots : « des médecins

généralistes ou des médecins spécialistes » sont remplacés

par les mots : « des professionnels concernés » ;

3'Dans le troisième alinéa, les mots : « les médecins

conventionnés peuvent percevoir » sont remplacés par les

mots : « les professionnels conventionnés peuvent percevoir,

notamment sousforme deforfaits, ».

V - L'article L. 162-12-18 du même code est ainsi modi-

fié :

l'Dans le premier alinéa, les mots : « et L. 162-14 » sont

remplacés par les mots : «, L. 162-14 et L. 322-5-2 » et les

mots : «, en contrepartie du respect des engagements de ce

contrat, à un complément forfaitaire de rémunération ou »

sont insérés après les mots : « qui ouvre droit » ;

2'Dans le dernier alinéa, les mots : « et L. 162-14 » sont

remplacés par les mots «, L. 162-14 et L. 322-5-2 ».
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VI. - Il est inséré, dans le même code, un article L. 162-

12-19 ainsi rédigé :

« Art.- L. 162-12-19. - En l'absence de convention pour

l'une des professions mentionnées à l'article L. 162-14-1, ou

en l'absence d'accords de bon usage des soins ou de contrats

de bonne pratique, et après consultation des syndicats repré-

sentatifs des professions concernées, les accords ou contrats

mentionnés aux articles L. 162-12-17 et L. 162-12-18 peuvent

être fixés par arrêté interministériel pris sur proposition de la

Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs

salariés et d'au moins une autre caisse nationale ou, à défaut,

à l'initiative des ministres compétents. »

VII. - Il est inséré, dans le même code, un arti-

cle L. 162-12-20 ainsi rédigé :

« Art. L. 162-12-20. - La ou les conventions prévues aux

articles L. 162-5, L. 162-91 L. 162-12-2, L. 162-12-9 et

L. 162-14 peuvent déterminer les conditions dans lesquelles

les professionnels de santé conventionnés peuvent adhérer

individuellement à des contrats de santé publique qui ouvrent

droit à une rémunération forfaitaire.

« Ces contrats, définis par la convention, fixent les enga-

gements des professionnels concernés et précisent les modali-

tés d'actualisation de la rémunération forfaitaire qui leur est

associée.

« Ils comportent nécessairement, en complément des

mesures prévues en la matière par l'accord-cadre et par la ou

les conventions prévues aux articles L. 162-5, L. 162-9,

L. 162-12-2, L. 162-12-9 et L. 162-14, des engagements des

professionnels relatifs à leur participation :

« l'Soit à des actions. destinées à renforcer la perma-

nence et la coordination des soins, notamment à des réseaux

de soins ;
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« 2'Soit à des actions de prévention. »

VIII. - L'article L. 162-15-2 du même code est ainsi

modifié :

1'Le premier alinéa du I est ainsi rédigé

« En l'absence de convention pour l'une des professions

mentionnées aux articles L. 162-5, L. 162-9, L. 162-12-2,

L. 162-12-9, L. 162-14 et L. 322-5-2, la Caisse nationale de

l'assurance maladie des travailleurs salariés et au moins une

autre caisse nationale fixent, pour chaque profession concer-

née, et après consultation des organisations syndicales repré-

sentatives de cette profession »

2'Le dernier alinéa du I est supprimé ;

3'Le premier alinéa du II est ainsi rédigé.-°7.g/7r/JM77<7.'

« En l'absence de convention pour l'une des professions

mentionnées aux articles L. 162-5, L. 162-9, L. 162-12-2,

L. 162-12-9, L. 162-14 et L. 322-5-2, la Caisse nationale de

l'assurance maladie et au moins une autre caisse nationale

assurent le suivi des dépenses lors de la fixation de l'objectif

des dépenses mentionné au I et au moins deuxfois dans l'an-

née ; une première fois au vu des résultats des quatre premiers

mois de l'année et une seconde fois au vu de ceux des huit

premiers mois de l'année. » ;

4'Le deuxième alinéa du Il est supprimé ;

5'Dans le troisième alinéa du II, les mots : « les parties

à chacune des conventions déterminent par une annexe modi-

ficative, » sont remplacés par les mots : « la Caisse nationale

de l'assurance maladie des travailleurs salariés et au moins

une autre caiss 1e nationale fixent, pour chaque profession

concernée, et après consultation des organisations syndicales

représentatives de cette profession, »
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6'Le quatrième alinéa du II est supprimé ;

7'Dans le cinquième alinéa, le nombre : « quatre » est

remplacé par le nombre : « deux ».

IX. - L'article L. 162-15-3 du même code est ainsi modi-

fié :

l'Dans le premier alinéa du I, les mots : « des annexes

mentionnées à l'article L. 162-15-2 et » et les mots : « en

application du dernier alinéa du I de cet article » sont suppri-

més ;

2'Le premier alinéa du II est ainsi modifié :

a) Les mots « respectivement les 15 juillet et 15 novem-

bre » sont remplacés par les mots : « le 15 juillet » ;

b) Les mots : « des annexes modificatives mentionnées à

l'article L. 162-15-2 et » et les mots.- « en application de

l'avant-dernier alinéa du Il de cet article » sont supprimés ;

3'Les deux dernières phrases du deuxième alinéa du II

sont supprimées ;

4'Dans le premier alinéa du III, les mots.- « Les annexes

et, le cas échéant, » sont supprimés ;

15'Dans les deuxième et troisième alinéas du III, le mot :

« annexes » est remplacé par le mot : « mesures » ;

6'Le IV est abrogé ;

7'Le V est ainsi rédigé :

« V - En l'absence de -convention, les tarifs. des hono-

raires, rémunérations etfrais accessoires dus par les assurés

sociaux aux professionnels concernés, en vigueur au
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31 décembre de l'année précédente, sont prorogés jusqu'à

l'entrée en vigueur des mesures fixées par les caisses natio-

nales dans les conditions prévues à l'article L. 162-15-2. »

X. L'article L. 162-5-9 du même code est ainsi

modifié

l'La dernière phrase du premier al inéa du I est suppri-

mée ;

2'Il est complété par un III et un IV ainsi rédigés

« III. - Les dispositions du présent article sont appli-

cables à chacune des professions de santé mentionnées à

l'article L. 162-1-11, après consultation, pour chaque profes-

sion, des organisations syndicales représentatives et de l'or-

ganisation en charge des questions de déontologie de cette

profession.

« IV - Le règlement prévu au présent article peut com-

porter toute disposition entrant dans le champ des conven-

tions nationales en application des dispositions du présent

code. »

XI. - Dans le premier alinéa de l'article L. 645-2-1 du

même code, les mots : « En ce qui concerne les médecins, »

sont supprimés.

XII. - Les articles L. 322-5-1 à L. 322-5-5 du même code

sont ainsi modifiés :

l'Dans le deuxième alinéa de l'article L. 322-5-1, les

mots : « à l'article L. 322-5-3 » sont remplacés par les mots :

« aux articles L. 162-14-2 ou L. 162-15-2 » ;

2'Dans le 5'de l'article L. 322-5-2, les mots : « ainsi

que les mécanismes par lesquels est assuré le respect de l'ob-

jectif prévu au 1'de l'article L. 322-5-3 » sont supprimés ;
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3'Les articles L. 322-5-3 et L. 322-5-5 sont abrogés ;

4'Dans le premier alinéa de l'article L. 322-5-4, les

mots : « aux articles L. 162-15, L. 162-15-1, L. 162-15-2 et

L. 162-15-3 » sont remplacés par les mots « à l'arti-

cle L. 162-15 ».

XIII. - Le 4'de l'article L. 162-14 du même code est

abrogé.

XIV - L'article L. 162-12-18 du même code est ainsi

modifié :

l'Le quatrième alinéa est complété par les mots

« ; cette évaluation prend en compte l'application par le pro-

fessionnel des références opposables et des recommandations

de bonne pratique prévues à l'article L. 162-12-15  ;

2'Le cinquième alinéa est supprimé ;

3'Dans le sixième alinéa, les mots.- « le cas échéant »

sont remplacés par les mots : « s'agissant d'un professionnel

habilité à prescrire » ;

4'Les septième et huitième alinéas sont remplacés par

un alinéa ainsi rédigé :

« - s'agissant des professions habilitées à prescrire, au

niveau, à l'évolution et aux pratiques de prescription, dans le

respect des conditions prévues à l'article L. 162-2-1, et en

particulier à la prescription en dénomination commune ou à

la prescription de médicaments génériques ; »

5'Les dixième et onzième alinéas sont remplacés par un

alinéa ainsi rédigé :

« - le niveau de l'activité des professionnels ; ».
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X - Les conventions en vigueur à la date de publication

de la présente loi, y compris les conventions dont la date

d'échéance se situe en 2002 et qui font l'objet d'un renouvel-

lement tacite sur le fondement des dispositions du code de la

sécurité sociale antérieures à la présente loi, sont réputées

conformes aux dispositions de la présente loi jusqu'au

31 décembre 2002. Les avenants aux conventions en vigueur

conclus entre la date de publication de la loi de financement

de la sécurité sociale pour 2000 et la date de publication de la

présente loi sont réputés conformes aux dispositions du code

de la sécurité sociale.

A défaut de conclusion ou d'approbation d'un avenant

les mettant en conformité avec les dispositions du présent

article avant cette date, ces conventions et ces avenants sont

réputés dénoncés à effet du 31 décembre 2002.1 (1)

Article 19

1. - L'article L. 5125-23 du code de la santé publique est

ainsi modifié :

1 ° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi

rédigés :

« Le pharmacien ne peut délivrer un médicament ou pro-

duit autre que celui qui a été prescrit, ou ayant une dénomina-

tion commune différente de la dénomination commune pres-

crite, qu'avec l'accord exprès et préalable du prescripteur,

sauf en cas d'urgence et dans l'intérêt du patient.

« Si la prescription libellée en dénomination commune

peut être respectée par la délivrance d'une spécialité figurant

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 18 décembre 2001 (voir ci-après p. 326) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.
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dans un groupe générique mentionné au 5'de l'arti-
cle L. 5121-1, le pharmacien délivre une spécialité apparte-
nant à ce groupe dans le respect des dispositions de
l'article L. 162-16 du code de la sécurité sociale. » ;

2'Au deuxième alinéa, le mot : « Toutefois » est rem-

placé par les mots : « Par dérogation aux dispositions du pre-
mier alinéa » ;

3'Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi

rédigée :

« Il en est de même lorsque le pharmacien délivre une

spécialité au vu d'une prescription libellée en dénomination
commune. »

II. - L'article L. 162-16 du code de la sécurité sociale est
ainsi modifié :

l'Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsque le pharmacien d'officine délivre une spécialité
sur présentation d'une prescription libellée en dénomination
commune, en application du deuxième alinéa de l'arti-
cle L. 5125-23 du code de la santé publique, l'écart de prix
entre la spécialité délivrée et la spécialité la moins chère du
même groupe générique ne peut être supérieur à un montant
déterminé par la convention prévue à l'article L. 162-16-1 du

présent code ou, à défaut, par un arrêté des ministres chargés
de la sécurité sociale, de la santé et du budget. » ;

2'Au deuxième alinéa, les mots : « en application du
deuxième alinéa de l'article L. 5125-23 du code de la santé

publique » sont remplacés par les mots : « en application du
troisième alinéa de l'article L. 5125-23 du code de la santé

publique » ;
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3'Au troisième alinéa, les mots : « de cette condition »

sont remplacés par les mots : « des dispositions des deuxième

et troisième alinéas du présent article » et les mots : « men-

tionnée à l'alinéa précédent » sont remplacés par les mots :
« mentionnée au troisième alinéa du présent article ou à l'écart

de prix mentionné au deuxième alinéa du présent article ».

III. - Dans l'article L. 5521-2 du code de la santé

publique, après la référence : « L. 5125-23 », les mots : « pre-
mier alinéa » sont remplacés par les mots : « premier et

deuxième alinéas ».

Article 20

J. - Le troisième alinéa de l'article L. 245-2 du code de la

sécurité sociale est ainsi rédigé :

« Pour chaque part de l'assiette correspondant à l'une des

quatre tranches définies ci-après, le taux applicable est fixé
comme suit :

Part de l'assiette correspondant aux rapports « R » Taux de la contribution
- entre les charges de prospection et d'information par tranche

et le chiffre d'affaires hors taxes - suivants (en pourcentage)

R< à 10% 9,5

Régal ou> à 10% et< à 17
R égal ou > à 12 % et < à 14 % 25
R égal ou > à 14 % 31.

II. - Dans la deuxième phrase du premier alinéa du

même article, le taux : « 30 % » est remplacé par le taux :
« 40 % ».

III. - Le premier alinéa du même article est complété par

une phrase ainsi rédigée :
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« Il est également procédé sur cette assiette à un abatte-
ment de 3 % du montant des rémunérations versées au titre de

l'emploi des salariés mentionnés à l'article L. 5122-11 du
code de la santé publique. »

IV. - Les dispositions du présent article entreront en

vigueur pour la détermination de la contribution due le
l el décembre 2002.

Article 21

Dans le deuxième alinéa de l'article L. 245-6-1 du code
de la sécurité sociale, le taux : « 2,5 % » est remplacé par les
mots : « 2,5 % pour les spécialités pharmaceutiques qui ne

peuvent être délivrées que sur prescription et de 1,5 % pour
les autres spécialités pharmaceutiques ».

Article 22

L'article L. 162-17-3 du code de la sécurité sociale est

complété par un III ainsi rédigé :

« III. - Le rapport d'activité établi par le Comité écono-

mique des produits de santé est remis chaque année au Parle-
ment. »

Article 23

Pour le calcul de la contribution due au titre de l'année
2002 en application de l'article L. 138-10 du code de la sécu-
rité sociale, le taux de 3 % est substitué au taux K mentionné
dans le tableau figurant au deuxième alinéa du même article.

[21 décembre 2001]



-242-

Article 24

Après l'article L. 165-3 du code de la sécurité sociale,
sont insérés deux articles L. 165-3-1 et L. 165-3-2 ainsi rédi-

gés :

« Art. L. 165-3-1 Lorsqu'un organisme d'assurance
maladie constate à l'encontre d'un fournisseur de l'un des

produits ou prestations inscrits sur la liste prévue à l'arti-
cle L. 165-1 le non-respect du prix fixé dans les conditions
mentionnées à l'article L. 165-3, le directeur de cet organisme
adresse au fournisseur une notification par laquelle il lui

indique les faits reprochés. Une copie de ce courrier est adres-
sée à l'assuré. Le fournisseur a la possibilité de faire parvenir
ses observations à l'organisme, notamment lorsque l'arrêté
mentionné à l'article L. 165-3 a prévu des possibilités de

dépassement. L'assuré peut également faire part de ses
propres observations à l'organisme d'assurance maladie.

« En cas de confirmation de la matérialité des faits, l'or-

ganisme d'assurance maladie adresse au fournisseur une mise
en demeure de rembourser à l'assuré la différence entre le prix
facturé et le prix fixé par arrêté. Une copie de ce courrier est
adressée à l'assuré.

« En cas de non-exécution de la mise en demeure, l'orga-
nisme peut prononcer à l'encontre du fournisseur, en fonction
de la gravité des faits reprochés, une pénalité financière dans
la limite de deux fois le plafond mensuel de la sécurité
sociale. L'organisme verse à l'assuré la différence entre le prix
facturé et le prix fixé par arrêté.

« Lorsque la gravité ou la répétition des faits est consta-

tée, une suspension du conventionnement, pour une durée
maximale de deux ans, peut également être prononcée. La
mesure prononcée par l'organisme d'assurance maladie est
exécutoire à compter de sa notification au fournisseur. La
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mesure prononcée par l'organisme d'assurance maladie est
motivée et peut faire l'objet d'un recours de pleine juridiction
devant le tribunal administratif.

« Les modalités d'application du présent article, notam-
ment les règles et délais de procédures, ainsi que les modes de
calcul de la pénalité financière, sont déterminées par décret en
Conseil d'Etat.

« Art. L. 165-3-2. - Pour le recouvrement des sommes

exigées des fournisseurs au titre des dispositions de l'arti-
cle L. 165-3-1, l'organisme d'assurance maladie peut faire

usage des prérogatives et des règles applicables par les orga-
nismes de recouvrement des cotisations de sécurité sociale.

L'organisme d'assurance maladie, lorsqu'il est débiteur vis-à-
vis du fournisseur, peut également déduire la somme des mon-
tants dus. »

Article 25

1. - L'article 42 de la loi de financement de la sécurité
sociale pour 2001 (n'2000-1257 du 23 décembre 2000) est
ainsi modifié :

l'Les mots : « 150 millions de francs » sont remplacés

par les mots : « 750 millions de francs » ;

2'Il est complété par un II ainsi rédigé

« II. - Le VIII de l'article 33 de la loi de financement de
la sécurité sociale pour 2000 (n° 99-1140 du 29 décembre

1999) est ainsi modifié :

« A. - Le premier alinéa du A est remplacé par quatre ali-
néas ainsi rédigés :
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« " Il est créé, pour une durée de cinq ans à compter du
l el janvier 2000, un fonds destiné à financer, dans le respect du
schéma régional d'organisation sanitaire :

« " - des opérations concourant à l'adaptation de l'offre
de soins hospitaliers au niveau régional,

« " - à compter du 1 el janvier 200 1, des actions en matière
sociale et salariale,

« " réalisées par les établissements de santé privés men-
tionnés à l'article L. 6114-3 du code de la santé publique. "

« B. - Après le premier alinéa du A, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« " Les subventions au titre des actions réalisées en
matière sociale et salariale sont attribuées selon des modalités
définies par décret en fonction des données utilisées pour fixer
les règles générales et les critères de modulation des tarifs.
Ces règles et critères sont tels que définis à l'article L. 162-
22-4 du code de la sécurité sociale : la place de l'établisse-
ment dans le schéma régional d'organisation sanitaire, l'en-
semble des ressources dont ils disposent pour ces actions, en

particulier le niveau des tarifs des prestations des établisse-
ments de la région apprécié en fonction des données dispo-
nibles sur l'activité des établissements et notamment des
informations mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8
du code de la santé publique. "

« C. - Le second alinéa du E est ainsi rédigé :

« " Les modalités d'application du présent VIII, notam-
ment les opérations et les actions éligibles à un financement

par le fonds, ainsi que les informations mises à la disposition
de l'agence régionale de l'hospitalisation par l'établissement à

l'appui de sa demande, sont déterminées par décret. " » ;
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3'Le début de l'article est précédé de la mention :
« 1. - ».

II. - Le montant du fonds mentionné au VIII de l'arti-
cle 33 de la loi de financement de la sécurité sociale

pour 2000 (n'99-1140 du 29 décembre 1999) est fixé à
91,5 millions d'euros pour l'année 2002.

Article 26

1. - L'article 40 de la loi de financement de la sécurité
sociale pour 2001 (n° 2000-1257 du 23 décembre 2000) est
ainsi modifié :

l'Dans le 1 et le IV, après le mot : « modernisation », le
mot : « sociale » est supprimé ;

2'. Après le II, il est inséré un III ainsi rédigé :

« III. - Ce fonds finance également des dépenses d'in-
vestissement et de fonctionnement des établissements de
santé. » ;

3'Dans le IV, le montant : « 300 millions de francs » est
remplacé par le montant : « 600 millions de francs » ;

4'A la fin du VI, la référence : « V » est remplacée par la
référence : « VI » ;

5'Les 111, IV, V et VI deviennent respectivement les IV,

V, VI et VII.

II. - Le montant de la participation des régimes obliga-
toires d'assurance maladie au financement du Fonds pour la
modernisation des établissements de santé est fixé, pour l'an-
née 2002, à 152,45 millions d'euros.
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Article 27

I. - Pour 2002, le montant maximal des dépenses du
fonds mentionné à l'article 25 de la loi de financement de la
sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du 23 décembre 1998)
est fixé à 106,72 millions d'euros.

Ce fonds est doté de 76,23 millions d'euros au titre de
l'exercice 2002.

II. - L'article 25 de la même loi est ainsi modifié :

l'Dans la deuxième phrase du 1, après les mots : « Les

professionnels de santé exerçant en ville », sont insérés les
mots : « et les centres de santé » ;

2'Le Il est complété par une phrase ainsi rédigée :

« En outre, par l'octroi d'aides aux organismes concer-

nés, il finance des actions concourant à l'amélioration de la
qualité et de la coordination des soins dispensés en ville dans
le cadre de centres de santé. » ;

3'Dans le IV, après les mots : « exerçant en ville », sont
insérés les mots : « et des centres de santé » ;

4'Le Il est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les frais de gestion sont à la charge du fonds dans des
conditions fixées par décret. » ;

5'Au 1, les mots : « cinq ans » sont remplacés par les
mots : « huit ans » ;

60 Il est complété par un V ainsi rédigé :

« V. - L'impact des financements attribués par le fonds
au titre du II fait l'objet d'une évaluation au regard notam-
ment de l'organisation, de la continuité et de la sécurité des
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soins ainsi qu'en ce qui concerne les dépenses des régimes

obligatoires d'assurance maladie. Cette évaluation est trans-
mise au Gouvernement et au Parlement au plus tard le 30 juin
2005. »

Article 28

L'article L. 162-32-1 du code de la sécurité sociale est

complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« 6'Les conditions dans lesquelles les organismes d'as-
surance maladie participent à des actions d'accompagnement
de l'informatisation des centres de santé, notamment pour ce

qui concerne la transmission par voie électronique des docu-
ments nécessaires au remboursement ou à la prise en charge.
Les centres s'engagent dans ce cadre à réaliser un taux signifi-
catif de télétransmission de documents nécessaires au rem-
boursement des actes ou des prestations qu'ils dispensent ;

« 7'Les objectifs et les modalités d'organisation de la
formation professionnelle conventionnelle des différentes

catégories de personnels médicaux et paramédicaux exerçant
dans les centres de santé. La convention fixe le montant de la
dotation annuelle des caisses nationales d'assurance maladie

signataires assurant le financement de ces formations. »

Article 29

1. - Après le premier alinéa de l'article L. 315-2 du code
de la sécurité sociale, sont insérés six alinéas ainsi rédigés :

« Le bénéfice de certaines prestations mentionnées au 1
de l'article L. 315-1 peut être subordonné à l'accord préalable
du service du contrôle médical. Cet accord préalable peut être

exigé pour les prestations dont :
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« - la nécessité doit être appréciée au regard d'indica-
tions déterminées ou de conditions particulières d'ordre médi-
cal ;

« - la justification, du fait de leur caractère innovant ou
des risques encourus par le bénéficiaire, doit être préalable-
ment vérifiée eu égard notamment à l'état du bénéficiaire et
aux alternatives thérapeutiques possibles ;

« - le caractère particulièrement coûteux doit faire l'objet
d'un suivi particulier afin d'en évaluer l'impact sur les

dépenses de l'assurance maladie.

« Il est précisé lors de l'admission au remboursement des

prestations mentionnées au 1 de l'article L. 315-1 que leur
bénéfice est, le cas échéant, subordonné à l'accord préalable
mentionné ci-dessus.

« Les conditions d'application des alinéas précédents
sont fixées par décret. »

II. - Dans la première phrase du deuxième alinéa du
même article, les mots : « des dispositions particulières qui
subordonnent le bénéfice de certaines prestations à l'accord

préalable de l'organisme de prise en charge » sont remplacés
par les mots : « des dispositions des deuxième à cinquième
alinéas ».

III. - Les dispositions du présent article entrent en

vigueur à la date de publication du décret prévu à l'arti-
cle L. 315-2 du code de la sécurité sociale.

Article 30

1. - La section 2 du chapitre IV du titre VII du livre Ie, du
code de la sécurité sociale est ainsi rédigée :

[21 décembre 2001]



-249-

« Section 2

« Dépenses afférentes aux soins dispensés dans les unités
ou centres de long séjour

« Art. L. 174-5. - Dans les unités ou centres de soins de

longue durée mentionnés au 2'de l'article L. 6111-2 du code
de la santé publique, le montant des dépenses afférentes aux
soins est fixé par le directeur de l'agence régionale de l'hospi-
talisation après avis du président du conseil général.

« Les dépenses afférentes aux soins dispensés aux assu-
rés sociaux et aux bénéficiaires de l'aide sociale dans les uni-
tés ou centres de long séjour, mentionnés au 2'de l'arti-
cle L. 6111-2 du code de la santé publique, sont prises en

charge suivant des modalités fixées par voie réglementaire
soit par les régimes d'assurance maladie, soit par l'aide médi-
cale de l'Etat. Le montant annuel de ces dépenses prises en

charge par l'assurance maladie est inclus dans le montant total
annuel défini à l'article L. 174-1-1 du présent code.

« Art.. L. 174-6. - Les sommes dues au titre des dépenses

prises en charge par les organismes d'assurance maladie dans
les unités ou centres de soins de longue durée mentionnés au
2'de l'article L. 6111-2 du code de la santé publique sont ver-
sées à l'établissement ou au service, pour le compte de l'en-
semble des régimes d'assurance maladie, par la caisse pri-
maire d'assurance maladie dans la circonscription de laquelle
est implanté l'unité ou le centre de soins de longue durée.
Toutefois, par convention entre les régimes, ce rôle peut être
rempli par une caisse relevant d'un autre régime, lorsque dans
une unité ou un centre le nombre de ses ressortissants est le

plus élevé.

« Les sommes versées aux unités et centres de soins de

longue durée pour le compte des différents régimes sont
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réparties après accord entre tous les régimes ayant une organi-
sation propre. A défaut d'accord entre les régimes, un arrêté
du ministre chargé de la sécurité sociale fixe cette répartition.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités

d'application du présent article. »

II. - L'article 5 de la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001
relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des per-
sonnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie est
ainsi modifié :

l'Le l'est ainsi rédigé :

« l'Un forfait global de soins fixé par l'autorité compé-
tente de l'Etat, égal à la somme des forfaits de soins attribués
en 2001, revalorisé chaque année dans la limite d'un taux
d'évolution arrêté par les ministres chargés de la sécurité
sociale, des personnes âgées et du budget en fonction de l'ob-
jectif national de dépenses d'assurance maladie voté par le
Parlement, et destiné à financer l'augmentation des dépenses
résultant exclusivement de la mise en place de mesures géné-
rales portant sur les salaires, les statuts ou le temps de travail
des personnels pris en charge par l'assurance maladie ; ces
taux peuvent être modulés, le cas échéant, selon les catégories
d'établissements ; »

2'Au 3', après les mots : « des tarifs journaliers afférents
à l'hébergement », sont insérés les mots : « fixés par le prési-
dent du conseil général, dans les établissements habilités à
l'aide sociale, ».

III. - L'article L. 232-8 du code de l'action sociale et des
familles est ainsi modifié :

l'Dans le deuxième alinéa du l, après la référence :
« L. 132-2 », les mots : « ainsi qu'au deuxième alinéa de l'arti-
cle L. 232-4 » sont supprimés ;
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2'Après le troisième alinéa du 1, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« De même, ne sont pas pris en compte, pour le calcul
des ressources de l'intéressé, les concours financiers apportés

par les enfants pour les prises en charge nécessitées par la
perte d'autonomie de leurs parents, ainsi que certaines presta-
tions sociales à objet spécialisé dont la liste est fixée par voie

réglementaire. »

Article 31

L'ordonnance n'82-272 du 26 mars 1982 relative à la
durée hebdomadaire du travail dans les établissements sani-
taires et sociaux mentionnés à l'article 2 du titre IV du statut

général des fonctionnaires est ainsi modifiée :

1'L'article 1 cr est ainsi rédigé :

« Art. 1 ". - Le temps de travail des agents des établisse-
ments mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière est réduit dans des conditions fixées

par décret en Conseil d'Etat. Ce décret, élaboré après concer-
tation avec les organisations syndicales représentatives, fixe

également les règles relatives à l'organisation du travail des
mêmes agents en tenant compte de la spécificité des missions
exercées par ces établissements et selon des modalités ana-

logues à celles applicables aux agents des autres fonctions
publiques. » ;

2'Les articles 2 à 7 sont abrogés à compter de l'entrée
en vigueur des décrets d'application de l'article ler.
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Article 32

Au cinquième alinéa du 2'de l'article 14 de la loi n° 94-

628 du 25 juillet 1994 relative à l'organisation du temps de

travail, aux recrutements et aux mutations dans la fonction

publique, le taux : « 0,8 % » est remplacé par le taux :
« 1,8 % ».

Article 33

[Dans un délai de trois mois après la publication de la

présente loi, le Gouvernement présente au Parlement un rap-

port exposant les conditions dans lesquelles les techniciens
des laboratoires hospitaliers pourraient être classés en caté-

gorie B active de lafonction publique hospitalière.] (1)

Article 34

1. - Après l'article L. 2132-2 du code de la santé

publique, il est inséré un article L. 2132-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 2132-2-1. - Dans l'année qui suit leur sixième et

leur douzième anniversaire, les enfants sont obligatoirement

soumis à un examen bucco-dentaire de prévention réalisé par

un chirurgien-dentiste ou un médecin qualifié en stomatolo-

gie. La nature et les modalités de cet examen sont définies par
arrêté interministériel. Cet examen ne donne pas lieu à contri-

bution financière de la part des familles. Cette obligation est

réputée remplie lorsque le chirurgien-dentiste ou un médecin

qualifié en stomatologie atteste sur le carnet de santé men-

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 18 décembre 2001 (voir ci-après p. 326) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.
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tionné à l'article L. 2132-1 de la réalisation des examens dis-

pensés.

« Les professionnels et organismes qui participent à la
réalisation des examens de prévention susmentionnés s'enga-

gent contractuellement auprès des organismes d'assurance
maladie, sur la base d'une convention type fixée par arrêté
interministériel pris après avis de la Caisse nationale de l'as-
surance maladie des travailleurs salariés, à respecter les
conditions de mise en oeuvre de ces examens. Celles-ci
concernent notamment l'information des personnes concer-
nées, la qualité des examens, le suivi des personnes et la trans-
mission des informations nécessaires à l'évaluation du pro-

gramme de prévention dans le respect des dispositions de la
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés. »

II. - Dans le deuxième alinéa de l'article L. 2132-1 du
même code, les mots : « à l'article L. 2132-2 » sont remplacés

par les mots : « aux articles L. 2132-2 et L. 2132-2-1 ».

III. - 1. Les dispositions du premier alinéa de l'arti-
cle L. 2132-2-1 du même code et les dispositions du II du pré-
sent article sont applicables à Mayotte.

2. Le 3'de l'article L. 2411-1 du même code est ainsi

rédigé :

« 3'Les titres III, à l'exception du deuxième alinéa de
l'article L. 2132-2- 1, IV et V.

IV. - L'article L. 321-1 du code de la sécurité sociale est

complété par un alinéa ainsi rédigé :

« 9'La couverture des frais relatifs à l'examen de pré-
vention bucco-dentaire mentionné à l'article L. 2132-2-1 du
code de la santé publique. »
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V. - Dans le premier alinéa de l'article L. 615-14 du
même code, les mots : « et 8' » sont remplacés par les mots :

8'et 9' ».

VI. - L'article L. 322-3 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« 17'Pour les frais relatifs à l'examen de prévention
bucco-dentaire mentionné au 9'de l'article L. 321-1. »

VII. - Après l'article L. 162-1-10 du même code, il est
inséré un article L. 162-1-12 ainsi rédigé :

« Art. L. 162-1-12. - Les personnes bénéficiant de l'exa-
men mentionné à l'article L. 2132-2-1 du code de la santé

publique et des soins consécutifs à cet examen, à l'exception
des soins prothétiques et d'orthopédie dento-faciale, réalisés
dans un délai de six mois, sont dispensées de l'avance des
frais pour la part des dépenses prise en charge par les régimes

obligatoires de l'assurance maladie et maternité.

« Lorsque ces personnes bénéficient d'une protection

complémentaire en matière de frais de soins de santé, elles
bénéficient également de la procédure de dispense d'avance
des frais pour la part de ces dépenses servie soit par une
mutuelle régie par le code de la mutualité, soit par une institu-
tion de prévoyance régie par le livre IX du présent code ou le
livre VII du code rural, soit par une entreprise régie par le
code des assurances, dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article L. 861-3 du présent code. »

Article 35

L'article L. 162-31-1 du code de la sécurité sociale est
ainsi rédigé :
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« Art. L. 162-31-1. - Dans le respect des dispositifs

départementaux de l'aide médicale d'urgence, des services de
garde et des transports sanitaires dont les modalités sont défi-
nies par voie réglementaire, l'association de professionnels de
santé libéraux à des actions permettant d'améliorer la perma-
nence des soins peut faire l'objet de financement dans le cadre
d'actions expérimentales jusqu'au 31 décembre 2004. Les
établissements de santé peuvent participer à ces actions expé-
rimentales.

« Dans le cadre de ces expérimentations, il peut être fait

application des dérogations mentionnées à l'article L. 162-45
et, le cas échéant, des dispositions prévues à la section 10 du
chapitre II du titre VI du livre ler.

« Les modalités de mise en oeuvre du présent article et,
en particulier, d'évaluation de ces actions sont précisées par
un décret en Conseil d'Etat. »

Article 36

1. - Le chapitre II du titre VI du livre l''du code de la
sécurité sociale est complété par une section 10 ainsi rédigée :

« Section 10

« Réseaux« 7 ? MJC

« Art. L. 162-43. - Il est créé, au sein de l'objectif natio-
nal de dépenses d'assurance maladie visé au 4'du 1 de l'arti-
cle L.O. 111-3, une dotation nationale de développement des
réseaux. Un arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale
et de la santé détermine le montant de cette dotation, ainsi

que, pour chaque région, le montant limitatif de la dotation
régionale de développement des réseaux.
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« -Cet arrêté précise également la constitution de la dota-
tion nationale en parts qui s'imputent respectivement sur le
montant total annuel des dépenses hospitalières mentionné à
l'article L. 174-1-1, sur l'objectif quantifié national men-
tionné à l'article L. 162-22-2, sur l'objectif de dépenses men-
tionné à l'article L. 315-9 du code de l'action sociale et des
familles et sur l'objectif prévisionnel des dépenses de soins de
ville mentionné au deuxième alinéa du II de l'article L. 227-1
du présent code.

« Art. L. 162-44. - Dans le cadre des priorités plurian-
nuelles de santé, le directeur de l'agence régionale de l'hospi-
talisation et le directeur de l'union régionale des caisses d'as-
surance maladie décident conjointement, dans la limite de la
dotation régionale de développement des réseaux prévue à
l'article L. 162-43, des financements mentionnés à l'arti-
cle L. 162-45, supportés par les régimes d'assurance maladie
et qui sont accordés aux actions réalisées dans le cadre des
réseaux de santé.

« Art. L. 162-45. - Pour organiser la coordination et la
continuité des soins, la décision mentionnée à l'article L. 162-
44 peut prévoir la prise en charge par l'assurance maladie
sous la forme d'un règlement forfaitaire de tout ou partie des

dépenses du réseau. Les financements forfaitaires correspon-
dants peuvent être versés aux professionnels de santé concer-
nés ou, le cas échéant, directement à la structure gestionnaire
du réseau. La décision détermine les modalités de ces verse-
ments ainsi que, le cas échéant, les prix facturés aux assurés
sociaux des prestations fournies par le réseau.

« En tant que de besoin, elle peut déroger aux disposi-
tions suivantes du code de la sécurité sociale :

« l'Articles L. 162-5, L. 162-5-9, L. 162-9, L. 162-11,
L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-14, L. 162-15-2 et L. 162-
15-3 en tant qu'ils concernent les tarifs, honoraires, rémunéra-
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tions et frais accessoires dus aux professionnels de santé par
les assurés sociaux ;

« 2'Articles L. 321-1 et L. 615-14 en tant qu'ils concer-
nent les frais couverts par l'assurance maladie ;

« 3'Article L. 162-2 en tant qu'il concerne le paiement
direct des honoraires par le malade ;

« 4'Article L. 322-3 relatif à la participation de l'assuré
aux tarifs servant de base au calcul des prestations.

« Art. L. 162-46. - Un décret en Conseil d'Etat précise en
tant que de besoin les modalités d'application de la présente
section et fixe les modalités de l'évaluation des procédures de
financement mises en oeuvre au titre des dispositions prévues

par ces articles et de l'évaluation des actions qui bénéficient
de ces financements. »

II. - 1. Dans la première phrase du troisième alinéa de
l'article L. 174-1-1 du même code, après les mots : « est
constitué », sont insérés les mots : «, après imputation de la

part mentionnée à l'article L. 162-43, ».

2. Dans le deuxième alinéa du 1 de l'article L. 162-22-2
du même code, après les mots : « Ce montant prend en

compte », sont insérés les mots : «, outre la part mentionnée à
l'article L. 162-43, ».

3. Dans le quatrième alinéa de l'article L. 315-9 du code
de l'action sociale et des familles, après les mots : « est consti-
tué », sont insérés les mots : «, après imputation de la part
mentionnée à l'article L. 162-43 du code de la sécurité

sociale, ».

4. Dans le deuxième alinéa du II de l'article L. 227-1 du
code de la sécurité sociale, après les mots : « en son sein, »,
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sont insérés les mots : « la part mentionnée à l'article L. 162-
43 et ».

5. Dans le l'du 1 de l'article L. 325-2 du même code, les
mots : « prévues à l'article L. 162-31-1 du présent code » sont

supprimés.

III. - Les agréments pris sous l'empire de l'arti-
cle L. 162-31-1 du code de la sécurité sociale dans sa rédac-
tion antérieure à la présente loi continuent de produire leurs
effets, pour la durée fixée par l'agrément, en tant qu'ils
concernent les dérogations prévues au II de cet article.

Article 37

1. - Après l'article L. 380-4 du code de la sécurité

sociale, il est inséré un article L. 380-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 380-5. - Les ayants droit mineurs des personnes
ne remplissant pas la condition de résidence stable et régulière

prévue à l'article L. 380-1 sont affiliés au régime général au
titre du présent chapitre. »

II. - Dans le premier alinéa de l'article L. 251-1 du code
de l'action sociale et des familles, après les mots : « au sens
des articles L. 161-14 et L. 313-3 de ce code », sont insérés les
mots : « autres que celles visées à l'article L. 380-5 de ce
code ».

Article 38

I. - Avant le dernier alinéa de l'article L. 861-3 du code
de la sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les personnes dont le droit aux prestations définies aux

cinq premiers alinéas du présent article vient à expiration
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bénéficient, pour une durée d'un an à compter de la date d'ex-
piration de ce droit, de la procédure de dispense d'avance des
frais prévue à l'alinéa précédent pour la part de leurs dépenses

prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance mala-
die et maternité. »

II. - Après l'article 6-2 de la loi n° 89-1009 du
31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux per-
sonnes assurées contre certains risques, il est inséré un
article 6-3 ainsi rédigé :

« Art. 6-3. - Lorsque les personnes mentionnées au hui-
tième alinéa de l'article L. 861-3 du code de la sécurité sociale

acquièrent une protection complémentaire souscrite à titre
individuel en matière de frais de soins de santé, aucune

période probatoire ne peut leur être opposée. Elles bénéficient
en outre de la procédure de dispense d'avance de frais, pour
une durée d'un an à compter de l'expiration de leur droit aux

prestations définies aux cinq premiers alinéas de l'arti-
cle L. 861-3 précité, dans les conditions prévues par décret,

pour la part de ces mêmes dépenses prise en charge par les
organismes visés au b de l'article L. 861-4 du code de la sécu-
rité sociale. »

Article 39

I. - L'article 25 de la loi de financement de la sécurité
sociale pour 1999 (n° 98-1194 du 23 décembre 1998) est ainsi
modifié :

l'Le Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le fonds peut contribuer au financement des aides aux

professionnels de santé mentionnés à l'alinéa précédent,
autres que des médecins, en vue de faciliter leur installation
dans des zones rurales ou urbaines où est constaté un déficit
en matière d'offre de soins. Un décret détermine les condi-
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tions dans lesquelles ces zones sont définies par le représen-
tant de l'Etat dans la région après l'avis du conseil régional de
santé. » ;

2'Dans le IV, après les mots : « financement par le
fonds », sont insérés les mots : « et les obligations auxquelles
sont soumis le cas échéant les professionnels de santé bénéfi-
ciant de ce financement ».

II. - Le II de l'article 4 de l'ordonnance n° 96-345 du
24 avril 1996 relative à la maîtrise médicalisée des dépenses
de soins est ainsi modifié :

1'Dans le 1 °, les mots : « D'une part, » sont supprimés ;

2'Dans le 2', les mots : « D'autre part, » sont sup-

primés ;

3'Après le 2°, il est inséré un 3° ainsi rédigé :

« 3'A financer des aides en vue de faciliter l'installation
des médecins libéraux dans des zones rurales ou urbaines où
est constaté un déficit en matière d'offre de soins. Un décret
détermine les conditions dans lesquelles ces zones sont défi-
nies par le représentant de l'Etat dans la région après l'avis du
conseil régional de santé. » ;

4'Dans le dernier alinéa, le mot : « deux » est remplacé

par le mot : « trois » et le même alinéa est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Ce décret précise les obligations auxquelles sont sou-
mis les médecins bénéficiant des aides mentionnées au 3'. »

Article 40

1. - A. - Dans la première phrase du premier alinéa de
l'article L. 162-17 du code de la sécurité sociale, après les
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mots : « assurance maladie », sont insérés les mots : «, lors-

qu'ils sont dispensés en officine, ».

B. -Après le premier alinéa du même article, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« Les médicaments inscrits sur la liste prévue à l'arti-
cle L. 5126-4 du code de la santé publique sont pris en charge
ou donnent lieu à remboursement par l'assurance maladie

lorsqu'ils sont délivrés par une pharmacie à usage intérieur
d'un établissement de santé dûment autorisée. Cette liste pré-
cise les seules indications thérapeutiques ouvrant droit à la

prise en charge ou au remboursement des médicaments. »

II. - A. - Dans la partie législative du code de la sécurité
sociale et dans le code de la santé publique, les mots : « la liste
mentionnée à l'article L. 162-17 » ou les mots : « la liste pré-
vue à l'article L. 162-17 » sont remplacés par les mots : « la
liste mentionnée au premier alinéa de l'article L. 162-17 ».

B. - Dans l'article L. 245-1 du code de la sécurité
sociale, les mots : « en application des premier et deuxième
alinéas de l'article L. 162-17 » sont remplacés par les mots :
« en application des premier et dernier alinéas de l'arti-
cle L. 162-17 ».

C. - A la fin du deuxième alinéa de l'article L. 245-2 du
même code, les mots : « aux articles L. 162-17 du présent
code et L. 5123-2 du code de la santé publique » sont rempla-
cés par les mots : « au premier alinéa de l'article L. 162-17 du

présent code et à l'article L. 5123-2 du code de la santé
publique ».

Article 41

Préalablement à la publication de la liste mentionnée à
l'article L. 5126-4 du code de la santé publique, les médica-
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ments vendus au public à la date de la publication de la pré-
sente loi et ceux qui viendraient à être vendus sur décision des
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale par les

pharmacies à usage intérieur des établissements de santé sont
pris en charge par l'assurance maladie.

Article 42

Le fonds national d'assurance maladie de la Caisse natio-
nale d'assurance maladie des travailleurs salariés participe de

façon exceptionnelle en 2001, à hauteur de 1,3 milliard de
francs, au financement du fonds de concours créé en vue de
l'achat, du stockage et de la livraison par l'Etat de traitements
pour les pathologies résultant d'actes terroristes.

Section 2

Branche accidents du travail

Article 43

1. - Le montant de la contribution de la branche accidents
du travail et maladies professionnelles du régime général de la
sécurité sociale au financement du Fonds d'indemnisation des
victimes de l'amiante, mentionnée au VII de l'article 53 de la
loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-
1257 du 23 décembre 2000), est fixé comme suit :

l'2,875 milliards de francs au titre de l'année 2001 ;

2° 76,22 millions d'euros au titre de l'année 2002.

II. - Le II de l'article 53 de la même loi est complété par
un alinéa ainsi rédigé :
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« Il emploie des agents régis par les titres II, III ou IV du
statut général des fonctionnaires en position d'activité, de
détachement ou de mise à disposition. Il emploie également
des agents contractuels de droit public avec lesquels il peut
conclure des contrats à durée déterminée ou indéterminée. Il

peut également faire appel à des agents contractuels de droit
privé pour occuper des fonctions exigeant une qualification
particulière dans le domaine de l'indemnisation des préjudices
ou des maladies professionnelles. Les agents contractuels

employés par le Fonds d'indemnisation des victimes de
l'amiante sont tenus au secret et à la discrétion professionnels
dans les mêmes conditions que celles qui sont définies à l'ar-
ticle 26 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires. »

Article 44

Dans le cinquième alinéa du 1 de l'article 41 de la loi de
financement de la sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du
23 décembre 1998), après les mots : « ouvriers dockers pro-
fessionnels », sont insérés les mots : « et personnels portuaires
assurant la manutention ».

Article 45

Dans le sixième alinéa du 1 de l'article 41 de la loi de
financement de la sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du
23 décembre 1998), les mots : « étaient manipulés des sacs
d'amiante » sont remplacés par les mots : « était manipulé de
l'amiante ».

Article 46

Le dernier alinéa du 1 de l'article 41 de la loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du
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23 décembre 1998) est remplacé par deux alinéas ainsi rédi-

gés :

« Le bénéfice de l'allocation de cessation anticipée d'ac-
tivité ne peut se cumuler ni avec l'un des revenus ou l'une des
allocations mentionnés à l'article L. 131-2 du code de la sécu-
rité sociale, ni avec un avantage personnel de vieillesse, ni
avec un avantage d'invalidité, ni avec une allocation de prére-
traite ou de cessation anticipée d'activité, sous réserve des

dispositions de l'alinéa suivant.

« Une allocation différentielle peut être versée en com-

plément d'une pension d'invalidité ou d'un avantage de réver-
sion ou d'un avantage personnel de vieillesse servi par un

régime spécial visé au chapitre le,* du titre le " du livre VII du
code de la sécurité sociale, dans la limite de l'allocation calcu-
lée dans les conditions prévues au présent article. »

Article 47

1. - Le III de l'article 41 de la loi de financement de la
sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du 23 décembre 1998)
est ainsi rédigé :

« III. - Il est créé un Fonds de cessation anticipée d'acti-
vité des travailleurs de l'amiante, chargé de financer l'alloca-
tion visée au 1. Ses ressources sont constituées d'une fraction

égale à 0,39 % du produit du droit de consommation prévu à
l'article 575 du code général des impôts et d'une contribution
de la branche accidents du travail et maladies professionnelles
du régime général de la sécurité sociale, dont le montant est
fixé chaque année par la loi de financement de la sécurité
sociale.

« Un conseil de surveillance, composé de représentants
de l'Etat, de représentants de la commission des accidents du
travail et des maladies professionnelles mentionnée à l'arti-
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cle L. 221-4 du code de la sécurité sociale et de personnalités

qualifiées, veille au respect des dispositions du présent article.
Il examine les comptes du fonds et transmet au Parlement et

au Gouvernement un rapport annuel retraçant l'activité du

fonds et formulant toutes observations relatives à son fonc-

tionnement. »

II. - Le montant de la contribution de la branche acci-

dents du travail et maladies professionnelles du régime géné-

ral de la sécurité sociale au financement du Fonds de cessation

anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante, mentionnée
au III de l'article 41 de la loi de financement de la sécurité

sociale pour 1999 précitée, est fixé à 200 millions d'euros

pour l'année 2002.

Article 48

[Le V de l'article 53 de la loi de financement de la sécu-
rité sociale pour 2001 (n'2000-1257 du 23 décembre 2000)

est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Celui-ci a la possibilité de sefaire assister ou représen-

ter par son conjoint, un ascendant ou un descendant en ligne

directe, ou un avocat, ou un délégué des associations de muti-

lés et invalides du travail les plus représentatives. » J (1)

Article 49

1. - 1. Le II de l'article 40 de la loi de financement de la

sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du 23 décembre 1998)

est ainsi rédigé :

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 18 décembre 2001 (voir ci-après p. 326) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.
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« II. - Par dérogation aux dispositions des arti-
cles L. 431-2 et L. 461-5 du code de la sécurité sociale, les
droits aux prestations, indemnités et majoration prévus par les

dispositions du livre IV dudit code et par les dispositions du
chapitre ler du titre V du livre VII du code rural, y compris en
cas de faute inexcusable de l'employeur, au profit des vic-
times d'affections professionnelles consécutives à l'inhalation
de poussières d'amiante ou provoquées par elles, et ceux de
leurs ayants droit, sont rouverts dès lors qu'ils ont fait l'objet
d'une première constatation médicale entre le le'janvier 1947
et la date d'entrée en vigueur de la présente loi. »

2. Sous réserve des décisions de justice passées en force
de chose jugée, les dispositions du présent 1 sont applicables
aux procédures relatives au contentieux de la sécurité sociale
en cours devant les juridictions.

II. - Le premier alinéa du III de l'article 40 de la loi de
financement de la sécurité sociale pour 1999 précitée est sup-

primé.

III. - Le dernier alinéa de l'article L. 431-2 du code de la
sécurité sociale est complété par les mots : « ou de l'action en
reconnaissance du caractère professionnel de l'accident ».

IV. - La première phrase du deuxième alinéa de l'arti-
cle L. 434-1 du même code est complétée par les mots : « dont
les montants sont revalorisés dans les conditions fixées à
l'article L. 35 1 -11 ».

V. - L'article L. 361-3 du même code est abrogé.

Article 50

[I. - L'article L. 411-2 du code de la sécurité sociale est
complété par un 3'ainsi rédigé :
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« 3'Le lieu du travail chez un employeur et le lieu du

travail chez un autre employeur, ces deux employeurs faisant

partie d'un groupement mentionné à l'article L. 127-1 du

code du travail. »

II. - L'article L. 751-6 du code rural est complété par un

3'ainsi rédigé :

« 3'Le lieu du travail chez un employeur et le lieu du

travail chez un autre employeur, ces deux employeurs faisant

partie d'un groupement mentionné à l'article L. 127-1 du

code du travail. » J (1)

Article 51

[Le troisième alinéa (]') de l'article L. 751-6 du code

rural est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ce trajet peut ne pas être le plus direct lorsque le

détour effectué est rendu nécessaire dans le cadre d'un covoi-

turage régulier ».] (1)

Article 52

Dans la première phrase du troisième alinéa de l'arti-

cle L. 434-2 du code de la sécurité sociale, le mot : « totale »

est remplacé par les mots : « égale ou supérieure à un taux

minimum ».

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-

ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-

tutionnel en date du 18 décembre 2001 (voir ci-après p. 326) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.
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Article 53

1. - Le premier alinéa de l'article L. 434-8 du code de la
sécurité sociale est ainsi rédigé :

« Sous réserve des dispositions des alinéas suivants, le

conjoint ou le concubin ou la personne liée par un pacte civil
de solidarité a droit à une rente viagère égale à une fraction du
salaire annuel de la victime, à condition que le mariage ait été
contracté, le pacte civil de solidarité conclu ou la situation de
concubinage établie antérieurement à l'accident ou, à défaut,
qu'ils l'aient été depuis une durée déterminée à la date du
décès. Toutefois, ces conditions ne sont pas exigées si les

époux, les concubins ou les partenaires du pacte civil de soli-
darité ont eu un ou plusieurs enfants. »

II. - Les dispositions du présent article sont applicables
aux accidents survenus à compter du 1 cr septembre 2001.

III. - Pour les accidents survenus à compter du ler sep-
tembre 2001 et jusqu'à l'intervention du décret en Conseil
d'Etat mentionné à l'article L. 482-5 du code de la sécurité
sociale, les dispositions suivantes s'appliquent.

La fraction du salaire annuel de la victime visée au pre-
mier alinéa de l'article L. 434-8 du même code est fixée à
40%.

Pour les enfants mentionnés à l'article L. 434-10 du
même code, cette fraction est fixée à 25 % de ce salaire pour
chacun des deux premiers enfants et à 20 % par enfant au-delà
de deux. Lorsque les enfants sont orphelins de père et de mère
au moment de l'accident ou le deviennent postérieurement, ils
bénéficient d'un complément de rente égal à 10 %.
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Article 54

1. -.Le chapitre VI du titre VII du livre Icr du code de la
sécurité sociale est intitulé : « Reversement forfaitaire à l'as-
surance maladie au titre des accidents du travail et des mala-
dies professionnelles ».

II. - Au premier alinéa de l'article L. 176-1 du même

code, les mots : « affections non prises en charge » sont rem-
placés par les mots : « accidents et affections non pris en
charge ».

III. - A. - Après l'article L. 176-1 du même code, il est
inséré un article L. 176-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 176-2. - Le montant du versement mentionné à
l'article L. 176-1 est fixé chaque année par la loi de finance-
ment de la sécurité sociale.

« Une commission présidée par un magistrat à la Cour
des comptes remet tous les trois ans, au Parlement et au Gou-
vernement, un rapport évaluant le coût réel pour la branche
maladie de la sous-déclaration des accidents du travail et des
maladies professionnelles. La commission des accidents du
travail et des maladies professionnelles mentionnée à l'arti-
cle L. 221-4 rend un avis sur ce rapport, qui est également
transmis au Parlement et au Gouvernement. »

B. - Le montant du versement mentionné à l'arti-
cle L. 176-1 du même code est fixé, pour l'année 2002, à

299,62 millions d'euros.

IV. - A. - La dernière phrase de l'avant-dernier alinéa de
l'article L. 176-1 du même code est supprimée.
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B. - Le II de l'article 30 de la loi de financement de la
sécurité sociale pour 1997 (n° 96-1160 du 27 décembre 1996)
est abrogé.

Section 3

Branche famille

Article 55

1. - Il est créé, au chapitre II du titre II du livre 11, du code
du travail, un article L. 122-25-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-25-4. - Après la naissance de son enfant et
dans un délai fixé par décret, le père salarié bénéficie d'un

congé de paternité de onze jours consécutifs ou de dix-huit
jours consécutifs en cas de naissances multiples entraînant la
suspension de son contrat de travail. Le salarié qui souhaite
bénéficier du congé de paternité doit avertir son employeur au
moins un mois avant la date à laquelle il entend prendre son

congé, en précisant la date à laquelle il entend mettre fin à la
suspension de son contrat de travail. »

II. - L'article L. 122-26 du même code est ainsi modifié :

1° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :

« Tout salarié à qui un service départemental d'aide
sociale à l'enfance ou un organisme autorisé pour l'adoption
confie un enfant en vue de son adoption a le droit de sus-

pendre le contrat de travail pendant une période de dix
semaines au plus à dater de l'arrivée de l'enfant au foyer,

vingt-deux semaines en cas d'adoptions multiples. Cette
période est fixée à dix-huit semaines si l'adoption a pour effet
de porter à trois ou plus le nombre d'enfants dont le salarié ou
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le ménage assume la charge dans les conditions prévues aux
articles L. 512-3 et suivants et L. 521-1 du code de la sécurité
sociale. La suspension du contrat de travail peut précéder de

sept jours calendaires, au plus, l'arrivée de l'enfant au foyer.
Les parents salariés bénéficient alors de la protection instituée
à l'article L. 122-25-2 du présent code. L'adoption d'un
enfant par un couple de parents salariés ouvre droit à onze

jours supplémentaires ou, en cas d'adoptions multiples, à dix-
huit jours supplémentaires de congé d'adoption à la condition

que la durée de celui-ci soit répartie entre les deux parents. En
ce cas, la durée du congé ne peut être fractionnée en plus de
deux périodes, dont la plus courte ne saurait être inférieure à
onze jours. Ces deux périodes peuvent être simultanées. » ;

2'Le septième alinéa est ainsi rédigé :

« Le père ou la mère avertit l'employeur du motif de son
absence et de la date à laquelle il ou elle entend mettre fin à la

suspension de son contrat de travail. »

III. - Au troisième alinéa de l'article L. 226-1 du même
code, les mots : « en vertu des articles L. 122-26 et L. 122-26-1 »
sont remplacés par les mots : « dans le cadre du congé de mater-
nité prévu au premier alinéa de l'article L. 122-26 ».

IV. - Le 5'de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique de l'Etat est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Au congé de paternité en cas de naissance ou d'adop-

tion, avec traitement, d'une durée égale à celle prévue par la
législation sur la sécurité sociale ; ».

V. - Le 5'de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale est complété par un alinéa ainsi rédigé :
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« Au congé de paternité en cas de naissance ou d'adop-

tion, avec traitement, d'une durée égale à celle prévue par la
législation sur la sécurité sociale ; ».

VI. - Le 5'de l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique hospitalière est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Au congé de paternité en cas de naissance ou d'adop-

tion, avec traitement, d'une durée égale à celle prévue par la
législation sur la sécurité sociale ; ».

VII. - Le 2'de l'article 53 de la loi n° 72-662 du
13 juillet 1972 portant statut général des militaires est com-

plété par un alinéa ainsi rédigé :

« Des congés pour paternité en cas de naissance ou

d'adoption, avec solde, d'une durée égale à celle prévue par la
législation sur la sécurité sociale ; ».

VIII. - L'article L. 111 - 1 du code de la sécurité sociale
est ainsi modifié :

l'Au deuxième alinéa, après les mots : « de maternité »,
sont insérés les mots : «, de paternité » ;

2'Au troisième alinéa, les mots : « et de maternité » sont

remplacés par les mots : «, de maternité et de paternité ».

IX. - Au 7'du Il de l'article L. 136-2 du même code, les
mots : « de la maternité » sont remplacés par les mots : « de la
maternité ou de la paternité ».

X. -A l'article L. 311-1 du même code, les mots : « ainsi

que de maternité » sont remplacés par les mots : « de mater-
nité, ainsi que de paternité ».

XI. - Au titre III du livre III du même code, il est inséré,
avant le chapitre ler@ un article L. 330-1 ainsi rédigé :
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« Art. L. 330-1. - L'assurance maternité a pour objet :

« l'La couverture des frais visés à l'article L. 331-2 ;

« 2'L'octroi d'indemnités journalières dans les condi-
tions visées aux articles L. 331-3 à L. 331-7 et L. 333-1 à
L. 333-3 ;

« 3'U octroi des indemnités journalières visées à l'arti-
cle L. 331-8 pour le compte de la Caisse nationale des alloca-
tions familiales et contre remboursement dans les conditions

prévues à l'article L. 223-1. »

XII. - Le titre III du livre III du même code est ainsi
modifié :

l'Son intitulé est ainsi rédigé : « Assurance maternité et

congé de paternité » ;

2'L'intitulé du chapitre Ir est ainsi rédigé : « Disposi-
tions propres à l'assurance maternité et au congé de

paternité » ;

3'Le chapitre I° est complété par une section 4 ainsi

rédigée :

« Section 4

« Dispositions relatives à l'indemnisation
du congé de paternité

« Art. L. 331-8. - Après la naissance de son enfant et
dans un délai fixé par décret, le père assuré reçoit pendant une
durée maximale de onze jours consécutifs et dans les mêmes
conditions d'ouverture de droit, de liquidation et de service,
l'indemnité journalière visée à l'article L. 331-3, sous réserve
de cesser toute activité salariée ou assimilée.
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« En cas de naissances multiples, la durée maximale
fixée au précédent alinéa est égale à dix-huit jours consécu-
tifs.

« L'indemnité journalière n'est pas cumulable avec l'in-
demnisation des congés maladie et d'accident du travail, ni
avec l'indemnisation par l'assurance chômage ou le régime de
solidarité.

« Un décret fixe les modalités d'application du présent
article. »

XIII. - L'article L. 331-7 du même code est ainsi modi-
fié :

l'La dernière phrase du premier alinéa est supprimée ;

2'Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« L'indemnité journalière de repos est due, pendant dix
semaines au plus ou vingt-deux semaines au plus en cas

d'adoptions multiples, à la condition que l'intéressée cesse
tout travail salarié durant la période d'indemnisation. Celle-ci
débute à compter de l'arrivée de l'enfant au foyer ou dans les

sept jours qui précèdent la date prévue de cette arrivée. » ;

3'La seconde phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée :

« Dans ce cas, la période d'indemnisation est augmentée
de onze jours ou de dix-huit jours en cas d'adoptions mul-

tiples et ne peut être fractionnée en plus de deux parties, dont
la plus courte est au moins égale à onze jours. »

XIV. - Dans l'article L. 711-9 du même code, le mot :
« troisième » est remplacé par le mot : « quatrième ».

XV. - Les articles L. 532-4 et L. 544-8 du même code
sont ainsi modifiés :
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1'Au deuxième alinéa, les mots : « de maternité » sont

remplacés par les mots : « de maternité, de paternité » ;

2'Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« 2'U L'indemnité d'interruption d'activité ou l'allocation
de remplacement pour maternité ou paternité, prévues aux
articles L. 615-19 à L. 615-19-2 et L. 722-8 à L. 722-8-3 du

présent code, aux articles L. 732-10 à L. 732-12-1 du code
rural et à l'article 17 de la loi n° 97-1051 du 18 novembre
1997 d'orientation sur la pêche maritime et les cultures
marines ; ».

XVI. - A. - La sous-section 2 de la section 3 du cha-

pitre IV du titre le'du livre VI du même code est complétée
par un article L. 615-19-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 615-19-2. - Les pères qui relèvent à titre person-
nel du régime institué au présent titre bénéficient, à l'occasion
de la naissance ou de l'arrivée au foyer d'un enfant, sur leur
demande et sous réserve de cesser toute activité profession-
nelle, de l'indemnité journalière forfaitaire mentionnée au
deuxième alinéa de l'article L. 615-19.

« Les pères conjoints collaborateurs remplissant les
conditions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 615-
19-1 bénéficient, à l'occasion de la naissance ou de l'arrivée
au foyer d'un enfant, sur leur demande et sous réserve de se
faire remplacer par du personnel salarié dans les travaux, pro-
fessionnels ou ménagers, qu'ils effectuent habituellement, de
l'indemnité complémentaire visée au troisième alinéa dudit
article.

« Un décret détermine les modalités d'application du pré-
sent article et notamment les montants et la durée d'attribution
des prestations. »
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B. - A la section 3 du chapitre II du titre II du livre VII
du même code, il est inséré un article L. 722-8-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 722-8-3. - Les pères relevant à titre personnel
du régime institué au présent chapitre bénéficient, à l'occa-
sion de la naissance ou de l'arrivée au foyer d'un enfant, sur
leur demande et sous réserve de cesser toute activité profes-
sionnelle, de l'indemnité journalière forfaitaire mentionnée au
deuxième alinéa de l'article L. 722-8.

« Les pères conjoints collaborateurs remplissant les
conditions mentionnées au premier alinéa des articles L. 722-
8-1 et L. 722-8-2 bénéficient, à l'occasion de la naissance ou
de l'arrivée au foyer d'un enfant, sur leur demande et sous
réserve de se faire remplacer par du personnel salarié dans les
travaux, professionnels ou ménagers, qu'ils effectuent habi-
tuellement, de l'indemnité complémentaire visée au troisième
alinéa desdits articles.

« Un décret détermine les modalités d'application du pré-
sent article et notamment les montants et la durée d'attribution
des prestations. »

XVII. - A. - Aux articles L. 711-8 et L. 713-14 du même
code, les références : « L. 331-5 et L. 331-7 » sont remplacées
par les références : « L. 331-5, L. 331-7 et L. 331-8 » et le
mot : « assurées » est remplacé par le mot : « assurés ».

B. - A l'article L. 712-3 du même code, les mots :
« maternité et » sont remplacés par les mots : « maternité,

paternité et ».

XVIII. - Après l'article L. 732-12 du code rural, il est
inséré un article L. 732-12-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 732-12-1. - Les pères appartenant aux catégo-
ries mentionnées aux l'et 2', au a du 4'et au 5'de l'ar-
ticle L. 722-10 bénéficient, à l'occasion de la naissance ou de
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l'arrivée à leur foyer d'un enfant confié en vue de son adop-
tion par un service d'aide sociale à l'enfance ou par un orga-
nisme autorisé pour l'adoption, sur leur demande et sous
réserve de se faire remplacer par du personnel salarié dans
leurs travaux, d'une allocation de remplacement.

« Un décret détermine les modalités d'application du pré-
sent article et notamment les montants et la durée maximale
d'attribution de la prestation. »

XIX. - L'article 17 de la loi n'97-1051 du 18 novembre
1997 d'orientation sur la pêche maritime et les cultures
marines est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le père participant du régime de pension défini au 1 de
l'article 16 bénéficie, sur sa demande, à l'occasion de la nais-
sance ou de l'arrivée au foyer d'un enfant, de la couverture

partielle des frais exposés pour assurer son remplacement
dans les travaux de l'entreprise qu'il effectue habituellement.
Le montant de cette couverture est identique à celui alloué à la

conjointe participante visée au premier alinéa du présent
article. Un décret en Conseil d'Etat détermine le montant et la
durée d'attribution dudit avantage. »

XX. - Au III de l'article L. 41 du code des pensions de
retraite des marins français du commerce, de pêche ou de plai-
sance, après le mot : « maternité », sont insérés les mots : « ou
de congé de paternité prévu par l'article L. 122-25-4 du code
du travail ».

XXI. - Au seizième alinéa de l'article 9 et à l'article 9-1
de l'ordonnance n° 77-1102 du 26 septembre 1977 portant
extension et adaptation au département de Saint-Pierre-et-

Miquelon de diverses dispositions relatives aux affaires
sociales, la référence : « à L. 331-7 » est remplacée par la réfé-
rence : « à L. 331-8 ».
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XXII. - Les dispositions du présent article sont appli-
cables aux enfants nés ou adoptés à partir du le'janvier 2002
et aux enfants nés avant cette date alors que leur naissance

présumée était postérieure au 31 décembre 2001.

Article 56

I. - L'article L. 223-1 du code de la sécurité sociale est

complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« 6'D'assurer le remboursement des indemnités ou allo-
cations versées dans les conditions fixées par les arti-
cles L. 331-8, L. 615-19-2 et L. 722-8-3 du présent code, les
articles L. 732-12-1 et L. 742-3 du code rural et le dernier ali-
néa de l'article 17 de la loi n° 97-1051 du 18 novembre 1997
d'orientation sur la pêche maritime et les cultures marines,
ainsi que des frais de gestion afférents au service de ces
indemnités ou allocations dont le montant est fixé par arrêté
ministériel ;

« 7'D'assurer le remboursement, dans la limite du pla-
fond de la sécurité sociale, de la rémunération brute, déduc-
tion faite des indemnités, des avantages familiaux et des coti-
sations et contributions sociales salariales, servie pendant la
durée du congé de paternité aux ouvriers sous statut de l'Etat,
aux magistrats, aux militaires et aux fonctionnaires visés à
l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits
et obligations des fonctionnaires ; les modalités de ce rem-
boursement sont fixées par décret ;

« 8'D'assurer le remboursement, dans la limite du pla-
fond de la sécurité sociale, de la rémunération soumise à coti-
sation au titre des allocations familiales, déduction faite des
cotisations et contributions sociales salariales, versée aux

agents bénéficiant des régimes spéciaux de la Société natio-
nale des chemins de fer français, de la Régie autonome des

transports parisiens, des industries électriques et gazières et de
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la Banque de France, pendant la durée du congé de paternité ;
les modalités de ce remboursement sont fixées par décret. »

II. - L'article L. 241-2 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« 2'Le remboursement par la Caisse nationale des allo-
cations familiales des indemnités versées en application des
articles L. 331-8 et L. 722-8-3. »

III. - L'article L. 612-1 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« 7'Le remboursement par la Caisse nationale des allo-
cations familiales des indemnités versées en application de
l'article L. 615-19-2. »

IV. - L'article L. 732-13 du code rural est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Les dépenses afférentes au service des allocations de

remplacement versées en application de l'article L. 732-12-1
font l'objet d'un remboursement par la Caisse nationale des
allocations familiales à l'Etat. »

Article 57

I. - Le premier alinéa de l'article L. 544-6 du code de la
sécurité sociale est ainsi rédigé :

« L'allocation de présence parentale est due à compter du

premier jour du mois civil au cours duquel est déposée la
demande, sous réserve que les conditions d'ouverture de droit
soient réunies à cette date. »

II. - Dans la première phrase du quatrième alinéa de l'ar-
ticle L. 122-28-9 du code du travail, les mots : « un mois »
sont remplacés par les mots : « quinze jours ».
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Article 58

La loi n° 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut général
des militaires est ainsi modifiée :

1. - L'article 57 est complété par un 9'ainsi rédigé

« 9'En congé de présence parentale. »

II. - Après l'article 65-2, il est inséré un article 65-3 ainsi

rédigé :

« Art. 65-3. - Le congé de présence parentale est la situa-
tion du militaire qui est admis à cesser temporairement de ser-
vir les armées lorsque la maladie, l'accident ou le handicap

grave d'un enfant à charge nécessite la présence de sa mère ou
de son père auprès de lui.

« Ce congé, sans solde, est accordé, sur demande écrite

du militaire, pour une durée initiale de quatre mois au plus,

renouvelable deux fois, dans la limite d'un an.

« Dans cette situation, le militaire n'acquiert pas de droit
à la retraite ; il conserve ses droits à l'avancement d'échelon,
réduits de moitié. A l'expiration de son congé, il est réintégré
de plein droit, au besoin en surnombre, dans son corps d'ori-

gine. Il peut, sur sa demande, être réaffecté dans un poste le
plus proche possible de sa résidence, sous réserve des nécessi-
tés du service.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'appli-
cation du présent article. »

III. - Dans la troisième phrase de l'article 82, les réfé-
rences : « 57 (1', 2°, 7'et 8'), 60, 65-1, 65-2 » sont rempla-
cées par les références : « 57 (1', 2', 7', 8'et 9'), 60, 65- 1,

65-2, 65-3 ».
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IV. - A l'article 94, les références : « 57 (1', 5', 7'et 8'),

63, 65-1 et 65-2 » sont remplacées par les références : « 57

(1', 5', 7', 8'et 9'), 60, 65-1, 65-2 et 65-3 ».

Article 59

[Le compte de réserves affectées au financement du

Fonds d'investissement pour le développement des structures

d'accueil de la petite enfance créé par l'article 23 de la loi de

financement de la sécurité sociale pour 2001 (n'2000-1257

du 23 décembre 2000) est abondé de 228,67 millions d'euros.

Ce montant est prélevé sur l'excédent de l'exercice 2000

de la branche famille du régime général de la sécurité

sociale.] (1)

Article 60

La part prise en charge par la Caisse nationale des alloca-

tions familiales des dépenses visées au 5'de l'article L. 223-1

du code de la sécurité sociale est égale à une fraction fixée à

30 % pour l'année 2002.

Article 61

Le chapitre III du titre IV du livre V du code de la sécu-

rité sociale est complété par un article L. 543-2 ainsi rétabli :

« Art. L. 543-2. - Une allocation différentielle est due

lorsque les ressources excèdent le plafond mentionné à l'arti-

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 18 décembre 2001 (voir ci-après p. 326) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.

[21 décembre 2001]



-282-

cle L. 543-1 d'un montant inférieur à une somme déterminée.
Ses modalités de calcul sont définies par décret en Conseil
d'Etat. »

Section 4

Branche vieillesse

Article 62

L'article L. 351-11 du code de la sécurité sociale est ainsi

rédigé :

« Art. L. 351 -Il. - Au titre de l'année 2002, le coefficient
de revalorisation applicable au lel'janvier aux pensions de
vieillesse déjà liquidées ainsi qu'aux cotisations et salaires
servant de base à leur calcul est de 2,2 %. »

Article 63

1. - A l'article L. 161-19 du code de la sécurité sociale,
les mots : « de mobilisation ou de captivité » sont remplacés

par les mots : « de service national légal, de mobilisation ou
de captivité ».

II. - Le premier alinéa de l'article L. 732-21 du code
rural est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« L'interruption d'activité résultant de maladie ou d'in-
firmité graves empêchant toute activité professionnelle ne

prive pas l'intéressé de droit à la pension de retraite.

« Toute période de service national légal, de mobilisation
ou de captivité est, sans condition préalable, assimilée à une
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période d'assurance pour l'ouverture du droit à la liquidation
des avantages vieillesse. »

Article 64

L'article L. 351-4 du code de la sécurité sociale est ainsi

rédigé :

« Art. L. 351-4. - Les femmes assurées sociales ayant
élevé un ou plusieurs enfants bénéficient d'une majoration de
leur durée d'assurance par enfant élevé dans des conditions
fixées par décret. »

Article 65

Le Gouvernement présentera au Parlement, au plus tard
le 31 mai 2002, un rapport faisant état du nombre de per-
sonnes handicapées âgées de plus de soixante ans, de la nature
et de l'état actuel des équipements susceptibles de les
accueillir ainsi que des différents types d'établissements qui
devraient être créés pour répondre au problème spécifique de
leur hébergement.

Article 66

1. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

l'L'intitulé de la section 4 du chapitre l,r du titre VIII du
livre III est ainsi rédigé : « Ministres des cultes et membres
des congrégations et collectivités religieuses (assurance mala-
die, assurance maternité et assurance invalidité) » ;

2'L'article L. 381-17 est ainsi modifié :

a) La première phrase du l'est ainsi rédigée :
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« Par des cotisations personnelles assises sur une base
forfaitaire et à la charge des ministres des cultes et des
membres des congrégations et collectivités religieuses. » ;

b) Au 2°, les mots : « assurés, la cotisation due pour les
titulaires d'une pension servie en application de l'arti-
cle L. 721-1 étant réduite dans les conditions fixées par la voie

réglementaire » sont remplacés par les mots : « les ministres
des cultes et des membres des congrégations et collectivités

religieuses » ;

c) L'avant-dernier alinéa est supprimé ;

3° La section 4 du chapitre Icr du titre VIII du livre III est

complétée par une sous-section 9 intitulée : « Assurance inva-
lidité » et comprenant un article L. 381-18-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 381-18-1. - Les ministres des cultes et les
membres des congrégations et collectivités religieuses men-
tionnés à l'article L. 381-12 ont droit à une pension d'invali-
dité lorsque leur état de santé les met dans l'incapacité totale
ou partielle d'exercer, médicalement constatée et révisée
selon une périodicité fixée par décret.

« Un décret détermine les modalités de calcul du montant
de la pension.

« La pension d'invalidité est remplacée, à l'âge fixé en

application de l'article L. 721-5, par la pension de vieillesse
prévue à la section 2 du chapitre le, du titre II du livre VII.

« La pension d'invalidité est majorée d'un montant fixé

par décret lorsque le titulaire se trouve dans l'obligation
d'avoir recours à l'aide constante d'une tierce personne pour

accomplir les actes ordinaires de la vie. » ;

4'A l'article L. 721-1, les mots : « les risques vieillesse
et invalidité » sont remplacés par les mots : « le risque
vieillesse » ;
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5'La dernière phrase du premier alinéa de l'arti-
cle L. 721-2 est ainsi rédigée :

« Il gère les quatre sections suivantes : assurance mala-

die, maternité et invalidité, assurance vieillesse, action sani-
taire et sociale et gestion administrative. » ;

6'Au l'de l'article L. 721-3, les mots : « ou sur la pen-
sion mentionnée à l'article L. 721-9 » sont supprimés ;

7'Le 3'de l'article L. 721-5 est ainsi rédigé :

« 3'Des personnes atteintes d'une incapacité totale ou

partielle d'exercer dans les conditions prévues à l'arti-
cle L. 381-18-1. » ;

8'A l'article L. 721-5-1, la référence : « à l'arti-
cle L. 721-11-1 » est remplacée par la référence : « à l'arti-
cle L. 381-18-1 » ;

9'La section 3 du chapitre 1 "' du titre II du livre VII est
abrogée.

II. - Une convention conclue entre l'Agence centrale des

organismes de sécurité sociale, la Caisse nationale de l'assu-
rance maladie des travailleurs salariés et la Caisse d'assurance
vieillesse, invalidité et maladie des cultes détermine les condi-
tions dans lesquelles les réserves du fonds d'assurance invali-
dité de la Caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie
des cultes sont mises à la disposition de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés.

III. - Les dispositions du 1 s'appliquent à compter du
1 janvier 2002.
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Article 67

J. - Dans le II de l'article L. 245-16 du code de la sécu-

rité sociale, les pourcentages : « 50 % » et « 30 % » sont rem-

placés respectivement par les pourcentages : « 65 % » et
« 15 % ».

II. - Dans le 5'de l'article L. 135-7 du même code, le

pourcentage : « 50 % » est remplacé par le pourcentage :
« 65 % ».

III. - Les dispositions du présent article sont applicables

aux versements à recevoir par les organismes visés au II de

l'article L. 245-16 du code de la sécurité sociale à compter du

l,r janvier 2002. Elles s'appliquent à tous les produits notifiés

à compter de cette date.

Article 68

[La Caisse nationale des allocations familiales verse en

2002 la somme de 762 millions d'euros au Fonds de réserve

pour les retraites mentionné à l'article L. 135-6 du code de la

sécurité sociale. Cette somme est prélevée sur le résultat

excédentaire 2000 de la branche famille, après affectation

d'une fraction de celui-ci au Fonds d'investissement pour le

développement des structures d'accueil de la petite enfance

créé par l'article 23 de la loi de financement de la sécurité

sociale pour 2001 (n'2000-1257 du 23 décembre 2000).

Un arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et

du budget fixe la date à laquelle ce versement est effectué. J (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 18 décembre 2001 (voir ci-après p. 326) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.
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Section 5

Objectifs de dépenses par branche
pour les années 2001 et 2002

Article 69

Pour 2002, les objectifs de dépenses par branche de l'en-
semble des régimes obligatoires de base comptant plus de

vingt mille cotisants actifs ou retraités titulaires de droits

propres sont fixés aux montants suivants :
(En droits constatés

et en milliards d'euros.)

Maladie-maternité-invalidité-décès............... 125,37

Vieillesse=veuvage......................................... 136,08

Accidents du travail....................................... 8,53

Famille........................................................... 42,01

Total des dépenses................................. 311,99

Article 70

Pour 2001, les objectifs révisés de dépenses par branche
de l'ensemble des régimes obligatoires de base comptant plus
de vingt mille cotisants actifs ou retraités titulaires de droits

propres sont fixés aux montants suivants :
(En encaissements-décaissements

et en milliards de francs.)

Maladie-maternité-invalidité-décès............... 787,50

Vieillesse-veuvage......................................... 830,80

Accidents du travail....................................... 57,90

Famille........................................................... 275,90

Total des dépenses................................. 1952,10
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Section 6

Objectif national de dépenses d'assurance maladie

Article 71

Pour 2002, l'objectif national de dépenses d'assurance

maladie de l'ensemble des régimes obligatoires de base est

fixé à 112,8 milliards d'euros, en droits constatés.

Article 72

Pour 2001, l'objectif révisé national de dépenses d'assu-

rance maladie de l'ensemble des régimes obligatoires de base

est fixé à 710,3 milliards de francs, en encaissements-décais-

sements.

Section 7

Mesures relatives à la trésorerie,

à la comptabilité et à l'organisation financière

Article 73

I. - Après le chapitre III du titre III du livre Ir, du code de

la sécurité sociale, il est inséré un chapitre III bis ainsi rédigé :
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« CHAPITRE III BIS

« Modernisation et simplification du recouvrement
des cotisations de sécurité sociale

« Section 1

« Modernisation et simplification

des formalités au regard des entreprises

« Art. L. 133-5. - I. - Les déclarations sociales que les

entreprises et autres cotisants sont tenus d'adresser aux orga-
nismes gérant des régimes de protection sociale relevant du

présent code et du code rural ou visés aux articles L. 223-16 et
L. 351-21 du code du travail peuvent être faites par voie élec-

tronique soit directement auprès de chacun de ces organismes,
soit auprès d'un organisme désigné par eux à cet effet et agréé

ou, à défaut, désigné par l'Etat.

« L'accusé de réception des déclarations effectuées par

voie électronique est établi dans les mêmes conditions.

« Un arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale ou

du ministre chargé de l'agriculture fixe la liste des déclara-
tions et la date à compter de laquelle celles-ci peuvent être
effectuées par voie électronique.

« Toute entreprise ou autre cotisant, dans des conditions

définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale ou,

le cas échéant, du ministre chargé de l'agriculture, peut béné-
ficier d'un service d'aide à l'élaboration des déclarations
sociales relatives aux salaires versés ainsi qu'à l'élaboration
des bulletins de paye prévus à l'article L. 143-3 du code du
travail. Ce service est ouvert, sur adhésion, auprès de l'orga-

nisme visé au premier alinéa du présent article.
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« Pour assurer le service défini au précédent alinéa et sa

sécurisation, les organismes mentionnés au présent
article sont autorisés à collecter et conserver le numéro d'ins-

cription au répertoire national d'identification des personnes
physiques des personnes concernées, dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Com-
mission nationale de l'informatique et des libertés.

« Pour les déclarations devant être accompagnées d'un

paiement, l'inscription au service de télérèglement dispense
l'entreprise ou autre cotisant, à l'égard des organismes visés
au premier alinéa du présent article, de toute autre formalité

préalable à l'utilisation du télérèglement. La transmission aux
établissements de crédit de l'adhésion de l'entreprise ou autre
cotisant à ce service de télérèglement pourra être effectuée par
voie électronique dans des conditions fixées par convention
conclue entre les établissements de crédit et les organismes
visés au premier alinéa.

« II. - Dans des conditions définies par arrêté du ministre

chargé de la sécurité sociale ou du ministre chargé de l'agri-
culture, les organismes locaux de recouvrement de cotisations
ou de contributions sociales prélevées sur les salaires men-
tionnés au présent code, au code rural ou à l'article L. 351-21
du code du travail sont habilités à organiser, au profit des

entreprises, qui ne peuvent ou ne souhaitent pas recourir au
service prévu par le 1 ci-dessus, dont l'effectif n'excède pas un
seuil déterminé par les arrêtés susmentionnés, un service
d'aide à l'accomplissement de leurs obligations déclaratives
relatives aux salaires versés ainsi qu'à l'élaboration des bulle-
tins de paye de leurs salariés. Ce service peut être utilisé soit

par des tiers qui auront conclu à cet effet, avec un ou plusieurs
de ces organismes locaux de recouvrement, une convention
conforme à un modèle type fixé par l'organisme national de
recouvrement correspondant, soit directement par lesdits

organismes.
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« Section 2

« Modernisation et simplification des formalités
au regard des travailleurs indépendants

« Art. L. 133-6. - Les travailleurs indépendants, ou les
futurs travailleurs indépendants, reçoivent de la part des orga-
nismes en charge du recouvrement des cotisations de sécurité
sociale mentionnés aux articles L. 131-6, L. 642-1 et L. 723-6
une information concertée et coordonnée portant sur l'en-
semble des droits et obligations en matière de prestations et de
cotisations et contributions de sécurité sociale résultant d'une
activité professionnelle emportant assujettissement à ces coti-
sations et contributions, ainsi que, à leur demande, une simu-
lation de calcul indicative de ces dernières ; cette information

peut être réalisée sur supports papier et électronique, par voie
téléphonique et par l'accueil des intéressés.

« Les personnes exerçant une activité non salariée non

agricole soumise aux cotisations de sécurité sociale mention-
nées au premier alinéa de l'article L. 131-6 ainsi qu'aux
articles L. 642-1 et L. 723-6 reçoivent un document indiquant
le montant et les dates d'échéance de l'ensemble des cotisa-

tions de sécurité sociale et contributions dont elles sont rede-
vables l'année suivante au regard de leurs derniers revenus
connus suivant des modalités fixées soit par une convention
conclue à cet effet entre tout ou partie des organismes en

charge du recouvrement desdites cotisations et contributions
soit, à défaut, par arrêté du ministre chargé de la sécurité
sociale.

« Lorsque les travailleurs indépendants sont redevables à

l'égard d'un ou plusieurs organismes chargés du recouvre-
ment d'une dette de cotisations ou contributions sociales
visées au premier alinéa dont le montant et l'ancienneté sont
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fixés par décret, ces organismes mettent en oeuvre un recou-
vrement amiable et contentieux, concerté et coordonné.

« Un décret fixe les modalités d'application du présent
article. »

II. - A. - Au premier alinéa de l'article L. 118-6 du code
du travail, les mots : « ainsi que pour ceux occupant dix sala-
riés au plus » sont remplacés par les mots : « ainsi que ceux

occupant dix salariés au plus au 31 décembre précédant la
date de conclusion du contrat, ».

B. - Après le premier alinéa de l'article L. 242-3 du code
de la sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au précédent alinéa, la part de cotisa-
tions incombant à chaque employeur peut être déterminée
comme si le salarié occupait un emploi à temps partiel dans
chacun des établissements employeurs. »

C. - Après le premier alinéa de l'article L. 741-11 du
code rural, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au précédent alinéa, la part de cotisa-
tions incombant à chaque employeur peut être déterminée
comme si le salarié occupait un emploi à temps partiel dans
chacun des établissements employeurs. »

III. - Les dispositions du premier alinéa de l'arti-
cle L. 133-6 du code de la sécurité sociale issues du 1 sont

applicables à compter du 11, janvier 2002 ; celles des
deuxième et troisième alinéas du même article sont appli-
cables aux cotisations de sécurité sociale et contributions dues
au titre des années 2002 et suivantes et à celles recouvrées
dans les mêmes conditions.

IV. - La section 2 du chapitre V du titre II du livre VII du
code rural est complétée par un article L. 725-22 ainsi rédigé :
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« Art. L. 725-22. - 1. - Les employeurs occupant des
salariés agricoles au sens de l'article L. 722-20, redevables, au
titre d'une année civile, de cotisations et contributions
sociales d'un montant supérieur à un seuil fixé par arrêté du
ministre chargé de l'agriculture sont tenus de régler par vire-
ment ou, en accord avec leur caisse de mutualité sociale agri-

cole, par tout autre moyen de paiement dématérialisé, les
sommes dont ils sont redevables l'année suivante.

« Le seuil visé à l'alinéa précédent ne peut être supérieur
à 150 000 E.,

« II. - Les entreprises autorisées à verser, pour l'en-
semble ou une partie de leurs établissements, les cotisations et
contributions sociales dues pour leurs salariés à une caisse de
mutualité sociale agricole autre que celle dans la circonscrip-
tion de laquelle ces établissements sont situés sont soumises à
cette obligation.

« III. - Le non-respect de l'obligation prévue au 1
entraîne l'application d'une majoration de 0,2 % du montant
des sommes dont le versement a été effectué selon un autre
mode de paiement. Les modalités de remise de cette majora-
tion sont fixées par un arrêté du ministre de l'agriculture.

« IV. - Les règles et les garanties et sanctions attachées
au recouvrement des cotisations sociales agricoles sont appli-
cables à la majoration prévue au III. »

Article 74

La dernière phrase du deuxième alinéa du IV de l'arti-
cle L. 136-7 du code de la sécurité sociale est remplacée par
trois phrases ainsi rédigées :

« Ce versement est égal au produit de l'assiette de réfé-
rence ainsi déterminée par le taux de la contribution fixé à
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l'article L. 136-8. Son paiement doit intervenir le 25 sep-
tembre pour sept neuvièmes de son montant et le 25 novembre
au plus tard pour les deux neuvièmes restants. Il est reversé
dans un délai de dix jours francs après ces dates par l'Etat aux

organismes affectataires. »

Article 75

1. - L'avant-dernier alinéa de l'article L. 200-2 du code
dé la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« L'Union des caisses nationales de sécurité sociale
exerce pour le compte de ces caisses et de l'Agence centrale
des organismes de sécurité sociale des tâches qui leur sont
communes. »

II. - Après l'article L. 200-2 du même code, il est inséré
un article L. 200-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 200-2-1. - Les ressources nécessaires au finan-
cement de la gestion administrative de l'Union des caisses
nationales de sécurité sociale sont prélevées chaque année sur
les encaissements du régime général de sécurité sociale, dans
des conditions fixées par arrêté interministériel. »

III. - Dans le premier alinéa de l'article L. 216-3 du
même code, les mots : « les organismes locaux et régionaux »
sont remplacés par les mots : « les organismes locaux, régio-
naux et nationaux ».

IV - L'article L. 224-5 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 224-5. - L'Union des caisses nationales de sécu-

rité sociale, union nationale au sens de l'article L. 216-3,
assure les tâches mutualisées de la gestion des ressources
humaines du régime général de sécurité sociale. Elle négocie
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et conclut les conventions collectives nationales prévues aux
articles L. 123-1 et L. 123-2.

« Elle évalue, coordonne et participe à la mise en oeuvre
des politiques de formation du personnel. Elle assure le suivi
de la gestion prévisionnelle de l'emploi, des effectifs, de la
masse salariale et des politiques de recrutement du régime

général. Elle promeut la sécurité et la santé au travail.

« Elle peut se voir confier par l'Etat, les caisses natio-
nales du régime général ou l'Agence centrale des organismes
de sécurité sociale des missions sur les questions relatives aux
conditions de travail du personnel des organismes de sécurité
sociale, ou sur tout sujet de fonctionnement des organismes
d'intérêt commun, notamment pour les opérations immobi-
lières. Elle peut également passer convention avec les caisses
nationales des autres régimes de sécurité sociale pour la réali-
sation de travaux portant sur des sujets d'intérêt commun,
notamment pour les opérations immobilières. »

V. - Après l'article L. 224-5 du même code, sont insérés
les articles L. 224-5-1 à L. 224-6 ainsi rédigés :

1 « Art. L. 224-5-1. - L'union est dotée d'un conseil

d'orientation composé :

« - d'une part, des représentants des assurés sociaux

désignés par les organisations syndicales nationales de sala-
riés représentatives au sens de l'article L. 133-2 du code du
travail et, en nombre égal, des représentants d'employeurs

désignés par des organisations professionnelles nationales
d'employeurs représentatives ;

« - d'autre part, du président et du vice-président des
caisses nationales et de l'Agence centrale des organismes de
sécurité sociale qui ne peuvent appartenir au même collège.
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« Les membres du conseil d'orientation sont désignés

pour une durée de cinq ans.

« Le conseil d'orientation élit en son sein son président.

« Le directeur et le président du comité exécutif des
directeurs prévu à l'article L. 224-5-2 assistent aux séances du
conseil.

« Le conseil d'orientation définit les orientations géné-
rales de la gestion des ressources humaines du régime général
de sécurité sociale. Dans le cadre de ces orientations géné-
rales, il arrête le programme de la négociation collective sur
proposition du comité exécutif des directeurs.

« Il donne son avis sur le rapport d'activité de l'union.

« Il nomme le directeur, l'agent comptable et le directeur

adjoint de l'union sur proposition du comité exécutif des
directeurs.

« Il approuve le budget annuel de gestion administrative
sur proposition du comité exécutif des directeurs.

« Il établit son règlement intérieur.

« Il adopte et modifie les statuts de l'union sur proposi-
tion du comité exécutif des directeurs.

« Sous réserve de l'agrément ministériel, les accords col-
lectifs nationaux deviennent exécutoires à l'expiration d'un
délai d'un mois pendant lequel le conseil d'orientation peut

s'y opposer à la majorité des trois quarts de ses membres dési-
gnés. A la même majorité le comité peut demander l'évoca-
tion d'un sujet pendant la négociation d'un accord collectif
national.

« Art. L. 224-5-2. - L'union est dotée d'un comité exécu-
tif des directeurs composé des directeurs de la Caisse natio-
nale de l'assurance maladie des travailleurs salariés, de la
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Caisse nationale des allocations familiales, de la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, de

l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale et de
quatre directeurs d'organismes régionaux ou locaux de sécu-
rité sociale du régime général désignés dans des conditions
fixées par décret.

« Le comité exécutif peut s'adjoindre deux personnes

qualifiées.

« Le comité élit en son sein un président parmi les direc-
teurs d'organismes. En cas de partage des voix, le président a
voix prépondérante.

« Le comité peut constituer en son sein des commissions.

« Le directeur de l'union assiste aux séances du comité.

« Le comité a notamment pour rôle :

« l'D'élaborer le budget de gestion administrative et de

prendre toute décision budgétaire, à l'exception de celles pré-
vues à l'article L. 224-5-1 ;

« 2'De proposer au conseil d'orientation la nomination
du directeur, du directeur adjoint et de l'agent comptable ;

« 3'D'élaborer, après concertation avec les fédérations

syndicales, le programme de la négociation collective proposé
au conseil d'orientation ;

1 « 4'De donner mandat au directeur pour négocier et
conclure des accords collectifs nationaux. Le directeur
informe le comité de l'état de la négociation ;

« 5'De mettre en place dans des conditions définies par

négociation avec les fédérations signataires de la convention
collective nationale une instance nationale de concertation
réunissant les caisses nationales et ces fédérations consultée,
au moins une fois par an, sur toutes les questions institution-
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nelles ayant un impact sur l'organisation du travail et l'em-

ploi, notamment à l'occasion de l'élaboration des conventions
d'objectifs et de gestion, des plans stratégiques de branche,
des projets nationaux et schémas directeurs informatiques.

« Art. L. 224-5-3. - Par dérogation aux articles L. 123-1
et L. 123-2, les décisions et les accords de l'Union des caisses
nationales de sécurité sociale s'appliquent de plein droit dès
lors qu'ils sont d'application automatique d'un accord collec-
tif national.

« Art. L. 224-5-4. - Sous réserve des dispositions des
articles L. 224-5 à L. 224-5-3, l'Union des caisses nationales
de sécurité sociale est régie par les dispositions du présent
livre, et notamment les articles L. 224-3, L. 224-10 et L. 281-3.

« Art. L. 224-6. - Les modalités spécifiques de tutelle et
de fonctionnement de l'Union des caisses nationales de sécu-
rité sociale sont fixées, en tant que de besoin, par décret. »

Article 76

Les besoins de trésorerie des régimes obligatoires de
base comptant plus de vingt mille cotisants actifs ou retraités
titulaires de droits propres et des organismes ayant pour mis-
sion de concourir à leur financement peuvent être couverts par
des ressources non permanentes dans les limites suivantes :

(En millions d'euros.)

Régime général.............................................. 4420

Régime des exploitants agricoles.................. 2210

Caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales............................................... 500

Caisse autonome nationale de la sécurité
sociale dans les mines........................................... 350
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Fonds spécial des pensions des ouvriers des
établissements industriels de l'Etat....................... 80

Les autres régimes obligatoires de base comptant plus de

vingt mille cotisants actifs ou retraités titulaires de droits
propres, lorsqu'ils disposent d'une trésorerie autonome, ne
sont pas autorisés à recourir à des ressources non perma-
nentes.
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ANNEXE

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS
DE LA POLITIQUE DE SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ
SOCIALE ET LES OBJECTIFS QUI DÉTERMINENT

LES CONDITIONS GÉNÉRALES
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

Depuis 1999, le régime général de la sécurité sociale est
redevenu excédentaire. 2002 sera donc le quatrième exercice
successif dégageant un résultat positif en encaissements-
décaissements.

Cette consolidation sur quatre ans de la situation excé-
dentaire des comptes de la sécurité sociale est certes la consé-

quence d'une conjoncture économique favorable, mais aussi
le fruit de la détermination du Gouvernement et du Parlement
à satisfaire les besoins sociaux essentiels des Français, tout en
maîtrisant le recours aux fonds publics que sont les cotisations
et contributions sociales acquittées par les assurés et les entre-

prises.

Pour 2002, l'excédent est obtenu malgré des prévisions
moins favorables s'agissant de l'évolution de la masse sala-
riale sur laquelle est assis l'essentiel des ressources des

régimes de sécurité sociale. La persistance d'un excédent dans
ce contexte confirme donc la solidité du redressement des

comptes sociaux.
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l'Le rinancement de la sécurité sociale

Le Gouvernement a précisé, lors de la réunion de la com-
mission des comptes de la sécurité sociale du 7 juin 2001, que
de nouvelles règles devaient être établies pour garantir en
toute transparence les contributions du budget de l'Etat et des

comptes sociaux au financement des allégements de charges
en faveur des entreprises au titre des actions de promotion de

l'emploi.

Ainsi, les allégements de charges en faveur des entre-
prises sont-ils intégralement compensés aux régimes de sécu-
rité sociale en 2001 et en 2002 au moyen de l'affectation
au Fonds de financement de la réforme des cotisations patro-
nales de sécurité sociale de recettes fiscales nouvelles du bud-

get de l'Etat et de certaines recettes fiscales dont bénéficient
les comptes sociaux.

Ces règles respectent le principe selon lequel les cotisa-
tions et contributions sociales doivent être utilisées exclusive-
ment au financement des prestations sociales. Elles permet-
tront de poursuivre sur des bases claires la réflexion que le
Gouvernement a engagée avec les différents acteurs de la pro-
tection sociale, afin de préciser les rôles respectifs de l'Etat et
des organismes de sécurité sociale dans la régulation des
transferts sociaux. En matière d'assurance maladie notam-
ment, la concertation ouverte le 25 janvier 2001 avec les par-
tenaires sociaux et les professionnels de santé se poursuivra
dans le but de renouveler la démarche conventionnelle et de la
mettre au service de l'amélioration de l'accès aux soins de nos

concitoyens.

Le Gouvernement étudiera également la possibilité de

simplifier les mécanismes d'affectation de recettes et les
transferts financiers. Pour cela, il approfondira notamment les
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voies de la consolidation de la réforme de l'assiette des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale.

Le retour à l'excédent des comptes sociaux a permis
d'améliorer la protection sociale des Français. Cette politique
sera poursuivie en 2002, année qui verra mises en oeuvre les

priorités suivantes.

2'La politique de santé

Le Gouvernement conduira une politique de santé cen-
trée sur les priorités de santé publique présentées lors de la
Conférence nationale de santé de mars 2001. Cette politique

prévoit la mise en oeuvre de programmes coordonnés de lutte
contre les principales pathologies, dont le développement de
la prévention est l'une des composantes principales.

Le Gouvernement renforcera également la sécurité sani-
taire selon une approche intégrée dans la démarche de soins.

Enfin, l'amélioration de la qualité du système de santé et
de son organisation, prenant en compte les préoccupations des

usagers, constituera un troisième axe de la politique sanitaire
du Gouvernement.

2-1. - Une politique de santé organisée autour de la pré-
vention et des priorités de santé publique

La prévention sera inscrite dans chacun des programmes
de santé publique (cancer, nutrition, asthme, sida, diabète...)

par des actions de dépistage, d'éducation pour la santé, mais
aussi d'éducation thérapeutique. Elle sera définie de façon

globale, ce qui permettra d'en déterminer les priorités et d'en
assurer le financement. La coordination nationale des actions
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de prévention sera assurée dans le cadre d'un comité tech-

nique de prévention.

Les priorités de santé publique seront les suivantes :

2-1 - 1. -La lutte contre le cancer

Deux programmes de dépistage seront généralisés, l'un
dès 2002 pour le cancer du sein en permettant à toutes les

femmes âgées de cinquante à soixante-quatorze ans de bénéfi-
cier gratuitement d'une mammographie tous les deux ans,
l'autre par étapes (vingt départements étant concernés en

2002) pour le cancer du côlon avec la mise en place du dépis-

tage par hémoculte après cinquante ans.

L'amélioration des soins et de la prise en charge médico-
sociale des patients sera poursuivie pour atteindre l'objectif
d'une réduction de 10 % des décès dans les régions où existe
une surmortalité par rapport à la moyenne nationale.

2-1-2. - La lutte contre les autres pathologies chroniques

Les maladies cardiovasculaires, le diabète, l'asthme,
l'insuffisance rénale chronique et la mucoviscidose feront

l'objet d'un plan alliant prévention, prise en charge et organi-
sation des soins. Il s'agira de favoriser l'accès aux soins des

personnes en situation de vulnérabilité et l'accès aux traite-
ments antalgiques par l'élaboration de guides méthodolo-

giques et par la formation des professionnels, et de poursuivre
la création de nouvelles consultations et unités de soins pallia-

tifs.

2-1-3. - La lutte contre les pathologies infectieuses

Pour le sida, les actions nouvelles prendront en considé-

ration les deux éléments majeurs que sont la régression de la
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mortalité sous l'effet des traitements anti-rétroviraux et le
relâchement des comportements de prévention dans les diffé-
rents milieux exposés. La surveillance épidémiologique sera
renforcée grâce à la notification obligatoire de la séropositi-

vité, rendue désormais possible par une protection renforcée
de la confidentialité des données. Sur le plan thérapeutique,
les problèmes posés par la tolérance des traitements lourds
seront mieux pris en compte et l'accès aux nouveaux traite-
ments sera accéléré, en particulier pour les malades en situa-
tion d'échappement thérapeutique.

Pour les hépatites, la politique menée associera une cam-

pagne d'information à l'égard du grand public et une préven-
tion renforcée vis-à-vis des risques liés à l'utilisation de cer-
tains dispositifs médicaux, à la transfusion (dépistage

génomique viral) ou à certaines pratiques corporelles (infor-
mation et prévention au regard du piercing). Le dépistage sera
ciblé sur les groupes les plus exposés. La mise en place de

pôles de référence permettra le renforcement de l'accès au
traitement de l'hépatite C.

2-1-4. - La lutte contre les maladies émergentes et

orphelines

La crise de la vache folle et l'apparition en France du
nouveau variant de la maladie de Creutzfeldt-Jakob démon-
trent à quel point la vigilance s'impose en matière de maladies

émergentes. Les dispositifs de suivi mis en place seront ren-
forcés.

Par ailleurs, les maladies rares qui, compte tenu de l'im-

portance de leur nombre, touchent plus de quatre millions de
personnes en France, représentent l'un des principaux défis
rencontrés par la médecine aujourd'hui.

Malgré la diversité de ces pathologies, qui ont en com-
mun leur gravité, une politique globale est indispensable pour
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favoriser l'accès à un diagnostic précoce, renforcer la prise en

charge, développer des pôles de ressources et de compétences
et favoriser le travail en réseau. La prise en charge par la sécu-
rité sociale des médicaments orphelins sera ainsi accélérée, en
ville comme à l'hôpital.

2- 1-5. - La lutte contre les pratiques addictives

La politique de prévention des consommations à risques
sera renforcée. Les actions de prévention s'appuieront sur des

programmes intégrant les connaissances scientifiques. La
prise en charge globale sera améliorée et l'accent sera mis en
particulier sur le travail en réseau et le repérage précoce des
consommations nocives. La politique de réduction des risques
sera consolidée et l'exercice de la substitution, notamment en
milieu carcéral, poursuivi.

La mortalité prématurée évitable due notamment au
tabac et à l'alcool deviendra enfin une réelle priorité natio-
nale. Une action efficace de prévention et de lutte contre le

tabagisme doit ainsi être poursuivie, notamment pour soutenir
ceux qui souhaitent arrêter de fumer. C'est pourquoi il est tout
à fait envisageable de prévoir le remboursement des produits
favorisant le sevrage tabagique par l'assurance maladie.

2-1-6. - La lutte contre la démence

La prévalence globale de la démence est estimée
en France à 500000 cas et sa forte augmentation résulte de

l'allongement de la vie et de l'accroissement du nombre de
personnes âgées. Le Gouvernement s'efforcera de développer
une meilleure organisation des soins et de permettre une prise
en charge à domicile.

De plus, la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la

prise en charge de la perte d'autonomie des personnes âgées et
à l'allocation personnalisée d'autonomie permettra le déve-
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loppement des services de proximité et des réseaux de'soins
pour améliorer la prise en charge à domicile de ces patients.

2-1-7. - La santé des populations les plus fragiles

Des programmes seront destinés à la santé des jeunes,
avec un volet de prévention renforcé, et à la santé des femmes,

pour favoriser l'accès à la contraception et à l'interruption
volontaire de grossesse. La lutte contre les violences faites
aux femmes, et plus généralement contre les agressions

sexuelles, en particulier sur les mineurs, sera développée.

Le volet santé du dispositif de lutte contre les exclusions
sera encore renforcé, notamment par le renforcement des
outils existants (PRAPS, PASS...), ainsi que par la lutte
contre l'habitat insalubre (saturnisme).

Enfin, des programmes de santé répondront aux besoins
spécifiques de certaines populations, telles que les résidents
outre-mer et les détenus.

2-1-8. - Les actions d'intérêt général

Le développement des greffes sera poursuivi sur la base
du plan initié par le Gouvernement en juin 2000. L'accompa-

gnement des fins de vie sera encouragé en favorisant le retour
au domicile grâce au développement de la prise en charge de

proximité et au renforcement de la lutte contre la douleur, à
partir des consultations spécialisées et des unités de soins pal-
liatifs.

2-2. - La sécurité sanitaire sera renforcée selon une

approche intégrée dans la démarche de soins.

La politique de sécurité sanitaire doit reposer sur deux

piliers fondamentaux : la surveillance, l'évaluation et la ges-
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tion des risques, d'un côté, le suivi et le contrôle quotidien de

l'application des règles, de l'autre.

En matière de risque infectieux, les efforts de soutien à la
recherche et à la veille épidémiologique sur les pathologies
liées aux agents transmissibles non conventionnels (tel le nou-
veau variant de la maladie de Creutzfeldt-Jakob) seront ren-
forcés. Dans le cadre du plan national de lutte contre les infec-
tions nosocomiales, les mesures engagées en 2001 seront
confortées : renforcement des équipes d'hygiène hospitalière,
amélioration des pratiques d'hygiène et notamment des procé-
dures de désinfection et de stérilisation, développement des

dispositifs médicaux à usage unique. La coordination interré-
gionale des actions de lutte contre les infections nosocomiales
sera renforcée afin d'assurer notamment l'efficacité du dispo-
sitif de signalement des infections nosocomiales et des actions
d'évaluation.

Des actions concourant au bon usage du médicament et à
la prévention des accidents iatrogènes médicamenteux seront
conduites : soutien aux comités du médicament et des disposi-
tifs médicaux stériles des établissements de santé, développe-
ment de bonnes pratiques de pharmacie hospitalière, informa-
tion des professionnels, en ville comme en hôpital, sur la

sécurité d'utilisation des produits de santé. La rationalisation
de l'utilisation des antibiotiques constituera un axe prioritaire.

L'amélioration de la sécurité des soins s'appuiera égale-
ment sur des actions de sécurisation de l'environnement du

malade, notamment la sécurité anesthésique, périnatale et
environnementale vis-à-vis des risques liés à l'eau (légio-
nelles par exemple).

Les établissements de santé seront encouragés à dévelop-

per des programmes de gestion des risques leur permettant de
mener des actions coordonnées et pluridisciplinaires, en lien
avec les représentants des usagers.
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La sécurité sanitaire nécessite à la fois l'application
stricte du principe de précaution, mais aussi l'affirmation

indispensable du principe de responsabilité. Cette responsabi-
lité partagée suppose un effort accru de pédagogie du risque,
en assurant l'information des citoyens pour permettre l'exer-
cice du droit de choisir. L'indemnisation des accidents théra-

peutiques lorsque la responsabilité du médecin n'est pas enga-
gée constituera un levier important pour restaurer la confiance
entre les patients et les médecins. Le projet de loi relatif aux
droits des malades et à la qualité du système de santé prévoit
ainsi de créer un office national d'indemnisation, lequel, en
l'absence de toute faute thérapeutique, sera chargé d'indemni-
ser les malades, et ce dans un délai raccourci.

2-3. - L'amélioration de la qualité et de l'organisation
des soins sera poursuivie

2-3-1. - Les soins de ville

Le Gouvernement a ouvert le 25 janvier 2001 un dia-

logue avec les professionnels de santé et pris la mesure de
leurs demandes portant sur leurs conditions d'exercice et les
modalités du dispositif de régulation des dépenses de santé. A
cette fin, il a nommé une mission de concertation qui a for-
mulé une série de propositions portant sur les modalités
d'exercice des professionnels libéraux, leur mission et la
rénovation du cadre conventionnel qui les lie aux caisses d'as-
surance maladie. Ces propositions ont été examinées lors de la
rencontre du 12 juillet 2001 associant les professionnels de
santé, les caisses et les partenaires sociaux. Sur cette base, le
Gouvernement a arrêté un certain nombre d'orientations et

présenté ses propositions. Celles-ci seront mises en oeuvre,
après consultation des caisses d'assurance maladie et des pro-
fessionnels de santé.
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La première orientation consiste à mieux reconnaître le
rôle des professionnels libéraux dans le système de soins. Le
Gouvernement créera un Observatoire de la démographie des

professions de santé, chargé de rassembler, d'expertiser et de
diffuser des connaissances relatives à la démographie des pro-
fessionnels de santé, au contenu de leurs métiers et à leurs
évolutions, d'identifier les besoins en matière de production
de statistiques et d'études et de susciter les scénarios à court et

moyen terme sur l'évolution des métiers de la santé. Le Gou-
vernement engagera également une démarche pour repérer les
zones dans lesquelles un accès aisé aux soins n'est plus
assuré. Il mettra en oeuvre un dispositif d'aide à l'installation

pour faire face aux difficultés ainsi identifiées. Il présentera
enfin des propositions destinées à réduire l'insécurité à

laquelle sont confrontés les professionnels de santé dans les
quartiers difficiles.

Le dispositif d'évaluation des compétences des médecins
se met en place par la collaboration de l'Agence nationale
d'accréditation et d'évaluation en santé et des unions régio-
nales de médecins libéraux. L'extension de l'évaluation des

pratiques professionnelles aux professions paramédicales sera
mise en oeuvre. Un important travail est entrepris, en coopéra-
tion avec l'Agence nationale d'accréditation et d'évaluation
en santé et l'Agence française de sécurité sanitaire des pro-
duits de santé, pour améliorer les délais d'élaboration des
recommandations de bonne pratique, outils nécessaires pour
faire vivre le système d'évaluation et de gestion de la compé-
tence.

Le projet de loi relatif aux droits des malades et à la qua-
lité du système de santé réforme de manière profonde et ambi-
tieuse la formation continue des médecins.

Outils essentiels de coordination, les réseaux de santé
doivent permettre d'assurer une meilleure adéquation entre les
besoins et l'offre de soins, de garantir une continuité des soins
effective et de développer la qualité des pratiques. Le Gouver-
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nement souhaite s'engager dans la voie de financements

pérennes et de l'harmonisation des procédures de création de
réseaux.

Enfin, l'informatisation du système de santé sera pour-
suivie. En 2001, plus de 180 000 professionnels de santé dis-

posent de leur carte de professionnel de santé et plus de 50 %
des médecins transmettent par voie télématique leurs feuilles
de soins aux caisses primaires d'assurance maladie. Le
nombre de feuilles de soins télétransmises double chaque tri-
mestre ; en juin 2001, 175 millions de feuilles de soins ont
ainsi été transmises à l'assurance maladie.

Le second objectif vise à mieux gérer le système des
soins de ville. Le projet de loi relatif aux droits des malades et
à la qualité du système de santé propose une clarification de la

procédure d'élaboration de la politique de santé. Le Conseil
national de santé sera chargé de constituer une ressource d'ex-

pertise et de proposition sur la définition des priorités et les
financements à y consacrer.

La loi de financement de la sécurité sociale précise l'or-

ganisation et le champ de la délégation de gestion aux caisses
d'assurance maladie, notamment la procédure des rapports

d'équilibre. Un nouvel équilibre doit être trouvé pour organi-
ser les relations entre l'Etat et l'assurance maladie autour de
rendez-vous fixes et concertés : l'efficacité de la délégation de

gestion suppose donc une meilleure liaison entre la conven-
tion d'objectifs et de gestion qui lie contractuellement l'Etat à
la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés et les conventions qui lient l'assurance maladie aux

professionnels.

Un large accord existe sur le maintien de l'outil conven-
tionnel, qu'il convient cependant d'approfondir, d'élargir et
de rénover. Plusieurs pistes ont été dégagées sur cette question
et ont été soumises à concertation. Celle-ci a permis d'aboutir
à une proposition d'architecture conventionnelle rénovée arti-
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culant engagements collectif et individuel des professionnels
de santé et régulation du dispositif.

D'ores et déjà, dans le cadre du renouveau du dialogue
social voulu par le Premier ministre, le Gouvernement a

engagé un travail approfondi avec les partenaires sociaux sur
l'organisation de l'assurance maladie qui porte sur la compo-
sition et les missions des conseils d'administration, les rela-
tions avec l'Etat, l'ordonnancement du réseau de la Caisse
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés et la

régionalisation, les compétences et l'organisation du service
médical. Ces éléments seront discutés en 2002 avec les orga-
nisations syndicales et professionnelles.

2-3-2. - Le médicament

La progression des dépenses de médicament en 2000
s'est fortement accélérée (+ 10,5 %). Le Gouvernement a
annoncé la mise en oeuvre d'une série de mesures pour per-
mettre l'accès des patients aux nouvelles molécules et pour
améliorer l'efficacité des instruments de régulation.

Il a souhaité, en premier lieu, renforcer les actions en
matière de bon usage du médicament. A cette fin, l'informa-
tion des patients et des prescripteurs est renforcée : les avis de
la commission de la transparence sont désormais publiés dès
leur approbation, le Fonds de promotion de l'information
médicale et médico-économique fournira une information

objective sur le médicament.

L'assurance maladie a engagé des discussions en vue
d'aboutir à des accords de bon usage avec les prescripteurs.
Dans ce cadre, les recommandations de bonnes pratiques pro-
duites par l'Agence française de sécurité sanitaire des produits

de santé ont un rôle central à jouer.

Des actions relatives au bon usage du médicament au
sein des établissements de santé ont été développées. Des
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réunions régionales sur le médicament à l'hôpital seront orga-
nisées à partir des travaux des comités du médicament des

hôpitaux dans le but de renforcer l'information et de favoriser
les échanges sur les bonnes pratiques. Le renforcement des

procédures d'achat au sein des établissements hospitaliers
sera poursuivi.

L'observatoire des prescriptions a repris son activité afin
d'établir un bilan des pratiques en matière d'utilisation des
médicaments, en particulier des anti-cancéreux et des anti-
ulcéreux. Enfin, l'admission au remboursement des médica-
ments innovants s'accompagnera d'une évaluation renforcée
afin de mieux appréhender leur impact en matière de santé

publique et leur inscription dans les stratégies thérapeutiques.

Le développement des génériques sera fortement encou-

ragé. A cette fin, une campagne d'information associant
l'Etat, l'assurance maladie et la mutualité sera mise en oeuvre.
La possibilité de prescrire en dénomination commune interna-
tionale (et non plus uniquement en nom de marque) sera
ouverte. Des accords de bon usage pourront porter sur la pres-

cription de génériques. Des discussions ont été engagées avec
les pharmaciens afin de relancer la substitution. Les procé-
dures d'inscription sur le répertoire des groupes génériques
ont également été simplifiées et améliorées.

L'efficacité de la régulation des dépenses a été notable-
ment renforcée. Des baisses de prix concernant principale-
ment les spécialités dont le service médical rendu a été jugé
insuffisant et les médicaments déjà amortis dont le volume et
la croissance sont élevés ont été mises en oeuvre pour un mon-
tant de 366 millions d'euros, après négociation avec les entre-

prises pharmaceutiques. Le Gouvernement a également
annoncé son intention de mettre en cohérence le niveau de
remboursement des médicaments avec les résultats de la
réévaluation du service médical rendu.
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2-3-3. - La politique hospitalière

Les Français bénéficient d'un service public hospitalier

qui allie une haute qualité des soins avec une répartition des
établissements équilibrée sur l'ensemble du territoire. Ses per-
formances remarquables sont le résultat de l'engagement des

personnels dans l'accomplissement de leurs missions. La poli-
tique hospitalière du Gouvernement s'attachera à conforter
ces réussites et à améliorer le statut des personnels.

2-3-3- 1. -Améliorer l'organisation des soins

Les objectifs définis en matière de politique hospitalière

depuis trois ans sont : la promotion de la qualité et de la sécu-
rité des soins, la poursuite de la réduction des inégalités dans
l'accès aux soins et l'adaptation de l'offre de soins aux
besoins de la population.

S'agissant de la promotion de la qualité et de la sécurité
des soins, des textes sur les dispositifs de vigilance (hémovi-

gilance, matériovigilance) et sur la gestion des risques ont
défini des procédures applicables dans l'ensemble des établis-
sements.

La procédure d'accréditation, dont est chargée l'Agence
nationale d'accréditation et d'évaluation en santé, donne aussi
aux établissements l'opportunité de travailler sur leur organi-
sation et les entraîne vers une recherche d'amélioration de la

qualité.

La réduction des inégalités d'accès aux soins s'est pour-
suivie par les opérations effectuées dans le cadre des schémas

régionaux d'organisation sanitaire. Le desserrement des
indices de certains équipements lourds constitue une partie
des réponses permettant d'atteindre cet objectif.

L'adaptation de l'offre de soins s'effectue au travers des
schémas régionaux d'organisation sanitaire de seconde géné-
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ration (1998-2004). L'élaboration de ces schémas a constitué
un temps fort de concertation avec les professionnels, les élus
et la population, au terme d'une procédure de dix-huit mois.

Ces schémas prennent en compte des priorités nationales

(urgences, périnatalité). Vingt-quatre régions ont défini des
objectifs pour une meilleure organisation de la prise en charge
des cancers et dix-sept régions pour les maladies cardio-vas-

culaires. De même, les soins palliatifs ou la prise en charge de
la douleur chronique rebelle ont été retenus dans neuf régions

pour accompagner le plan triennal initié en 1998. Des priori-
tés régionales sont également mises en oeuvre, principalement

pour les soins de suite et de réadaptation, les plateaux tech-
niques chirurgicaux et la prise en charge des personnes âgées.

A l'occasion de l'élaboration de ces schémas, de nou-
veaux modes de prise en charge valorisant la coopération ont
été envisagés (réseaux, groupement de coopération sanitaire,

hospitalisation à domicile, hospitalisation de jour...), incitant
les professionnels à travailler ensemble. L'organisation des

urgences est un souci majeur pour assurer la continuité des
soins et la qualité de l'accueil.

Les réorganisations se sont intensifiées : cent onze com-
munautés d'établissements sont constituées ou en cours de
constitution dans les cent cinquante secteurs sanitaires et cent

vingt réseaux sont agréés ou en cours d'agrément par les
agences régionales de l'hospitalisation. Ces opérations impli-
quent au moins deux partenaires, ce qui signifie que le mou-
vement actuel de recomposition repose plus sur des
recherches de complémentarité et de partage d'activités entre
les établissements de santé existants que sur des opérations
isolées (fermeture, conversion d'établissements).

Pour accompagner cette modernisation en profondeur du
tissu hospitalier, plusieurs fonds ont été créés dès 1998 :
le Fonds d'investissement pour la modernisation des établis-
sements de santé et le Fonds d'accompagnement social pour
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la modernisation des hôpitaux, qui a vu ses missions évoluer
vers des missions d'aide au développement des actions de
modernisation sociale : contrats locaux d'amélioration des
conditions de travail et projets sociaux d'établissement
notamment.

La tarification à la pathologie sera rapidement mise en

application après expérimentation dans les régions.

2-3-3-2. - Une politique sociale renforcée

La politique de recomposition du tissu hospitalier,

accompagnée par les fonds de modernisation, a entraîné pour
les personnels des adaptations dans leur organisation du tra-
vail liées, d'une part, aux besoins d'une plus grande technicité
dans toutes les filières professionnelles et, d'autre part, aux

usagers qui ont eu recours plus souvent aux établissements de
santé.

Face à ces évolutions, qui ont un impact sur les condi-
tions de travail, les protocoles du 13 mars 2000 (pour 335 mil-
lions d'euros), du 14 mars 2000 (pour 1 524 millions d'euros
sur trois ans) et du 14 mars 2001 (pour 336 millions d'euros)
ont fourni les outils complémentaires indispensables pour
reconnaître la place des personnels dans les établissements.

Les deux premiers protocoles ont porté sur la reconnais-
sance de la place des personnels hospitaliers dans le dispositif
de modernisation. Ils ont permis de reconnaître et valoriser les

postes médicaux difficiles, de dégager des moyens pour rem-
placer les personnels absents, de promouvoir la formation
professionnelle, d'améliorer les conditions de travail et de
renforcer la sécurité des personnels face au développement de
la violence. Ils ont par ailleurs identifié les secteurs hospita-
liers qui devaient faire l'objet de réflexions particulières

(urgences, psychiatrie). Le dernier protocole du 14 mars 2001.
a porté sur la reconnaissance des professions et métiers de

l'hôpital et l'amélioration des cursus professionnels. Par
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ailleurs, le protocole du 3 avril 2001 relatif à la situation des
étudiants infirmiers apporte des améliorations sensibles à leur

régime, notamment au niveau des bourses (nombre et mon-
tant), dans le contexte de l'augmentation de 43 % en un an de
l'effectif des promotions.

L'année 2002 verra également mise en oeuvre la réduc-
tion du temps de travail dans la fonction publique hospitalière
et pour les médecins hospitaliers.

Dès le 21 décembre 2000, le Gouvernement a réuni les

représentants de la communauté hospitalière publique pour
lancer le chantier de la réduction du temps de travail. Les

négociations étaient ouvertes avec les organisations syndi-
cales de la fonction publique hospitalière le 17 janvier 2001 et
avec les représentants des praticiens hospitaliers le 15 février
2001. Un protocole d'accord a été signé en septembre 2001

pour les personnels de la fonction publique hospitalière et
en octobre 2001 pour les praticiens hospitaliers.

La réduction du temps de travail doit répondre aux
attentes des personnels en matière de conditions de vie au tra-
vail et de vie personnelle. Les conséquences sont directes sur
l'amélioration de la qualité de la prise en charge des usagers.
C'est pourquoi, afin de réussir cette réforme, la première

étape définie par le Gouvernement a été, dès le deuxième tri-
mestre 2001, la réalisation d'un diagnostic de l'organisation
existante dans chaque établissement.

Compte tenu de la spécificité des missions des établisse-
ments dont les personnels relèvent de la fonction publique

hospitalière, le Gouvernement a décidé d'accompagner la
réduction du temps de travail par la création de 45 000

emplois. Ces emplois devront être pourvus dans les trois
années qui viennent (2002-2004). Pour soutenir ces recrute-

ments, un effort important sera fait en faveur de la formation
initiale des professions de santé (professions paramédicales,

sages-femmes) et de celle des aides-soignants.
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Dans la démarche promue par le Gouvernement et discu-
tée avec la communauté hospitalière, une attention particu-
lière sera portée à la qualité des négociations menées dans

chaque établissement et sur les accords locaux qui en résulte-
ront. En effet, si des emplois supplémentaires sont indispen-
sables pour mettre en place la réduction du temps de travail, la
réussite de cette réforme est liée aux capacités des établisse-
ments à rénover leurs organisations du travail. C'est au travers
des accords passés que ce volet majeur pourra, dans un pre-
mier temps, être évalué. Par ailleurs, dès le début de la mise
en oeuvre, des comités de suivi et d'évaluation aux niveaux
local, régional et national seront installés.

30 La réparation des accidents du travail et des mala-
dies professionnelles

Le Gouvernement souhaite progresser sur la voie d'une
meilleure réparation des accidents du travail et des maladies

professionnelles. En juin 2001, le professeur Roland Masse
lui a remis un rapport sur la réparation des accidents du travail
et des maladies professionnelles, concluant à la nécessité de
faire évoluer ce dispositif dans le sens d'une meilleure prise
en compte de l'ensemble des préjudices des victimes. Le Gou-
vernement travaillera en concertation avec les partenaires
sociaux, les associations de victimes et la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés pour approfondir
les pistes qu'ouvre ce rapport.

Sans attendre les résultats de ces travaux et dans le res-

pect des règles actuelles de fonctionnement de la branche
accidents du travail, il sera procédé à des aménagements de la

législation actuelle afin d'améliorer la réparation allouée aux
victimes, en instituant un mécanisme d'indexation des indem-
nités en capital et en assouplissant par décret les conditions
d'accès au système dérogatoire de reconnaissance des mala-
dies professionnelles.
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Le Gouvernement poursuivra ses efforts en matière de

réparation des préjudices subis par les victimes de l'amiante.
Le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante, créé par
l'article 53 de la loi de financement de la sécurité sociale pour
2001, accueillera ses premières demandes d'indemnisation
avant la fin de l'année 2001. Il sera doté d'un versement de la
branche accidents du travail et maladies professionnelles de

2,9 milliards de francs en 2001 et de 76 millions d'euros en
2002, et d'un versement du budget de l'Etat de 250 millions
de francs en 2001.

Par ailleurs, la levée de la prescription pour les dossiers
de victimes de maladies professionnelles liées à l'amiante,

portée à une durée de trois ans par la loi de financement de la
sécurité sociale pour 2000, sera pérennisée.

Enfin, la sous-reconnaissance des maladies profession-
nelles a conduit à l'institution d'un versement annuel de la
branche accidents du travail et maladies professionnelles à la
branche maladie du régime général, destiné à couvrir les

charges que l'assurance maladie doit supporter à ce titre. De
nombreux travaux, et dernièrement le rapport du professeur
Roland Masse, ont souligné, à côté de la sous-reconnaissance
des maladies professionnelles, l'existence d'une sous-déclara-
tion des accidents du travail. C'est pourquoi le mécanisme de

compensation entre la branche accidents du travail et la
branche maladie sera étendu au coût des accidents du travail

qui ne sont pas déclarés. Pour 2002, le montant de cette nou-
velle compensation est fixé à titre provisionnel à 152 millions
d'euros.

4'La politique en faveur des personnes handicapées

Le Gouvernement met en oeuvre une politique intermi-
nistérielle qui considère la personne handicapée dans la tota-
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lité de ses besoins et de ses attentes. Elle a pour objectif de

garantir une solidarité en faveur de ceux que le handicap a le
plus durement touchés et de favoriser l'autonomie de tous
ceux qui peuvent s'intégrer dans le milieu de vie ordinaire.

Poursuivant les orientations exposées par le Premier
ministre devant le Conseil national consultatif des personnes

handicapées, le Gouvernement s'est engagé sur un pro-
gramme comprenant trois volets principaux :

- la création, pour la deuxième année consécutive, de

places pour les enfants les plus lourdement handicapés (handi-
cap mental profond, polyhandicap), pour les autistes, pour les
traumatisés crâniens ou cérébro-lésés. Parallèlement, un effort
de création de places nouvelles est poursuivi pour les maisons
d'accueil spécialisé, pour les foyers à double tarification et

pour les centres d'aide par le travail ;

- le développement des moyens permettant l'intégration

des jeunes handicapés : centres d'action médico-sociale pré-
coce et services d'éducation spéciale et de soins à domicile.
La réforme de l'allocation d'éducation spéciale sera progres-
sivement mise en oeuvre à compter du premier trimestre 2002 ;

- la généralisation des « sites pour la vie autonome » sur

tout le territoire en 2002 et 2003, afin que les personnes han-

dicapées trouvent dans un lieu unique les moyens de répondre
à leurs demandes d'aide technique, d'aide humaine et d'un

aménagement de leur logement ou de leur lieu de vie ordi-
naire.

5'La politique en faveur des familles

A l'occasion de la Conférence de la famille, qui s'est
tenue le 11 juin 2001 sous la présidence du Premier ministre,
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le Gouvernement a poursuivi la rénovation de la politique
familiale qu'il a entreprise depuis 1998. En réunissant ainsi

chaque année les partenaires sociaux, les élus et les associa-
tions familiales, le Premier ministre a su instaurer un réel dia-

logue avec eux. Le Gouvernement bâtit sur ces échanges fruc-
tueux une politique familiale qui fait vivre les valeurs de
solidarité et de fraternité, ciment de notre société.

L'importance donnée à l'exercice de la fonction paren-
tale et la nécessité d'arriver à une véritable parité parentale
ont conduit à la création d'un congé de paternité. La place des

pères dans les premiers temps de la vie de l'enfant n'était pas
suffisamment reconnue. La création de ce congé de onze

jours, qui s'ajoute aux trois jours déjà prévus par le code du
travail, permettra aux pères de prendre au total deux semaines
de congé auprès de leur enfant et de sa mère. Dans un souci de

simplicité et de cohérence, le mode de calcul des indemnités
journalières sera aligné sur celui du congé de maternité.

Pour permettre à un nombre croissant de femmes de
concilier vie professionnelle et vie familiale, le Fonds d'in-
vestissement pour le développement des structures d'accueil
de la petite enfance, destiné à financer des dépenses d'équipe-
ment en matière d'accueil de la petite enfance, qui avait déjà
été doté de 229 millions d'euros en 2001, sera abondé de la
même somme en 2002 ; ainsi, entre 25 000 et 30 000 enfants

supplémentaires pourront être gardés. Un effort particulier
sera consenti cette année en faveur de l'accueil des enfants

âgés de deux à trois ans et de l'équipement des assistantes
maternelles.

Afin notamment d'accompagner en fonctionnement la
création de nouvelles places de crèches, la convention d'ob-

jectifs et de gestion, signée entre l'Etat et la Caisse nationale
des allocations familiales à la suite de la Conférence de la

famille, garantit une forte progression du Fonds national d'ac-
tion sociale de plus de 910 millions d'euros entre 2001 et
2004. L'engagement pluriannuel de l'Etat et de la Caisse
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nationale des allocations familiales à travers cette convention

d'objectifs et de gestion constitue une avancée très importante
pour la branche famille. Au-delà de l'accueil de la petite
enfance, les caisses d'allocations familiales pourront égale-
ment développer leurs actions d'aide aux loisirs des enfants et
des jeunes à travers les contrats temps libre, qui seront ouverts
à titre expérimental aux enfants âgés de seize à dix-huit ans.

Le Gouvernement entend favoriser l'autonomie des

jeunes adultes, dont les besoins sont aujourd'hui encore mal
pris en compte. La Commission nationale pour l'autonomie
des jeunes présentera ses conclusions et propositions au Pre-
mier ministre avant le 31 décembre 2001. Afin de répondre à
la préoccupation financière majeure pour les jeunes qu'est le

logement, le Gouvernement révisera le calcul de l'évaluation
forfaitaire des ressources pour le calcul des aides au logement

pour les jeunes de moins de vingt-cinq ans, afin d'en effacer
les effets pénalisants.

Après avoir mis en oeuvre en 2001 la première phase de
la réforme des aides au logement, le Gouvernement mettra en
oeuvre sa deuxième phase en 2002. Ainsi, le barème définitif

pour l'allocation de logement familiale, l'allocation de loge-
ment sociale et l'aide personnalisée au logement sera-t-il ins-
tauré le I " janvier 2002. Il permettra de traiter de manière

égale tous les foyers qui perçoivent les mêmes revenus, quelle
que soit leur nature. La réforme touchera 4,3 millions de
foyers ; plus d'un million de foyers percevront 30 &Euro; par mois
de plus, et aucun ménage ne verra son aide diminuer.

Pour répondre à la demande des parents d'enfants handi-

capés, le Gouvernement mettra en oeuvre une réforme de l'al-
location d'éducation spéciale. Cette réforme améliorera les
aides versées aux familles, en tenant mieux compte de la
diversité des situations.

Enfin, le Gouvernement poursuivra dans le même temps
l'important chantier de la refonte du droit de la famille. Les
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aménagements qui y seront apportés (sur le nom patrony-
mique, l'affirmation de l'autorité familiale, la simplification
du divorce...) participent tous de la vision moderne de la

famille, adaptée aux réalités de la vie, qui est celle qu'il
entend porter à travers sa politique familiale.

6'La politique en faveur des personnes âgées

6-1. - Associer les retraités aux fruits de la croissance et

garantir l'avenir des régimes de retraite

Déficitaire jusqu'en 1998, la branche vieillesse a renoué
avec les excédents en 1999 et dégagera une capacité de finan-
cement d'environ un milliard d'euros en 2002. Ces excédents
retrouvés permettent d'associer les retraités aux fruits de la
croissance, tout en préparant l'avenir des régimes de retraite.

Pour 2002, les pensions seront revalorisées de 2,2 %,
alors que l'inflation prévisionnelle n'est que de 1,5 %. Ce
« coup de pouce » portera à 1,4 % le gain de pouvoir d'achat
des retraités par rapport à l'inflation depuis 1997. Grâce à la

suppression en 2001 de la contribution au remboursement de
la dette sociale pour les retraités non imposables à l'impôt sur
le revenu, le gain de pouvoir d'achat pour ces derniers s'élè-
vera sur la même période à 1,9 %. Les retraités imposables
bénéficieront quant à eux de la baisse des taux d'imposition
sur les revenus.

Conformément à l'engagement pris par le Premier
ministre le 20 mars 2000, le Gouvernement abonde le Fonds
de réserve pour les retraites en poursuivant la concertation sur
les réformes nécessaires des régimes de retraite.

Le Fonds de réserve pour les retraites, créé en 1998 et
institué sous forme d'établissement public autonome par la loi
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n° 2001-624 du 17 juillet'2001 portant diverses dispositions
d'ordre social, éducatif et culturel, voit son plan de finance-
ment initial conforté avec un montant de ressources cumulées
de plus de 12,5 milliards d'euros à la fin de l'année 2002. Le
caractère pérenne des sources de financement du Fonds de
réserve pour les retraites sera encore accentué en 2002,

puisque la part du produit du prélèvement social de 2 % sur le
capital affectée au fonds sera portée de 50 % à 65 %.

Le fonds de réserve disposera ainsi de plus de 152 mil-
liards d'euros, conformément à son objectif annoncé pour
2020, qui lui permettront de couvrir une partie des déficits
prévisionnels des régimes de retraite entre 2020 et 2040. Dès
le début de 2002, le conseil de surveillance du fonds, asso-
ciant notamment des parlementaires et des représentants des

partenaires sociaux, sera, grâce à des pouvoirs étendus, le
garant de la bonne gestion du fonds.

Enfin, le Gouvernement a créé le Conseil d'orientation
des retraites. Associant parlementaires, partenaires sociaux,

personnalités qualifiées et représentants de l'administration,
le Conseil d'orientation des retraites assure un suivi perma-
nent de l'ensemble des questions relatives à la retraite. Son

premier rapport, qui doit être rendu public avant la fin de l'an-
née 2001, portera un diagnostic partagé sur les prévisions des

régimes de retraite et présentera les différentes mesures envi-
sageables pour assurer la garantie du système de retraite.

6-2. - Diversifier la prise en charge de la perte d'autono-
mie des personnes âgées

La France doit donner toute sa place à l'âge dans notre
société. Il faut pouvoir y vieillir dans la dignité.

Etre respecté dans sa dignité, son intégrité, ses besoins de

dialogue, d'échange, de relations sociales, être entendu sur les
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demandes de santé, d'hygiène de vie, bénéficier d'un niveau
de revenu et de conditions de vie satisfaisants, tels sont les
souhaits des personnes âgées aujourd'hui. C'est l'espérance
de tous ceux qui avancent en âge et, demain, de chacun.

Par rapport aux générations précédentes, la population
vit plus longtemps. Obligation est faite aux pouvoirs publics
de donner un nouveau sens à ces années ajoutées à l'espérance
de vie. Mais cet allongement de la vie qui ouvre tant de nou-
velles possibilités s'accompagne souvent d'une perte d'auto-

nomie, risque normal dans des vies qui s'allongent.

La loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise
en charge de la perte d'autonomie des personnes âgées et à
l'allocation personnalisée d'autonomie donne aux personnes

âgées un nouveau droit, le droit à l'autonomie.

Avec la création de cette nouvelle allocation dont vont

pouvoir bénéficier près de 800 000 personnes, l'effort des
pouvoirs publics s'ordonne selon deux axes, en fonction des
choix du lieu de vie des personnes âgées :

- le développement du maintien à domicile en faisant

jouer tout leur rôle aux centres locaux d'information et de
coordination : l'effort sera poursuivi, d'une part, en matière de
création de services de soins à domicile, d'autre part, dans le
cadre d'un plan permettant de créer sur cinq ans 20 000 places
nouvelles, soit un doublement du rythme de progression ;

- la réalisation d'un plan ambitieux pour les structures

accueillant des personnes âgées dépendantes, dont l'objectif est
de permettre à chaque établissement de s'engager dans une
démarche de qualité : 915 millions d'euros sur cinq ans de cré-
dits supplémentaires leur seront accordés, afin de répondre aux
besoins d'une plus grande médicalisation de tous ces établisse-
ments.
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7'La modernisation de la comptabilité de la sécurité
sociale

Pour la première fois en 2002, les agrégats de la présente
loi de financement de la sécurité sociale sont présentés et
votés en droits constatés. Le nouveau plan comptable unique
des organismes de sécurité sociale sera mis en oeuvre le l'jan-
vier. Le Haut conseil de la comptabilité des organismes de
sécurité sociale et la mission comptable permanente, créés par
le décret n° 2001-859 du 19 septembre 2001 pris en applica-
tion de l'article 56 de la loi de financement de la sécurité

sociale pour 2001, permettront de faire évoluer ce plan comp-
table et d'améliorer la lisibilité des comptes des organismes
de sécurité sociale.

Il s'agit de l'aboutissement d'un engagement pris par le
Gouvernement devant le Parlement à l'automne 1999. Sa réa-
lisation entraînera une modernisation considérable de la

comptabilité des régimes de sécurité sociale, au service d'une
meilleure information du Parlement et des Français quant à la
situation financière de la sécurité sociale, gage d'un enrichis-
sement du débat démocratique sur les grandes orientations de
la politique de sécurité sociale.
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2001-453 DC du 18 décembre 2001

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à
l'article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la conformité à celle-ci de la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2002, le 6 décembre 2001, par
MM. Philippe Douste-Blazy, Jean-Louis Debré, Jean-François Mattei, Pierre-

Christophe Baguet, Jacques Barrot, Claude Birraux, Émile Blessig, Mme Marie-
Thérèse Boisseau, MM. Loïc Bouvard, Yves Bur, Dominique Caillaud, Hervé de

Charette, René Couanau, Yves Coussain, Charles de Courson, Francis Delattre,
Renaud Donnedieu de Vabres, Jean-Pierre Foucher, Claude Gaillard, Germain

Gengenwin, Hubert Grimault, Pierre Hériaud, Patrick Herr, Francis Hillmeyer,
Mmes Anne-Marie Idrac, Bernadette Isaac-Sibille, MM. Jean-Jacques Jégou,
Christian Kert, Édouard Landrain, François Léotard, Maurice Leroy, Roger

Lestas, Christian Martin, Pierre Méhaignerie, Pierre Menjucq, Pierre Micaux,
Jean-Marie Morisset, Dominique Paillé, Henri Plagnol, Jean-Luc Préel, Marc

Reymann, François Sauvadet, Michel Voisin, Pierre-André Wiltzer, Bernard
Accoyer, Mme Michèle Alliot-Marie, MM. Philippe Auberger, Gautier Audinot,
Mme Martine Aurillac, MM. Jean Bardet, Léon Bertrand, Bruno Bourg-Broc,
Michel Bouvard, Christian Cabal, Gilles Carrez, Mme Nicole Catala,
MM. Richard Cazenave, Henri Chabert, Jean Charroppin, Jean-Marc Chavanne,
Alain Cousin, Jean-Michel Couve, Charles Cova, Lucien Degauchy, Patrick

Delnatte, Xavier Deniau, Yves Deniaud, Jean-Michel Dubernard, Jean-Pierre

Dupont, Nicolas Dupont-Aignan, Christian Estrosi, Yves Fromion, René Galy-
Dejean, Michel Giraud, Louis Guédon, Jean-Claude Guibal, Lucien Guichon,
François Guillaume, Gérard Hamel, Michel Inchauspé, Christian Jacob, Didier
Julia, Pierre Lasbordes, Thierry Lazaro, Jean-Claude Lemoine, Thierry Mariani,
Alain Marleix, Jacques Masdeu-Arus, Mme Jacqueline Mathieu-Obadia,
MM. Gilbert Meyer, Pierre Morange, Jacques Myard, Jean-Marc Nudant, Patrick

Ollier, Robert Pandraud, Jacques Pélissard, Dominique Perben, Étienne Pinte,

Serge Poignant, Didier Quentin, Jean-Bernard Raimond, Jean-Luc Reitzer, André
Schneider, Bernard Schreiner, Frantz Taittinger, Michel Terrot, Léon Vachet, Jean
Valleix, Mmes Nicole Ameline, Sylvia Bassot, MM. Dominique Bussereau, Pierre
Cardo, Pascal Clément, Georges Colombier, François d'Aubert, Bernard
Deflesselles, Franck Dhersin, Laurent Dominati, Charles Ehrmann, Nicolas
Forissier, Gilbert Gantier, Claude Gatignol, Claude Goasguen, François Goulard,
Michel Herbillon, Philippe Houillon, Denis Jacquat, Marc Laffineur, Pierre

Lequiller, Michel Meylan, Alain Moyne-Bressand, Paul Patriarche, Bernard
Perrut, Mme Marcelle Ramonet, MM. José Rossi et Gérard Voisin, députés, et, le
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7 décembre 2001, par MM. Josselin de Rohan, Alain Vasselle, Nicolas About,
Pierre André, Philippe Arnaud, Jean Arthuis, Denis Badré, Gérard Bailly, Gilbert

Barbier, Bernard Barraux, Jacques Baudot, Michel Bécot, Joël Billard, Claude
Biwer, Jacques Blanc, Paul Blanc, Maurice Blin, Mme Annick Bocandé,
MM. Joël Bourdin, Jean Boyer, Gérard Braun, Dominique Braye, Mme Paulette

Brisepierre, MM. Jean-Pierre Cantegrit, Jean-Claude Carle, Gérard César, Marcel-
Pierre Cleach, Jean Clouet, Christian Cointat, Jean-Patrick Courtois, Jean-Paul

Delevoye, Fernand Demilly, Marcel Deneux, Gérard Dériot, Michel Doublet, Paul
Dubrule, Alain Dufaut, André Dulait, Jean-Léonce Dupont, Louis Duvernois,
Daniel Eckenspieller, Jean-Paul Émin, Jean-Paul Emorine, Jean Faure,
Mme Françoise Férat, MM. André Ferrand, Hilaire Flandre, Jean-Pierre Fourcade,
Bernard Fournier, Serge Franchis, Philippe François, Yves Fréville, Yann Gaillard,
Christian Gaudin, Mme Gisèle Gautier, MM. Patrice Gélard, Alain Gérard, Paul

Girod, Mme Jacqueline Gourault, MM. Alain Gournac, Adrien Gouteyron, Louis
Grillot, Georges Gruillot, Charles Guené, Pierre Hérisson, Daniel Hoeffel, Jean-

Jacques Hyest, Alain Joyandet, Jean-Marc Juilhard, Joseph Kerguéris, Jean-
Philippe Lachenaud, Alain Lambert, André Lardeux, Patrick Lassourd, Jean-René
Lecerf, Jacques Legendre, Philippe Leroy, Marcel Lesbros, Gérard Longuet, Jean-
Louis Lorrain, Roland du Luart, Max Marest, Jean-Louis Masson, René Monory,
Bernard Murat, Mme Nelly Olin, MM. Joseph Ostermann, Jacques Oudin,
Mme Monique Papon, MM. Michel Pelchat, Jean Pépin, Henri de Raincourt,
Victor Reux, Charles Revet, Henri Revol, Philippe Richert, Bernard Saugey, Jean-
Pierre Schosteck, Bruno Sido, Louis Souvet, François Trucy, Jacques Valade,
André Vallet, Xavier de Villepin, Serge Vinçon et François Zocchetto, sénateurs ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi orga-

nique sur le Conseil constitutionnel, notamment le chapitre II du titre II de ladite
ordonnance ;

Vu la loi organique n° 96-646 du 22 juillet 1996 relative aux lois de finance-
ment de la sécurité sociale ;

c
Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu les observations du Gouvernement enregistrées le 12 décembre 2001 ;

r
Vu les observations en réplique présentées par les sénateurs auteurs de la

seconde saisine, enregistrées le 13 décembre 2001 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;
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1. Considérant que les auteurs des saisines défèrent au Conseil constitutionnel

la loi de financement de la sécurité sociale pour 2002, en mettant en cause l'intelli-

gibilité et la sincérité de l'ensemble de la loi, ainsi que son incidence sur l'équilibre
financier des régimes de sécurité sociale ; que les députés requérants contestent

plus particulièrement ses articles 12, 13, 16, 18, 20, 31, 60, 67, 68, 69, 71, 73 et
75 ; que, pour leur part, les sénateurs requérants critiquent, en tout ou partie, ses

articles 12, 13, 16, 17, 18, 30-III, 42, 56, 59, 60, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73 et 76 ;

Sur l'intelligibilité et la sincérité de la loi déférée et son incidence sur l'équi-

libi-efitiaticiet- des régimes de sécurité sociale

2. Considérant qu'il est soutenu qu'à plusieurs titres la loi manquerait à l'ob-

jectif d'intelligibilité et à l'exigence de sincérité ; qu'elle porterait également
atteinte aux missions des régimes de sécurité sociale ainsi qu'à l'équilibre finan-

cier de ces régimes ;

En ce qui concerne l'intelligibilité de la loi déférée

3. Considérant que, si la loi déférée se caractérise encore par la complexité

des circuits financiers entre les régimes obligatoires de base de la sécurité sociale,

les organismes créés pour concourir à leur financement et l'Etat, elle énonce de

façon précise les nouvelles règles de financement qu'elle instaure ; qu'ainsi elle
détermine les nouvelles recettes de chaque organisme et fixe les clés de répartition

du produit des impositions affectées ; que, de même, les transferts entre les diffé-

rents fonds spécialisés, les régimes obligatoires de base de la sécurité sociale et

l'Etat sont précisément définis ; que, dès lors, doit être rejeté le grief tiré de l'at-

teinte à l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité de la loi ;

En ce qtil coiicertie la siticéi-ité de la loi déférée

Quatit ati réalisme des prévisiotis poiii- 2002 :

4. Considérant, en premier lieu, qu'en application du 1 de l'article L.O. 111-3

du code de la sécurité sociale, l'article 16 de la loi déférée fixe, pour 2002, par

catégorie, les prévisions de recettes de l'ensemble des régimes obligatoires de base
et des organismes créés pour concourir à leur financement ; que l'article 69 prévoit

pour 2002 les objectifs de dépenses par branche des mêmes régimes ; que l'objectif
national de dépenses d'assurance maladie de l'ensemble des régimes obligatoires

de base pour 2002 est fixé à l'article 71 ;

5. Considérant que les auteurs des deux saisines contestent le réalisme des

prévisions d'évolution de la masse salariale et de croissance du produit intérieur
brut sur lesquelles se fondent les prévisions de recettes figurant à l'article 16 ; que

les députés requérants invoquent le rapport présenté lors de la réunion du 20 sep-
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tembre 2001 de la commission des comptes de la sécurité sociale, aux termes

duquel « l'hypothèse retenue en matière de dépenses d'assurance maladie est parti-
culièrement ambitieuse » et selon lequel la réalisation de l'objectif fixé pour 2002
« supposerait un freinage considérable par rapport à la tendance moyenne des deux
dernières années », alors que, pour les sénateurs requérants, la loi déférée ne com-

prendrait « aucun dispositif permettant d'espérer un ralentissement des dépenses
d'assurance maladie » ; que, selon les sénateurs requérants, au vu des prévisions et
des réalisations des années précédentes, l'objectif de dépenses de la branche
famille pour 2002 aurait été surestimé ; que, dès lors, les objectifs fixés aux articles
69 et 71 seraient entachés d'une « erreur manifeste d'appréciation » ;

6. Considérant qu'il ne ressort pas des éléments fournis au Conseil constitu-
tionnel que les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses, présentés pour

2002, soient entachés d'une erreur manifeste, compte tenu des aléas inhérents à
leur évaluation et des incertitudes particulières relatives à l'évolution de l'écono-
mie en 2002 ; que, toutefois, s'il apparaissait en cours d'année que les conditions

générales de l'équilibre financier des régimes obligatoires de base de la sécurité
sociale étaient remises en cause, il appartiendrait au Gouvernement de soumettre
au Parlement les ajustements nécessaires dans une loi de financement de la sécurité
sociale rectificative ou, à défaut, s'il en était encore temps, dans la loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour l'année 2003 ;

7. Considérant, en second lieu, que les députés requérants mettent en cause
l'insuffisance de la part affectée au fonds de réserve des retraites par l'article 67,
relatif à la répartition du produit des prélèvements sociaux mentionnés aux
articles L. 245-14 et L. 245-15 du code de la sécurité sociale sur les revenus du

patrimoine et les produits de placement ; qu'ils allèguent que ni ce relèvement ni
l'affectation nouvelle de recettes de privatisation prévue dans le cadre du projet de
loi de finances pour 2002, soumis par ailleurs à l'examen du Parlement, ne suffi-
raient à compenser la « réduction drastique » du prix des autorisations d'établisse-
ment et d'exploitation de réseau de téléphonie mobile de troisième génération ;

que, pour contester la sincérité de ces prévisions, ils font état de l'annonce par le
Gouvernement de l'affectation desdites recettes de privatisation à d'autres

dépenses ;

8. Considérant que les évaluations de recettes de cession d'actifs publics figu-
rant dans le projet de loi de finances pour 2002 apparaissent suffisantes pour com-

penser la perte de recettes subie par le fonds de réserve des retraites du fait de la
réduction du prix des autorisations susmentionnées ; que, dès lors, la répartition
fixée par l'article 67 n'est pas entachée d'insincérité ;
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Quant à la révision des prévisions pour 2001

9. Considérant que les sénateurs auteurs de la seconde saisine mettent en
cause la constitutionnalité du « volet rectificatif pour 2001 » figurant aux
articles 17, 70 et 72 de la loi déférée, « qui évite au Gouvernement de déposer un

projet de loi de financement rectificatif » ;

10. Considérant que le II de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale
ne fait pas obstacle à la révision, par l'article 17 de la loi de financement pour

2002, des prévisions de recettes pour 2001, non plus qu'à celle, par les articles 70
et 72, des objectifs de dépenses des branches et de l'objectif national de dépenses
d'assurance maladie pour 2001 ;

11. Considérant que les sénateurs requérants font plus particulièrement grief à
l'article 17 de manquer au principe de sincérité du fait des modalités retenues pour

relever, au titre de l'exercice 2001, l'évaluation du produit de la contribution
sociale de solidarité à la charge des sociétés ;

12. Considérant que les dispositions figurant à cet effet dans la loi déférée ont

pour objet de tirer les conséquences d'une mesure, figurant dans le projet de loi de
finances rectificative pour 2001 actuellement examiné au Parlement, qui relève de

1,5 milliard de francs la fraction de ladite contribution affectée au budget annexe
des prestations sociales agricoles en 2001 ; qu'à l'article 17, l'évaluation révisée
des « impôts et taxes affectés » en 2001 est majorée en conséquence du même
montant ; que le solde à reporter en 2002 est donc réduit de 1,5 milliard de francs ;

que, toutefois, cette diminution du solde est partiellement compensée par une plus-
value de recettes de 0,8 milliard de francs constatée en 2001 ; que, dès lors, l'ar-
ticle 16 réduit de 0,7 milliard de francs la rubrique « Impôts et taxes affectées »

pour 2002 ;

13. Considérant que la coordination ainsi opérée entre l'article 8 du projet de
loi de finances rectificative pour 2001 et les articles 16 et 17 de la loi déférée ne

porte pas atteinte au principe de sincérité ;

En ce qui concerne la dégradation alléguée des comptes des régimes de
base :

14. Considérant que les sénateurs requérants font valoir que la loi déférée
aurait « pour principal effet, sinon pour objet, de dégrader considérablement les

comptes des régimes de base pour les exercices 2000, 2001 et 2002 afin d'éviter de
faire supporter au budget de l'Etat les conséquences financières des politiques
décidées par le Gouvernement » ; qu'ils estiment ces mouvements contraires à

l'objectif constitutionnel d'équilibre financier de la sécurité sociale découlant du
dix-neuvième alinéa de l'article 34 de la Constitution ;
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15. Considérant que sont critiqués à cet égard les transferts de recettes figu-
rant aux articles 13, 16 et 67 ainsi que les changements d'imputation de charges

opérés notamment par l'article 42 ;

16. Considérant que l'article 13 de la loi déférée comprend diverses mesures
tendant à accroître les recettes du fonds de financement de la réforme des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale ; qu'en particulier son Il transfère à ce fonds, à

compter du 11, janvier 2002, la totalité de la contribution sur les contrats d'assu-
rance en matière de circulation de véhicules terrestres à moteur ; que le III du
même article lui affecte la totalité du droit de consommation sur les alcools dès le
1 Il janvier 2001 ; qu'il est allégué que, du fait de ces transferts de recettes, le déficit
de la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés serait aggravé
de 5,9 milliards de francs en 2001 et de 11,8 milliards de francs en 2002 ; qu'en
outre il serait porté atteinte au principe du consentement à l'impôt, en raison, selon
les requérants, de la « grande opacité » des nouvelles affectations ;

17. Considérant que sont également mises en cause deux dispositions au motif

qu'elles aggraveraient le déficit du fonds de solidarité vieillesse, organisme créé
pour concourir au financement des régimes de base ; que les requérants soutien-
nent, en premier lieu, que le V de l'article 13 prive le fonds, à compter du 1 Il jan-
vier 2002, de la totalité du produit de la taxe sur les contributions au bénéfice des
salariés pour le financement des prestations complémentaires de prévoyance, à
hauteur de 2,9 milliards de francs ; qu'ils font valoir, en second lieu, que la part de
la contribution sociale de solidarité des sociétés affectée au même fonds est réduite
de 0,7 milliard de francs du fait de l'article 16 de la loi déférée « coordonné avec
l'article 8 du projet de loi de finances rectificative pour 2001 » ;

18. Considérant, en outre, selon les saisissants, que l'article 67 de la loi défé-
rée réduirait les recettes de la Caisse nationale d'assurance vieillesse en relevant la

part, affectée au fonds de réserve pour les retraites, des prélèvements sociaux sur
les revenus du patrimoine et les revenus de placement mentionnés aux
articles L. 245-14 et L. 245-15 du code de la sécurité sociale ;

19. Considérant, enfin, que, s'agissant des charges nouvelles pesant sur les

comptes de certains régimes de base, les sénateurs requérants mettent en cause
l'incidence de l'article 42 qui prévoit en 2001 une participation exceptionnelle de
la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés au financement du
« plan Biotox », à hauteur de 1,3 milliard de francs ;

20. Considérant, en premier lieu, que l'exigence constitutionnelle qui s'at-
tache à l'équilibre financier de la sécurité sociale n'impose pas que cet équilibre
soit strictement réalisé pour chaque branche et pour chaque régime au cours de

chaque exercice ;
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21. Considérant, en deuxième lieu, que les transferts critiqués de recettes fis-
cales et de charges, qui sont définis avec une précision suffisante, n'entravent pas,
eu égard à leur montant, le fonctionnement des régimes et organismes concernés
au point de les empêcher d'exercer leurs missions ou de mettre en oeuvre les poli-

tiques nécessaires au respect des exigences découlant des dixième et onzième ali-
néas du Préambule de la Constitution de 1946 ;

22. Considérant, enfin, que ces transferts ne méconnaissent pas davantage le

principe du consentement à l'impôt, proclamé par l'article 14 de la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen de 1789, dès lors que le Parlement a été clairement
informé de leurs motifs et y a librement consenti par son vote ; que le principe du
consentement à l'impôt n'implique pas qu'une imposition prélevée initialement

pour couvrir un besoin déterminé ne puisse être affectée à la couverture d'un autre
besoin ;

Stir l'article 12

23. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa du II de l'article 12 de la
loi déférée : « Sont annulées les créances sur le fonds créé à l'article L. 131-8 du
code de la sécurité sociale, enregistrées au 31 décembre 2000 par l'Agence cen-
trale des organismes de sécurité sociale et par les régimes concernés, afférentes aux
exonérations visées au lo de l'article L. 131-9 du même code dans sa rédaction
issue de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2000 précitée. En consé-

quence, les comptes de l'exercice 2000 des organismes de sécurité sociale concer-
nés sont modifiés pour tenir compte de cette annulation » ;

24. Considérant que les députés requérants soutiennent que seul un motif
d'intérêt général suffisant pouvait justifier la remise en cause rétroactive d'un exer-
cice clos ; que l'annulation d'une créance portant sur une somme de plus de 16 mil-
liards de francs compromet l'équilibre financier du régime général pour l'exercice
2000 et « obère la capacité de contrôle du Parlement sur les comptes de la sécurité
sociale » ; que « la réouverture des comptes 2000 est contraire au principe de l'an-
nualité qui régit les lois de financement de la sécurité sociale » ;

25. Considérant que, pour leur part, les sénateurs requérants font grief à la dis-

position précitée d'affecter « substantiellement les conditions de l'équilibre finan-
cier arrêté par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2000, telles que
déterminées en application de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale »
et de méconnaître « l'objectif d'équilibre financier de la sécurité sociale, devenu un

principe à valeur constitutionnelle par la révision constitutionnelle du 22 février
1996 » ; qu'ils estiment en outre que la loi de financement de la sécurité sociale

pour l'année 2002 ne peut comporter des dispositions relatives à l'année 2000 ; que
la disposition contestée est, selon eux, contraire aux exigences constitutionnelles
de clarté et de sincérité régissant les lois de financement de la sécurité sociale ;
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26. Considérant qu'il résulte de l'ensemble des dispositions des arti-
cles L. 13 1-7 à L. 13 1 - 10 du code de la sécurité sociale applicables à l'année 2000

que la créance détenue, au 31 décembre 2000, par les régimes de sécurité sociale
sur le fonds créé par l'article L. 131-8 du code de la sécurité sociale constituait, par
la volonté même du législateur, un élément du patrimoine de ces régimes ;

27. Considérant que le principe de non-rétroactivité des lois n'a valeur consti-

tutionnelle, en vertu de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du

citoyen, qu'en matière répressive ; que, si, dans les autres matières, le législateur a
la faculté d'adopter des dispositions rétroactives, il ne peut le faire qu'en considé-
ration d'un motif d'intérêt général suffisant et sous réserve de ne pas priver de

garanties légales des exigences constitutionnelles ;

28. Considérant que la disposition critiquée aurait pour effet de faire dispa-
raître une créance sur l'Etat garantie par la loi et constituée à l'actif des bilans des

régimes de sécurité sociale au 31 décembre 2000 ; qu'eu égard au montant de cette
créance, à la situation financière de ces régimes, ainsi qu'à l'exigence constitution-
nelle qui s'attache à l'équilibre financier de la sécurité sociale, le souci de remédier
aux difficultés financières du fonds créé par l'article L. 131-8 du code de la sécu-
rité sociale ne constitue pas un motif d'intérêt général suffisant pour remettre en
cause rétroactivement les résultats d'un exercice clos ;

29. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le deuxième alinéa du Il de
l'article 12 doit être déclaré contraire à la Constitution ;

Stir l'article 18

30. Considérant que l'article 18 de la loi déférée insère plusieurs articles dans
le code de la sécurité sociale et en modifie plusieurs autres, en vue de réorganiser

complètement les rapports entre les organismes d'assurance maladie et les profes-
sions mentionnées aux articles L. 162-5, L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-14 et
L. 322-5-2 du même code ;

31. Considérant que les députés requérants reprochent à ces dispositions de

rompre l'égalité entre professionnels de santé en ce que « le pouvoir unilatéral des
caisses de prendre des mesures de sanction (application des lettres clés flottantes)
est supprimé pour les professions placées sous une convention et maintenu pour les
autres » ;

32. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent, quant à eux, que
l'article 18 a été adopté à l'issue d'une procédure irrégulière ; que, dans un premier

temps, « il s'agissait, selon les propres termes du Gouvernement, d'un " amende-
ment d'esquisse ", comprenant deux modestes paragraphes » ; que, dans un second

temps, « l'article 18 s'est transformé en nouvelle lecture à l'Assemblée nationale
en un dispositif de quinze paragraphes occupant six pages de la petite loi » ;
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qu'ainsi, selon les requérants, la procédure suivie par le Gouvernement n'aurait
tendu qu'à contourner la jurisprudence du Conseil constitutionnel relative à l'intro-
duction de dispositions nouvelles après la réunion de la commission mixte pari-
taire ;

33. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44
et 45 de la Constitution que le droit d'amendement peut, sous réserve des limita-
tions posées aux deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 45, s'exercer
à chaque stade de la procédure législative ; que le deuxième alinéa de celui-ci pré-
cise en particulier que la commission mixte paritaire est « chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion » ;

34. Considérant qu'il ressort de l'économie de l'article 45 que des adjonctions
ne sauraient, en principe, être apportées au texte soumis à la délibération des
assemblées après la réunion de la commission mixte paritaire ; qu'en effet, s'il en
était ainsi, des mesures nouvelles, résultant de telles adjonctions, pourraient être

adoptées sans avoir fait l'objet d'un examen lors des lectures antérieures à la
réunion de la commission mixte paritaire et, en cas de désaccord entre les assem-

blées, sans être soumises à la procédure de conciliation confiée par l'article 45 de
la Constitution à cette commission ; qu'il ressort en outre du deuxième alinéa de
cet article que des dispositions adoptées en termes identiques avant la réunion de la
commission mixte paritaire ne sauraient, en principe, être modifiées après cette
réunion ;

35. Considérant, en conséquence, que les seuls amendements susceptibles
d'être adoptés après la réunion de la commission mixte paritaire doivent être soit
en relation directe avec une disposition restant en discussion, soit dictés par la
nécessité de respecter la Constitution, d'assurer une coordination avec d'autres
textes en cours d'examen au Parlement ou de corriger une erreur matérielle ; que,

par suite, à ce stade de la discussion parlementaire, doivent être regardés comme
adoptés selon une procédure irrégulière les amendements qui ne remplissent pas
l'une ou l'autre de ces conditions ;

36. Considérant que l'article 18 ne présente de relation directe qu'avec l'un
des articles introduits dans le texte en première lecture, numéroté 10 A en cours
d'examen ; que ce dernier est issu d'un amendement gouvernemental déposé la
veille de son adoption par l'Assemblée nationale et n'évoque que de façon vague
et succincte des « engagements collectifs et individuels, le cas échéant plurian-

nuels, portant notamment sur l'organisation des soins, sur l'évolution des pratiques
et de l'activité des professions concernées » ; que l'amendement insérant l'ar-
ticle 10 A dans le texte de la loi a été présenté par le Gouvernement lui-même
comme « un amendement d'esquisse » dont la portée serait déterminée à une étape
ultérieure de la procédure législative ; que ce n'est qu'en nouvelle lecture, à la suite
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d'un amendement déposé par le Gouvernement devant l'Assemblée nationale, que

le contenu de l'article 10 A a été présenté ;

37. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 10 A a été rem-

placé après la réunion de la commission mixte paritaire par des dispositions qui,

compte tenu de leur portée et de leur ampleur, doivent être considérées comme
nouvelles ; que son adoption n'était dictée ni par la nécessité de respecter la

Constitution, ni par celle d'assurer une coordination avec d'autres textes en cours

d'examen au Parlement ou de corriger une erreur matérielle ;

38. Considérant qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer l'article 10 A, devenu 18,

contraire à la Constitution ;

Sur l'article 20 :

39. Considérant que l'article 20 a pour objet de modifier l'article L. 245-2 du

code de la sécurité sociale, relatif au calcul de la contribution des entreprises de

préparation des médicaments, en augmentant les taux de cette contribution et en
modifiant ses règles d'abattement ;c

En ce qui concerne l'iticotiipétetice négative dit législatetit- et le défaut d'ili-

telligi « bilité de Ici loi :

40. Considérant que les députés requérants estiment que le législateur est resté

en deçà de sa compétence en ne déterminant pas avec précision l'assiette de la taxe

et, en particulier, en laissant au pouvoir réglementaire le soin de définir les « frais
de prospection et d'information » ; que, pour les mêmes raisons, la loi serait inin-

telligible et aurait pour effet de restreindre l'exercice des « libertés de communica-
tion, de publicité, de réunion et d'entreprendre » ;

41. Considérant que le III de l'article 20 de la loi déférée se borne à compléter

le premier alinéa de l'article L. 245-2 du code de la sécurité sociale pour appliquer

à l'assiette de la contribution en cause un abattement de 3 % destiné à prendre en

compte les dépenses de « pharmaco-vigilance » mentionnées à l'article L. 5122-11
du code de la santé publique ; qu'il ne modifie aucun autre élément de l'assiette ;

que, par suite, les griefs tirés de ce que cette disposition porterait atteinte à l'ar-
ticle 34 de la Constitution et à l'objectif d'intelligibilité de la loi manquent en fait ;

En ce (lui concerne la inécontiaissatice du principe de nécessité de l'iinpôt

42. Considérant que les députés requérants soutiennent que le principe de

nécessité de l'impôt n'est pas respecté ; qu'en particulier « la pénalisation fiscale

des dépenses de promotion des entreprises pharmaceutiques a pour effet de res-

treindre leur liberté de communiquer des informations médicales ainsi que la
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liberté des prescripteurs de recevoir celles-ci » ; que « l'exercice des libertés consti-

tutionnelles en cause participe d'une démarche de santé publique et, comme telle,

de la protection constitutionnelle de la santé visée à l'alinéa 11 du Préambule de la

Constitution du 27 octobre 1946 » ;

43. Considérant qu'aux termes de l'article 14 de la Déclaration de 1789 :

« Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représen-

tants, la nécessité de la contribution publique... » ; qu'en vertu du onzième alinéa
du Préambule de 1946, la Nation garantit à tous la protection de la santé ;

44. Considérant que le 1 de l'article 20 de la loi déférée procède à une aug-

mentation des taux d'imposition applicables à la contribution due par les labora-

toires pharmaceutiques selon un barème comportant quatre tranches, lesquelles

sont fonction du rapport entre les dépenses de prospection et d'information qu'ils

ont engagées à l'égard des praticiens et le chiffre d'affaires hors taxes qu'ils ont

réalisé en France ; que cette augmentation a pour double objectif de faire contri-

buer les entreprises exploitant des spécialités pharmaceutiques au financement de

l'assurance maladie et de prévenir les dépenses de médicaments injustifiées ; qu'en

adoptant cette disposition, le législateur n'a porté atteinte ni au principe de néces-
sité de l'impôt posé par l'article 14 de la Déclaration de 1789 ni à la protection de

la santé telle qu'elle est garantie par le Préambule de 1946 ;

En ce qui concerne la rupture du principe d'égalité devant les charges

publiques :

45. Considérant qu'il est reproché au même article 20 de méconnaître le prin-

cipe d'égalité devant les charges publiques ainsi que le principe d'égalité entre
laboratoires pharmaceutiques ; que, selon les requérants, la détermination des nou-

veaux taux de cette contribution, « fortement progressifs », ne prendrait en compte

« ni les différences de situations objectives et appréciables » existant entre les

entreprises redevables, « ni leurs capacités contributives respectives » ; qu'elle
constituerait une « incitation forte à la réduction des personnels affectés aux activi-

tés de prospection » et porterait atteinte, par suite, « au droit au travail de ces sala-

riés proclamé par l'alinéa 5 du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 » ;

qu'elle avantagerait « les redevables réalisant les plus gros chiffres d'affaires » et
inciterait, en outre, les laboratoires pharmaceutiques à augmenter leur chiffre d'af-

faires, « contredisant par là même l'objectif que s'est fixé le législateur de maîtrise
des dépenses de santé » ; qu'enfin ses effets de seuil seraient excessifs ;

46. Considérant qu'il appartient au législateur, lorsqu'il institue une imposi-

tion, d'en déterminer librement l'assiette et le taux, sous réserve du respect des

principes et règles de valeur constitutionnelle et compte tenu des caractéristiques
de l'imposition en cause ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe

d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en
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fonction des buts qu'il se propose ;

47. Considérant que la disposition contestée modifie les taux des trois

tranches supérieures de la contribution en cause en les faisant passer respective-

ment de 15 %, 18 % et 21 % à 17 %, 25 % et 31 % ; que le choix de tels taux satis-

fait à l'exigence d'objectivité et de rationalité au regard du double objectif que

s'est assigné le législateur ; qu'il n'implique, contrairement à ce qui est allégué,

aucun effet de seuil ; qu'il ne porte pas atteinte au « droit d'obtenir un emploi »

mentionné au cinquième alinéa du Préambule de 1946 et n'est entaché d'aucune

erreur manifeste d'appréciation ; qu'en outre, eu égard, notamment, à la circons-

tance que sont exonérées de cette contribution, en application de l'article L. 245-4

du code de la sécurité sociale, les entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur

à cent millions de francs, l'article 20 ne crée aucune rupture caractérisée de l'éga-

lité devant les charges publiques ;

48. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 20 de la loi défé-

rée n'est pas contraire à la Constitution ;

Sur l'ai-ticle 42 :

49. Considérant que l'article 42 de la loi déférée prévoit que le « Fonds natio-

nal d'assurance maladie de la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs

salariés participe de façon exceptionnelle en 2001, à hauteur de 1,3 milliard de

francs, au financement du fonds de concours créé en vue de l'achat, du stockage et

de la livraison par l'Etat de traitements pour les pathologies résultant d'actes terro-

ristes » ;

50. Considérant que les sénateurs requérants font grief à cette disposition de

mettre à la charge des assurés de la Caisse nationale d'assurance maladie une

dépense relevant du budget de l'Etat, en violation tant du principe d'égalité des

citoyens devant les charges publiques que du douzième alinéa du Préambule de

1946, aux termes duquel : « La Nation proclame la solidarité et l'égalité de tous les

Français devant les charges qui résultent des calamités nationales » ;

51. Considérant, en premier lieu, que le fonds de concours visé à l'article 42 a

pour objet, face à la menace terroriste, de doter la collectivité nationale, dans les

meilleurs délais, d'un dispositif de stockage et de distribution de médicaments per-

mettant de lutter contre la propagation massive de maladies contagieuses ; que, par

la création d'un tel dispositif, le législateur poursuit, dans l'intérêt général, des

objectifs de sauvegarde de la santé publique ; qu'ainsi, la participation à ce fonds

de la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés, prévue par

l'article 42, n'est pas étrangère à ses missions ;

52. Considérant, en second lieu, que les ressources de la Caisse proviennent,

pour près de la moitié, d'impositions de toutes natures ; que, par ailleurs, les cotisa-
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tions qui lui sont versées sont perçues pour le compte de plus de 80 % des assurés

sociaux ; que, dans ces conditions, le législateur pouvait, sans méconnaître le prin-

cipe d'égalité de tous les citoyens devant les charges publiques ni le principe de
solidarité nationale, prévoir à titre exceptionnel une contribution majoritaire de la

Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés au financement du

fonds en cause ;

53. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que doivent être rejetés les

griefs dirigés contre l'article 42 de la loi déférée ;

Si,ii- l'ai-ticle 56

54. Considérant que les l, Il et III de l'article 55 de la loi déférée insèrent dans

le code du travail des dispositions ayant pour objet de créer au bénéfice des sala-

riés, en cas de naissance ou d'adoption, un « congé de paternité » entraînant la sus-

pension du contrat de travail ; que les IV, V, VI et VII du même article ouvrent aux

agents de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la
fonction publique hospitalière, ainsi qu'aux militaires, le droit à un congé de pater-

nité « d'une durée égale à celle prévue par la législation sur la sécurité sociale », et,

selon le cas, « avec traitement » ou « avec solde » ; que le XI confie à l'assurance

maternité « l'octroi des indemnités journalières visées à l'article L. 331-8 pour le

compte de la Caisse nationale des allocations familiales et contre remboursement
dans les conditions prévues à l'article L. 223-1 » ; que l'article L. 331-8 du code de

la sécurité sociale, créé par le XII, détermine les conditions du versement d'indem-

nités journalières par l'assurance maternité aux assurés relevant du régime général,

afin de compenser la perte de salaire résultant, pour eux, de la prise du congé de

paternité ; que les autres dispositions de l'article 55 ont pour principal objet
d'étendre aux travailleurs et assurés relevant de législations particulières le droit à

un congé équivalent et au versement d'une indemnité compensatrice ;

55. Considérant que l'article 56 de la loi déférée met à la charge de la Caisse

nationale des allocations familiales le financement de la prestation afférente au

congé de paternité ; qu'à cet effet, il complète l'article L. 223-1 du code de la sécu-
rité sociale par trois alinéas qui déterminent les modalités du remboursement, par

cette caisse, des organismes ou des employeurs ayant servi cette prestation aux

assurés ;

56. Considérant que les sénateurs requérants reprochent à l'article 56 de trans-

férer à une branche de la sécurité sociale une dépense de rémunération des fonc-

tionnaires incombant par nature à l'Etat ; qu'en outre, selon eux, cette disposition

méconnaîtrait le 3'du 1 de l'article L.O. Il 1-3 du code de la sécurité sociale et por-

terait ainsi atteinte au principe d'autonomie des branches ;
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57. Considérant qu'aux termes de l'article L. 223-1 du code de la sécurité

'sociale : « La Caisse nationale des allocations familiales a pour rôle : l'd'assurer

le financement de l'ensemble des régimes de prestations familiales... » ; que les

articles 55 et 56 de la loi déférée ont pour objet de créer au bénéfice des personnes

concernées, quelle que soit la législation sociale dont elles relèvent, un droit à

congé en cas de naissance ou d'adoption ; que la prestation en cause revêt, dès lors,
le caractère d'une prestation familiale dont le financement incombe à la Caisse

nationale des allocations familiales, tant à l'égard des salariés que, dans la limite

du plafond de la sécurité sociale, à l'égard des fonctionnaires, dont le traitement est

maintenu par la loi pendant la durée du congé ;

58. Considérant, d'une part, que le maintien du traitement ou de la solde

assuré par l'Etat à ses agents, au titre du congé de paternité, sera compris dans les

dépenses de personnel figurant au budget de l'Etat ; qu'il n'est donc pas porté
atteinte au principe d'universalité budgétaire, qui implique que la rémunération des

agents de l'Etat doit être retracée dans son budget ;

59. Considérant, d'autre part, qu'il était loisible au législateur, dans un but de

simplification administrative, de confier aux organismes d'assurance maladie de la
sécurité sociale la gestion des indemnités journalières afférentes au congé de pater-

nité, tout en mettant à la charge de la Caisse nationale des allocations familiales le
coût global du congé de paternité ; qu'en conséquence, les dispositions critiquées

ne portent pas atteinte aux prescriptions de l'article L.O. Il 1-3 du code de la sécu-

rité sociale ; que, pour les mêmes motifs, le grief tiré d'une atteinte au principe

d'autonomie des branches de la sécurité sociale manque en fait ;

60. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre

l'article 56 de la loi déférée doivent être rejetés ;

Siti- l'at-ticle 60

61. Considérant que l'article 60 a pour objet de porter de 15 % à 30 % la prise

en charge par la Caisse nationale des allocations familiales des dépenses du Fonds

de solidarité vieillesse au titre des majorations de pension accordées en fonction du

nombre d'enfants ;

62. Considérant que les députés requérants soutiennent que cette disposition

n'est conforme ni au principe de l'autonomie des branches découlant du 3'du 1 de

l'article L.O. Il 1-3 du code de la sécurité sociale, ni à l'exigence d'une politique

de solidarité envers les familles résultant des dixième et onzième alinéas du Pré-

ambule de la Constitution de 1946 ; que les sénateurs requérants reprochent à l'ar-

ticle 60 de rompre l'égalité entre les familles au détriment de celles qui ont des

enfants à charge et au bénéfice de celles qui en ont eu ;
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63. Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de 1946 : « La

Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur dévelop-

pement » ; que, selon son onzième alinéa, la Nation « garantit à tous, notamment à

l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité

matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son

état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de

travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'exis-

tence » ;

64. Considérant que l'existence de branches de la sécurité sociale est recon-

nue par l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale ; que, si l'autonomie

financière des branches ne constitue pas, par elle-même, un principe de valeur

constitutionnelle, le législateur ne saurait décider des transferts de ressources et de
charges entre branches tels qu'ils compromettraient manifestement la réalisation

de leurs objectifs et remettraient ainsi en cause tant l'existence des branches que

les exigences constitutionnelles qui s'attachent à l'exercice de leurs missions ;

65. Considérant que les majorations de pension accordées en fonction du

nombre d'enfants s'analysent comme un avantage familial différé qui vise à com-

penser, au moment de la retraite, les conséquences financières des charges depenser, au
famille ; que, dans ces conditions, le grief tiré d'une atteinte à l'autonomie des

branches doit être écarté ; qu'eu égard au montant limité du transfert de charges

critiqué, l'article 60 ne porte pas atteinte à l'égalité entre familles selon qu'elles
élèvent des enfants ou qu'elles l'ont fait dans le passé ; qu'enfin, la disposition

contestée n'est pas contraire aux dispositions précitées du Préambule de 1946 ;

Stii- l'cii-ticle 76 :

66. Considérant que l'article 76 de la loi déférée fixe, pour l'application du 5°

du 1 de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale, les limites dans les-

quelles peuvent être couverts par des ressources non permanentes les besoins de
trésorerie de cinq régimes obligatoires de base ;

67. Considérant que, selon les sénateurs requérants, les limites ainsi fixées

seraient soit inutiles, soit surestimées, soit exagérément optimistes ; que, dès lors,

elles seraient contraires à la fois au principe de sincérité et aux dispositions préci-

tées du code de la sécurité sociale, qui en feraient des « indicateurs d'alerte » pour

le Parlement ;

68. Considérant qu'il ne ressort pas des éléments fournis au Conseil constitu-

tionnel que les plafonds de ressources non permanentes fixés à l'article 76 soient,

eu égard à la variabilité des soldes de trésorerie en cours d'année, entachés d'une

erreur manifeste ;
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Sur les dispositions ne pouvant figurer dans la loi :

69. Considérant que les députés auteurs de la première saisine font grief aux

dispositions des articles 31, 73 et 75 d'être étrangères au domaine des lois de finan-
cement de la sécurité sociale ; que, pour leur part, les sénateurs auteurs de la

seconde saisine considèrent qu'en tout ou partie les dispositions des articles 30, 59,

68 et 73 ne peuvent y figurer ;

70. Considérant qu'aux termes du dix-neuvième alinéa de l'article 34 de la

Constitution : « Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les

conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions

de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves

prévues par une loi organique »

7 1. Considérant que le 1 de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale,

dans sa rédaction issue de la loi susvisée du 22 juillet 1996, qui constitue la loi

organique prévue par l'article 34 de la Constitution, dispose :

« Chaque année, la loi de financement de la sécurité sociale :

« 1'Approuve les orientations de la politique de santé et de sécurité sociale et

les objectifs qui déterminent les conditions générales de l'équilibre financier de la

sécurité sociale ;

« 2'Prévoit, Par catégorie, les recettes de l'ensemble des régimes obligatoires

de base et des organismes créés pour concourir à leur financement ;c

« 3'Fixe, par branche, les objectifs de dépenses de l'ensemble des régimes

obligatoires de base comptant plus de vingt mille cotisants actifs ou retraités titu-
laires de droits propres ;

« 4'Fixe, pour l'ensemble des régimes obligatoires de base, l'objectif natio-

nal de dépenses d'assurance maladie ;

« 5'Fixe, pour chacun des régimes obligatoires de base visés au 3o ou des

organismes ayant pour mission de concourir à leur financement qui peuvent légale-
ment recourir à des ressources non permanentes, les limites dans lesquelles ses

besoins de trésorerie peuvent être couverts par de telles ressources » ;

72. Considérant que le III du même article prévoit en son premier alinéa :

« Outre celles prévues au I, les lois de financement de la sécurité sociale ne peu-

vent comporter que des dispositions affectant directement l'équilibre financier des

régimes obligatoires de base ou améliorant le contrôle du Parlement sur l'applica-
tion des lois de financement de la sécurité sociale »

73. Considérant que l'article 3 1 pose le principe de la réduction du temps de

travail dans la fonction publique hospitalière ; qu'il renvoie à un décret en Conseil
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d'Etat le soin d'en fixer les modalités précises ; que cette diminution de la durée

hebdomadaire de travail implique, dès l'année 2002, la création de nombreux

emplois dans les établissements publics hospitaliers ; qu'au demeurant, le finance-
ment de cette disposition est pris en compte dans l'objectif national de dépenses

d'assurance maladie à hauteur de trois milliards de francs, correspondant à la part

prise en charge par l'assurance maladie dans le recrutement d'agents et le finance-
ment d'heures supplémentaires ; qu'ainsi, l'article 31 a une incidence directe sur

l'équilibre financier des régimes obligatoires de base de la branche maladie ; que,

par suite, doit être rejeté le grief tiré de ce que l'article 31 ne trouverait pas sa place
dans la loi de financement de la sécurité sociale ;

74. Considérant que l'article 73 a pour objectif de moderniser et de simplifier

le recouvrement des cotisations sociales ; qu'à cet effet, il autorise notamment la

transmission des déclarations sociales et le paiement des cotisations par voie élec-

tronique ; qu'en raison tant des investissements nécessaires à la mise en place de ce

dispositif que de l'amélioration du recouvrement des cotisations sociales qui en est
attendue, l'article 73 aura une incidence significative sur l'équilibre financier des

régimes obligatoires de base de la sécurité sociale,dès 2002 ; que, par suite, cet
article est au nombre de ceux qui peuvent figurer dans une loi de financement de la

sécurité sociale ;

75. Considérant que l'article 75, qui réforme les missions et les modes de ges-

tion de l'Union des caisses nationales de sécurité sociale, a pour objet de donner à

cet organisme les moyens d'exercer ses missions afin de pallier la carence actuelle

de ses instances dirigeantes liée à la décision prise par certains partenaires sociaux

de ne plus siéger à son conseil d'administration ; qu'il permettra ainsi de reprendre

les négociations collectives, au niveau national, avec les représentants des quelque

200 000 agents des organismes du régime général de sécurité sociale ; que de telles

négociations ont des incidences directes sur la rémunération de ces personnels et,

par suite, pour une part significative, sur les coûts de fonctionnement des orga-
nismes du régime général retracés dans les objectifs de dépenses mentionnés au 3'

du 1 de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale ; que, dès lors, l'article 75

a sa place dans la loi déférée ;

76. Considérant, en revanche, que le III de l'article 30 de la loi déférée modi-

fie la définition des ressources des bénéficiaires de l'allocation personnalisée d'au-

tonomie, hébergés en établissement, prises en compte pour le calcul de cette allo-
cation ; qu'ainsi que le soutiennent les sénateurs requérants, cette disposition

n'affecte pas directement l'équilibre financier des régimes obligatoires de base de

la sécurité sociale et, en principe, n'aurait pas sa place dans la loi déférée ;

77. Considérant cependant que la déclaration de non-conformité du III de l'ar-

ticle 30 aurait pour effet de faire subsister dans la législation en vigueur une erreur

matérielle conduisant à une disparité de traitement, contraire dans le cas d'espèce
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au principe d'égalité, entre les allocataires, selon qu'ils sont hébergés en établisse-
ment ou qu'ils résident à leur domicile ; que, cette disposition étant ainsi dictée par
la nécessité de respecter la Constitution, il n'y a pas lieu de la déclarer contraire à
celle-ci ;

78. Considérant qu'aux termes de l'article 59 de la loi déférée : « Le compte
de réserves affectées au financement du Fonds d'investissement pour le développe-
ment des structures d'accueil de la petite enfance créé par l'article 23 de la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-1257 du 23 décembre 2000)
est abondé de 228,67 millions d'euros. - Ce montant est prélevé sur l'excédent de
l'exercice 2000 de la branche famille du régime général de la sécurité sociale » ;.b e

79. Considérant que le 1 précité de l'article L.O. Il 1-3 du code de la sécurité
sociale énumère les dispositions devant figurer dans les lois de financement de la
sécurité sociale ; que son III précise la nature des dispositions pouvant figurer dans
ces lois ; qu'aux termes du Il du même article : « La loi de financement de l'année
et les lois de financement rectificatives ont le caractère de lois de financement de la
sécurité sociale. Seules les lois de financement peuvent modifier les dispositions

prises en vertu des 1 à 5'du 1 » ; que cette dernière disposition ne fait pas obstacle
à ce que la loi de financement de l'année à venir contienne des dispositions s'appli-

quant à l'exercice en cours, s'il est encore temps de les mettre en oeuvre avant la
clôture de l'exercice ;

80. Considérant qu'il résulte de ces dispositions combinées que sont étran-

gères au domaine des lois de financement de la sécurité sociale les mesures autres
que celles énumérées au 1 de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale,
lorsqu'elles n'affectent directement ni l'équilibre financier des régimes obliga-
toires de base pour l'année à venir, ni celui de l'année en cours et qu'elles n'ont

pas non plus pour objet d'améliorer le contrôle du Parlement sur l'application des
lois de financement de la sécurité sociale ;

81. Considérant que l'article 59 de la loi déférée n'aurait d'incidence que sur
les résultats de l'exercice 2000 ; qu'en particulier, ses effets ne seraient pris en

compte ni dans l'objectif de dépenses pour 2002 de la branche famille figurant à
l'article 69, ni dans l'objectif de dépenses révisé pour 2001 de la même branche

figurant à l'article 70 ; que l'article 59 n'a pas pour objet d'améliorer le contrôle du
Parlement sur l'application des lois de financement de la sécurité sociale ;

82. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 59, dont les dispo-
sitions constituent un ensemble indivisible, doit être déclaré contraire à la Consti-
tution ;

83. Considérant qu'aux termes de l'article 68 de la loi déférée : « La Caisse
nationale des allocations familiales verse en 2002 la somme de 762 millions d'eu-
ros au Fonds de réserve pour les retraites mentionné à l'article L. 135-6 du code de
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la sécurité sociale. Cette somme est prélevée sur le résultat excédentaire 2000 de la
branche famille, après affectation d'une fraction de celui-ci au Fonds d'investisse-
ment pour le développement des structures d'accueil de la petite enfance créé par
l'article 23 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-1257
du 23 décembre 2000). Un arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du

budget fixe la date à laquelle ce versement est effectué » ;

84. Considérant que sont étrangères au domaine des lois de financement de la
sécurité sociale, ainsi qu'il a été dit à propos de l'article 59 de la loi déférée, les
mesures autres que celles énumérées au 1 de l'article L.O. 111-3 du code de la
sécurité sociale, lorsqu'elles n'affectent directement ni l'équilibre financier des

régimes obligatoires de base pour l'année à venir, ni celui de l'année en cours et
qu'elles n'ont pas non plus pour objet d'améliorer le contrôle du Parlement sur
l'application des lois de financement de la sécurité sociale ;

85. Considérant que la mesure contestée, qui ne relève d'aucune des catégo-
ries mentionnées au 1 de l'article L.O.'l Il -3, n'aurait d'incidence que sur les

comptes de l'exercice 2000 des régimes obligatoires de base ; qu'elle n'a pas pour
objet d'améliorer le contrôle du Parlement sur l'application des lois de finance-
ment de la sécurité sociale ; qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer contraire à la
Constitution l'article 68 dont les dispositions constituent un ensemble indivisible ;

86. Considérant qu'aux termes de l'article 33 de la loi déférée : « Dans un
délai de trois mois après la publication de la présente loi, le Gouvernement pré-
sente au Parlement un rapport exposant les conditions dans lesquelles les techni-
ciens des laboratoires hospitaliers pourraient être classés en catégorie B active de
la fonction publique hospitalière » ; que cette disposition, qui n'a pas d'incidence
sur l'équilibre financier des régimes obligatoires de base, n'a ni pour objet, ni pour
effet d'améliorer le contrôle du Parlement sur l'application des lois de financement
de la sécurité sociale ; que l'article 33 n'a donc pas sa place dans la loi déférée ;

87. Considérant que l'article 48 permet au demandeur qui agit contre le Fonds
d'indemnisation des victimes de l'amiante « de se faire assister ou représenter par
son conjoint, un ascendant ou un descendant en ligne directe, ou un avocat ou un

délégué des associations de mutilés et invalides du travail les plus représenta-
tives » ; que l'article 50 reconnaît comme accident de trajet pris en charge au titre
des accidents du travail l'accident survenu à un salarié pendant le trajet entre les
établissements de deux employeurs d'un même groupement d'employeurs ; que
l'article 51 prend en compte, pour la définition des accidents de trajet des salariés

agricoles, les détours entre le domicile et le lieu de travail rendus nécessaires dans
le cadre d'un « covoiturage » régulier ; qu'aucune de ces diverses dispositions n'af-
fecte de façon significative l'équilibre financier des régimes obligatoires de base ;
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88. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les articles 48, 50 et 51 de
la loi déférée, dont aucun n'améliore le contrôle du Parlement sur l'application des
lois de financement de la sécurité sociale, doivent être déclarés non conformes à la
Constitution comme étrangers au domaine des lois de financement de la sécurité
sociale ;

89. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever
d'office aucune autre question de conformité à la Constitution,

Décide :

Article 1 ". - Sont déclarés contraires à la Constitution le deuxième alinéa du
II de l'article 12 et les articles 18, 33, 48, 50, 51, 59 et 68 de la loi de financement
de la sécurité sociale pour 2002.

Article 2. - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la Répu-

blique française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 18 décembre 2001,
où siégeaient : MM. Yves Guéna, président, Michel Ameller, Jean-Claude

Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud,
Mmes Monique Pelletier, Dominique Schnapper et Simone Veil.
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21 décembre 2001. - Loi n° 2001-1247 visant à accorder
une priorité dans l'attribution des logements sociaux

aux personnes en situation de handicap ou aux

familles ayant à leur charge une personne en situa-

tion de handicap. (J. 0. des 24, 25 et 26 décembre

2001.)

TRA PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Propositioti de loi (n " 613). - Rapport de
Mme Roselyne Bachelot-Nai-quiti, ati tioin de la cominissioii de la,prodtictioli

(n " 3047). - Discilssioii et adoltioti le 15 iiiai 2001 (T.A. n@'670).

Sénat. - Pi-opositioti de loi adoptée par lasseiîiblée iiatiotiale (n " 325, 2000-

2001). - Rapport de M. Jeaii Cliéi-iolix, ati tioin de la cotizmissioti des affaires
sociales (n " 125, 2001-2002). - Disctissioiz et adoptioti le 13 déceinbi-e 2001

(T.A. n " 29).

Article le,

Dans l'avant-dernière phrase du premier alinéa de l'ar-

ticle L. 441-1 du code de la construction et de l'habitation,

après les mots : « au profit », sont insérés les mots : « de per-
sonnes en situation de handicap ou de familles ayant à leur

charge une personne en situation de handicap, ».

Article 2

I. - Les dépenses engagées par les organismes d'habita-

tions à loyer modéré pour l'accessibilité et l'adaptation des

logements aux personnes en situation de handicap sont déduc-
tibles de la taxe foncière sur les propriétés bâties versée aux

collectivités territoriales.
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II. - La dotation globale de fonctionnement est majorée à
due concurrence.

III. - Les pertes de recettes sont compensées par une

majoration, à due concurrence, des droits prévus aux ar-
ticles 575 et 575 A du code général des impôts.
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21 décembre 2001. - Loi n° 2001-1248 relative aux

chambres régionales des comptes et à la Cour des

comptes. (J.O. des 24, 25 et 26 décembre 200 1.)

TRA VAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Projet de loi (n " 2064). - Rapport de M. Bernard

Derosiet, au nom de la commission des lois (n " 2267). - Discussion et adoption le

30 mars 2000 (T.A. n " 477).

Sénat. - Projet de loi adol.) té par lAssemblée nationale (n " 297, 1999-2000).

- Rapport de M. Daniel Hoeffel, au nom de la commission des lois (n,'298, 2000-

2001). - Discussiora et adoption le 10 mai 2001 (TA. n " 88).

Assemblée nationale. - Projet de loi modifié par le Sénat (n " 3051). -

Rapport de M. Bernard Derosiel ; au nom de la commission des lois (nl'3301). -

Discussion et adoption le 9 octobre 2001 (T.A. n,'707).

Sénat. - Projet de loi adopté avec modifications par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture (n " 14, 2001-2002). - Rapport de M. Daniel Hoeffel, au nom

de la commission des lois (n,'39, 2001-2002). - Discussion et adoption le

30 octobre 2001 (TA. n " 12).

Sénat. - Rapport de M. Daniel Hoeffel, au nom de la commission mixte

paritaire (n " 75, 2001-2002). - Discussiorz et adoption le 21 novembre 2001

(T. A., n " 2 1

Assemblée nationale. - Projet de loi (n " 3359). - Rapport de M. Bernard

Derosier, au nom de la commission mixte paritaire (n " 3387). - Discussion et

adoption, en lecture définitive, le 13 décembre 2001 (TA. n " 749).
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TITRE le'

DISPOSITIONS STATUTAIRES
RELATIVES AUX MAGISTRATS FINANCIERS

Article ler

L'article L. 111-10 du code des juridictions financières

est ainsi rédigé :

« Art. L. 111-10. - La Cour des comptes est chargée
d'une fonction permanente d'inspection à l'égard des
chambres régionales et territoriales des comptes. Cette fonc-
tion est confiée à une mission présidée par un magistrat de la
Cour des comptes ayant au moins le grade de conseiller
maître. »

Article 2

L'article L. 112-7 du code des juridictions financières est
ainsi rédigé :

« Art. L. 112-7. - Les magistrats de l'ordre judiciaire et
les fonctionnaires appartenant à un corps recruté par la voie de

l'Ecole nationale d'administration peuvent exercer les fonc-
tions de rapporteur auprès de la Cour des comptes dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Ils ne peuvent
exercer aucune activité juridictionnelle.

« Cette disposition est également applicable aux fonc-
tionnaires appartenant à des corps de même niveau de recrute-
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ment de la fonction publique de l'Etat, de la fonction

publique territoriale, de la fonction publique hospitalière ainsi
qu'aux agents de direction et aux agents comptables des orga-
nismes de sécurité sociale. Elle s'applique également, dans les
conditions prévues par leur statut, aux fonctionnaires des
assemblées parlementaires appartenant à des corps de même
niveau de recrutement. »

Article 3

Après l'article L. 112-7 du code des juridictions finan-
cières, sont insérées deux sections 5 et 6 ainsi rédigées :

« Section 5

« Commission consultative de la Cour des comptes

« Art. L. 112-8. - Une commission consultative est pla-
cée auprès du premier président de la Cour des comptes qui la

préside.

« La commission consultative comprend, d'une part, le

premier président, le procureur général et les présidents de
chambres, d'autre part, un nombre égal de membres élus
représentant les magistrats de la Cour des comptes, les
conseillers maîtres en service extraordinaire et les rapporteurs
extérieurs. Un suppléant est élu pour chaque représentant titu-
laire. Leur mandat est de deux ans ; il est renouvelable une
fois. Les modalités de cette élection sont fixées par décret.

« Elle est consultée par le premier président sur toutes les

questions relatives à la compétence, à l'organisation et au
fonctionnement de la Cour des comptes, sur les modifications
des dispositions statutaires applicables aux magistrats, ainsi

que sur toute question déontologique, d'ordre général ou indi-
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viduel, relative à l'exercice des fonctions des magistrats, des
conseillers maîtres en service extraordinaire et des rapporteurs
extérieurs.

« Elle donne également un avis sur les mesures indivi-
duelles concernant la situation, la discipline et l'avancement
des magistrats de la Cour des comptes, ainsi que dans les cas

prévus à l'article L. 221-2. Dans ces cas, siègent en nombre
égal des membres de droit et des membres élus de grade supé-
rieur ou égal à celui du magistrat intéressé.

« Lorsque la situation de l'un des membres élus de la
commission consultative est évoquée à l'occasion de l'exa-
men d'une question figurant à l'ordre du jour, le magistrat ou
le rapporteur extérieur en cause ne siège pas à la réunion. Il
est remplacé par son suppléant.

« Section 6

« Magistrats honoraires

« Art. L. 112-9. - Lorsque la participation d'un magistrat
de la Cour des comptes, soit à une commission à caractère

juridictionnel ou administratif, soit à un jury de concours ou
d'examen, est prévue par une disposition législative ou régle-
mentaire, l'autorité chargée de la désignation peut porter son
choix sur un membre honoraire de rang au moins égal, après
avis du premier président de la Cour des comptes. »

Article 4

Après le deuxième alinéa de l'article L. 122-2 du code
des juridictions financières, il est inséré un alinéa ainsi

rédigé :
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« Toutefois, une nomination sur dix-huit est effectuée au

profit des magistrats de chambre régionale des comptes ayant
le grade de président de section, âgés de plus de cinquante ans
et justifiant au moins de quinze ans de services effectifs dans
les chambres régionales des comptes. Cette nomination est

prononcée sur proposition du premier président de la Cour des
comptes, après avis de la commission consultative de la Cour
des comptes et du Conseil supérieur des chambres régionales
des comptes. Elle est imputée alternativement sur les postes
vacants attribués aux conseillers référendaires de F " classe et
sur ceux réservés aux candidats appartenant à l'administration

supérieure des finances. »

Article 5

Au premier alinéa de l'article L. 122-4 du code des juri-
dictions financières, les mots : « choisis pour exercer les fonc-
tions de président de chambre régionale ou territoriale des

comptes » sont remplacés par les mots : « choisis pour occu-
per un emploi de président de chambre régionale ou territo-
riale des comptes et de vice-président de la chambre régionale
des comptes d'Ile-de-Françe ».

Article 6

J. - Le premier alinéa de l'article L. 122-5 du code des

juridictions financières est remplacé par deux alinéas ainsi
rédigés :

« Les trois quarts des postes vacants parmi les conseillers
référendaires de 2e classe sont attribués, d'une part, à des audi-
teurs de Ire classe, d'autre part, à des magistrats de chambre

régionale des comptes dans les conditions fixées ci-après.

« Chaque année, est nommé conseiller référendaire de
2c classe à la Cour des comptes un magistrat de chambre
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régionale des comptes ayant au moins le grade de premier
conseiller, âgé de trente-cinq ans au moins et justifiant, à la
date de nomination, de dix ans de services publics effectifs.
Cette nomination est prononcée sur proposition du premier

président de la Cour des comptes, après avis de la commission
consultative de la Cour des comptes et du Conseil supérieur
des chambres régionales des comptes. »

II. - Au troisième alinéa du même article, après les mots :
« auditeurs de l'O classe », sont insérés les mots : « et des

magistrats de chambre régionale des comptes visés au
deuxième alinéa du présent article ».

Article 7

1. - L'article L. 212-3 du code des juridictions finan-
cières est ainsi rédigé :

« Art. L. 212-3. - Chaque chambre régionale des comptes
est présidée par un conseiller maître ou un conseiller référen-
daire à la Cour des comptes. Le vice-président de la chambre

régionale des comptes d'Ile-de-France est un conseiller réfé-
rendaire à la Cour des comptes. »

II. - Les articles L. 262-17 et L. 272-17 du même code
sont ainsi rédigés :

« Art. L. 262-17. - Le président de la chambre territoriale
des comptes est un conseiller maître ou un conseiller référen-
daire à la Cour des comptes nommé dans les conditions pré-
vues à l'article L. 221-2. »

« Art. L. 272-17. - Le président de la chambre territoriale
des comptes est un conseiller maître ou un conseiller référen-
daire à la Cour des comptes nommé dans les conditions pré-
vues à l'article L. 221-2. »

[21 décembre 2001]



.354.

Article 8

Aux articles L. 212-4, L. 262-18 et L. 272-18 du code
des juridictions financières, après les mots : « premier prési-
dent de la Cour des comptes, », sont insérés les mots : « être
mis à disposition ou ».

Article 9

1. - L'article L. 212-5 du code des juridictions finan-
cières est ainsi rédigé :

« Art. L. 212-5. - Peuvent être détachés dans le corps des

magistrats de chambre régionale des comptes, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat :

« - les magistrats de l'ordre judiciaire

« - les fonctionnaires appartenant à un corps recruté par
la voie de l'Ecole nationale d'administration ;

« - les fonctionnaires de l'Etat, territoriaux et hospita-

liers, appartenant à des corps et cadres d'emplois de même
niveau de recrutement.

« Ils sont soumis aux obligations et incompatibilités pré-
vues aux articles L. 222-1 à L. 222-7.

« Après avoir prêté le serment prévu à l'article L. 212-9,
ils sont admis à exercer leurs fonctions dans les mêmes condi-
tions que les magistrats de chambre régionale des comptes.

« Il ne peut être mis fin à leurs fonctions avant le terme
du détachement que sur demande des intéressés ou pour motif

disciplinaire.
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« Les dispositions du présent article s'appliquent, dans
les conditions prévues par leur statut, aux fonctionnaires des
assemblées parlementaires appartenant à des corps de même
niveau de recrutement. »

II. - Après l'article L. 221-8 du même code, il est inséré
un article L. 221-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 221-9. - Peuvent être intégrés dans le corps des

magistrats de chambre régionale des comptes :

« - les magistrats de l'ordre judiciaire et les fonction-
naires détachés en application de l'article L. 212-5, justifiant
de huit ans de services publics effectifs, dont trois ans en déta-
chement dans les chambres régionales des comptes ; ces inté-

grations sont prononcées après avis de leur président de
chambre régionale et du Conseil supérieur des chambres

régionales des comptes ;

« - les magistrats de l'ordre judiciaire et les fonction-
naires exerçant ou ayant exercé la fonction de rapporteur à

temps plein à la Cour des comptes justifiant de huit ans de ser-
vices publics effectifs, dont trois ans à la Cour des comptes ;
ces intégrations sont prononcées après avis de leur président
de chambre et du Conseil supérieur des chambres régionales
des comptes. »

Article 10

Après l'article L. 212-5 du code des juridictions finan-
cières, il est inséré un article L. 212-5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 212-5-1. - Peuvent être mis à disposition pour

exercer les fonctions de rapporteur auprès des chambres

régionales des comptes, dans les conditions fixées par décret
en Conseil d'Etat :
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« - les magistrats de l'ordre judiciaire ;

« - les fonctionnaires appartenant à un corps recruté par
la voie de l'Ecole nationale d'administration ;

« - les fonctionnaires de l'Etat, territoriaux et hospita-

liers, appartenant à des corps et cadres d'emplois de même
niveau de recrutement.

« Ils ne peuvent exercer aucune activité juridictionnelle.

« Les dispositions du présent article s'appliquent, dans
les conditions prévues par leur statut, aux fonctionnaires des
assemblées parlementaires appartenant à des corps de même
niveau de recrutement. »

Artidell

Aux articles L. 212-6, L. 262-20 et L. 272-20 du code
des juridictions financières, les mots : « dans des conditions
fixées par voie réglementaire » sont supprimés.

Article 12

Après l'article L. 221-2 du code des juridictions finan-
cières, il est inséré un article L. 221-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 221-2-1. - Peuvent être inscrits au tableau
d'avancement de président de section les premiers conseillers

ayant accompli une mobilité d'une durée d'au moins deux ans
soit dans une autre chambre régionale ou territoriale dés

comptes, soit à la Cour des comptes, soit dans un service, une
juridiction, un organisme, une collectivité ou une entreprise
publique pouvant accueillir, au titre de leur mobilité, les fonc-
tionnaires des corps recrutés par la voie de l'Ecole nationale
d'administration.
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« Les services rendus au titre de la mobilité sont assimi-
lés à des services effectifs dans les chambres régionales des

comptes.

« Sont considérés comme ayant accompli une mobilité
les magistrats des chambres régionales des comptes recrutés
avant la date de publication de la loi n° 2001-1248 du
21 décembre 2001 relative aux chambres régionales des

comptes et à la Cour des comptes.

« La nomination au grade de président de section ne peut

être prononcée dans la chambre régionale des comptes dans

laquelle le magistrat est affecté au moment de sa promotion.

« Les conditions d'application du présent article sont
définies par un décret en Conseil d'Etat. »

Article 13

A l'article L. 212-10 du code des juridictions financières,
les mots : « choisis parmi les magistrats de la chambre » sont

remplacés par les mots : « choisis parmi les magistrats
membres du corps des chambres régionales des comptes ».

Article 14

Au premier alinéa de l'article L. 212-16 du code des juri-
dictions financières, les mots : « la liste d'aptitude de ces
membres aux fonctions de président de chambre régionale »
sont remplacés par les mots : « la liste d'aptitude de ces
membres à l'emploi de président de chambre régionale des

comptes et de vice-président de la chambre régionale des
comptes d'Ile-de-France » et, après les mots : « toute mutation
d'un magistrat », sont insérés les mots : «, sur les propositions
de nomination à l'emploi de président de chambre régionale
des comptes et de vice-président de la chambre régionale des
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comptes d'Ile-de-France ainsi que sur les propositions de
nomination prévues au troisième alinéa de l'article L. 122-2 et
au deuxième alinéa de l'article L. 122-5 ».

Article 15

1. - Les dix premiers alinéas de l'article L. 212-17 du
code des juridictions financières sont remplacés par huit ali-
néas ainsi rédigés :

« Le Conseil supérieur des chambres régionales des

comptes comprend :

« - le premier président de la Cour des comptes ;

« - trois personnalités qualifiées qui n'exercent pas de
mandat électif, désignées pour une période de trois ans non
renouvelable, respectivement par décret du Président de la
République, par le Président de l'Assemblée nationale et par
le Président du Sénat ;

« - le procureur général près la Cour des comptes ;

« - le président de la mission permanente d'inspection
des chambres régionales et territoriales des comptes ;

« - un conseiller maître à la Cour des comptes ;

« - deux magistrats exerçant les fonctions de président de
chambre régionale des comptes ou de vice-président de la
chambre régionale des comptes d'Ile-de-France, dont un
conseiller maître et un conseiller référendaire ;

« - six représentants des magistrats de chambre régionale
des comptes. »

II. - Au dernier alinéa du même article, la première

phrase est ainsi rédigée :
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« Le mandat des personnes élues au conseil supérieur est
de trois ans ; il est renouvelable une fois. »

La dernière phrase du même alinéa est supprimée.

III. - Le même article est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« Le conseil supérieur est présidé par le premier prési-
dent de la Cour des comptes. En cas d'empêchement, celui-ci
est suppléé par le président de la mission permanente d'ins-

pection des chambres régionales et territoriales des comptes.
Ce dernier est lui-même suppléé par un conseiller maître
membre de cette mission, désigné par le premier président. »

Article 16

La dernière phrase du deuxième alinéa de l'arti-
cle L. 212-18 du code des juridictions financières est suppri-
mée.

Article 17

L'article L. 212-19 du code des juridictions financières
est ainsi rédigé :

« Art. L. 212-19. - Lors des travaux d'établissement des
tableaux d'avancement et des listes d'aptitude, lors de l'exa-
men des propositions de nomination à l'emploi de président
de chambre régionale des comptes et de vice-président de la
chambre régionale des comptes d'Ile-de-France, ainsi que des

propositions de nomination prévues aux articles L. 122-2 et
L. 122-5, seuls siègent au Conseil supérieur des chambres

régionales des comptes des magistrats d'un grade supérieur ou
égal à celui du magistrat intéressé. En cas de partage égal des
voix, celle du président est prépondérante. Lorsque la situa-

[21 décembre 2001]



360-

tion de l'un des membres élus du conseil supérieur est évo-

quée à l'occasion de l'examen d'une question figurant à
l'ordre du jour, le magistrat en cause ne siège pas à la
réunion. »

Article 18

L'article L. 220-2 du code des juridictions financières est
ainsi rédigé :

« Art. L. 220-2. - Le corps des magistrats des chambres

régionales des comptes comprend les grades suivants :

« - président de section de chambre régionale des

comptes ;

« - premier conseiller de chambre régionale des

comptes ;

« - conseiller de chambre régionale des comptes. »

Article 19

L'article L. 221-2 du code des juridictions financières est
ainsi rédigé :

« Art. L. 221-2. - L'emploi de président de chambre

régionale des comptes est pourvu par un conseiller maître ou
un conseiller référendaire à la Cour des comptes. L'emploi de

vice-président de la chambre régionale des comptes d'Ile-de-
France est pourvu par un conseiller référendaire à la Cour des

comptes.

« Les nominations sont prononcées, à la demande des

magistrats intéressés, par décret du Président de la Répu-
blique, sur proposition du premier président de la Cour des
comptes après avis de la commission consultative de la Cour
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des comptes et du Conseil supérieur des chambres régionales
des comptes.

« Peuvent se porter candidats à ces emplois les magistrats
de la Cour des comptes, ainsi que les présidents de section de
chambre régionale des comptes inscrits sur une liste d'apti-
tude établie à cet effet par le Conseil supérieur des chambres

régionales des comptes.

« Peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude les magis-
trats âgés de quarante ans au moins et justifiant d'un mini-
mum de quinze années de services publics. Ces conditions
sont appréciées au le'janvier de l'année au cours de laquelle la
liste est établie.

« Il est procédé aux nominations aux emplois de prési-
dent de chambre régionale des comptes et de vice-président de
la chambre régionale des comptes d'Ile-de-France de telle
sorte que la moitié au moins et les trois quarts au plus du total
desdits emplois soient effectivement occupés par des magis-
trats dont le corps d'origine, avant leur nomination à la Cour
des comptes, était celui de magistrats de chambre régionale
des comptes.

« Les magistrats nommés à l'emploi de président de
chambre régionale des comptes et de vice-président de la
chambre régionale des comptes d'Ile-de-France sont placés en

position de détachement pendant la durée de cet emploi. Dans
cette position, ils peuvent participer, à l'exclusion de toute
activité juridictionnelle, aux formations et aux comités de la
Cour des comptes ayant à connaître des contrôles effectués

par les chambres régionales des comptes ou avec leur
concours.

« Les conditions d'avancement dans l'emploi de prési-
dent de chambre régionale des comptes et de vice-président de
la chambre régionale des comptes d'Ile-de-France sont fixées

par décret en Conseil d'Etat.
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« La nomination à l'emploi de président d'une même
chambre régionale des comptes ou de vice-président de la
chambre régionale des comptes d'Ile-de-France est prononcée

pour une durée de sept ans. Cette durée ne peut être ni proro-
gée ni renouvelée au sein d'une même chambre. Elle ne peut
être réduite que si le magistrat intéressé demande, après avis
du Conseil supérieur des chambres régionales des comptes, à
être déchargé de ses fonctions.

« Seuls les magistrats bénéficiant du recul de la limite

d'âge prévue au premier alinéa de l'article 4 de la loi du
18 août 1936 concernant les mises à la retraite peuvent occu-

per un emploi de président de chambre régionale des comptes,
ou de vice-président de la chambre régionale des comptes
d'Ile-de-France, au-delà de la limite d'âge fixée par l'ar-
ticle 1 cr de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la
limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public.
Pour l'exercice de cet emploi, les dispositions de l'article le,
de la loi n° 86-1304 du 23 décembre 1986 relative à la limite

d'âge et aux modalités de recrutement de certains fonction-
naires civils de l'Etat ne sont pas applicables. »

Article 20

A l'article L. 221-3 du code des juridictions financières,
les mots : « conseillers de 2c classe » sont remplacés par le
mot : « conseillers ».

Article 21

Après les mots : « magistrats de l'ordre judiciaire », la fin
de l'article L. 221-4 du code des juridictions financières est
ainsi rédigée : «, des fonctionnaires appartenant à des corps
de même niveau de recrutement de la fonction publique terri-
toriale ou de la fonction publique hospitalière justifiant, au
31 décembre de l'année considérée, d'une durée minimum de
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dix ans de services publics ou de services accomplis dans un

organisme relevant du contrôle de la Cour des comptes ou des
chambres régionales des comptes. »

Article 22

1. - Au premier alinéa de l'article L. 221-7 du code des

juridictions financières, les mots : « aux articles L. 221-4,
L. 221-5 et L. 221-6 » sont remplacés par les mots : « à l'ar-
ticle L. 221-4 » et les mots : « des listes d'aptitude établies »
sont remplacés par les mots : « une liste d'aptitude établie ».

II. - Le deuxième alinéa du même article est remplacé

par deux alinéas ainsi rédigés :

« Cette commission comprend :

« - le premier président de la Cour des comptes ; ».

III. - Après le troisième alinéa du même article, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« - le président de la mission permanente d'inspection
des chambres régionales et territoriales des comptes ; ».

IV. - Le dernier alinéa du même article est ainsi rédigé :

« - un magistrat de la Cour des comptes désigné par la
commission consultative de la Cour des comptes parmi les
membres de la commission et trois magistrats de chambres

régionales des comptes désignés par le Conseil supérieur des
chambres régionales des comptes en son sein. »

V. - Le même article est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« La commission est présidée par le premier président de
la Cour des comptes. En cas d'empêchement, celui-ci est sup-
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pléé par le président de la mission permanente d'inspection
des chambres régionales et territoriales des comptes. Ce der-
nier est lui-même suppléé par un conseiller maître membre de
cette mission, désigné par le premier président. »

Article 23

A l'article L. 221-8 du code des juridictions financières,
les mots : « des articles L. 221-4, L. 221-5 et L. 221-6 » sont

remplacés par les mots : « de l'article L. 221-4 » et les mots :
« des listes d'aptitude » sont remplacés par les mots : « de la
liste d'aptitude ».

Article 24

Au premier alinéa de l'article L. 222-3 du code des juri-
dictions financières, les mots : « L'exercice des fonctions de

magistrat des chambres régionales des comptes est également
incompatibles sont remplacés par les mots : « L'emploi de
président de chambre régionale des comptes et de vice-prési-
dent de la chambre régionale des comptes d'Ile-de-France
ainsi que l'exercice des fonctions de magistrat des chambres

régionales des comptes sont également incompatibles ».

Article 25

1. - Au premier alinéa de l'article L. 222-4 du code des

juridictions financières, les mots : « magistrat dans une
chambre régionale des comptes » sont remplacés par les
mots : « président d'une chambre régionale des comptes, vice-

président de la chambre régionale des comptes d'Ile-de-
France ou magistrat dans une chambre régionale des

comptes ».

II. - Le b du même article est ainsi rédigé :
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« b) S'il est marié, a conclu un pacte civil de solidarité ou
vit en concubinage notoire avec un député d'une circonscrip-
tion ou un sénateur d'un département situé dans le ressort de
cette chambre ; ».

III. - Le c du même article est ainsi rédigé :

« c S'il est marié, a conclu un pacte civil de solidarité ou
vit en concubinage notoire avec le président du conseil régio-

nal, un président du conseil général, un maire d'une com-
mune, chef-lieu de département de ce même ressort ou un pré-
sident d'un établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre qui comprend cette même
commune ; ».

IV. - Au e du même article, les mots : « ou de la Cour des

comptes » sont supprimés.

Article 26

I. - Le premier alinéa de l'article L. 222-6 du code des

juridictions financières est ainsi rédigé :

« Nul ne peut être nommé président d'une chambre

régionale des comptes, vice-président de la chambre régionale
des comptes d'Ile-de-France ou magistrat dans une chambre

régionale des comptes s'il a été déclaré comptable de fait à
titre définitif et s'il ne lui a pas été donné quitus. »

II. - Le deuxième alinéa du même article est remplacé

par deux alinéas ainsi rédigés :

« Si la déclaration concerne un président de chambre

régionale des comptes ou le vice-président de la chambre
régionale des comptes d'Ile-de-France et qu'elle intervient
postérieurement à sa nomination dans cet emploi, ce magistrat
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est suspendu de ses fonctions par le premier président de la
Cour des comptes, jusqu'à ce que quitus lui soit donné.

« Si la déclaration concerne un magistrat de chambre

régionale des comptes et qu'elle intervient postérieurement à
sa nomination, ce magistrat est suspendu de ses fonctions
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de
l'article L. 223-11, jusqu'à ce que quitus lui soit donné. »

Article 27

A l'article L. 222-7 du code des juridictions financières,
les mots : « magistrat des chambres régionales des comptes »
sont remplacés par les mots : « président de chambre régionale
des comptes, vice-président de la chambre régionale des

comptes d'Ile-de-France ou magistrat des chambres régio-
nales des comptes ».

Article 28

Le deuxième alinéa de l'article L. 223-2 du code des juri-
dictions financières est ainsi rédigé :

« Le magistrat est informé par le président du conseil

supérieur, dès la saisine de cette instance, qu'il a droit à la
communication intégrale de son dossier et des pièces de l'en-

quête préliminaire, s'il y a été procédé, et qu'il peut se faire
assister par l'un de ses pairs et par un ou plusieurs défenseurs
de son choix. »

Article 29

La troisième phrase de l'article L. 223-9 du code des

juridictions financières est ainsi rédigée :

« Cette décision est motivée et rendue publiquement. »
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Article 30

Les articles L. 221-5, L. 221-6, L. 262-30 et L. 272-31 du
code des juridictions financières sont abrogés.

Article 31

Jusqu'au 31 décembre 2004, il pourra être procédé, sur
proposition du premier président de la Cour des comptes, au
recrutement complémentaire de conseillers de chambre régio-
nale des comptes par voie d'un ou plusieurs concours.

Le nombre de postes pourvus à ce titre ne pourra excéder
de plus de 50 % le nombre de postes offerts chaque année au
titre du recrutement statutaire.

Le concours est ouvert :

- aux fonctionnaires et autres agents publics civils ou mili-

taires appartenant à un corps de catégorie A ou assimilé et justi-
fiant au 31 décembre de l'année du concours de sept ans de ser-
vices publics effectifs dont trois ans effectifs dans la catégorie A ;

- aux magistrats de l'ordre judiciaire ;

- aux titulaires de l'un des diplômes exigés pour se présenter

au premier concours d'entrée à l'Ecole nationale d'administration.

Les conditions d'application du présent article sont
fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article 32

Les dispositions des deux derniers alinéas de l'arti-
cle L. 221-2 du code des juridictions financières s'appliquent aux
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nominations de présidents de chambre régionale des comptes
intervenant après la date de publication de la présente loi.

Article 33

Le mandat en cours des membres du Conseil supérieur
des chambres régionales des comptes est prolongé jusqu'à
l'installation d'un conseil formé dans les conditions prévues

par l'article 15 de la présente loi, dans la limite d'une durée de
dix-huit mois à compter de la publication de celle-ci au Jour-
nal officiel de la République française. Pendant cette période
de prolongation de leur mandat, les magistrats membres du
conseil supérieur peuvent bénéficier d'un avancement.

Article 34

La date d'effet des mesures individuelles de reclasse-
ment prises en application de l'article 18 est fixée au ler jan-
vier 2000, ou à la date de nomination des intéressés dans le

corps si celle-ci est postérieure.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L'EXAMEN
DE LA GESTION PAR LES CHAMBRES

RÉGIONALES DES COMPTES

Article 35

1. - L'article L. 111-9 du code des juridictions financières
est complété par un alinéa ainsi rédigé :
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« Le jugement des comptes et l'examen de la gestion de
tout ou partie des établissements publics nationaux relevant
d'une même catégorie peuvent être délégués aux chambres

régionales des comptes par arrêté du premier président de la
Cour des comptes pris après avis du procureur général près la
Cour des comptes et des présidents des chambres régionales
des comptes concernées. Un décret en Conseil d'Etat définit
les catégories d'établissements publics et la durée de la délé-

gation. Il fixe, le cas échéant, le montant des recettes ordi-
naires en deçà duquel le jugement des comptes et l'examen de
la gestion des établissements publics relevant d'une même

catégorie peuvent être délégués. »

II. - Le dernier alinéa de l'article L. 131-1 du même code
est supprimé.

III. - Les articles L. 131-4 et L. 231-4 du même code
sont abrogés.

IV. - A l'article L. 211-4 du même code, les mots : « ou
leurs établissements publics » sont remplacés par les mots :
«, leurs établissements publics ou les établissements publics
nationaux dont le contrôle leur a été délégué en application de
l'article L. 111-9 ».

V. - A l'article L. 250-11 du même code, avant la réfé-
rence : « L. 131-1 », il est inséré la référence : « L. 111-9, ».

Article 36

I. - Après le premier alinéa de l'article L. 211-8 du code
des juridictions financières, il est inséré un alinéa ainsi

rédigé :

« L'examen de la gestion porte sur la régularité des actes
de gestion, sur l'économie des moyens mis en oeuvre et sur
l'évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs
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fixés par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant.

L'opportunité de ces objectifs ne peut faire l'objet d'observa-
tions. »

II. - Le début du dernier alinéa du même article est ainsi

rédigé :

« La chambre régionale des comptes peut également...

(le reste sans changement). »

Article 37

L'article L. 211-2 du code des juridictions financières est
ainsi rédigé :

« Art. L. 211-2. - Sous réserve des dispositions des
articles L. 23 1-7 à L. 231-9, font l'objet d'un apurement
administratif par les comptables supérieurs du Trésor :

« - les comptes des communes dont la population n'ex-
cède pas 3 500 habitants et dont le montant des recettes ordi-
naires figurant au dernier compte administratif est inférieur à
750 000 E, ainsi que ceux de leurs établissements publics ;

« - les comptes des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale regroupant une population inférieure à
3 500 habitants ;

« - les comptes des associations syndicales autorisées et
des associations de remembrement.

« A compter de l'exercice 2002, le montant des recettes
ordinaires pris en compte pour l'application du présent
article est réévalué tous les cinq ans en fonction de l'évolution
de l'indice des prix à la consommation hors tabac. »
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Article 38

1. - L'article L. 131-2 du code des juridictions finan-
cières est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L'action en déclaration de gestion de fait est prescrite

pour les actes constitutifs de gestion de fait commis plus de
dix ans avant la date à laquelle la Cour des comptes en est sai-
sie ou s'en saisit d'office. »

II. - L'article L. 231-3 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« L'action en déclaration de gestion de fait est prescrite

pour les actes constitutifs de gestion de fait commis plus de
dix ans avant la date à laquelle la chambre régionale des

comptes en est saisie ou s'en saisit d'office. »

III. - Les articles L. 262-33 et L. 272-35 du même code
sont complétés par un alinéa ainsi rédigé :

« L'action en déclaration de gestion de fait est prescrite

pour les actes constitutifs de gestion de fait commis plus de
dix ans avant la date à laquelle la chambre territoriale des

comptes en est saisie ou s'en saisit d'office. »

Article 39

I. - Le début de l'article L. 241-6 du code des juridic-
tions financières est ainsi rédigé : « Les documents d'instruc-
tion et les communications provisoires de la chambre régio-
nale des comptes... (le reste sans changement). »

II. - Le début des articles L. 262-53 et L. 272-51 du
même code est ainsi rédigé : « Les documents d'instruction et
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les communications provisoires de la chambre territoriale des

comptes... (le reste sans changement). »

III. - Dans les articles L. 241-13, L. 262-54 et L. 272-52
du même code, après le mot : « rapports », sont insérés les
mots : « d'instruction ».

Article 40

Après l'article L. 1612-19 du code général des collectivi-
tés territoriales, il est inséré un article L. 1612-19-1 ainsi

rédigé :

« Art. L. 1612-19-1. - Les assemblées délibérantes doi-
vent se prononcer sur le caractère d'utilité publique des

dépenses ayant donné lieu à une déclaration en gestion de fait
par la chambre régionale des comptes au cours de la plus
proche séance suivant la transmission de la demande adressée
par la chambre régionale des comptes au comptable de fait et
à l'ordonnateur de la collectivité territoriale concernée. Passé
ce délai, la chambre régionale des comptes statue sur les

dépenses de la gestion de fait dont elle apprécie les justifica-
tions présentées. »

Article 41

L'article L. 241-9 du code des juridictions financières est
ainsi rédigé :

« Art. L. 241-9. - Lorsque des observations sont formu-

lées, le dirigeant ou l'ordonnateur concerné, y compris, le cas
échéant, celui qui était en fonctions au cours de l'exercice
examiné, disposent d'un délai de deux mois pour remettre au
greffe de la chambre régionale des comptes une réponse
écrite. Les observations ne peuvent être arrêtées définitive-
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ment qu'après réception de cette réponse, ou, à défaut, à l'ex-

piration du délai précité. »

Article 42

1. - La dernière phrase de l'article L. 241-10 du code des

juridictions financières est supprimée.

II. - L'article L. 241-11 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 241-11. - Les chambres régionales des comptes
arrêtent leurs observations définitives sous la forme d'un rap-

port d'observations.

« Ce rapport d'observations est communiqué :

« - soit à l'exécutif de la collectivité locale ou au diri-

geant de l'établissement public concerné ;

« - soit aux représentants des établissements, sociétés,

groupements et organismes mentionnés aux articles L. 133-3,
L. 133-4 et L. 211-4 à L. 211-6 ; dans ce cas, il est également
transmis à l'exécutif de la collectivité territoriale qui leur a

apporté un concours financier ou qui détient une partie du
capital ou une partie des voix dans leurs instances de décision.

« Il est communiqué à l'exécutif de la collectivité territo-
riale ou de l'établissement public et, le cas échéant, pour ce

qui le concerne, à l'ordonnateur ou au dirigeant qui était en
fonctions au cours de l'exercice examiné.

« Les destinataires du rapport d'observations disposent
d'un délai d'un mois pour adresser au greffe de la chambre

régionale des comptes une réponse écrite. Dès lors qu'elles
ont été adressées dans le délai précité, ces réponses sont

jointes au rapport. Elles engagent la seule responsabilité de
leurs auteurs.
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« Le rapport d'observations est communiqué par l'exécu-
tif de la collectivité territoriale ou de l'établissement public à

son assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion. Il fait
l'objet d'une inscription à l'ordre du jour de l'assemblée déli-
bérante ; il est joint à la convocation adressée à chacun des
membres de l'assemblée et donne lieu à un débat.

« Le rapport d'observations ne peut être publié ni com-

muniqué à ses destinataires ou à des tiers à compter du pre-
mier jour du troisième mois précédant le mois au cours duquel
il doit être procédé à des élections pour la collectivité concer-
née et jusqu'au lendemain du tour de scrutin où l'élection est

acquise. »

Article 43

I. - L'article L. 140-7 du code des juridictions finan-
cières est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la Cour des comptes statue en matière de ges-
tion de fait et d'amende, elle délibère hors la présence du rap-

porteur. L'arrêt est rendu en audience publique. »

II. - L'article L. 241-13 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la chambre régionale des comptes statue en
matière de gestion de fait et d'amende, elle délibère hors la

présence du rapporteur. Le jugement est rendu en audience
publique. »

Article 44

Après l'article L. 243-3 du code des juridictions finan-
cières, il est inséré un article L. 243-4 ainsi rédigé :
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« Art. L. 243-4. - La chambre régionale des comptes sta-
tue dans les formes prévues aux articles L. 241-13 et L. 241-
14 sur toute demande en rectification d'observations défini-
tives sur la gestion qui peut lui être présentée par les

dirigeants des personnes morales contrôlées ou toute autre
personne nominativement ou explicitement mise en cause. »

TITRE III

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE ÉLECTORAL
ET LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES

Article 45

1. - Dans le 11'de l'article L. 195 du code électoral,

après les mots : « agents et comptables de tout ordre », sont
insérés les mots : « agissant en qualité de fonctionnaire ».

II. - Le dernier alinéa de l'article L. 205 du même code

est supprimé.

III.- Après l'article L. 3221-3 du code général des col-
lectivités territoriales, il est inséré un article L. 3221-3-1 ainsi

rédigé :

« Art. L. 3221-3-1. - Le président du conseil général
déclaré comptable de fait par un jugement du juge des comptes
statuant définitivement est suspendu de sa qualité d'ordonna-
teur jusqu'à ce qu'il ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas,
le conseil général délibère afin de confier à un vice-président
les attributions mentionnées à l'article L. 3221-2. Cette fonc-
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tion prend fin dès lors que le président du conseil général a

reçu quitus de sa gestion. »

Article 46

1. - Dans le 6'de l'article L. 231 du code électoral, après
les mots : « Les comptables des deniers communaux », sont
insérés les mots : « agissant en qualité de fonctionnaire ».

II. - Le dernier alinéa de l'article L. 236 du même code
est supprimé.

III. - Après l'article L. 2342-2 du code général des col-
lectivités territoriales, il est inséré un article L. 2342-3 ainsi

rédigé :

« Art. L. 2342-3. - Le maire déclaré comptable de fait par
un jugement du juge des comptes statuant définitivement est

suspendu de sa qualité d'ordonnateur jusqu'à ce qu'il ait reçu
quitus de sa gestion. Dans ce cas, le conseil municipal déli-
bère afin de confier à un adjoint les attributions mentionnées
aux articles L. 2342-1 et L. 2342-2. Cette fonction prend fin
dès lors que le maire a reçu quitus de sa gestion. »

Article 47

Après l'article L. 5211-9 du code général des collectivi-
tés territoriales, il est inséré un article L. 5211-9-1 ainsi

rédigé :

« Art. L. 5211-9-1. Le président de l'établissement

public de coopération intercommunale déclaré comptable de
fait par un jugement du juge des comptes statuant définitive-
ment est suspendu de sa qualité d'ordonnateur jusqu'à ce qu'il
ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas, l'organe délibérant
délibère afin de confier à un vice-président les attributions
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mentionnées dans la seconde phrase du deuxième alinéa de
l'article L. 5211-9. Cette fonction prend fin dès lors que le

président de l'établissement public de coopération intercom-
munale a reçu quitus de sa gestion. » -

Article 48

1. - Le dernier alinéa de l'article L. 341 du code électoral
est supprimé.

II. -Après l'article L. 4231-2 du code général des collec-
tivités territoriales, il est inséré un article L. 4231-2-1 ainsi

rédigé

« Art. L. 4231-2-1. - Le président du conseil régional
déclaré comptable de fait par un jugement du juge des comptes
statuant définitivement est suspendu de sa qualité d'ordonna-
teur jusqu'à ce qu'il ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas,
le conseil régional délibère afin de confier à un vice-président
les attributions mentionnées à l'article L. 4231-2. Cette fonc-
tion prend fin dès lors que le président du conseil régional a

reçu quitus de sa gestion. »

III. - Après l'article L. 4424-4 du même code, il est
inséré un article L. 4424-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 4424-4-1. - Si le président du conseil exécutif
est déclaré comptable de fait par un jugement du juge des

comptes statuant définitivement, il est suspendu de sa qualité
d'ordonnateur jusqu'à ce qu'il ait reçu quitus de sa gestion.
Dans ce cas, l'Assemblée de Corse délibère afin de confier à
un membre du conseil exécutif les attributions mentionnées au

deuxième alinéa de l'article L. 4424-4. Cette fonction prend
fin dès lors que le président du conseil exécutif a reçu quitus
de sa gestion. »
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21 décembre 2001. - Loi n° 2001-1249 autorisant l'appro-

bation de la décision du Conseil de l'Union euro-

péenne du 29 septembre 2000 relative au système des

ressources propres des Communautés euro-

péennes. (J.O. des 24, 25 et 26 décembre 2001.)

TRA VA UX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Projet de loi (n " 3423). - Rapport de Mrrce Marie-

Hélètie Aubert, ait tioin de la cotiiinissioti des affaires étraligères (n,'3436). - Avis

de M. Gérard Fitchs, au tioiii de la coiniiiissioti des fitiatices (n " 3453). -

Discccssion et acloptioti (procédure d'exaiiien siinplifiée) le Il déceinbre 2001

(T.A. n@'739).

Sénat. - Projet de loi adolté lar l'Asseiiiblée iiatiotiale (n " 132, 2001-2002).
- Rapport de M. Deiiis Badré, au tioin de la coniiiiissioii des fitiatices (n " 146,

2001-2002). - Disctissioti et aclol,tioii le 18 décetiibi-e 2001 (T.A. n " 33).
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PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GENERALES
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

TITRE Icr

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

1. - IMPÔTS ET REVENUS AUTORISÉS

A. - Dispositions antérieures

Article le,

J. - La perception des impôts, produits et revenus affec-
tés à l'Etat, aux collectivités territoriales, aux établissements

publics et organismes divers habilités à les percevoir continue
d'être effectuée pendant l'année 2002 conformément aux lois
et règlements et aux dispositions de la présente loi de
finances.
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II. - Sous réserve de dispositions contraires, la loi de

finances s'applique :

l'A l'impôt sur le revenu dû au titre de 2001 et des

années suivantes ;

2'A l'impôt dû par les sociétés sur leurs résultats des

exercices clos à compter du 31 décembre 2001 ;

3'A compter du 1  j anvier 2002 pour les autres disposi-

tions fiscales.

B. - Mesures fiscales

Article 2

1. - Le 1 de l'article 197 du code général des impôts est

ainsi modifié :

l'Au 1, les sommes : « 26 600 F », « 52 320 F »,
« 92 090 F », « 149 110 F », « 242 620 F » et « 299 200 F »

sont respectivement remplacées par les sommes : « 4 121 &Euro; »,
« 8 104 &Euro; », « 14 264 &Euro; », « 23 096 &Euro; », « 37 579 &Euro; » et
« 46 343 &Euro; » ;

2'Au 2, les sommes : « 13 020 F », « 22 530 F »,
« 6 220 F » et « 3 680 F » sont remplacées respectivement par

les sommes : « 2 017 E », « 3 490 &Euro; », « 964 &Euro; » et
« 570 &Euro; » ;

3'Au 4, la somme : « 2 450 F » est remplacée par la

somme : « 380 &Euro; ».

II. - Au deuxième alinéa de l'article 196 B du même

code, la somme : « 24 680 F » est remplacée par la somme :
« 3 824E ».
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III. - 1. Le 3'de l'article 83 du même code est ainsi
modifié

a) Au deuxième alinéa, les mots : « 54 770 F pour l'im-

position des rémunérations perçues en 1984 » sont remplacés

par les mots : « 12 229 E pour l'imposition des rémunérations

perçues en 2001 »

b) Au cinquième alinéa, les sommes : « 2 000 F » et
« 5 000 F » sont respectivement remplacées par les sommes :

« 364 E » et « 797 E ».

2. Le a du 5 de l'article 158 du même code est ainsi
modifié :

a

a) Au deuxième alinéa, la somme : « 20 000 F » est rem-

placée par la somme : « 1160 E » ;

b) Dans la première et la troisième phrases du troisième
alinéa, la somme « 1 800 F » est remplacée par la somme :
« 323 &Euro; » ;

c) Au cinquième alinéa, les mots : « 460 000 F pour l'im-

position des revenus de 1982 et 1983 » sont remplacés par les
mots « Il 1 900 &Euro; pour l'imposition des revenus de 2001 » ;

d) Au sixième alinéa, la dernière phrase est ainsi

rédigée :

« Le montant obtenu est arrondi, s'il y a lieu, à la cen-

taine d'euros supérieure. »

Article 3

L'article 6 de l'ordonnance n° 82-283 du 26 mars 1982

portant création des chèques-vacances est complété par un ali-
néa ainsi rédigé :
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« L'avantage résultant de l'attribution d'aides aux
vacances sous cette forme aux personnes répondant aux
conditions de revenu prévues par le 1 de l'article 2 est exonéré
de l'impôt sur le revenu dans la limite du plafond prévu par le
II du même article. »

Article 4

Dans le 2'de l'article 81 du code général des impôts, les
mots : « et l'allocation aux adultes handicapés » sont rempla-
cés par les mots : «, l'allocation aux adultes handicapés et
l'allocation personnalisée d'autonomie prévue par le

chapitre II du titre III du livre II du code de l'action sociale et
des familles ».

Article 5

1. - L'article 200 sexies du code général des impôts est
ainsi modifié :

A.-Sont supprimés :

l'AuAdul, au l'duB duiet au l'duadull, les
mots : « au titre de l'année 2000 » ;

2'Au premier alinéa du II, les mots : « de l'an-
née 2000 » ;

3'Au V, les mots : « au titre des revenus de 2000 ».
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B. - Les montants en francs figurant dans l'article sont

remplacés par les montants en euros ainsi qu'il suit :

Anciens Nouveaux
montants montants
(en francs) (en euros)

76000 Il 772

Au A du 1 152000 23544

21 000 3253

Au l'du B du l, au 3° du A du II et au B du Il 20575 3 187

Au l'du A du Il 68583 10623

Aux l'et 2'du B du l, aux l'et 3' (a et b) du A du Il
et au C du Il 96016 14872

Au 3' (b et c) du A du Il 137 166 21246

Aux l'et2'duB dul, au3' (c) duAdulletau Cdu Il 146257 22654

Au 3° (a et b) du A du Il 500 78

Au B du Il 400 62

Au B du Il 200 31

Au IV 160 25

C. - Le dernier alinéa du 3'du B du 1 est complété par

une phrase ainsi rédigée :

« Il n'est pas tenu compte des déficits des années anté-

rieures ainsi que des plus-values et moins-values profession-

nelles à long terme. »

D. - Au premier alinéa du l'du A du II, le taux :

« 2,2 % » est remplacé par le taux : « 4,4 % » et, au deuxième

alinéa du l'du A du II, le taux : « 5,5 % » est remplacé par le

taux : « Il % ».

E. - Au III, après les mots : « sont majorés », sont insérés

les mots : «, ou diminués en cas de déficits, ».

II. - Au c du l'du IV de l'article 1417 du même code,

les mots : « ceux visés aux 1 et II de l'article 81 A » sont rem-

placés par les mots : « ceux visés à l'article 81 A, de ceux
mentionnés au 1 de l'article 204-0 bis retenus pour leur mon-
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tant net de frais d'emploi et pour lesquels l'option prévue au

III du même article n'a pas été exercée ».

III. - Au troisième alinéa de l'article 170 du même code,

les mots : « 44 octies et 44 decies » sont remplacés par les

mots : « 44 Deties, 44 decies, le montant des revenus exonérés

en application de l'article 81 A, le montant des indemnités de

fonction des élus locaux, après déduction de la fraction repré-

sentative des frais d'emploi, soumises à la retenue à la source

en application du 1 de l'article 204-0 bis pour lesquelles l'op-

tion prévue au III du même article n'a pas été exercée ».

Article 6

1. - Au premier alinéa du 1 de l'article 200 du code géné-

ral des impôts, le taux : « 6 % » est remplacé par le taux :

« 10 % ».

II. - A. - L'article 199 quater C du même code est com-

plété par un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation aux dispositions du cinquième alinéa et

jusqu'à l'imposition des revenus de l'année 2003, les contri-
buables qui transmettent la déclaration de leurs revenus par

voie électronique, en application de l'article 1649 quater

B ter, sont dispensés de joindre à cette déclaration les reçus

délivrés par les syndicats. La réduction d'impôt accordée est

remise en cause lorsque ces contribuables ne peuvent pas jus-

tifier du versement des cotisations par la présentation des

reçus mentionnés à l'alinéa précédent. »

B. - L'article 200 du même code est complété par un 6

ainsi rédigé :

« 6. Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du

5 et jusqu'à l'imposition des revenus de l'année 2003, le

bénéfice de la réduction d'impôt est accordé aux contri-
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buables qui transmettent la déclaration de leurs revenus par

voie électronique, en application de l'article 1649 quater

B ter, à la condition que soient mentionnés sur cette déclara-

tion l'identité de chaque organisme bénéficiaire et le montant

total des versements effectués au profit de chacun d'entre eux

au titre de l'année d'imposition des revenus.

« L'identité du bénéficiaire n'est pas mentionnée pour les

dons et cotisations versés à des organismes visés au e du 1 et

au 3 lorsque, dans ce dernier cas, les versements sont d'un

montant égal ou inférieur à 3 000 &Euro;.

« La réduction d'impôt accordée est remise en cause

lorsque ces contribuables ne peuvent pas justifier des verse-

ments effectués par la présentation des pièces justificatives

mentionnées au premier alinéa du 5. »

III. - 1. Le deuxième alinéa du d du l'du 7 de l'ar-

ticle 261 du même code est remplacé par neuf alinéas ainsi

rédigés :

« L'organisme doit, en principe, être géré et administré à

titre bénévole par des personnes n'ayant elles-mêmes, ou par

personne interposée, aucun intérêt direct ou indirect dans les
résultats de l'exploitation.

« Toutefois, lorsqu'une association régie par la loi du

l,r juillet 1901 relative au contrat d'association, une associa-

tion régie par la loi locale en vigueur dans les départements de

la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, une fondation

reconnue d'utilité publique ou une fondation d'entreprise

décide que l'exercice des fonctions dévolues à ses dirigeants

justifie le versement d'une rémunération, le caractère désinté-
ressé de sa gestion n'est pas remis en cause si ses statuts et ses

modalités de fonctionnement assurent sa transparence finan-

cière, l'élection régulière et périodique de ses dirigeants, le

contrôle effectif de sa gestion par ses membres et l'adéquation

de la rémunération aux sujétions effectivement imposées aux
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dirigeants concernés ; cette disposition s'applique dans les
conditions suivantes :

« - l'un des organismes visés à l'alinéa précédent peut
rémunérer l'un de ses dirigeants uniquement si le montant
annuel de ses ressources, majorées de celles des organismes

qui lui sont affiliés et qui remplissent les conditions leur per-.
mettant de bénéficier de la présente disposition, hors res-
sources issues des versements effectués par des personnes
morales de droit publier est supérieur à 200 000 E, en

moyenne sur les trois exercices clos précédant celui pendant
lequel la rémunéra " est, versée ;

« «  un tel organisme peut rémunérer deux de ses diri-

geants si le montant annuel de ses ressources, majorées de
celles des organismes qui lui sont affiliés et qui remplissent
les conditions leur permettant de bénéficier de la présente dis-

position, hors ressources issues des versements effectués par
des personnes morales de droit public, est supérieur à
500 000 E, en moyenne sur les trois exercices clos précédant
celui pendant lequel la rémunération est versée ;

« - un tel organisme peut rémunérer trois de ses diri-

geants si le montant annuel de ses ressources, majorées de
celles des organismes qui lui sont affiliés et qui remplissent
les conditions leur permettant de bénéficier de la présente dis-

position, hors ressources issues des versements effectués par
des personnes morales de droit public, est supérieur à
1000 000 E, en moyenne sur les trois exercices clos précé-
dant celui pendant lequel la rémunération est versée ;

« - un tel organisme peut verser des rémunérations dans
le cadre de la présente disposition uniquement si ses statuts le

prévoient explicitement et si une décision de son organe déli-
bérant l'a expressément décidé à la majorité des deux tiers de
ses membres ;
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« :... le montant des ressources hors ressources issues des
versements effectués par des personnes morales de droit

public est constaté par un commissaire aux comptes ;

« - le montant de toutes les rémunérations versées à

chaque dirigeant au titre de la présente disposition ne peut en
aucun cas excéder trois fois le montant du plafond visé à l'ar-
ticle L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'appli-
cation des huit alinéas précédents ; ».

2. L'article 80 du même code est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Sont également imposées comme des traitements et
salaires les rémunérations perçues par les dirigeants d'orga-
nismes mentionnés au troisième alinéa du d du l'du 7 de l'ar-
ticle 261, lorsque le versement de ces rémunérations s'effec-
tue dans le respect des conditions prévues par les troisième à
dixième alinéas du d du 1'du 7 de l'article 261. »

3. Il est inséré, dans le même code, un article 80 terdecies
ainsi rédigé :

« Art. 80 terdecies. - Les indemnités, remboursements et
allocations forfaitaires pour frais versés aux personnes men-
tionnées au troisième alinéa de l'article 80 sont, quel que soit
leur objet, soumis à l'impôt sur le revenu. »

Article 7

Le 4 de l'article 200 du code général des impôts est ainsi
modifié :

l'Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les mots :
« dans la limite de 2 000 F » sont remplacés par les mots :
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« dans la limite de 400 &Euro; pour l'imposition des revenus de
2001 » ;

2'Dans le dernier alinéa :

a) La première phrase est complétée par les mots : « de
l'année précédant celle des versements » ;

b) Dans la dernière phrase, les mots : « la dizaine
de francs supérieure » sont remplacés par les mots : « l'euro

supérieur ».

Article 8

1. - Au 1 bis de l'article 206 et au b du l'du 7 de l'arti-
cle 261 du code général des impôts, la somme : « 250 000 F »
est remplacée par la somme : « 60 000 E ».

II. - Au 1 de l'article 1668 du même code, la somme :
« 350 000 F » est remplacée par la somme : « 84 000 E ».

III. - Les dispositions figurant au tableau de l'annexe IV
de l'ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 portant

adaptation de la valeur en euros de certains montants expri-
més en francs dans les textes législatifs et relatives aux
articles 206, 261 et 1668 du code général des impôts sont
abrogées.

Article 9

Dans le V de l'article 231 ter du code général des impôts,
il est inséré un 2'bis ainsi rédigé :

« « bis Les locaux administratifs des établissements

publics d'enseignement du premier et du second degré et des
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établissements privés sous contrat avec l'Etat au titre des arti-
cles L. 442-5 et L. 442-12 du code de l'éducation ; ».

Article 10

Le IV de l'article 21 de la loi de finances rectificative

pour 1998 (n° 98-1267 du 30 décembre 1998) et
l'article 962 bis du code général des impôts sont abrogés.

Article 11

1. - Le l'du 1 de l'article 31 du code général des impôts
est ainsi modifié :

l'Le e est ainsi modifié

a) Au septième alinéa, les mots : « sixième alinéa » sont
remplacés par les mots : « cinquième alinéa » ;

b) Après le septième alinéa, sont insérés deux alinéas
ainsi rédigés :

« Le taux de déduction mentionné au premier alinéa est

porté à 60 % pendant trois ans, pour les revenus tirés de la
location des logements qui répondent aux normes d'habitabi-
lité définies par décret et qui sont loués par une personne phy-

sique ou une société non soumise à l'impôt sur les sociétés en
vertu d'un bail conclu, reconduit ou renouvelé à compter du
1 er janvier 2002. Le contribuable ou la société propriétaire doit

s'engager à louer le logement nu pendant une durée de trois
ans au moins à des personnes qui en font leur habitation prin-

cipale. Cet engagement prévoit en outre que le loyer et les res-
sources du locataire, constatées à la date à laquelle la location
avec ce locataire ouvre droit pour la première fois aux disposi-
tions du présent alinéa, ne doivent pas excéder des plafonds

qui seront fixés par décret à des niveaux inférieurs à ceux
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mentionnés au cinquième alinéa. L'engagement prévoit égale-
ment que la location ne peut pas être conclue avec un membre
du foyer fiscal, un ascendant ou un descendant du contri-
buable ou, si le logement est la propriété d'une société non
soumise à l'impôt sur les sociétés, l'un de ses associés ou un
membre de son foyer fiscal, un ascendant ou un descendant
d'un associé. Les associés des sociétés précitées s'engagent à
conserver leurs parts pendant au moins trois ans. Un contri-
buable ne peut, pour un même logement ou une même sous-

cription de titres, pratiquer la réduction d'impôt mentionnée à
l'article 199 undecies A et bénéficier de la déduction forfai-

taire au taux de 60 % prévue au présent alinéa.

« La location du logement consentie à un organisme sans
but lucratif qui le met à la disposition de personnes défavori-
sées mentionnées à l'article 1 cr de la loi n° 90-449 du 31 mai
1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement autres

qu'un membre du foyer fiscal, un ascendant ou un descendant
du contribuable, et qui est agréé à cet effet par le représentant
de l'Etat dans le département, ne fait pas obstacle au bénéfice
de la déduction prévue au huitième alinéa. » ;

c) Aux huitième, neuvième et dixième alinéas, les mots :
« au cinquième alinéa » sont remplacés par les mots : « au cin-

quième ou au huitième alinéa » ;

2'Le g est ainsi modifié :

a) Aux quatrième et septième alinéas, après les mots :
« au taux de 25 % », sont insérés les mots : « ou de 60 % » ;

b) Au douzième alinéa, les mots : « huitième alinéa » sont
remplacés par les mots : « présent g ».

II. - Au c du 2 de l'article 32 du même code, les mots :
« à cinquième alinéas » sont remplacés par les mots : « à hui-
tième alinéas ».
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III. - Le III de l'article 234 nonies du même code est
ainsi modifié :

l'Au 8', les mots : «, de ceux appartenant aux filiales
immobilières de la Caisse des dépôts et consignations en leur

qualité de bailleurs sociaux institutionnels, » sont supprimés ;

2'Il est complété par un 10'ainsi rédigé

« 10'Des logements appartenant aux organismes sans
but lucratif qui les mettent à la disposition de personnes défa-
vorisées mentionnées à l'article Ic, de la loi n° 90-449 du
31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement et

qui ont été agréés à cet effet par le représentant de l'Etat dans
le département. »

IV. - La seconde phrase du deuxième alinéa du 1 de
l'article 1384 A du même code est ainsi rédigée :

« Pour les constructions financées dans les conditions

prévues aux articles R. 331-14 à R. 331-16 du code de la
construction et de l'habitation, la condition de financement

s'apprécie en tenant compte des subventions versées par
l'Etat, les collectivités territoriales et les établissements
publics de coopération intercommunale ainsi que des prêts
consentis au titre de la participation des employeurs à l'effort
de construction. »

V. - L'article 15 bis, le III de l'article 35 bis et l'ar-
ticle 92 L du même code sont abrogés. Ces dispositions conti-
nuent toutefois à s'appliquer jusqu'au terme de la période
d'exonération de trois ans en cours au 1 janvier 2002.

VI. - Les dispositions du III s'appliquent à compter du
le, janvier 2002. Les dispositions du IV s'appliquent aux
constructions achevées à compter du 1 er janvier 2002.
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Article 12

1. - L'article 32 du code général des impôts est ainsi
modifié :

l'Dans le 1, le montant : « 60 000 F » est remplacé par
le montant : « 15 000 &Euro; » et les mots : «, sur demande du

contribuable, » sont supprimés ;

2'Le 2 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « L'option prévue au
1 s'applique » sont remplacés par les mots : « Les dispositions
du 1 s'appliquent » ;

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « L'option ne peut
pas être exercée » sont remplacés par les mots : « Les disposi-
tions du 1 ne sont pas applicables » ;

3'Le 3 est ainsi rédigé :

« 3. L'année au cours de laquelle le seuil prévu au 1 est

dépassé ou celle au titre de laquelle l'une des exclusions men-
tionnées au 2 est applicable, le revenu net foncier est déter-
miné dans les conditions prévues aux articles 28 et 31. » ;

4'Il est complété par un 4 ainsi rédigé :

« 4. Les contribuables qui souhaitent renoncer au béné-
fice des dispositions du 1 peuvent opter pour la détermination
de leur revenu net foncier dans les conditions prévues aux
articles 28 et 31.

« L'option est exercée pour une période de cinq ans dans
le délai prévu pour le dépôt de la déclaration mentionnée à
l'article 170 de la première année au titre de laquelle elle s'ap-

plique. Irrévocable durant cette période, elle est valable tant
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que le contribuable reste de manière continue dans le champ
d'application du 1. »

II. - Les options exercées lors du dépôt des déclarations
de revenus des années 1999 ou 2000 en application du 3 de
l'article 32 du code général des impôts dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue du 1 du présent article deviennent caduques
à compter de l'imposition des revenus de l'année 2001.

Les contribuables dont le revenu brut foncier de l'année
2001 n'excède pas 15 000 &Euro; et qui auront exercé l'option pré-
vue au 4 de l'article 32 du même code au titre de cette année

pourront, si les conditions d'application demeurent remplies,
renoncer à cette option lors du dépôt de leur déclaration des
revenus de l'année 2002.

III. - Les dispositions relatives à l'article 32 du même
code figurant à l'annexe IV de l'ordonnance n° 2000-916 du
19 septembre 2000 précitée sont abrogées.

Article 13

L'article 1594 F quinquies du code général des impôts
est complété par un L ainsi rédigé :

« L. Les acquisitions en vue de leur revente de lots de

copropriétés faisant l'objet d'un plan de sauvegarde, en appli-
cation de l'article L. 615-1 du code de la construction et de
l'habitation, par des sociétés anonymes et des sociétés ano-
nymes coopératives de production d'habitations à loyer
modéré, ainsi que par des sociétés d'économie mixte. »

Article 14

1.,- Le code général des impôts est ainsi modifié
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A. - Au b bis du 1'du 1 de l'article 31, après le mot :
« destinées », sont insérés les mots : « à protéger ces locaux
des effets de l'amiante ou ».

B. - A l'article 39 AB, l'année : « 2003 » est remplacée

par l'année : « 2007 ».

C. - 1. L'article 200 quater est ainsi modifié :

l'Le premier alinéa du 1 est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Ouvrent également droit au crédit d'impôt sur le

revenu, dans les mêmes conditions, les dépenses payées entre
le 1 cr octobre 2001 et le 31 décembre 2002. pour l'acquisition
de matériaux d'isolation thermique et d'appareils de régula-
tion de chauffage définis par arrêté du ministre chargé du bud-

get. » ;

2'Le 2 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « au cours des périodes
définies aux premier et deuxième alinéas du 1 » sont rempla-
cés par les mots : «, pour l'ensemble de sa période d'applica-
tion, » et les montants : « 20 000 F » I « 4O 000 F »,
« 2 000 F », « 2 500 F » et « 3 000 F » sont respectivement

remplacés par les montants : « 4 000 &Euro; », « 8 000 &Euro; »,
« 400E », « 500E » et « 600E » ;

b) Aux troisième et quatrième alinéas, après les mots :
« montant des équipements », sont insérés les mots : «, maté-
riaux et appareils ».

2. Au 1 de l'article 279-0 bis, les mots : « équipements
définis à l'article 200 quater » sont remplacés par les mots :
« gros équipements mentionnés au premier alinéa du 1 de l'ar-
ticle 200 quater ».
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3. A l'article 1740 quater, les mots : « ou équipements »
sont remplacés par les mots : «, équipements, matériaux ou

appareils ».

D. - L'article 200 quinquies est ainsi modifié :

l'a. Le 1 est complété par les mots : « ou qui fonctionne
exclusivement ou non au moyen du gaz naturel véhicule ».

b. Le 1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le crédit d'impôt est porté à 2 300 E lorsque l'acquisi-
tion ou la première souscription d'un contrat de location avec

option d'achat ou de location souscrit pour une durée d'au
moins deux ans d'un véhicule répondant aux conditions énon-
cées au premier alinéa s'accompagne de la destruction d'une
voiture particulière immatriculée avant le le, janvier 1992,

acquise depuis au moins douze mois à la date de sa destruc-
tion et encore en circulation à cette même date. »

c. Le premier alinéa du 1 est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Le crédit d'impôt s'applique également aux dépenses

de transformation effectuées par des opérateurs agréés et des-
tinées à permettre le fonctionnement au moyen du gaz de

pétrole liquéfié de véhicules encore en circulation, dont la
première mise en circulation est intervenue depuis moins de
trois ans et dont le moteur de traction utilise exclusivement
l'essence. » ;

 Après le mot : « véhicule, », la fin de la première

phrase du II est ainsi rédigée : « la nature de l'énergie utilisée
pour son fonctionnement, son prix d'acquisition ou le cas
échéant le montant des dépenses de transformation
réalisées. » ;

3'a. Le premier alinéa du II est complété par une phrase
ainsi rédigée :
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« Pour l'application des dispositions du deuxième alinéa
du 1, le contribuable doit en outre justifier de la destruction du
véhicule par un organisme autorisé au titre de la législation
des installations classées pour la protection de l'environne-
ment. »

b. Au deuxième alinéa du II, le mot : « Il » est remplacé

par les mots : « Le crédit d'impôt ».

c. Dans le deuxième alinéa du II, les mots : « ou le cas
échéant le montant des dépenses de transformation réalisées »
sont insérés après les mots : « pour l'acquisition du
véhicule » ;

4'Dans le III, les mots : « le prix d'acquisition du véhi-
cule est payé » sont remplacés par les mots : « le prix d'acqui-
sition du véhicule ou les dépenses de transformation sont

payés »

5'Il est complété par un IV ainsi rédigé :

« IV. - Les conditions d'application des dispositions pré-
cédentes et notamment celles relatives à la destruction des
véhicules sont précisées en tant que de besoin par décret. »

E. - Après le troisième alinéa de l'article 1518 A, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les installations visées au premier alinéa et les
matériels visés au troisième alinéa, acquis ou créés à compter
du I " janvier 2002, et qui sont éligibles à l'un des modes
d'amortissement exceptionnel mentionnés aux alinéas préci-
tés, la condition relative à la comptabilisation de cet amortis-
sement exceptionnel est supprimée pour l'application du pré-
sent article. »

II. - A. - Le relèvement des plafonds prévu au a du 2'du
1 du C du 1 est applicable aux dépenses d'acquisition des

équipements qui s'intègrent à un logement achevé ou acquis à
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compter du le, octobre 2001 et, dans les cas prévus au premier
alinéa et à la dernière phrase du deuxième alinéa du 1 de l'ar-
ticle 200 quater du code général des impôts, aux dépenses

payées à compter du 1 cr octobre 2001.

B. - Les dispositions du a du l'du D du 1 s'appliquent
aux dépenses payées entre le lerjanvier 2002 et le
31 décembre 2002.

C. - Les dispositions du b du l'du D du 1 s'appliquent
aux destructions et acquisitions ou locations intervenant entre
le 1 c'janvier 2002 et le 31 décembre 2002.

D. - Les dispositions du c du l'du D du 1 s'appliquent
aux dépenses payées entre le le,novembre 2001 et le
31 décembre 2002.

Article 15

I. - Il est inséré, dans le code général des impôts, un arti-
cle 39 AH ainsi rédigé :

« Art. 39 AH. - J. - Les matériels susceptibles de bénéfi-
cier de l'amortissement dégressif prévu à l'article 39 A et les
bâtiments construits pour abriter des laboratoires confinés, qui
sont consacrés principalement à la recherche ou au développe-
ment de traitements contre les maladies infectieuses humaines
ou les maladies infectieuses animales susceptibles d'avoir une
incidence sur la santé humaine ou les maladies rares et qui
affectent gravement les populations des pays non membres de
l'Organisation de coopération et de développement écono-
miques peuvent faire l'objet d'un amortissement exceptionnel
sur douze mois à compter de la date de leur mise en service.

« La liste des maladies et les caractéristiques du confine-
ment des laboratoires cités au premier alinéa sont fixées par
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un arrêté conjoint du ministre chargé de la santé et du ministre

chargé du budget.

« II. - Si ces matériels ou bâtiments sont utilisés à titre

principal, avant la fin de leur durée normale d'utilisation, pour
des opérations de recherche et de développement autres que
celles visées au 1, la fraction de l'amortissement pratiqué
excédant les dotations que l'entreprise aurait pu déduire en
l'absence des dispositions du 1 est rapportée au résultat de
l'exercice au cours duquel le changement d'affectation est
intervenu. L'amortissement résiduel de ces matériels ou bâti-
ments est effectué dans les conditions de droit commun. »

II. - Les dispositions du présent article sont applicables
aux biens acquis ou fabriqués entre le ler janvier 2001 et le
31 décembre 2005 au titre des exercices clos à compter du
31 décembre 2001.

Article 16

Dans le premier alinéa du 1 de l'article 39 bis A du code

général des impôts, F année : « 2001 » est remplacée par l'an-
née : « 2006 ».

Article 17

I. - Après la première phrase du premier alinéa du 1 de
l'article 44 octies du code général des impôts, il est inséré une

phrase ainsi rédigée :

« Ces bénéfices sont soumis à l'impôt sur le revenu ou à

l'impôt sur les sociétés à hauteur de 40 %,, 60 % ou 80 % de
leur montant selon qu'ils sont réalisés respectivement au
cours de la première, de la deuxième ou de la troisième

période de douze mois suivant cette période d'exonération. »
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II. - Le troisième alinéa de l'article 223 nonies du même
code est ainsi rédigé :

« Sont également exonérées de l'imposition forfaitaire
annuelle prévue à l'article 223 septies les sociétés dont les
résultats sont exonérés ou bénéficient d'un allégement d'im-

pôt sur les sociétés par application de l'article 44 octies, lors-
qu'elles exercent l'ensemble de leur activité dans des
zones franches urbaines. Cette exonération s'applique au titre
des périodes et dans les proportions mentionnées au premier
alinéa de cet article. »

III. - L'article 1383 B du même code est ainsi modifié :

l'Au deuxième alinéa, après les mots : « après le lerjan-
vier 1997 », sont insérés les mots : « et avant le 31 décembre
2001 » ;

2'Au quatrième alinéa, après les mots : « changement

d'exploitant », sont insérés les mots : « avant le 31 décembre
2001 ».

IV. - A. - L'article 1466 A du même code est ainsi modi-
fié :

l'Au premier alinéa du 1 ter, les mots : « à compter du
F'janvier 1997 » sont remplacés par les mots : « entre le

1,-rjanvier 1997 et le 31 décembre 2004 » ;

2'Après le quatrième alinéa du I ter, sont insérés deux
alinéas ainsi rédigés :

« Par exception aux dispositions du quatrième alinéa, et
sauf délibération contraire des collectivités territoriales ou de
leurs établissements publics de coopération intercommunale
dotés d'une fiscalité propre, prise dans les conditions prévues
au 1 de l'article 1639 A bis, la base nette imposable des éta-
blissements existant au ler janvier 1997 et de ceux ayant fait

l'objet de l'une des opérations prévues au premier alinéa,
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effectuée avant le 31 décembre 2001, fait l'objet d'un abatte-
ment à l'issue de la période d'exonération prévue au qua-
trième alinéa et au titre des trois années suivant l'expiration de
celle-ci. Le montant de cet abattement est égal, la première

année, à 60 % de la base exonérée de la dernière année d'ap-
plication du dispositif prévu au quatrième alinéa. Il est ramené
à 40 % la deuxième année et à 20 % l'année suivante. L'appli
cation de cet abattement ne peut conduire à réduire la base

d'imposition de l'année considérée de plus de 60 % de son
montant la première année, 40 % la deuxième année et 20 % la
troisième.

« A compter du lo janvier 2002, en cas de changement

d'exploitant au cours de la période d'exonération, celle-ci
est maintenue pour la période restant à courir et dans les
conditions prévues pour le prédécesseur. » ;

3° Au deuxième alinéa du 1 quater, les mots : « Cette
exonération qui s'applique, quelle que soit la date de création
de l'établissement, » sont remplacés par les mots : « Pour les
établissements existant au le, janvier 1997 et ceux ayant fait

l'objet d'une création, d'une extension ou d'un changement
d'exploitant entre cette date et le 31 décembre 2001, cette
exonération ».

B. - Pour l'année 2002, les délibérations mentionnées au
2'du A doivent intervenir au plus tard au 31 janvier 2002.

C. - L'Etat compense chaque année, à compter de 2002,
les pertes de recettes résultant des dispositions du deuxième
alinéa du 2° du A pour les collectivités territoriales, les éta-
blissements publics de coopération intercommunale dotés
d'une fiscalité propre ou fonds départementaux de péréqua-
tion de la taxe professionnelle, dans les conditions prévues
aux cinquième, sixième et septième alinéas du B de l'article 4
de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en
oeuvre du pacte de relance pour la ville.
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V. - L'article 45 de la loi n° 96-987 du 14 novembre
1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la
ville est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ce rapport présente, notamment, des estimations de
l'évolution du nombre d'emplois et du taux de chômage susci-
tée par les dispositifs de zones de redynamisation urbaine et
de zones franches urbaines, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur
des zones concernées, et tant pour les résidents que pour les
non-résidents de ces zones. »

VI. - Le premier alinéa de l'article 223 nonies du code

général des impôts est ainsi rédigé :

« Les sociétés exonérées d'impôt sur les sociétés en

application des articles 44 sexies et 44 septies sont exonérées
de l'imposition forfaitaire annuelle prévue à l'article 223 sep-
ties au titre de la même période et dans les mêmes proportions

que celles figurant aux articles 44 sexies et 44 septies. »

Article 18

1. - Le début du b du l'du 4 de l'article 298 du code

général des impôts est ainsi rédigé : « b. Dans la limite de
20 % de son montant, les... (le reste sans changement) ; ».

II. - Les dispositions du 1 s'appliquent à compter du
l juin 2001.

Article 19

I. - A. - Au troisième alinéa du IV de l'article 6 de la loi
de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986),

après les mots : « de la base imposable », sont insérés les
mots : « figurant dans les rôles généraux établis au titre de
1987 ».
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B. - La dotation prévue au troisième alinéa du IV du
même article 6 est majorée d'un montant global de 177,9 mil-
lions d'euros versés à hauteur de 45 % en 2002, 25 % en 2003,
20 % en 2004 et 10 % en 2005.

II. - A. - A compter de 2002, la dotation prévue au IV bis
du même article 6 est calculée à partir des pertes de recettes
constatées dans les rôles généraux de l'année courante et dans
les rôles supplémentaires d'imposition émis au cours de l'an-
née précédente. Le bénéficiaire de cette dotation est la collec-
tivité ou l'établissement public de coopération intercommu-
nale, doté d'une fiscalité propre, qui bénéficie du produit du
rôle général de taxe professionnelle au titre de l'année cou-
rante.

B. - En outre, cette dotation est majorée d'une somme
revenant aux collectivités locales et établissements publics de

coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre au
bénéfice desquels des rôles supplémentaires de taxe profes-
sionnelle ont été établis au cours des années 1998 à 2000. Le
montant dû à chaque collectivité locale ou établissement

public de coopération intercommunale désigné ci-avant est
égal à la différence, pour chacune des années 1998 à 2000,
entre :

- d'une part, le montant de la dotation prévue au IV bis

du même article 6 afférente à la réduction pour embauche ou
investissement appliquée dans les rôles généraux d'imposi-
tion, majoré de 8 % du montant des rôles supplémentaires mis
en recouvrement au cours de l'année considérée ;

- et, d'autre part, le montant de la dotation déjà accordée,
conformément au IV bis du même article.

Ce solde est diminué, le cas échéant, et pour chaque

année, de la réfaction prévue aux troisième alinéa et suivants
du IV bis du même article 6 dans sa rédaction en vigueur au
le, janvier 2001, calculée à partir des recettes fiscales définies
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au dernier alinéa du IV bis et afférentes à l'année précédant la
mise en recouvrement des impositions supplémentaires.

Le montant global des dotations ainsi calculé est versé à

chaque collectivité bénéficiaire à hauteur de 20 % en 2002,
40 % en 2003 et 40 % en 2004.

III. - Au dernier alinéa du IV bis du même article 6,

après les mots : « des rôles généraux », sont insérés les mots :
« et des rôles supplémentaires ».

IV. - Sous réserve des décisions de justice passées en
force de chose jugée, les dotations versées en application du
troisième alinéa du IV et du IV bis du même article 6 sont

réputées régulières en tant que leur légalité serait contestée sur
le fondement de l'absence de prise en compte des pertes de
recettes comprises dans les rôles supplémentaires.

Article 20

I. - Au troisième alinéa du 2 de l'article 287 du code

général des impôts, la somme : « 12 000 F » est remplacée par
la somme : « 4 000 &Euro; ».

II. - Les dispositions relatives à l'article 287 du même
code figurant à l'annexe IV de l'ordonnance n° 2000-916 du
19 septembre 2000 précitée sont abrogées.

Article 21

Le premier alinéa de l'article 278 quinquies du code

général des impôts est ainsi modifié :

l'Les mots : « les appareillages pour handicapés visés
aux chapitres 111, à l'exception des chaussons intérieurs mou-
lés, 3, 4 pour ce qui concerne uniquement les aérateurs trans-
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tympaniques, 5 à 8 du titre II et aux titres III et IV du tarif
interministériel des prestations sanitaires » sont remplacés par
les mots : « les appareillages pour handicapés visés aux cha-

pitres le', 3 à 7 du titre II et aux titres III et IV du tarif intermi-
nistériel des prestations sanitaires » ;

2'Après les mots : « les équipements spéciaux, dénom-
més aides techniques » sont insérés les mots : « et autres appa-

reillages ».

Article 22

L'article 764 bis du code général des impôts est complété

par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces dispositions s'appliquent dans les mêmes condi-
tions lorsque les enfants majeurs du défunt ou de son conjoint
sont incapables de,,travailler dans des conditions normales de
rentabilité, en raison d'une infirmité physique ou mentale,
congénitale ou acquise au sens du II de l'article 779. »

Article 23

Après l'article 1043 du code général des impôts, il est
inséré un article 1043-0 A ainsi rédigé :

« Art. 1043-0 A. - Les transferts de biens, droits et obli-

gations entre établissements de santé visés à l'ar-
ticle L. 6112-2 du code de la santé publique sont exonérés du

paiement des salaires aux conservateurs des hypothèques pour
l'accomplissement des formalités visées aux l'et 2'de l'ar-
ticle 878. »
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Article 24

1. - Dans le a bis et le c de l'article 1599 F du code géné-
ral des impôts, les mots : « deux tonnes » sont remplacés par
les mots : « trois tonnes et demie ».

II. - Le même article est complété par un d ainsi rédigé :

« d. Les personnes morales qui ne sont pas visées au c, à

raison, par période d'imposition, de trois de leurs voitures par-
ticulières, véhicules carrossés en caravanes ou spécialement
aménagés pour le transport des personnes handicapées ou
autres véhicules d'un poids total autorisé en charge n'excé-
dant pas trois tonnes et demie, dont elles sont propriétaires ou
locataires en vertu d'un contrat de crédit-bail ou d'un contrat
de location de deux ans ou plus. »

III. - Les dispositions du 1 et du II s'appliquent à comp-
ter de la période d'imposition s'ouvrant le Icr décembre 2001.

IV. - Les pertes de recettes résultant pour les collectivités
de l'application des 1 et II sont compensées chaque année soit

par une majoration des attributions de dotation générale de
décentralisation, soit par une diminution des ajustements pré-
vus au deuxième alinéa de l'article L. 1614-4 du code général
des collectivités territoriales.

Cette compensation est calculée en 2002 sur la base du
montant de recettes de taxe différentielle sur les véhicules à
moteur encaissées pour le compte de chaque collectivité béné-
ficiaire au titre de la période d'imposition du F'décembre
2000 au 30 novembre 2001, affectées d'un coefficient, fixé

par arrêté, prenant en compte l'évolution des tarifs votés par
les assemblées délibérantes en application des articles 1599 G
et 1599 decies du code général des impôts et du parc automo-
bile au titre de la période d'imposition du F'décembre 2001
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au 30 novembre 2002, minoré du montant de recettes de taxe
différentielle sur les véhicules à moteur encaissées pour le

compte de chaque collectivité bénéficiaire au titre de la
période d'imposition du ler décembre 2001 au 30 novembre
2002. Le montant de la compensation ainsi définie, revalorisé
en fonction de l'évolution de la dotation globale de fonction-
nement au titre de 2002, évolue chaque année comme la dota-
tion globale de fonctionnement à partir de 2003.

V. - Pour l'année 2002, par dérogation au troisième ali-
néa de l'article 25 de la loi de finances pour 1984 (n° 83-1179
du 29 décembre 1983), le montant mensuel de l'avance versée
est déterminé sur la base de un douzième de la prévision d'en-
caissement total de recettes au cours de cette même année
telle qu'elle figure dans la présente loi de finances, répartie
entre départements proportionnellement au produit qu'ils ont

perçu au titre de la période d'imposition du ler décembre 2000
au 30 novembre 2001. Les montants servant de base au calcul
des avances versées en 2002 sont fixés par département par
arrêté conjoint des ministres chargés de l'intérieur et du bud-
get.

VI. - Pour l'année 2001, par dérogation au cinquième
alinéa de l'article 25 de la loi de finances pour 1984 précitée,
le montant total des avances versées est égal aux recettes de
taxe différentielle sur les véhicules à moteur encaissées en
2001 pour le compte de chaque département au titre de la

période d'imposition du Ic, décembre 2000 au 30 novembre
2001, majoré des recettes de taxe différentielle sur les véhi-
cules à moteur encaissées en 2000 pour le compte de chaque

département au titre de la période d'imposition du
F'décembre 2000 au 30 novembre 2001 affectées d'un coeffi-
cient, fixé par arrêté, prenant en compte l'évolution des tarifs
votés par les conseils généraux en application de l'ar-
ticle 1599 G du code général des impôts au titre de la période

d'imposition du le, décembre 2001 au 30 novembre 2002 et
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l'évolution du parc automobile du ler janvier au 31 décembre
2001.

Le montant ainsi calculé est réduit, le cas échéant, des

prélèvements effectués en application de l'article L. 1614-4
du code général des collectivités territoriales.

VII. - Pour l'année 2001, les pertes de recettes résultant

pour la collectivité territoriale de Corse de l'application du 1
sont compensées par une majoration des attributions de dota-
tion générale de décentralisation. Cette compensation est cal-
culée en 2001 sur la base du montant de recettes de taxe diffé-
rentielle sur les véhicules à moteur encaissées en 2000 pour le

compte de la collectivité au titre de la période d'imposition du
ler décembre 2000 au 30 novembre 2001, affecté d'un coeffi-
cient, fixé par arrêté, prenant en compte l'évolution des tarifs
votés par l'Assemblée de Corse en application de l'ar-
ticle 1599 decies du code général des impôts au titre de la

période d'imposition du l "' décembre 2001 au 30 novembre
2002 et l'évolution du parc automobile du le, janvier au
31 décembre 2001, minoré du montant de recettes de taxe dif-
férentielle sur les véhicules à moteur encaissées en 2001 pour
le compte de la collectivité au titre de la période d'imposition
du 1 r décembre 2001 au 30 novembre 2002.

Article 25

Les entreprises qui ont été soumises à la taxe exception-
nelle mentionnée au II de l'article Il de la loi de finances pour
2001 (n° 2000-1352 du 30 décembre 2000) doivent acquitter,
au titre du premier exercice clos à compter du 20 septembre
2001, une taxe complémentaire égale à 8,33 % de l'assiette de
la taxe exceptionnelle.

La taxe complémentaire est acquittée dans les quatre
mois de la clôture de l'exercice. Elle est liquidée, déclarée,
recouvrée et contrôlée comme la taxe exceptionnelle et sous
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les mêmes garanties et sanctions. Elle est imputable, par le
redevable de cet impôt, sur l'impôt sur les sociétés dû au titre
de l'exercice suivant celui au cours duquel la provision sur

laquelle elle est assise est réintégrée ou, lorsque la reprise de
cette provision est intervenue au cours d'un exercice clos
avant le 20 septembre 2001, sur l'impôt sur les sociétés dû au
titre de l'exercice suivant celui au titre de laquelle elle est due.
La taxe complémentaire n'est pas admise en charge déduc-
tible pour la détermination du résultat imposable.

C - Mesures diverses

Article 26

J. - La contribution des organismes habilités à recueillir
la participation des employeurs à l'effort de construction, ins-
tituée par l'article 56 de la loi de finances pour 1999 (n'98-
1266 du 30 décembre 1998), est établie, pour 2002, dans les
conditions prévues au 1 de cet article, selon les modalités sui-
vantes :

l'La fraction mentionnée au 1 dudit article est fixée à
11% ;

2'Les associés collecteurs de l'Union d'économie sociale
du logement, mentionnée à l'article L. 313-17 du code de la
construction et de l'habitation, sont libérés des versements leur
incombant pour 2002 au titre du présent article dès que le verse-
ment de cette union à l'Etat, tel qu'il résulte de l'engagement de
substitution prévu par l'article 9 de la loi n° 96-1237 du
30 décembre 1996 relative à l'Union d'économie sociale du

logement, atteint 274,408 millions d'euros. Lorsque l'applica-
tion de ce plafond conduit à une contribution des associés col-
lecteurs de l'Union d'économie sociale du logement correspon-
dant à une fraction inférieure à 11 %, cette fraction est appliquée
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pour le calcul de la contribution des organismes non associés de
cette union. Sa valeur est établie et publiée au Journal officiel au

plus tard le 31 juillet 2002.

II. - Les associés collecteurs de l'Union d'économie
sociale du logement sont autorisés à verser 427 millions d'eu-
ros au budget de l'Etat à partir des fonds issus de la participa-
tion des employeurs à l'effort de construction avant le
31 décembre 2002. L'union se substitue à ses associés collec-
teurs pour le versement de cette contribution.

Les associés collecteurs sont autorisés, dans le cadre de
l'article L. 313-1 du code de la construction et de l'h*itation, à

apporter, par voie de subvention à partir des fonds issus de la
participation des employeurs à l'effort de construction, des
aides directes au renouvellement urbain et le financement du
coût actuariel de bonifications de prêts octroyés en dessous du
coût de la ressource sur les fonds d'épargne centralisés par
l'établissement visé à l'article L. 518-2 du code monétaire et
financier. L'Union d'économie sociale du logement se substitue
si nécessaire à ses associés collecteurs pour le versement de ces
subventions.

Les modalités et la répartition entre les associés collec-
teurs de ces versements seront prévues dans une convention
entre l'Etat et l'Union d'économie sociale du logement rele-
vant du 2'de l'article L. 313-19 du code de la construction et
de l'habitation.

Article 27

Il est institué pour 2002, au profit du budget de l'Etat, un

prélèvement exceptionnel sur les fonds déposés auprès de la
Caisse des dépôts et consignations par l'Organisation auto-
nome nationale de l'industrie et du commerce et constitués

par le produit de la taxe mentionnée au 2'de l'article 3 de la
loi n'72-657 du. 13 juillet 1972 instituant des mesures en
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faveur de certaines catégories de commerçants et artisans

âgés.

Le montant de ce prélèvement est fixé à 105 millions

d'euros.

II. - RESSOURCES AFFECTÉES

Article 28

Sous réserve des dispositions de la présente loi, les affec-

tations résultant de budgets annexes et comptes spéciaux

ouverts à la date du dépôt de la présente loi sont confirmées

pour l'année 2002.

Article 29

Pour 2002, le montant du prélèvement de solidarité pour

l'eau, institué par le II de l'article 58 de la loi de finances pour
2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999), est ainsi fixé :

Agence de i'eau Adour-Garonne...................
Agence de l'eau Artois-Picardie.....................
Agence de l'eau Loire-Bretagne....................
Agence de l'eau Rhin-Meuse.........................
Agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse.
Agence de l'eau Seine-Normandie.................

7,5 10 millions d'euros
6,253 millions d'euros

13,012 millions d'euros
6,906 millions d'euros

18,809 millions d'euros
29,144 millions d'euros

Article 30

Au II de l'article 302 bis K du code général des impôts,

les montants : « 22,90 F », « 38,90 F » et « 6 F » sont rempla-
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cés respectivement par les montants : « 3,92 &Euro; », « 6,66 &Euro; » et
« 1,02 E ».

Article 31

Les personnes âgées de soixante-cinq ans au le, janvier
de l'année d'exigibilité de la redevance pour droit d'usage
d'un appareil récepteur de télévision, non imposées à l'impôt
sur le revenu au titre de l'avant-dernière année précédant l'an-
née d'exigibilité ni passibles de l'impôt de solidarité sur la
fortune, sont exonérées de la redevance applicable aux appa-
reils récepteurs de télévision de première catégorie.

Article 32

Le II de l'article 51 de la loi de finances pour 1999

(n° 98-1266 du 30 décembre 1998) est ainsi rédigé :

« II. - A compter du lerjanvier 2002, les quotités du pro-
duit de la taxe d'aviation civile affectées respectivement au

budget annexe de l'aviation civile et au compte d'affectation
spéciale intitulé " Fonds d'intervention pour les aéroports et le
transport aérien " sont de 72,13 % et de 27,87 %. »

Article 33

1. - A compter du ler janvier 2002, le troisième alinéa du
II de l'article 36 de la loi de finances pour 2001

(n° 2000-1352 du 30 décembre 2000) est ainsi rédigé :

« -« - en dépenses : les versements au Fonds de réserve

pour les retraites mentionné à l'article L. 135-6 du code de la
sécurité sociale. »

II. - Le 1 de l'article 36 de la loi de finances pour 2001

précitée est ainsi rédigé :
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« 1. - Par dérogation à l'article L. 31 du code du domaine
de l'Etat, la redevance due par chaque titulaire d'autorisation
d'établissement et d'exploitation du réseau mobile de troi-
sième génération délivrée en application de l'article L. 33-1
du code des postes et télécommunications, au titre de l'utilisa-
tion des fréquences allouées, est liquidée selon les modalités
suivantes :

« - une part fixe, d'un montant de 619 209 795,27 &Euro;,
versée le 30 septembre de l'année de délivrance de l'autorisa-
tion ou lors de cette délivrance si celle-ci intervient postérieu-
rement au 30 septembre ;

« - une part variable, versée annuellement, calculée en

pourcentage du chiffre d'affaires réalisé au titre de l'utilisa-
tion desdites fréquences. Le taux de cette part variable et les
modalités de son calcul, notamment la définition du chiffre
d'affaires pris en compte, sont précisés dans les cahiers des

charges annexés aux autorisations.

« Par dérogation au 1 de l'article L. 33-1 du code des

postes et télécommunications, les autorisations d'établisse-
ment et d'exploitation des réseaux mobiles de troisième géné-
ration sont délivrées pour une durée de vingt ans. »

Article 34

I. - Le troisième alinéa de l'article 71 de la loi de
finances pour 1993 (n° 92-1376 du 30 décembre 1992) est
ainsi rédigé :

« - en recettes, le produit des ventes par l'Etat de titres,
de parts ou de droits de sociétés, le reversement, sous toutes
ses formes, par la société Thomson SA, du produit résultant
de la cession ou du transfert de titres des sociétés Thomson
CSF et Thomson Multimédia, le reversement, sous toutes ses
formes, par la société Compagnie Financière Hervet, du pro-
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duit résultant de la cession ou du transfert de titres de la
société Banque Hervet, les reversements résultant des inves-
tissements réalisés directement ou indirectement par l'Etat
dans des fonds de capital-investissement, le reversement, sous
toutes ses formes, par l'établissement public Autoroutes
de France du produit résultant de la cession de titres qu'il
détient dans la Société des autoroutes du sud de la France, le
reversement d'avances d'actionnaires ou de dotations en capi-
tal et des produits de réduction du capital ou de liquidation
ainsi que les versements du budget général ou d'un budget

annexe ; ».

II. - Dans le quatrième alinéa du même article, après les
mots : « fonds de capital-investissement, », sont insérés les
mots : « en 2002, dans la limite de 1,24 milliard d'euros les
versements au Fonds de réserve pour les retraites mentionné à
l'article L. 135-6 du code de la sécurité sociale, ».

Article 35

L'article 39 de la loi de finances rectificative pour 2000

(n° 2000-1353 du 30 décembre 2000) est abrogé.

Article 36

Le montant de la contribution sociale de solidarité à la

charge des sociétés mentionnée à l'article L. 651-1 du code de
la sécurité sociale, affecté au régime d'assurance vieillesse
des professions mentionnées au 4'de l'article L. 621-3 du
même code, est fixé à 520 millions d'euros en 2002.
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Article 37

A compter de 2002, le produit de la taxe prévue à l'ar-
ticle 991 du code général des impôts, perçu à partir du le'jan-
vier, est réparti dans les conditions suivantes :

- une fraction égale à 69,44 % est affectée au budget de

l'Etat ;

- une fraction égale à 30,56 % est affectée au fonds visé

à l'article L. 131-8 du code de la sécurité sociale.

Article 38

Le IV de l'article 4 de l'ordonnance n° 96-50 du 24 jan-
vier 1996 relative au remboursement de la dette sociale est
ainsi rédigé :

« IV. - La caisse verse chaque année au budget général
de l'Etat, de l'année 1996 à l'année 2000, une somme de
12,5 milliards de francs et, en 2001, une somme de 12,15 mil-
liards de francs. Elle verse une somme de 3 milliards d'euros

chaque année, de 2002 à 2005. »

Article 39

I. - L'article 57 de la loi de finances pour 1999

(n° 98-1266 du 30 décembre 1998) est ainsi modifié :

l'Au 1, les mots : « Pour chacune des années 1,999, 2000
et 2001 » sont remplacés par les mots : « Pour chacune des
années 1999, 2000, 2001 et 2002 », et les mots : « et 33 % en
2001 » sont remplacés par les mots : « et 33 % en 2001 et
2002 » ;

[28 décembre 2001]



.416-

2'Au 11, les mots : « projets de loi de finances pour 2000
et 2001 » sont remplacés par les mots : « projets de loi de
finances pour 2000, 2001 et 2002 ».

II. - Au onzième alinéa du IV de l'article 6 de la loi de
finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986), les
mots : « Pour chacune des années 1999, 2000 et 2001 » sont

remplacés par les mots : « Pour chacune des années 1999,
2000, 2001 et 2002 ».

Article 40

Dans la première phrase de l'article 129 de la loi de
finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998), la
date : « 2001 » est remplacée par la date : « 2002 ».

Article 41

Le 2'bis du II de l'article 1648 B du code général des

impôts est ainsi modifié :

l'Dans le premier alinéa du 1 et du 2, les mots : « et en
2001 » sont remplacés par les mots : «, en 2001 et en 2002 » ;

2° Le premier alinéa du 3 est complété par les mots : « et
en 2002 ».

Article 42

1. - L'article L. 5211-28 du code général des collecti-
vités territoriales est ainsi modifié :

l'Dans le deuxième alinéa, après les mots : « Pour les
communautés de communes, », sont insérés les mots : « les
communautés d'agglomération, » ;
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2'Les troisième, quatrième et cinquième alinéas sont

supprimés.

II. - En 2002, le montant de la dotation d'aménagement,
tel qu'il résulte de l'application des deuxième et troisième ali-
néas de l'article L. 2334-13 du code général des
collectivités territoriales, est majoré d'un montant de

309,014 millions d'euros, dont 126,075 millions d'euros pré-
levés sur la dotation instituée au premier alinéa du IV de l'ar-
ticle 6 de la loi de finances pour 1987 (n'86-1317 du
30 décembre 1986).

Cette majoration n'est pas prise en compte en 2002 dans
le montant de la dotation globale de fonctionnement pour

l'application du I et du II de l'article 57 de la loi de finances
pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998).

III. - Le l'de l'article L. 1613-1 du code général des
collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« A compter de 2003, pour le calcul du montant de la
dotation globale de fonctionnement, le montant de la dotation

globale de fonctionnement de 2002 calculé dans les condi-
tions prévues ci-dessus est majoré d'un montant total de
309,014 millions d'euros. »

IV. - Le IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987

(n° 86-1317 du 30 décembre 1986) est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Pour le calcul en 2003 du montant de la dotation insti-
tuée au premier alinéa du présent IV, le montant de cette
même dotation au titre de 2002, tel qu'il résulte de l'applica-
tion des alinéas précédents, est minoré de 126,075 millions
d'euros. »
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Article 43

Dans le premier alinéa de l'article L. 5214-23-1 du code

général des collectivités territoriales, après les mots : « Les
communautés de communes faisant application des disposi-
tions de l'article 1609 nonies C du code général des impôts,
dont la population est comprise entre 3 500 habitants et
50 000 habitants au plus », sont insérés les mots : « ou, lors-

qu'elle est inférieure à 3 500 habitants, et qu'elles sont situées
en zone de revitalisation rurale de montagne et comprennent
au moins dix communes dont un chef-lieu de canton ou la tota-
lité des communes d'un canton ».

Article 44

1. - Le dernier alinéa du 1 de l'article L. 5211-29 du code

général des collectivités territoriales est supprimé.

II..- L'article L. 5211-30 du même code est ainsi modi-
fié :

.1'Au premier alinéa du l, les mots : « aux 2', 3', 4'et 5'
du » sont remplacés par le mot : « au » ;

2'Le deuxième alinéa du 1 est supprimé ;

3'Dans le cinquième alinéa du l, les mots : « aux pre-
mier et deuxième alinéas » sont remplacés par les mots : « au

premier alinéa ».

III. - Dans le sixième alinéa du II de l'article L. 5211-29 et
dans le quatrième alinéa du 1 de l'article L. 5211-33 du même
code, le mot : « troisième » est remplacé par le mot :
« deuxième ».
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IV. - Le troisième alinéa du 1 de l'article 5211-33 du
même code est supprimé.

Article 45

Au titre de 2002, le montant de la dotation de solidarité
urbaine, calculé conformément aux dispositions de l'arti-
cle L. 2334-13 du code général des collectivités territoriales,
est majoré de 121,959 millions d'euros. Cette majoration n'est

pas prise en compte dans le montant de la dotation globale de
fonctionnemenfpour l'application du 1 et du II de l'article 57
de la loi de finances pour. 1999 (n'98-1266 du 30 décembre

1998).

Article 46

I. - Au titre de l'année 2002, le montant de la première
fraction de la dotation de solidarité rurale, calculé conformé-
ment aux dispositions de l'article L. 2334-21 du code général
des collectivités territoriales, est majoré de 22,867 millions
d'euros.

II. - A. - Les articles 5 et 6 de la loi du 13 novembre
1936 relative aux premières mesures de réforme des finances

départementales et communales sont abrogés.

B. - L'article L. 2334-13 du code général des collecti-
vités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En 2002, le montant des crédits affectés à la dotation de
solidarité rurale en application des dispositions précédentes
est majoré de 1,5 million d'euros. En 2003, le montant de
cette majoration n'est pas pris en compte pour la répartition,
entre la dotation de solidarité urbaine et la dotation de solida-
rité rurale, de l'augmentation du solde de la dotation d'aména-

gement telle qu'elle est prévue par l'alinéa précédent. »
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C. - Il est inséré, après le premier alinéa de l'arti-
cle L. 1613-1 du même code, un alinéa ainsi rédigé :

« A compter de 2003, pour le calcul du montant de la
dotation globale de fonctionnement, le montant de la dotation

globale de fonctionnement de 2002, calculé dans les condi-
tions prévues ci-dessus, est majoré d'un montant de 1,5 mil-
lion d'euros. »

III. - Ces majorations ne sont pas prises en compte dans
le montant de la dotation globale de fonctionnement pour

l'application du 1 et du II de l'article 57 de la loi de finances
pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998).

Article 47

I. - Dans l'article 1391 B du code général des impôts, le
mot : « soixante-dix » est remplacé par le mot : « soixante-

cinq » et la somme : « 500 F » est remplacée par la somme :
«

II. - Les dispositions du 1 sont applicables à compter des

impositions établies au titre de 2002.

Article 48

Le premier alinéa du II de l'article 13 de la loi de
finances rectificative pour 2000 (n° 2000-656 du 13 juillet

2000) est ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa du II de
l'article L. 1615-6 du code général des collectivités territo-
riales, les dépenses réelles d'investissement réalisées par les
bénéficiaires du Fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée en 1999, 2000 ou 2001 afin de réparer des

dommages directement causés par les intempéries survenues
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les 12 et 13 novembre 1999 et du 25 au 29 décembre 1999
ouvrent droit à des attributions du fonds l'année au cours de

laquelle les crédits correspondants ont été payés. »

Article 49

L'article L. 1615-1 du code général des collectivités ter-
ritoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En cas d'annulation d'un marché public par le juge, les

dépenses réelles d'investissement des collectivités territo-
riales et de leurs groupements, concernées par l'annulation,
ouvrent droit au remboursement de la taxe sur la valeur ajou-
tée acquittée, par le Fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur avaleur ajoutée, même si ayant le caractère d'une indemnité
elles sont inscrites à la section de fonctionnement d'un

compte administratif. »

Article 50

Le montant du prélèvement effectué sur les recettes de
l'Etat au titre de la participation de la France au budget des
Communautés européennes est évalué pour l'exercice 2002 à
16,87 milliards d'euros.
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TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L'ÉQUILIBRE
DES RESSOURCES ET DES CHARGES

Article 51

1. - Pour 2002, les ressources affectées au budget évaluées
dans l'état A annexé à la présente loi, les plafonds des charges
et l'équilibre général qui en résulte sont fixés aux montants sui-
vants
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(En nùllions d'euros,)

Dépenses Dépenses Dépenses
Dépenses totalesRessources ordinaires civiles Dépenses totales Soldes

en capital Uilitàires ou plafond
des charges

A. - Opércitions ii carcictère ileïnitil'

Budget général

Montants bruts 299342 281 957

A (lé (lt (ire : Rembot (riementv et dégrèie-
Pnent.v il'impôts 62 710 62710

Montants nets du budget général 236632 219247 12154 37665 269066

Comptes d'affectation spéciale 10304 3 377 6923 10300

Totaux pour le budget général et
les comptes d'affectation spé-
ciale 246936 222624 19077 37665 279366

Budgets annexes

Aviation civile 1 439 1 153 286 1 439

Journaux officiels 170 151 19 170

Légion d'honneui 18 17 1 18

Ordre de la 1 1 0 1

Monnaies et médailles 183 176 7 183

Pres tations sociales agricoles 15 368 15 368 » 15 368

Totaux pour les budgets annexes.. 17 179 16866 313 17 179

Solde des opérations défini-
tives -32430

B, - Opération.s d carnctère temporaire

Comptes spéciaux du Trésor

Comptes d'affectation spéciale » 4

Comptes de prêts 1 217 843

Comptes d'avances 55541 54645

Comptes de commerce (solde),................ 186

Comptes d'opérations monétaires (solde) -533

Comptes de règlement avec les gouver-
nements étrangers »

Solde des opérations tempo-
raires 1985

Solde général (A -30445

II. - Le ministre de l'économie, des finances et de l'in-

dustrie est autorisé à procéder, en 2002, dans des conditions

fixées par décret :
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1. A des emprunts à long, moyen et court terme libellés
en euros pour couvrir l'ensemble des charges de trésorerie ou

pour renforcer les réserves de change ;

2. A des conversions facultatives, à des opérations de

pension sur titres d'Etat, à des opérations de dépôts de liquidi-
tés sur le marché interbancaire de la zone euro et auprès des
Etats de la même zone, des rachats, des échanges d'emprunts,
à des échanges de devises ou de taux d'intérêt, à l'achat ou à
la vente d'options ou de contrats à terme sur titres d'Etat.

III. - Le ministre de l'économie, des finances et de l'in-
dustrie est autorisé à donner, en 2002, la garantie de refinan-
cement en devises pour les emprunts communautaires.

IV. - Le ministre de l'économie, des finances et de l'in-
dustrie est, jusqu'au 31 décembre 2002, habilité à conclure,
avec des établissements de crédit spécialisés dans le finance-
ment à moyen et long terme des investissements, des conven-
tions établissant pour chaque opération les modalités selon

lesquelles peuvent être stabilisées les charges du service
d'emprunts qu'ils contractent en devises étrangères.
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DEUXIEME PARTIE

MOYENS DES SERVICES

ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE P

DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ANNÉE 2002

1. - OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF

A. - Budget général

Article 52

Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 2002,
au titre des services votés du budget général, est fixé à la
somme de 318 056 535 078 &Euro;.
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Article 53

Il est ouvert aux ministres, pour 2002, au titre des

mesures nouvelles de dépenses ordinaires des services civils,

des crédits ainsi répartis :

Titre 1 : « Dette publique et dé-

penses en atténuation de recettes »...... 2 639 260 000 E

Titre II : « Pouvoirs publics »...... 31287 017 E

Titre III : « Moyens des

services »............................................ 1610 978 627 E

Titre IV : « Interventions publi-

ques »................................................... Il 433 300 E

Total.................................... 4 292 958 944 E

Ces crédits sont répartis par ministère conformément à

l'état B annexé à la présente loi.

Article 54

I. - Il est ouvert aux ministres, pour 2002, au titre des

mesures nouvelles de dépenses en capital des services civils

du budget général, des autorisations de programme ainsi

réparties :

Titre V : « Investissements exé-

cutés par l'Etat ».................................. 3 396 713 000 E

Titre VI : « Subventions d'inves-

tissement accordées par l'Etat »......... -14 683 584 000,E

Total.................................... 18 080 297 000 E
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Ces autorisations de programme sont réparties par minis-
tère conformément à l'état C annexé à la présente loi.

II. - Il est ouvert aux ministres, pour 2002, au titre des

mesures nouvelles des dépenses en capital des services civils

du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis :

Titre V : « Investissements exé-

cutés par l'Etat ».................................. 1 183 343 000 E

Titre VI : « Subventions d'inves-

tissement accordées par l'Etat ».......... 5 470 921000 E

Total.................................... 6 654 264 000 E

Ces crédits de paiement sont répartis par ministère

conformément à l'état C annexé à la présente loi.

Article 55

est ouvert au ministre de la défense, pour 2002, au
titre des mesures nouvelles de dépenses ordinaires des ser-
vices militaires, des autorisations de programme s'élevant à la
somme de 56 788 021 &Euro;, applicables au titre III : « Moyens
des armes et services ».

II. - Pour 2002, les crédits de mesures nouvelles de

dépenses ordinaires des services militaires applicables au
titre III : « Moyens des armes et services » s'élèvent au total à
la somme de 427 067 269 E.

Article 56

1. -'-'Il est ouvert au ministre de la défense, pour 2002, au

titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des ser-
vices militaires, des autorisations de programme ainsi répar-

ties :
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Titre V : « Equipement ».............. 12 482 020 000 E

Titre VI : « Subventions d'inves-

tissement accordées par l'Etat ».......... 527 364 000 E

Total..................................... 13 009 384 000 E

II. - Il est ouvert au ministre de la défense, pour 2002, au

titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des ser-

vices militaires, des crédits de paiement ainsi répartis :

Titre V : « Equipement ».............. 2 005 544 000 E

Titre VI : « Subventions d'inves-

tissement accordées par l'Etat ».......... 340 363 000 &Euro;

Total.................................... 2 345 907 000 E

B. - Budgets annexes

Article 57

Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 2002,

au titre des services votés des budgets annexes, est fixé à la

somme de 16 550 580 153 &Euro;, ainsi répartie :

Aviation civile............................ 1 201 311 800 E

Journaux officiels................1........ 145 108 290 E

Légion d'honneur........................ 16 640 745 E

Ordre de la Libération................ 634 169 E

Monnaies et médailles................. 177 500 387 &Euro;

Prestations sociales agricoles...... 15 009 384 762 E

Total.................................... 16 550 580 153 E
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Article 58

il est ouvert aux ministres, pour 2002, au titre des
mesures nouvelles des budgets annexes, des autorisations de

programme s'élevant à la somme totale de 205 881000 E,
ainsi répartie :

Aviation civile............................. 195 051000 E

Journaux officiels........................ 5 030 000 E

Légion d'honneur....................... 2 119 000 E

Ordre de la Libération................. 137 000 E

Monnaies et médailles................ 3 544 000 E

Total.................................... 205881000£

Il est ouvert aux ministres, pour 2002, au titre des
mesures nouvelles des budgets annexes, des crédits s'élevant
à la somme totale de 627 390 154 &Euro;, ainsi répartie :

Aviation civile............................ 237 739 687 &Euro;

Journaux officiels....................... 24 739 429 &Euro;

Légion d'honneur....................... 1 267 005 E

Ordre de la Libération................ 139 016 &Euro;

Monnaies et médailles................ 5 320 886 &Euro;

Prestations sociales agricoles..... 358 184 131 &Euro;

Total.................................... 627 390 154 E
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C - Opérations à caractère définitif
des comptes d'affectation spéciale

Article 59

Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 2002,
au titre des services votés des opérations définitives des

comptes d'affectation spéciale, est fixé à la somme de
3 065 808 000 E. -

Article 60

1. - Il est ouvert aux ministres, pour 2002, au titre des
mesures nouvelles des opérations définitives des dépenses en

capital des comptes d'affectation spéciale, des autorisations
de programme s'élevant à la somme de 6 922 517 591 &Euro;.

II. - Il est ouvert aux ministres, pour 2002, au titre des
mesures nouvelles des opérations définitives des comptes
d'affectation spéciale, des crédits de paiement s'élevant à la
somme de 7 233 637 591 &Euro;, ainsi répartie

Dépenses ordinaires civiles........ 311 120 000 E

Dépenses civiles en capital......... -6 922 517 591 E

Total.................................... 7 233 637 591 E

Article 61

J. - Dans le II de l'article 60 de la loi de finances pour
1984 (n° 83-1179 du 29 décembre 1983) :
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- au premier alinéa, les mots : « Fonds national des haras

et des activités hippiques » sont remplacés par les mots
« Fonds national des courses et de l'élevage » ;

- le sixième alinéa est ainsi rédigé :

« - les subventions pour le développement de l'élevage
et des courses ; »

- le septième alinéa est supprimé.

II. - Au deuxième alinéa de l'article 51 de la loi n° 47-
520 du 21 mars 1947 relative à diverses dispositions d'ordre
financier, les mots : « fonds national des haras et des activités
hippiques » sont remplacés par les mots : « Fonds national des
courses et de l'élevage ».

Article 62

L'article 62 de la loi de finances pour 1998 (n° 97-1269
du 30 décembre 1997) est ainsi modifié :

l'Au premier alinéa, l'intitulé du compte d'affectation

spéciale est ainsi rédigé : « Fonds d'aide à la modernisation de
la presse quotidienne et assimilée d'information politique et

générale, et à la distribution de la presse quotidienne nationale
d'information politique et générale » ;

2'Au 2', les b, cet d deviennent respectivement les c, d
et e, et il est rétabli un b ainsi rédigé :

« b) Les aides à la distribution des quotidiens nationaux
d'information politique et générale, de langue française,

paraissant au moins cinq fois par semaine, bénéficiant du cer-
tificat d'inscription délivré par la commission paritaire des

publications et agences de presse, » ;

3'Le dernier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi

rédigés :
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« Les modalités d'attribution des subventions et avances
remboursables destinées au financement des projets de

modernisation, notamment la composition du comité d'orien-
tation, la définition des types d'actions de modernisation
prises en compte et les critères d'éligibilité aux subventions
ou avances, sont définies par décret.

« Les modalités d'attribution des aides à la distribution
sont définies par décret. »

II. - OPÉRATIONS À CARACTÈRE TEMPORAIRE

Article 63

J. - Le montant des découverts applicables, en 2002, aux
services votés des comptes de commerce, est fixé à
276 492 290 E.

II. - Le montant des crédits ouverts au ministre de l'éco-

nomie, des finances et de l'industrie, pour 2002, au titre des
services votés des comptes d'avances du Trésor, est fixé à la
somme de 54 796 890 000 &Euro;.

III. - Le montant des crédits ouverts au ministre de l'éco-
nomie, des finances et de l'industrie, pour 2002, au titre des
services votés des comptes de prêts, est fixé à la somme de
395 147 404 E.

Article 64

Il est ouvert aux ministres, pour 2002, au titre des
mesures nouvelles des opérations temporaires des comptes
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d'affectation spéciale, un crédit de paiement de dépenses ordi

naires de 4 600 000 E.

Article 65

Il est ouvert au ministre de l'économie, des finances et de

l'industrie, pour 2002, au titre des mesures nouvelles des

comptes de prêts, des crédits de paiement s'élevant à
448 202 596 E.

Article 66

Les mesures nouvelles des comptes d'avances du Trésor
sont fixées, pour 2002, à - 152 000 &Euro;.

Article 67

Il est ouvert aux ministres, pour 2002, au titre des
mesures nouvelles des comptes de commerce, une autorisa-

tion de découvert s'élevant à 1 700 762 5 10 E.

III. - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 68

La perception des taxes parafiscales dont la liste figure à

l'état E annexé à la présente loi continuera d'être opérée pen-
dant l'année 2002.
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Article 69

Est fixée pour 2002, conformément à l'état F annexé à la

présente loi, la liste des chapitres sur lesquels s'imputent des
crédits évaluatifs autres que ceux limitativement énumérés à
l'article 9 de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances.

Article 70

Est fixée pour 2002, conformément à l'état G annexé à la

présente loi, la liste des chapitres dont les dotations ont un
caractère provisionnel..

Article 71

Est fixée pour 2002, conformément à l'état H annexé à la

présente loi, la liste des chapitres sur lesquels s'imputent les
crédits pouvant donner lieu à report, dans les conditions fixées

par l'article 17 de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 pré-
citée.

Article 72

Est approuvée, pour l'exercice 2002, la répartition sui-
vante entre les organismes du service public de la communi-
cation audiovisuelle, des recettes, hors taxe sur la valeur ajou-
tée, du compte d'emploi de la redevance pour droit d'usage
des appareils récepteurs de télévision :
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(En millions d'euros.)
France Télévision.................................... 1469,94
Radio France........................................... 446,92
Radio France Internationale.................... 51,22
Réseau France Outre-mer....................... 199,06
ARTE-France..................... 183,53
Institut national de l'audiovisuel............ 68,22

Total................................................ 2418,89

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

A. - Mesures fiscales

Article 73

Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié :

l'U article L. 106 est ainsi modifié :

a) La deuxième phrase du premier alinéa est supprimée ;

b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Ces extraits peuvent être délivrés dans les mêmes

conditions, pour les besoins des recherches généalogiques
nécessaires au règlement d'une succession, au notaire chargé
dudit règlement ou aux personnes agissant à sa demande. » ;

2'Le deuxième alinéa de l'article L. 107 est supprimé.
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Article 74

A. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

I. - Au III de l'article 234 duodecies :

l'La seconde phrase du troisième alinéa est supprimée ;

2° Le quatrième alinéa est supprimé.

II. - Le 1 de l'article 1663 est ainsi rédigé :

« 1. Les impôts directs, produits et taxes assimilés, visés

par le présent code, sont exigibles trente jours après la date de
la mise en recouvrement du rôle. »

III. - Au 4 de l'article 1664, les mots : « en remettant au

comptable du Trésor chargé du recouvrement des impôts
directs du lieu d'imposition, quinze jours avant la date d'exi-

gibilité de ce dernier versement, une déclaration datée et
signée » sont supprimés.

IV. - Au 4 bis de l'article 1668, les mots : « en remettant
au comptable du Trésor chargé du recouvrement des impôts
directs, avant la date d'exigibilité du prochain versement à
effectuer, une déclaration datée et signée » sont supprimés.

V. - Le III de l'article 1668 B est ainsi modifié :

l'La seconde phrase du troisième alinéa est supprimée ;

2° Le quatrième alinéa est supprimé.

VI. - Le 1 de l'article 1668 D est ainsi modifié

l'Au quatrième alinéa, les mots : « en remettant au

comptable du Trésor chargé du recouvrement des impôts
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directs, avant la date d'exigibilité du prochain versement anti-
cipé, une déclaration datée et signée » sont supprimés ;

2'Le cinquième alinéa est supprimé.

VII. - Aux articles 1681 quinquies, 1681 sexies et 1698 D,
le montant : « 500 000 F » est remplacé par le montant :
« 50 000 E ».

VIII. - L'article 1698 D est ainsi modifié :

1 ° Les dispositions actuelles constituent un 1 ;

2'Après la référence : « 564 quater A », sont insérés les
mots : «, à l'article L. 245-7 du code de la sécurité sociale » ;

3° Après la référence : « 1582 », sont insérés les mots :
« du présent code » ;

4'Il est complété par un II ainsi rédigé :

« II. - Les dispositions du 1 s'appliquent également au

paiement des cotisations de solidarité prévues aux
articles 564 quinquies et 564 sexies et de la taxe prévue à l'ar-
ticle 1618 septies. »

IX. -Au premier alinéa du 1 de l'article 1761, les mots :
« le 15 du deuxième mois suivant celui de la mise en recou-
vrement du rôle » sont remplacés par les mots : « dans les
45 jours au plus tard après la date de mise en recouvrement du
rôle ».

X. - L'article 1762 est ainsi modifié :

1 ° Le premier alinéa du 2 est ainsi rédigé :

« Il en est de même pour le contribuable qui s'est dis-

pensé du second des versements susmentionnés dans les
conditions prévues au 4 de l'article 1664 lorsqu'à la suite de la
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mise en recouvrement du rôle les versements effectués sont
inexacts de plus du dixième. » ;

2'Le deuxième alinéa du 3 est ainsi rédigé :

« Il en est de même pour l'entreprise qui s'est dispensée,
totalement ou partiellement, du versement d'acomptes dans
les conditions prévues au 4 bis de l'article 1668, ou des verse-
ments anticipés dans les conditions prévues au troisième ali-
néa du III de l'article 1668 B et au quatrième alinéa du 1 de
l'article 1668 D, lorsque les versements effectués ne corres-

pondent pas à la liquidation de l'impôt prévue au 2 de l'ar-
ticle 1668. » ;

30 Le 3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il en est également de même pour la personne morale
ou l'organisme qui s'est dispensé, totalement ou partielle-
ment, du versement de l'acompte dans les conditions prévues
au III de l'article 234 duodecies, lorsque les versements effec-
tués ne correspondent pas à la liquidation de la contribution

prévue à l'article 234 nonies. »

B. - Le deuxième alinéa de l'article L. 313-4 du code de
la construction et de l'habitation est ainsi rédigé :

« Cette cotisation est recouvrée selon les modalités et
sous les sûretés, garanties et sanctions applicables aux taxes
sur le chiffre d'affaires. »

C. - Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié :

1. - Le 7'de l'article L. 169 A est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est supprimé ;

2'Au deuxième alinéa, les mots : « ainsi qu' » sont sup-

primés.
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II. - L'article L. 277 est ainsi modifié :

l'Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« En cas de réclamation relative à l'assiette d'impositions
et portant sur un montant de droits inférieur à celui fixé par
décret, le débiteur est dispensé de constituer des garanties. » ;

2'Le troisième alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : «, jusqu'à la saisie inclusivement » sont
supprimés

b) Les mots : « Mais la vente ne peut être effectuée ou la
contrainte par corps ne peut être exercée » sont remplacés par
les mots : « L'exigibilité de la créance et la prescription de
l'action en recouvrement sont suspendues » ;

3'Le quatrième alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « a notifié un avis à tiers détenteur ou » sont
supprimés et, après le mot : « saisie », est inséré le mot :
« conservatoire » ;

) Les mots : « de ces mesures si elles comportent » sont

remplacés par les mots : « de cette mesure si elle comporte » ;

c) Les mots : « le tribunal d'appel » sont remplacés par
les mots : « la juridiction d'appel ».

D. - Le code des douanes est ainsi modifié :

1. - A l'article 114, le montant : « 500000 F » est rem-

placé par le montant : « 50 000 E ».

II. - L'article 266 lindecies est ainsi modifié :

1'Au troisième alinéa, le montant : « 50 000 F » est rem-

placé par le montant : « 7 600 E »
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2'Le quatrième alinéa est complété par une phrase ainsi

rédigée :

« Cette majoration est recouvrée selon les règles, garan-
ties et sanctions prévues en matière de droits de douane. »

III. - L'article 284 quater est complété par deux alinéas
ainsi rédigés :

« 4. Le paiement de la taxe doit être fait par virement
directement opéré sur le compte du Trésor ouvert dans les
écritures de la Banque de France, lorsque son montant excède
7 600 E.

« 5. La méconnaissance de l'obligation prévue au 4
entraîne l'application d'une majoration de 0,2 % du montant
des sommes dont le versement a été effectué selon un autre

moyen de paiement. Cette majoration est recouvrée selon les
règles, garanties et sanctions prévues en matière de droits de
douane. »

E. - A l'annexe III de l'ordonnance n° 2000-916 du
19 septembre 2000 portant adaptation de la valeur en euros de
certains montants exprimés en francs dans les textes législa-
tifs, les lignes relatives aux articles 1681 quinquies,
1681 sexies et 1698 D du code général des impôts faisant réfé-
rence aux montants de 500 000 F et 76 000 E sont suppri-
mées.

F. - 1. Les dispositions des A, II du C, D et E sont appli-
cables à compter du lerjanvier 2002.

2. Les dispositions du B et du 1 du C s'appliquent à la

cotisation due au titre de la participation des employeurs à
l'effort de construction à raison des rémunérations versées à

compter du 1 er janvier 2000.
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Article 75

1. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. - 1. Aux deux premières phrases du deuxième alinéa
du 4 de l'article 50-0, les mots : « cinq ans » sont remplacés

par les mots : « deux ans ».

2. Aux deuxième et troisième phrases du deuxième ali-
néa du 5 de l'article 102 ter, les mots : « cinq ans » sont rem-

placés par les mots : « deux ans ».

B. - Après le premier alinéa du 1 de l'article 93 A, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de commencement d'activité en cours d'année,
les contribuables qui entendent se placer sous le régime défini
au premier alinéa pour la détermination du bénéfice de leur

première année d'activité exercent l'option précitée dans les
délais prévus pour le dépôt de la déclaration visée à l'ar-
ticle 97. »

C. - Au deuxième alinéa de l'article 302 septies A ter, les
mots : « disposent d'un délai de trois mois à compter de la
date du début de leur activité pour exercer cette option » sont

remplacés par les mots : « exercent cette option dans les délais
prévus pour le dépôt de la déclaration concernant leur premier
exercice ou leur première période d'activité visée à l'ar-
ticle 53 A ou au 1 de l'article 223 ».

II. - A. - Les dispositions prévues au A du 1 s'appliquent
tant aux options exercées à compter du 1 cl janvier 2002 qu'aux

options en cours à cette date.

B. - Les dispositions du C du 1 s'appliquent aux entre-

prises créées à compter du 1 cl'janvier 2002.
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Article 76

Au 1 du III de l'article 302 D du code général des

impôts, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot :
« dixième ».

Article 77

I. - L'article 407 du code général des impôts est ainsi
modifié :

1 1'Au premier alinéa, les mots : « par le décret du

30 juillet 1935 modifié ou les textes subséquents, relatifs à la

protection des appellations d'origine » sont remplacés par les
mots : « par le titre IV du livre VI du code rural » et les mots :
« n'3929/87 modifié de la commission des commu-
nautés européennes du 17 décembre 1987 » sont remplacés

par les mots : « (CE) n° 1282/2001 de la Commission du
28 juin 2001 » ;

2'Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par
un alinéa ainsi rédigé :

« Les déclarations de récolte sont déposées au plus tard le
25 novembre. Les vendanges récoltées après cette date font

l'objet, au moment du dépôt de la déclaration, d'une estima-
tion qui est rectifiée si besoin est auprès de l'administration
des douanes et droits indirects et de la mairie qui a reçu la
déclaration de récolte. Pour les vins vendus comme " pri-
meurs ", la déclaration devra avoir été déposée au plus tard au
moment de la demande d'agrément des vins en cause. » ;

1 3'Au quatrième alinéa, les mots : « après la date fixée

par l'arrêté du préfet » sont remplacés par les mots : « après la
date mentionnée au deuxième alinéa ».
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II. - Le présent article s'applique à compter de la récolte
2002.

Article 78

I. - Le code monétaire et financier est ainsi modifié :

A. - Les trois premiers alinéas de l'article L. 214-36 sont

remplacés par huit alinéas ainsi rédigés :

« 1. L'actif d'un fonds commun de placement à risques
doit être constitué, pour 50 % au moins, de titres participatifs
ou de titres donnant accès directement ou indirectement au

capital de sociétés qui ne sont pas admises aux négociations
sur un marché réglementé français ou étranger, ou, par déro-

gation à l'article L. 214-20, de parts de sociétés à responsabi-
lité limitée ou de sociétés dotées d'un statut équivalent dans
leur Etat de résidence.

« 2. L'actif peut également comprendre :

« a) Dans la limite de 15 %, les avances en compte cou-
rant consenties, pour la durée de l'investissement réalisé, à
des sociétés dans lesquelles le fonds détient au moins 5 % du

capital. Ces avances sont prises en compte pour le calcul du
quota prévu au 1, lorsqu'elles sont consenties à des sociétés
remplissant les conditions pour être retenues dans ce quota ;

« b) Des droits représentatifs d'un placement financier
dans une entité constituée dans un Etat membre de l'Organisa-
tion de coopération et de développement économiques dont

l'objet principal est d'investir dans des sociétés dont les titres
de capital ne sont pas admis aux négociations sur un marché

réglementé. Ces droits ne sont retenus dans le quota d'inves-
tissement de 50 % du fonds qu'à concurrence du pourcentage
d'investissement direct de l'actif de l'entité concernée dans
les sociétés éligibles à ce même quota.
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« 3. Sont également pris en compte pour le calcul du

quota d'investissement de 50 % les titres, détenus depuis cinq
ans au plus, des sociétés admises aux négociations sur l'un
des marchés réglementés de valeurs de croissance de l'Espace

économique européen ou un compartiment de valeurs de
croissance de ces marchés dont la liste est fixée par arrêté du
ministre chargé de l'économie.

« 4. Lorsque les titres d'une société détenus par un fonds
commun de placement à risques sont admis aux négociations
sur un marché réglementé, ils continuent à être pris en compte
dans le quota d'investissement de 50 % pendant une durée de

cinq ans à compter de leur admission.

« 5. Le quota d'investissement de 50 % doit être respecté
au plus tard lors de l'inventaire de clôture de l'exercice sui-
vant l'exercice de la constitution du fonds commun de place-
ment à risques et jusqu'à la clôture du cinquième exercice du
fonds.

« 6. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'ap-

plication du quota prévu au 5 dans le cas où le fonds procède à
des appels complémentaires de capitaux ou à des souscrip-
tions nouvelles. Il fixe également les règles d'appréciation du

quota ainsi que les règles spécifiques relatives aux cessions et
aux limites de la détention des actifs. »

B. - Les quatrième à huitième alinéas de l'article L. 214-

36 sont respectivement numérotés de 7 à 11.

Dans le premier alinéa de l'article L. 342-2, le mot :
« troisième » est remplacé par le mot : « huitième ».

C. - Le 1 de l'article L. 214-41 est ainsi modifié :

l'Au premier alinéa, les mots : « les deux premiers ali-
néas de l'article L. 214-36, mises par des sociétés soumises à

l'impôt sur les sociétés » so t remplacés par les mots : « le 1 et
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le a du 2 de l'article L. 214-36 émises par des sociétés ayant
leur siège dans un Etat membre de la Communauté euro-

péenne, qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés dans les
conditions de droit commun ou en seraient passibles dans les
mêmes conditions si l'activité était exercée en France, » ;

2'Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du 3, du 4 et du 5 de l'article L. 214-
36 s'appliquent dans les mêmes conditions aux fonds com-
muns de placement dans l'innovation sous réserve du respect
du quota d'investissement de 60 % qui leur est propre. »

II. - L'article 1 01- 1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985

portant diverses dispositions d'ordre économique et financier
est ainsi modifié :

l'Au c, le mot : « qui, » et, après les mots : « autres que
celle tenant à la non-cotation », la fin de l'alinéa sont suppri-
més ;mes ;

2° Après le c, il est inséré un d ainsi rédigé :

« d) Les droits représentatifs d'un placement financier
dans une entité constituée dans un Etat membre de l'Organisa-
tion de coopération et de développement économiques dont

l'objet principal est d'investir dans des sociétés dont les titres
de capital ne sont pas admis aux négociations sur un marché

réglementé. Ces droits ne sont retenus dans le quota d'inves-
tissement de 50 % de la société de capital-risque qu'à concur-
rence du pourcentage d'investissement direct de l'actif de
l'entité concernée dans les sociétés éligibles à ce même

quota. »

III. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. - Au deuxième alinéa du 5 de l'article 38, les mots :
« sixième alinéa de l'article L. 214-36 du code monétaire et
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financier » sont remplacés par les mots : « 9 de l'ar-
ticle L. 214-36 du code monétaire et financier ».

B. - Le 2 du III de Il'article 150-0 A est ainsi modifié :

1 ° Le mot : « autres » est supprimé ;

2'Il est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Cette condition ne s'applique pas aux fonds mention-
nés au 3. »

C. - L'article 163 quinquies B est ainsi modifié :

l'Au 1, les mots : « au titre de cette même période » et le
deuxième alinéa sont supprimés ;

2'Au 11, le l', le l'bis et le l'ter sont remplacés par un
1'et un 1'bis ainsi rédigés :

« l'Outre les. conditions prévues aux articles L. 214-36
et L. 214-37 du code monétaire et financier, les titres pris en

compte, directement ou indirectement, par l'intermédiaire
d'un autre fonds commun de placement à risques ou d'une
entité visée au b du 2 du même article L. 214-36 dans le quota
d'investissement de 50 % doivent être émis par des sociétés

ayant leur siège dans un Etat membre de la Commu-
nauté européenne, qui exercent une activité mentionnée à l'ar-
ticle 34 et qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés dans les
conditions de droit commun ou en seraient passibles dans les
mêmes conditions si l'activité était exercée en France ;

« l'bis Sont également pris en compte, pour le calcul du

quota d'investissement de 50 % mentionné au l', les titres
donnant accès au capital de sociétés ayant leur siège dans un
Etat membre de la Communauté européenne, dont les actions
ou parts ne sont pas admises aux négociations sur un marché

réglementé français ou étranger, qui sont soumises à l'impôt
sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou en
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seraient passibles dans les mêmes conditions si l'activité était
exercée en France, et qui ont pour objet exclusif de détenir des

participations :

« a) Soit dans des sociétés qui répondent aux conditions

prévues pour que leurs titres soient admis dans le quota d'in-
vestissement de 50 % ;

« b) Soit dans des sociétés qui répondent aux conditions
mentionnées au premier alinéa et qui ont pour objet exclusif
de détenir des participations dans des sociétés répondant aux
conditions fixées au a. » ;

3'Après les mots : « dépositaires des fonds », la fin du
IV est supprimée.

D. - Le VI de l'article 199 terdecies-0 A est ainsi modi-
fié :

l'Au premier alinéa du 1, les mots : « A compter de

l'imposition des revenus de 1997, la réduction d'impôt prévue
au premier alinéa du I pour les contribuables fiscalement
domiciliés en France s'applique en cas de souscription » sont

remplacés par les mots : « Les contribuables domiciliés fisca-
lement en France peuvent bénéficier d'une réduction de leur

impôt sur le revenu égale à 25 % des souscriptions en numé-
raire » ;

2'Dans le premier alinéa du 2, les mots : « mentionnée
au 1 sont ceux effectués du lor janvier 1997 au 31 décembre
2001 » sont remplacés par les mots : « mentionnée au 1 sont
ceux effectués jusqu'au 3 1 décembre 2006 » ;

3'Le début de la seconde phrase du premier alinéa du 2
est ainsi rédigé : « Les versements sont retenus dans les
limites... (le reste sans changement). » ;
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4'Au même alinéa du 2, les montants : « 75 000 F » et
« 150000 F » sont respectivement remplacés par les montants :
« 12 000 E » et « 24 000 E ».

IV. - Les actions de sociétés de capital-risque et les parts
de fonds communs de placement à risques donnant lieu à des
droits différents sur l'actif net ou sur les produits de la société
ou du fonds, attribuées en fonction de la qualité de la per-

sonne, ne bénéficient pas des exonérations d'impôt sur le
revenu résultant des dispositions du III de l'article 150-0 A du
code général des impôts et des articles 163 quinquies B,
163 quinquies C et 163 quinquies D du même code.

V. - Les dispositions du présent article s'appliquent aux
fonds créés à compter du P'janvier 2002 ainsi qu'aux fonds
créés antérieurement et dont tout ou partie des souscripteurs
relèvent des dispositions de l'article 163 quinquies B du code

général des impôts ou du a ter du 1 de l'article 219 du même
code. Les autres fonds, sauf option de leur société de gestion

pour l'application des dispositions du présent article, demeu-
rent régis par les dispositions de l'article L. 214-36 du code
monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à la pré-
sente loi.

Les dispositions du 4'du D du III du présent article s'ap-

pliquent aux souscriptions de parts de fonds communs de pla-
cement dans l'innovation réalisées à compter du ler janvier
2002.

Article 79

I. - La loi n° 92-666 du 16 juillet 1992 relative au plan

d'épargne en actions est ainsi modifiée :

A. - Au dernier alinéa de l'article 1 cr, le montant :
« 600 000 F » est remplacé par le montant : « 120 000 E ».

[28 décembre 2001]



-449-

B. - Le 1 de l'article 2 est ainsi modifié :

1 ° Au  du 1, après le mot : « limitée », sont insérés les
mots : « ou de sociétés dotées d'un statut équivalent dans
d'autres Etats membres de la Communauté européenne » ;

2'Le d, le e et le f du 1 sont abrogés ;

3'Il est inséré un 1 bis ainsi rédigé :

« 1 bis. Les sommes versées sur un plan d'épargne en
actions peuvent également être employées dans la

souscription :

« a) D'actions de sociétés d'investissement à capital
variable qui emploient plus de 60 % de leurs actifs en titres et
droits mentionnés aux a, b et c du 1. Ce pourcentage est porté
à 75 % à compter du 1 er janvier 2003 ;

« b) De parts de fonds communs de placement qui em-

ploient plus de 75 % de leurs actifs en titres et droits mention-
nés aux a, b et c du 1. » ;

4'Il est inséré un 1 ter ainsi rédigé :

« 1 ter. Les sommes versées sur un plan d'épargne en
actions peuvent également être employées dans un contrat de

capitalisation en unités de compte régi par le code des assu-
rances et investi dans une ou plusieurs des catégories de titres
mentionnés ci-dessus, sous réserve des dispositions de
l'article L. 131-1 du même code. » ;

5'La première phrase du 2 est remplacée par deux

phrases ainsi rédigées :

« Les émetteurs des titres mentionnés au 1 doivent avoir
leur siège en France ou dans un autre Etat membre de la Com-
munauté européenne et être soumis à l'impôt sur les sociétés
dans les conditions de droit commun ou à un impôt équiva-
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lent. Toutefois, par dérogation à ces dispositions, jusqu'au
31 décembre 2002, les émetteurs des titres précités figurant à
l'actif des organismes de placement collectif en valeurs mobi-
lières mentionnés au 1 bis doivent avoir leur siège
en France. »

II. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

l'Au troisième alinéa du I de l'article 163 quinquies D, le
montant : « 600 000 F » est remplacé par le montant :
« 120000E »

2'Au 2 du II de l'article 163 quinquies D, la référence :
« 163 quinquies B, » est supprimée ;

3'Le deuxième alinéa du 2 du VI de l'article 199 terde-
cies-0 A est supprimé.

III. - Le 5° du II de l'article L. 136-7 du code de la sécu-
rité sociale et le 5° du II de l'article 16 de l'ordonnance n° 96-
50, du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette
sociale sont complétés par une phrase ainsi rédigée :

« La valeur liquidative ou de rachat ne tient pas compte
des gains nets et produits de placement mentionnés au 8° affé-
rents aux parts des fonds communs de placement à risques et
aux actions des sociétés de capital-risque détenues dans le

plan. »

IV. - Les dispositions du XI de l'article 5 de l'ordon-
nance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 portant adaptation
de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs
dans les textes législatifs et celles relatives à l'ar-
ticle 163 quinquies D du code général des impôts figurant à
l'annexe IV de ladite ordonnance sont abrogées.

V. - Les dispositions du présent article sont applicables à

compter du 1 O' " janvier 2002.
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Article 80

Au début du premier alinéa de l'article 199 decies E du
code général des impôts, l'année : « 2002 » est remplacée par
l'année : « 2006 ».

Article 81

1. - L'artieW. 199 terdecies-0 A du code général des

impôts est ainsi modifié

A. - Le 1 est ainsi modifié :

l'Au premier alinéa, les mots : « A compter de l'imposi-
tion des revenus de.1994, » sont supprimés ;

2'Au a, les mots : « et exerce une activité industrielle,
commerciale ou artisanale au sens du 1 de l'article 44 sexies,
ou une activité agricole, ou une activité professionnelle au
sens du 1 de l'article 92 » sont supprimés ;

3'Au b, les montants : « 260 millions de francs » et
« 175 millions de francs » sont respectivement remplacés par
les montants : « 40 millions d'euros » et « 27 millions
d'euros » ;

4'Le c est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La condition prévue à l'alinéa précédent n'est pas exi-

gée en cas de souscription au capital d'entreprises solidaires
au sens de l'article L. 443-3-1 du code du travail. »

B.-Le II est ainsi modifié :

1'Au premier alinéa, les mots : « du 1 janvier 1994 au
31 décembre 2001 » sont remplacés par les mots : « jusqu'au
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31 décembre 2006 » et les montants : « 25 000 F » et
« 50 000 F » sont respectivement remplacés par les montants :
« 6 000 E » et « 12 000 E » ;

2'Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« La fraction d'une année excédant, le cas échéant, les
limites mentionnées au premier alinéa ouvre droit à la réduc-
tion d'impôt dans les mêmes conditions au titre des trois
années suivantes. »

C. - Le III est ainsi modifié :

1 ° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Les souscriptions donnant lieu aux déductions prévues
au 2'quater de l'article 83, aux articles 163 septdecies et 163
duovicies ou à la réduction d'impôt prévue à l'ar-
ticle 199 undecies A n'ouvrent pas droit à la réduction d'impôt
mentionnée au 1. » ;

2'Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou
dans un plan d'épargne prévu au chapitre III du titre IV du
livre IV du code du travail ».

II. - Les dispositions du présent article s'appliquent aux
versements réalisés à compter du 1 er janvier 2002.

Article 82

I. - Après l'article 72 D du code général des impôts, il est
inséré un article 72 D bis ainsi rédigé :

« Art. 72 D bis. - 1. - Les exploitants agricoles soumis à
un régime réel d'imposition et qui ont souscrit une assurance
couvrant les dommages aux cultures ou la mortalité du bétail

peuvent, sur option, déduire de leur bénéfice une somme pla-
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fonnée soit à 3 &Euro;, soit à 40 % de ce bénéfice dans la limite
de 12 000,E. Ce plafond est majoré de 20 % de la fraction de
bénéfice comprise entre 30 000 E et 76 000 E. U option est
valable pour l'exercice au titre duquel elle est pratiquée et

pour les quatre exercices suivants. Elle est irrévocable durant
cette période et reconductible.

« Pour les exploitations agricoles à responsabilité limitée

qui n'ont pas opté pour le régime fiscal des sociétés de capi-
taux et qui ont souscrit une assurance couvrant les dommages
aux cultures ou la mortalité du bétail, la limite de la déduction
visée au premier alinéa est multipliée par le nombre des asso-
ciés exploitants sans pouvoir excéder trois fois les limites
visées au premier alinéa.

« Cette déduction s'exerce à la condition que, à la clôture
de l'exercice, l'exploitant ait inscrit à un compte d'affectation
ouvert auprès d'un établissement de crédit une somme prove-
nant des recettes de l'exploitation de cet exercice au moins

égale au montant de la déduction. L'épargne professionnelle
ainsi constituée doit être inscrite à l'actif du bilan de l'exploi-
tation.

« La déduction est pratiquée après application de l'abat-
tement prévu à l'article 73 B. Les exploitants agricoles qui

pratiquent cette déduction renoncent définitivement aux dis-
positions prévues à l'article 72 B pour les stocks qui auraient
pu y ouvrir droit. Ils ne peuvent pratiquer la déduction prévue
à l'article 72 D durant la période couverte par l'option prévue
au premier alinéa.

« Les sommes déposées sur le compte peuvent être utili-
sées au cours des cinq exercices qui suivent celui de leur ver-
sement pour les emplois prévus au troisième alinéa du 1 de
l'article 72 D ou en cas d'intervention de l'un des aléas d'ex-

ploitation dont la liste est fixée par décret.
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« Lorsque les sommes déposées sur le compte sont utili-
sées pour les emplois prévus au troisième alinéa du 1 de l'ar-
ticle 72 D, les dispositions du cinquième alinéa du 1 de cet
article sont applicables aux déductions correspondantes.

Lorsque les sommes déposées sur le compte sont utilisées en
cas d'intervention de l'un des aléas d'exploitation mentionnés
au cinquième alinéa, la déduction correspondante est rappor-
tée au résultat de l'exercice au cours duquel le retrait est inter-
venu. Les sommes retirées sont réputées correspondre en prio-
rité à la déduction pratiquée au titre de l'année de leur dépôt.

« Lorsque les sommes déposées sur le compte ne sont

pas utilisées au cours des cinq exercices qui suivent celui de
leur versement, la déduction correspondante est rapportée aux
résultats du cinquième exercice suivant celui au titre duquel
elle a été pratiquée.

« Lorsque des sommes déposées sur le compte sont utili-
sées à des emplois autres que ceux définis ci-dessus au cours
des cinq exercices qui suivent celui de leur dépôt, l'ensemble
des déductions correspondant aux sommes figurant sur le

compte au jour de cette utilisation est rapporté au résultat de
l'exercice au cours duquel cette utilisation a été effectuée.

« II. - L'apport d'une exploitation individuelle dans les
conditions visées au 1 de l'article 151 octies, à une société
civile agricole par un exploitant agricole qui a pratiqué la
déduction au titre d'un exercice précédant celui de l'apport
n'est pas considéré pour l'application du 1 comme une cessa-
tion d'activité si la société bénéficiaire de l'apport en remplit
les conditions et s'engage à utiliser les sommes déposées sur
le compte au cours des cinq exercices qui suivent celui au titre

duquel la déduction correspondante a été pratiquée dans les
conditions et sous les limites définies au 1.

« III. - Le compte ouvert auprès d'un établissement de
crédit est un compte courant qui retrace exclusivement les

opérations définies au I. »
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II. - Dans le 4'de l'article 71 du même code, les mots :
« la limite de la déduction prévue au premier alinéa du 1 de
l'article 72 D est multipliée » sont remplacés par les mots :
« les limites des déductions prévues au premier alinéa du 1 des
articles 72 D et 72 D bis sont multipliées ».

III. - Les dispositions des 1 et II s'appliquent pour la
détermination des résultats des exercices ouverts à compter du

lerjanvier 2002.

Article 83

1. - Dans le dernier alinéa de l'article L. 731-15 du code

rural, après les mots : « de l'article 72 D », sont insérés les
mots : « ou de l'article 72 D bis ».

II. - Les dispositions du 1 s'appliquent pour la détermi-
nation des résultats des exercices ouverts à compter du le'jan-
vier 2002.

Article 84

Après l'article 65 A du code général des impôts, il est
inséré un article 65 B ainsi rédigé :

« Art. 65 B. - Sauf la première année où le régime de
l'évaluation forfaitaire est applicable, les exploitants agricoles
sont dispensés de la formalité mentionnée à l'article 65 A :

« a. Pour leur activité de viticulture, à l'exception des
ventes de bouteilles se rapportant à la production des années
antérieures ;

« b. Pour leur activité de polyculture, lorsque les rensei-

gnements servant au calcul de leur bénéfice forfaitaire demeu-
rent inchangés par rapport à ceux de l'année précédente. »
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Article 85

1. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. - 1. Au premier alinéa du 7 bis de l'article 38, les
mots : « d'une fusion de sociétés, ou d'une scission de socié-
tés bénéficiant du régime prévu à l'article 2 10 B, » sont rem-

placés par les mots : « d'une fusion ou d'une scission de
sociétés ».

2. Au premier alinéa du V de l'article 93 quater, les
mots : « bénéficiant du régime prévu à l'article 210 B » sont

supprimés.

B. - Au deuxième alinéa du 6 de l'article 39 duodecies,
les mots : « ou d'une scission » sont insérés après les mots :
« d'un apport partiel d'actif » et les mots « ou de scission »
sont insérés deux fois après les mots : « de l'opération d'ap-

port ».

C. - 1. L'article 112 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa du l'est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Les dispositions prévues à la deuxième phrase ne s'ap-

pliquent pas lorsque la répartition est effectuée au titre du
rachat par la société émettrice de ses propres titres. » ;

b) Le b du l'est complété par les mots : « ou d'un apport
partiel d'actif donnant lieu à l'attribution de titres aux associés
dans les conditions prévues au 2 de l'article 115 » ;

c) Il est complété par un 7'ainsi rédigé
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« 7'U attribution d'actions ou de parts sociales opérée en

conséquence de l'incorporation de réserves au capital. »

2. L'article 115 est ainsi modifié :

a) Le 1 est ainsi rédigé :

« 1. En cas de fusion ou de scission de sociétés, l'attribu-
tion de titres, sommes ou valeurs aux membres de la société

apporteuse en contrepartie de l'annulation des titres de cette
société n'est pas considérée comme une distribution de reve-
nus mobiliers. » ;

b) Le premier alinéa du 2 est remplacé par cinq alinéas
ainsi rédigés :

« Les dispositions du 1 s'appliquent également sur agré-
ment délivré à la société apporteuse dans les conditions pré-
vues à l'article 1649 nonies, en cas d'attribution de titres

représentatifs d'un apport partiel d'actif aux membres de la
société apporteuse, lorsque cette attribution, proportionnelle
aux droits des associés dans le capital, a lieu dans un délai
d'un an à compter de la réalisation de l'apport.

« L'agrément est délivré lorsque, compte tenu des élé-
ments respectivement transférés et conservés par la société

apporteuse :

« a. L'apport et l'attribution sont justifiés par un motif

économique, se traduisant notamment par l'exercice par cha-
cune des deux sociétés d'au moins une activité autonome ou
l'amélioration de leurs structures, ainsi que par une associa-
tion entre les parties ;

« b. L'apport est placé sous le régime de l'article 210 A ;

« c. L'apport et l'attribution n'ont pas comme objectif

principal ou comme un de leurs objectifs principaux la fraude
ou l'évasion fiscales. » ;
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c) Au troisième alinéa du 2, les mots : « attribués gratui-
tement » sont remplacés par le mot : « répartis ».

3. Le 3'de l'article 120 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Les dispositions prévues à la deuxième phrase ne s'ap-

pliquent pas lorsque la répartition est effectuée au titre du
rachat par la société émettrice de ses propres titres. » ;

b) Il est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Ne sont pas considérées comme des apports pour l'ap-

plication de la présente disposition :

« a. Les réserves incorporées au capital ;

« b. Les sommes incorporées au capital ou aux réserves

(primes de fusion ou de scission) à l'occasion d'une fusion ou
d'une scission de sociétés ou d'un apport partiel d'actif don-
nant lieu à l'attribution de titres dans les conditions prévues au
2 de l'article 115 ; ».

4. Le deuxième alinéa du 1 de l'article 121 est remplacé

par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les dispositions prévues au 1 de l'article 115 sont

applicables en cas de fusion ou de scission intéressant des
sociétés dont l'une au moins est étrangère.

« Les dispositions prévues au 2 de l'article 115 sont

applicables en cas d'apport partiel d'actif par une société
étrangère et placé sous un régime fiscal comparable au régime
de l'article 210 A. »

5. L'article 159 est abrogé.
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D. - Après le premier alinéa de l'article 150-0 B, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Ces dispositions s'appliquent aux opérations d'échange
ou d'apport de titres mentionnées au premier alinéa réalisées
en France, dans un autre Etat membre de la Commu-
nauté européenne ou dans un Etat ou territoire ayant conclu
avec la France une convention fiscale contenant une clause
d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et
l'évasion fiscales, ainsi qu'aux opérations, autres que les opé-
rations d'apport de titres à une société soumise à l'impôt sur
les sociétés, pour lesquelles le dépositaire des titres échangés
est établi en France, dans un autre Etat membre de la Commu-
nauté européenne ou dans un Etat ou territoire ayant conclu
avec la France une convention fiscale contenant une clause
d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et
l'évasion fiscales. »

E. - 1. Le II de l'article 209 est ainsi rédigé :

« II. - En cas de fusion ou opération assimilée placée
sous le régime de l'article 210 A, les déficits antérieurs non
encore déduits par la société absorbée ou apporteuse sont
transférés, sous réserve d'un agrément délivré dans les condi-
tions prévues à l'article 1649 nonies, à la ou aux sociétés
bénéficiaires des apports, et imputables sur ses ou leurs béné-
fices ultérieurs dans la limite édictée au troisième alinéa du I.

« L'agrément est délivré lorsque :

« a. L'opération est justifiée du point de vue économique
et obéit à des motivations principales autres que fiscales ;

«  ?. L'activité à l'origine des déficits dont le transfert est
demandé est poursuivie par la ou les sociétés bénéficiaires des

apports pendant un délai minimum de trois ans.
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« Les déficits sont transférés dans la limite de la plus

importante des valeurs suivantes appréciées à la date d'effet
de l'opération :

« - la valeur brute des éléments de l'actif immobilisé
affectés à l'exploitation hors immobilisations financières ;

« - la valeur d'apport de ces mêmes éléments. »

2. Au 5 de l'article 223 l, les mots : « prévu au II de l'ar-
ticle 209 » sont remplacés par les mots : « prévu au 6 ».

3. L'article 223 1 est complété par un 6 ainsi rédigé :

« 6. Dans les situations visées aux c ou e du 6 de l'arti-
cle 223 L, les déficits de la société absorbée ou scindée, déter-
minés dans les conditions prévues à l'article 223 S, sont trans-
férés au profit de la ou des sociétés bénéficiaires des apports
sous réserve d'un agrément délivré dans les conditions pré-
vues à J'article 1649 nonies.

« L'agrément est délivré lorsque :

« a. L'opération est placée sous le régime prévu à l'arti-
cle 210 A ;

« b. Elle est justifiée du point de vue économique et obéit
à des motivations principales autres que fiscales ;

« c. Les déficits proviennent :

« - de la société absorbée ou scindée dans la limite pré-
vue aux cinquième à septième alinéas du II de l'article 209
sous réserve du respect de la condition mentionnée au b du II
du même article ;

« - ou des sociétés membres du groupe auquel il a été
mis fin qui font partie du nouveau groupe et pour lesquelles le
bénéfice des dispositions prévues au 5 est demandé.
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« Les déficits transférés sont imputables sur les bénéfices
ultérieurs dans la limite édictée au troisième alinéa du 1 de
l'article 209. »

F. - Il est inséré un article 210-0 A ainsi rédigé :

« Art. 210-0 A. - 1. - Les dispositions relatives aux
fusions et aux scissions, prévues au 7 bis de l'article 38, au V
de l'article 93 quater, aux articles 112, 115, 120, 121,
151 octies A, 210 A à 210 C, aux deuxième à quatrième ali-
néas du II de l'article 220 quinquies et aux articles 223 A à
223,U, sont applicables :

« l'S'agissant des fusions, aux opérations par

lesquelles :

« a. Une ou plusieurs sociétés absorbées transmettent,

par suite et au moment de leur dissolution sans liquidation,
l'ensemble de leur patrimoine à une autre société préexistante
absorbante, moyennant l'attribution à leurs associés de titres
de la société absorbante et, éventuellement, d'une soulte ne

dépassant pas 10 % de la valeur nominale de ces titres ;

« b. Deux ou plusieurs sociétés absorbées transmettent,

par suite et au moment de leur dissolution sans liquidation,
l'ensemble de leur patrimoine à une société absorbante

qu'elles constituent, moyennant l'attribution à leurs associés
de titres de la société absorbante et, éventuellement, d'une
soulte ne dépassant pas 10 % de la valeur nominale de ces
titres ;

« 2'S'agissant des scissions, aux opérations par les-

quelles la société scindée transmet, par suite et au moment de
sa dissolution sans liquidation, l'ensemble de son patrimoine
à deux ou plusieurs sociétés préexistantes ou nouvelles,

moyennant l'attribution aux associés de la société scindée,
proportionnellement à leurs droits dans le capital, de titres des
sociétés bénéficiaires des apports et, éventuellement, d'une
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soulte ne dépassant pas 10 % de la valeur nominale de ces
titres ;

« 3'Aux opérations décrites au l'et au 2'pour les-

quelles il n'est pas procédé à l'échange de titres de la société
absorbante ou bénéficiaire de l'apport contre les titres de la
société absorbée ou scindée lorsque ces titres sont détenus soit

par la société absorbante ou bénéficiaire de l'apport, soit par
la société absorbée ou scindée.

« II. - Sont exclues des dispositions prévues au 7 bis de
l'article 38, au V de l'article 93 quater, aux articles 115,
151 octies A, 210 A à 210 C et aux deuxième à quatrième ali-
néas du II de l'article 220 quinquies les opérations de fusion, de
scission et d'apport partiel d'actif n'entrant pas dans le champ

d'application de la directive 90/434/CEE du Conseil du
23 juillet 1990, lorsqu'une société, apporteuse ou bénéficiaire
d'un apport, a son siège dans un Etat ou territoire n'ayant pas
conclu avec la France une convention fiscale contenant une
clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la
fraude et l'évasion fiscales. »

G. - Le 1 de l'article 210 B est ainsi modifié :

l'La deuxième phrase du quatrième alinéa est ainsi rédi-

gée :

« Toutefois, l'obligation de conservation des titres n'est

exigée que des associés qui détiennent dans la société scindée,
à la date d'approbation de la scission, 5 % au moins des droits
de vote ou qui y exercent ou y ont exercé dans les six mois

précédant cette date, directement ou par l'intermédiaire de
leurs mandataires sociaux ou préposés, des fonctions de direc-
tion, d'administration ou de surveillance et détiennent au
moins 0,1 % des droits de vote dans la société. » ;
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2'Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Les droits de vote détenus par les associés ainsi soumis
à l'obligation de conservation doivent représenter ensemble, à
la date de l'approbation de la scission, 20 % au moins du capi-
tal de la société scindée. » ;

3'Avant le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi

rédigé :

« Le défaut de souscription de l'engagement de conserva-
tion ou le non-respect de l'obligation de conservation par un
associé d'une société scindée n'entraîne pas la déchéance
rétroactive du régime de l'article 210 A mais l'application de
l'amende prévue à l'article 1734 ter A. »

4'Le cinquième alinéa est complété par une phrase ainsi

rédigée :

« Il en est de même, d'une part, des apports de participa-
tions conférant à la société bénéficiaire des apports la déten-
tion directe de plus de 30 % des droits de vote de la société
dont les titres sont apportés lorsqu'aucun autre associé ne

détient, directement ou indirectement, une fraction des droits
de vote supérieure et, d'autre part, des apports de participa-
tions conférant à la société bénéficiaire des apports, qui
détient d'ores et déjà plus de 30 % des droits de vote de la
société dont les titres sont apportés, la fraction des droits de
vote la plus élevée dans la société. »

H. - L'article 210 B bis est ainsi modifié :

1'Au 1, après les mots : « sans remise en cause du

régime prévu à l'article 210 A », sont insérés les mots : « ou
sans que l'amende prévue à l'article 1734 ter A ne soit appli-

quée » ;
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2'Le 2 est ainsi modifié :

a) Les mots : « ou de scission » sont supprimés ;

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La société bénéficiaire de l'apport qui ne souscrit pas

l'engagement de conservation ou ne respecte pas, totalement
ou partiellement, l'obligation de conservation des titres repré-
sentatifs d'une scission est seule redevable de l'amende pré-
vue à l'article 1734 ter A. La société apporteuse, ou les socié-
tés apporteuses en cas d'apports successifs, sont solidairement

responsables du paiement de cette amende. »

I. - Au 2 de l'article 210 C, les mots : « par le ministre de
l'économie et des finances, après avis du commissariat géné-
ral du plan et de la productivité » sont remplacés par les mots :
« dans les conditions prévues au 3 de l'article 210 B ».

J. - Le deuxième alinéa du II de l'article 220 quinquies
est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« En cas de fusion, de scission ou d'opération assimilée
intervenant au cours des cinq années suivant celle de la clô-
ture de l'exercice au titre duquel l'option visée au 1 a été exer-
cée, la créance de la société absorbée, scindée ou apporteuse
peut être transférée à la ou les sociétés bénéficiaires des
apports. Le transfert de la créance est effectué pour sa valeur
nominale.

« En cas de scission ou d'apport partiel d'actif, la créance
est transmise au prorata du montant de l'actif net réel apporté
à la ou aux sociétés bénéficiaires des apports apprécié à la
date d'effet de l'opération.

« Un décret précise les modalités de transfert de la
créance. »
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K. - Le premier alinéa de l'article 223 A est complété par
une phrase ainsi rédigée :

« Toutefois, le capital de la société mère peut être détenu
indirectement à 95 % ou plus par une autre personne morale

soumise à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit
commun ou selon les modalités prévues aux articles 214 et
217 bis, par l'intermédiaire d'une ou plusieurs personnes
morales non soumises à cet impôt dans ces mêmes condi-
tions. »

L. - 1. Au premier alinéa du 1 bis de l'article 809 et au
deuxième alinéa du III de l'article 810, les mots : « cinq ans »
sont remplacés par les mots : « trois ans ».

2. Aux cinquième et sixième alinéas du III de l'ar-
ticle 810, les mots : « cinquième année » sont remplacés par
les mots : « troisième année ».

M. - Il est inséré un article 817 B ainsi rédigé :

« Art. 817 B. - Les dispositions de l'article 816 s'appli-

quent également aux opérations agréées dans les conditions
prévues au 3 de l'article 210 B. »

N. - Il est inséré un article 1734 ter A ainsi rédigé :

« Art. 1734 ter A. - L'associé d'une société scindée qui
ne souscrit pas l'engagement de conservation ou ne respecte

pas, totalement ou partiellement, l'obligation de conservation
des titres des sociétés bénéficiaires des apports auxquels il est
soumis pour l'application des dispositions prévues à l'ar-
ticle 210 B est redevable d'une amende dont le montant est

égal à :

« a. 1 % de la valeur réelle des titres attribués, estimée au
moment de la scission, et pour lesquels l'engagement de
conservation n'a pas été souscrit.
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« b. 25 % de la valeur réelle des titres attribués, estimée
au moment de la scission, et pour lesquels l'obligation de
conservation n'a pas été respectée. Dans ce cas, le montant de
l'amende encourue est limité au produit d'une somme égale à
30 % des résultats non imposés de cette société en application
des articles 2 10 A et 2 10 B par la proportion de titres détenus

qui ont été cédés par l'intéressé et par le pourcentage de sa
participation au capital de la société scindée au moment de la
scission.

« Le redevable de l'amende doit attester, sous le contrôle
de l'administration, du montant des résultats mentionnés au
troisième alinéa.

« La société bénéficiaire d'un apport comportant des titres

qui ne souscrit pas l'engagement de conservation ou ne respecte
pas, totalement ou partiellement, l'obligation de conservation
des titres représentatifs d'une scission prévus au b du 1 de l'arti-
cle 210 B bis est redevable de la même amende.

« L'infraction est constatée et l'amende est prononcée,

recouvrée, garantie et contestée selon les règles applicables en
matière de taxes sur le chiffre d'affaires.

« Chaque société bénéficiaire des apports à la suite de la
scission est solidairement responsable du paiement de
l'amende dans la proportion des titres cédés qu'elle a émis.
Dans la situation visée au cinquième alinéa, la société appor-
teuse ou les sociétés apporteuses en cas d'apports successifs
sont également solidairement responsables du paiement de
l'amende. »

II. - A. - Les dispositions des 1 et 2 du A du 1 sont appli-
cables aux opérations de fusion et de scission réalisées à

compter du 1 er janvier 2002.

[28 décembre 2001]



-467-

B. - Les dispositions du B du 1 sont applicables aux titres

reçus en rémunération de scissions réalisées à compter du
1 c'janvier 2002.

C. - Les dispositions des b et c du 1, du b du 3 et du 5 du
C du 1 s'appliquent pour la détermination des résultats des
exercices clos à compter du 31 décembre 2001 et pour l'impo-
sition des revenus de l'année 2001. Les dispositions des a des
1 et 3, du 2 et du 4 du C du 1 s'appliquent aux opérations de
rachats de titres, de fusions, de scissions et d'apports partiels
d'actif réalisées à compter du 1 el janvier 2002.

D. - Les dispositions du E du 1 sont applicables aux opé-
rations réalisées à compter du 1 el janvier 2002.

E. - Les dispositions du F du 1 sont applicables aux opé-
rations réalisées à compter du le'janvier 2002.

F. - Les dispositions du l', du 2'et du 4'du G du 1 sont

applicables aux opérations réalisées à compter du ler janvier
2002. Les dispositions du 3° du G du I sont applicables aux

engagements et aux obligations de conservation des titres
représentatifs de scissions réalisées à compter du ler janvier
2002.

G. - Les dispositions du H du 1 sont applicables aux

engagements et aux obligations de conservation des titres
représentatifs de scissions réalisées à compter du le, janvier
2002.

H. - Les dispositions du J du 1 sont applicables aux opé-
rations réalisées à compter du lerjanvier 2002.

1. - Pour les groupes régulièrement constitués, les dispo-
sitions du K du 1 sont applicables pour la détermination des
résultats des exercices clos à compter du 31 décembre 2001.
Par exception à la règle prévue à la deuxième phrase du cin-
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quième alinéa de l'article 223 A, les sociétés qui souhaitent se
constituer société mère à compter du 1 cr janvier 2002 et dont le

capital est détenu indirectement à 95 % ou plus par une per-
sonne morale soumise à l'impôt sur les sociétés, par l'inter-
médiaire d'une ou plusieurs personnes morales non soumises
à cet impôt, peuvent notifier leur option jusqu'au 31 janvier
2002.

J. - Les dispositions du L du 1 sont applicables aux

apports réalisés à compter du 1 Il janvier 2002 et à ceux déjà
réalisés à cette date pour lesquels les engagements de conser-
vation sont en cours au 1 "'janvier 2002.

K. - Les dispositions du M du 1 sont applicables aux opé-
rations agréées à compter du le " janvier 2002.

L. - Les dispositions du N du 1 sont applicables aux

engagements et aux obligations de conservation des titres
représentatifs de scissions réalisées à compter du le' " janvier
2002.

Article 86

1. -Dans le premier alinéa du 1 du 1 de l'article 208 quater
du code général des impôts, après les mots : « emplois nou-
veaux », les mots : « dans le cadre des directives du plan de
modernisation et d'équipement » sont supprimés.

II. - Aux a et b du 1 du 1 du même article, l'année :
« 2001 » est remplacée par l'année : « 2006 ».

Article 87

Dans le IV de l'article 217 bis du code général des impôts,
l'année : « 2001 » est remplacée par l'année : « 2006 ».
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Article 88

L'article 986 du code général des impôts est ainsi
rétabli :

« Art. 986. - 1. - Les transactions sur devises, au comp-
tant ou à terme, sont soumises à une taxe assise sur leur mon-
tant brut.

« Sont exonérées de cette taxe les -opérations afférentes

« - aux acquisitions ou livraisons intracommunautaires ;

« - aux exportations ou importations effectives de biens
et de services ;

« - aux investissements directs au sens du décret
n° 89-938 du 29 décembre 1989 réglementant les relations
financières avec l'étranger, qu'ils soient étrangers en France
ou français à l'étranger ;

« - aux opérations de change réalisées pour leur propre

compte par les personnes physiques dont le montant est infé-
rieur à 75 000 &Euro;.

« La taxe est due par les établissements de crédit, les ins-
titutions et les services mentionnés à l'article L. 5 18-1 du
code monétaire et financier, les entreprises d'investissement
visées à l'article L. 531-4 du même code et par les personnes

physiques ou morales visées à l'article L. 520-1 du même
code. Elle n'est pas due par la Banque de France et par le Tré-
sor public.

« II. - La taxe est établie, liquidée et recouvrée sous les
mêmes garanties et sanctions que le prélèvement mentionné à
l'article 125 A.

« III. - Le taux de la taxe est fixé par décret en Conseil

d'Etat, dans la limite maximum de 0,1 % du montant des tran-
sactions visé au 1.
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« IV. - Le décret mentionné ci-dessus prend effet à la
date à laquelle les Etats membres de la Communauté euro-

péenne auront dû achever l'intégration dans leur droit interne
des mesures arrêtées par le Conseil prévoyant l'instauration,
dans l'ensemble des Etats membres, d'une taxe sur les tran-
sactions sur devises, et au plus tôt le 1 janvier 2003. »

Article 89

1. - L'article 1787 du code général des impôts est ainsi

rédigé :

« Art. 1787. - La remise en cause d'un remboursement
de crédit de taxes sur le chiffre d'affaires obtenu indûment
donne lieu à l'application d'une amende fiscale égale à 40 %
des sommes restituées lorsque la mauvaise foi de l'intéressé
est établie ou à 80 % de ces sommes lorsqu'il s'est rendu cou-

pable de manoeuvres frauduleuses ou d'abus de droit au sens
de l'article L. 64 du livre des procédures fiscales. »

II. - Les dispositions du 1 sont applicables aux demandes
de remboursement de crédits de taxes sur le chiffre d'affaires

déposées à compter du 1 el janvier 2002.

Article 90

Après le 1 de l'article 1384 A du code général des impôts,
il est inséré un 1 bis ainsi rédigé :

« 1 bis. - Pour les constructions de logements visées au
deuxième alinéa du 1 et pour lesquelles l'ouverture de chantier
est intervenue à compter du 1 janvier 2002, la durée de l'exo-
nération est portée à vingt ans lorsque ces constructions satis-
font à au moins quatre des cinq critères de qualité environne-
mentale suivants :
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« - modalités de conception, notamment assistance tech-

nique du maître d'ouvrage par un professionnel ayant des
compétences en matière d'environnement ;

« - modalités de réalisation, notamment gestion des
déchets du chantier ;

« - performance énergétique et acoustique ;

« - utilisation d'énergie et de matériaux renouvelables ;

« - maîtrise des fluides.

« Pour bénéficier de cette durée d'exonération, le rede-
vable de la taxe doit joindre à la déclaration prévue par l'ar-
ticle 1406 un certificat établi au niveau départemental par
l'administration chargée de l'équipement constatant le respect
des critères de qualité environnementale de la construction.

« La définition technique de ces critères, le contenu ainsi

que les modalités de délivrance du certificat sont fixés par
décret en Conseil d'Etat. »

Article 91

L'article 124 de la loi de finances pour 1991 (n'90-1168
du 29 décembre 1990) est ainsi modifié :

1 ° Au premier alinéa du II, après le mot : « comprend »,
sont insérés les mots : «, lorsque ces ouvrages sont implantés
sur le domaine public fluvial de l'Etat dont la gestion est
confiée à l'établissement public mentionné au premier alinéa
du 1 du présent article, » ;

2'Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé :

« II bis. - Lorsque le long d'une voie navigable confiée à
l'établissement public mentionné au premier alinéa du 1 l'ou-

vrage est implanté sur une partie du domaine public fluvial
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remise en gestion par l'Etat à un autre établissement public
national, la taxe ne comprend que l'élément prévu aub du II.
Les redevances domaniales restent dues à l'établissement

public gestionnaire.

« Les dispositions des cinq derniers alinéas du II sont

applicables aux titulaires d'ouvrages mentionnés à l'alinéa
précédent. »

Article 92

1. - Le quatrième alinéa du 1 de l'article 1647-00 bis du
code général des impôts est ainsi rédigé :

« Pour bénéficier de ce dégrèvement, l'exploitant doit

souscrire, avant le 31 janvier de l'année suivant celle de son
installation, une déclaration par commune et par propriétaire
des parcelles exploitées au le " janvier de l'année : Pour les

quatre années suivantes et en cas de modifications apportées à
la consistance parcellaire de l'exploitation, l'exploitant sous-
crit avant le 31 janvier de chaque année, une déclaration men-
tionnant ces modifications. »

II. - Les dispositions du 1 s'appliquent aux déclarations
souscrites pour l'établissement des impositions au titre
de 2002 et des années suivantes.

Article 93

Le 2'du Il de l'article 1648 B du code général des

impôts est ainsi modifié :

! ° A ! a fin de la première phrase du premier alinéa, après
les mots : « perte importante de bases d'imposition à la taxe

professionnelle », sont insérés les mots : « ou de ressources de
redevances des mines » ;
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2'Dans la première phrase du troisième alinéa, après les

mots : « en tenant compte, notamment, de la perte de produit

de taxe professionnelle », sont insérés les mots : « ou de res-

sources de redevances des mines ».

Article 94

L'article 1609 quatervicies du code général des impôts

est ainsi modifié :

l'Au 1, les mots : « 1 000 unités de trafic » sont rempla-

cés par les mots : « 5 000 unités de trafic » ;

2'Au IV, la dernière ligne de la deuxième colonne du

premier tableau est ainsi rédigée : « De 5 001 à 4 000 000 » ;

3'Au IV, le deuxième tableau est ainsi rédigé :

Classe 1 2 3

Tarifs par passager..... De 2,45 à 4,7 &Euro; De 1.2 à 4,7 &Euro; De 2,6 à 9.5 E
Tarifs par tonne de fret

ou de courrier........ De 0,3 à 0,6 E De 0. 15 à 0,6,9 De 0,6 à 1,5 E

Article 95

Le premier alinéa de l'article L. 1614-15 du code général
des collectivités territoriales est ainsi rédigé :

« Les. crédits destinés à la construction et à l'équipement

des bibliothèques municipales à vocation régionale sont préle-

vés sur la seconde fraction des crédits mentionnés à l'ar-
ticle L. 1614-13. »
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Article 96

Le b du l'et le 2'de l'article L. 423-14 du code de l'en-

vironnement sont abrogés.

Article 97

[Dans le premier alinéa de l'article L. 2333-27 du code

général des collectivités territoriales, les mots : « la fréquen-

tation » sont remplacés par les mots : « l'accueil et l'informa-

tion des touristes, l'animation et la promotion ».] (1)

Article 98

[I. - Après le premier alinéa de l'article L. 2333-27 du

code général des collectivités territoriales, il est inséré un ali-

néa ainsi rédigé :

« Le maire ou le président de l'établissement public de

coopération intercommunale présente, chaque année, au

conseil municipal ou au conseil de communauté un rapport

sur la perception des taxes de séjour et sur l'utilisation de

leur produit. »

II. - Dans le premier alinéa de l'article L. 2333-26 du

même code, les mots : « au second alinéa de l'ar-

ticle L. 2333-2 7 » sont remplacés par les mots : « au dernier

alinéa de l'article L. 2333-2 7 ».] (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-

ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-

tutionnel en date du 27 décembre 2001 (voir ci-après p. 526) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.
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Article 99

[Après le premier alinéa de l'article L. 2333-27 du code

général des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa

ainsi rédigé :

« A l'occasion de ce rapport, le maire ou le président de

l'établissement public de coopération intercommunale doit

faire état des éventuelles augmentations de tarif qui seraient

soumises au conseil municipal ou au conseil de communauté

au cours du prochain exercice budgétaire. » J (1)

Article 100

Dans la première phrase du premier alinéa de l'arti-

cle L. 2333-26 du code général des collectivités territoriales,

après le mot : « hébergement », sont insérés les mots : « à titre

onéreux ».

Article 101

1. - Le code général des collectivités territoriales est ainsi

modifié :

l'L'article L. 2333-30 est ainsi modifié :

a) Dans le deuxième alinéa, les mots : « en Conseil

d'Etat » sont supprimés ;

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 27 décembre 2001 (voir ci-après p. 526) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.
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b) Dans le dernier alinéa, les montants : « 1 F » et « 7 F »
sont remplacés par les montants : « 0,2 &Euro; » et « 1,5 &Euro; » ;

2'Le premier alinéa de l'article L. 2333-42 est ainsi mo-
difié :

a)'Dans la première phrase, les mots : « en Conseil

d'Etat » sont supprimés ;

b) Dans la dernière phrase, les montants : « 1 F »
et « 7 F » sont remplacés par les montants : « 0,2 : E » et
« 1,5 E ».

II. - Les dispositions du b du l'et du b du 2'du 1 sont

applicables à compter du 1 Il janvier 2003.

Article 102

Le code général des collectivités territoriales est ainsi
modifié :

1'L'article L. 2333-31 est ainsi rédigé :

« Art. L. 2333-31. - Sont exemptés de la taxe de séjour
les enfants de moins de treize ans. » ;

2'Le l'de l'article L. 2333-32 est ainsi rédigé :

« l'Les personnes qui sont exclusivement attachées aux
malades ; »

3'L'article L. 2333-33 est abrogé ;

4'L'article L. 2333-34 est ainsi rédigé :

« Art. L. 2333-34. - Le conseil municipal peut, par déli-

bération, prévoir l'exemption des personnes :

« l'Qui, par leur travail ou leur profession, participent
au fonctionnement et au développement de la station ;
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« 2'Qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à
un montant déterminé par décret. »

Article 103

Le code général des collectivités territoriales est ainsi
modifié :

l'Dans l'article L. 2333-37, les mots : « à l'expiration
de la période de perception visée à l'article L. 2333-28 » sont

remplacés par les mots : « aux dates fixées par délibération du
conseil municipal » ;

2'Il est procédé à la même substitution dans l'arti-
cle L. 2333-44.

Article 104

I. - Les articles L. 2333-38 et L. 2333-45 du code géné-
ral des collectivités territoriales sont abrogés.

II. - Dans le deuxième alinéa de l'article L. 2333-39 du
même code, les mots : « aux articles L. 2333-37 et
L. 2333-38 » sont remplacés par les mots : « à l'ar-
ticle L. 2333-37 ».

III. - Dans le deuxième alinéa de l'article L. 2333-46 du
même code, les mots : « aux articles L. 2333-44 et
L. 2333-45 » sont remplacés par les mots : « à l'ar-
ticle L. 2333-44 ».
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Article 105

Après l'article L. 2333-41 du code général des collectivi-
tés territoriales, il est inséré un article L. 2333-41-1 ainsi

rédigé :

« Art. L. 2333-41-1. - Sont exemptés de la taxe de séjour
forfaitaire les établissements exploités depuis moins de deux
ans. »

Article 106

Après l'article L. 2333-46 du code général des collectivi-
tés territoriales, il est inséré un article L. 2333-46-1 ainsi

rédigé :

« Art. L. 2333-46-1. - Lorsqu'en raison d'une pollution

grave ou d'une situation de catastrophe naturelle constatée dans
les conditions prévues à l'article L. 125-1 du code des assu-
rances, la fréquentation touristique des établissements concer-
nés a été anormalement inférieure à leur capacité d'accueil, le
conseil municipal peut autoriser le maire à accorder des dégrè-
vements de taxe de séjour forfaitaire aux établissements qui en
font la demande.

« Pour pouvoir bénéficier de ces dégrèvements, les

logeurs, hôteliers, propriétaires doivent justifier que les cir-
constances visées au premier alinéa ont entraîné une baisse

importante de leur chiffre d'affaires. »

Article 107

Le code général des collectivités territoriales est ainsi
modifié :
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l'La sous-section 2 de la section 6 du chapitre III du
titre III du livre III de la deuxième partie est abrogée ;

2'L'article L. 2333-52 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « visée à l'arti-
cle L. 2333-47 » sont remplacés par les mots : « portant sur les
recettes brutes provenant de la vente des titres de transport par
les entreprises exploitant des engins de remontées méca-

niques » ;

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « à l'arti-
cle L. 2333-47 » sont remplacés par les mots : « au premier
alinéa » ;

c) Dans le dernier alinéa, les mots : « prévue par l'arti-
cle L. 2333-47 » sont remplacés par les mots : « visée au pre-
mier alinéa ».

Article 108

A la fin du 3'du b de l'article L. 2331-3 du code général
des collectivités territoriales, les mots : «, de la taxe sur les

entreprises spécialement intéressées à la prospérité de la sta-
tion » sont supprimés.

Article 109

J. - Le deuxième alinéa de l'article L. 2333-76 du code

général des collectivités territoriales est remplacé par trois ali-
néas ainsi rédigés :

« Par dérogation aux dispositions précédentes, les éta-
blissements publics de coopération intercommunale à fiscalité

propre disposant de l'ensemble de la compétence prévue à
l'article L. 2224-13 et qui adhèrent, pour l'ensemble de cette

compétence, à un syndicat mixte, peuvent décider :
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« - soit d'instituer et de percevoir la redevance pour leur

propre compte, en fixant eux-mêmes les modalités de tarifica-
tion, dans le cas où le syndicat mixte ne l'aurait pas instituée
avant le 1 er juillet d'une année pour être applicable à compter
de l'année suivante ; lorsque le syndicat mixte décide posté-
rieurement d'instituer la redevance ou la taxe prévue à l'ar-
ticle 1520 du code général des impôts, la délibération prise par
le syndicat ne s'applique pas sur le territoire de l'établissement

public de coopération intercommunale sauf si ce dernier rap-
porte sa délibération ;

« - soit de percevoir la redevance en lieu et place du syn-
dicat mixte qui l'aurait instituée sur l'ensemble du périmètre

syndical. »

II. - L'article 1609 nonies A ter du code général des

impôts est ainsi rédigé :

« Art. 1609 nonies A ter. - Par dérogation aux disposi-
tions prévues aux articles 1609 bis, 1609 quinquies,
1609 quinquies C, 1609 nonies B et 1609 nonies D, les éta-
blissements publics de coopération intercommunale à fiscalité

propre qui exercent la totalité de la compétence prévue à l'ar-
ticle L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales
et qui adhèrent, pour l'ensemble de cette compétence, à un

syndicat mixte, peuvent décider :

« - soit d'instituer, avant le 15 octobre d'une année confor-
mément à l'article 1639 A bis, et de percevoir la taxe d'enlève-
ment des ordures ménagères pour leur propre compte, en déter-
minant, le cas échéant, les différentes zones de perception, dans
le cas où le syndicat mixte ne l'aurait pas instituée avant le
1 or juillet de la même année par dérogations aux dispositions de
l'article 1639 A bis ; lorsque le syndicat mixte décide postérieu-
rement d'instituer la taxe ou la redevance prévue à l'ar-
ticle L. 2333-76 du code général des collectivités territoriales,
la délibération prise par le syndicat ne s'applique pas sur le ter-
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ritoire de l'établissement public de coopération intercommu-

nale, sauf si ce dernier rapporte sa délibération ;

« - soit de percevoir la taxe prévue aux articles précités en
lieu et place du syndicat mixte qui l'aurait instituée sur l'en-
semble du périmètre syndical. »

Article 110

Le 4'de l'article 1464 A du code général des impôts est
ainsi rédigé :

« 4'Dans la limite de 100 %, les établissements de spec-
tacles cinématographiques qui, quel que soit le nombre de leurs

salles, réalisent en moyenne hebdomadaire moins de
5 000 entrées et bénéficient d'un classement " art et essai " au
titre de l'année de référence. »

Article 111

Après l'article 1464 G du code général des impôts, il est
inséré un article 1464 H ainsi rédigé :

« Art. 1464 H. - Les collectivités territoriales et leurs éta-
blissements publics de coopération intercommunale dotés
d'une fiscalité propre peuvent, par une délibération de portée

générale prise dans les conditions définies au 1 de l'ar-
ticle 1639 A bis, exonérer de la taxe professionnelle les activi-
tés des établissements publics administratifs d'enseignement

supérieur ou de recherche gérées par des services d'activités
industrielles et commerciales créés par la loi n'99-587 du
12 juillet 1999 sur l'innovation et la recherche.

« Les établissements concernés doivent déclarer chaque

année, au service des impôts, les éléments entrant dans le
champ de l'exonération. »
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Article 112

Dans le 1 de l'article 1680 du code général des impôts,

après les mots : « payables en argent », sont insérés les mots :
«, dans la limite de 3 000 &Euro;, ».

Article 113

L'article 1749 du code général des impôts est complété

par une phrase ainsi rédigée :

« Cette amende incombe pour moitié au particulier non

commerçant qui a effectué le règlement et au vendeur de bien
ou au prestataire de services qui l'a accepté, chacun étant soli-
dairement tenu d'en assurer le règlement total. »

Article 114

Dans la première phrase du 1 de l'article 2 de l'ordonnance
n° 82-283 du 26 mars 1982 portant création des chè-

ques-vacances, les sommes : « 87 680 F » et « 19 990 F » sont
respectivement remplacées par les sommes : « 15 250 E » et
« 3 550E ».

B. - Autres mesures

Article 115

1. - Est joint au projet de loi de finances de l'année, pour
chacun des pouvoirs publics, un rapport expliquant les crédits
demandés par celui-ci.
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II. - Est jointe au projet de loi de règlement une annexe

explicative développant, pour chacun des pouvoirs publics, le
montant définitif des crédits ouverts et des dépenses consta-
tées et présentant les écarts avec les crédits initiaux.

III. - Les dispositions du présent article sont applicables

pour la première fois aux lois de finances de l'année 2003.

Article 116

La participation des employeurs à l'effort de construction

peut être utilisée, au titre de l'emploi prévu au a de l'arti-
cle L. 313-1 du code de la construction et de l'habitation, pour
accorder des subventions, dans le cadre des dispositions pré-
vues par le code de la construction et de l'habitation et selon
des modalités prévues par une convention entre l'Etat et
l'Union d'économie sociale du logement en vertu du 2'de
l'article L. 313-19 du même code et à partir du fonds d'inter-
vention de cette union, à une association agréée par arrêté du
ministre chargé du logement et du ministre chargé de l'écono-
mie et des finances. Ses statuts sont approuvés par décret.
Deux commissaires du Gouvernement représentent l'Etat

auprès de cette association avec des pouvoirs définis par les
statuts. L'objet de cette association, soumise au contrôle de la
Cour des comptes, de l'Inspection générale des finances et aux

dispositions du titre II de la loi n'91-3 du -3 janvier 1991 rela-
tive à la transparence et à la régularité des procédures de mar-
ché et soumettant la passation de certains contrats à des règles
de publicité et de mise en concurrence, est de réaliser des pro-

grammes de logements sociaux contribuant à la mixité des
villes et des quartiers. Cette association est autorisée à contri-
buer par transfert d'actifs au financement des régimes de
retraites complémentaires obligatoires des salariés du secteur

privé par répartition, institués par voie d'accords collectifs
interprofessionnels. Les apports et subventions reçus par cette
association conformément à son objet pour le financement de
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ses immobilisations, les profits ou les pertes ainsi que les'plus-
valueslou les moins-values réalisés à l'occasion des transferts
d'actifs mentionnés à la phrase précédente sont exclus de la
base de calcul de l'impôt sur les sociétés. La fraction des
amortissements correspondant au prix de revient des immobili-
sations financé directement ou indirectement par les apports et
subventions mentionnés à la phrase précédente est également
exclue de la base de calcul de l'impôt sur les sociétés de cette
association et de toutes autres personnes morales qui compta-
bilisent ces amortissements.

Agriculture et pêche

Article 117

1. - Au II de l'article L. 732-35 du code rural, après les
mots : « ou d'entreprise agricole », sont insérés les mots :
« ainsi que les aides familiaux ».

II. - La sous-section 1 de la section 3 du chapitre II du
titre III du livre VII du même code est complétée par un para-

graphe 5 intitulé : « Revalorisations des retraites et des pen-
sions de réversion », comprenant les articles L. 732-54-1 à
L. 732-54-8 ainsi rédigés :

« Art.. L. 732-54-1. - I. -La pension de retraite propor-
tionnelle des chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole jus-
tifiant de conditions minimales de durée d'activité agricole
non salariée et de périodes d'assurance en tant que chef d'ex-

ploitation ou d'entreprise agricole est calculée ou révisée en
tenant compte, selon des modalités fixées par décret, des

périodes d'assurance accomplies par les intéressés en qualité
d'aide familial défini au 2'de l'article L. 722-10 à partir de

l'âge de la majorité. Pour les pensions déjà liquidées au
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le, janvier 1994, ce décret précise les modalités suivant les-

quelles ces périodes d'assurance sont déterminées.

« II. -Les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole
dont la pension de retraite servie à titre personnel prend effet

postérieurement au 31 décembre 1996 et qui justifient, dans le
régime des personnes non salariées des professions agricoles
et dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires, d'une
durée d'assurance et de périodes reconnues équivalentes au
moins égale à celle requise en application de l'article L. 351-1
du code de la sécurité sociale pour ouvrir droit à une pension à
taux plein du régime général de la sécurité sociale ainsi que
d'une durée minimum d'assurance effectuée en qualité de
chef d'exploitation ou d'entreprise agricole à titre exclusif ou

principal, peuvent bénéficier d'une majoration de leur pension
de retraite proportionnelle. Cette majoration a pour objet de

porter le montant de celle-ci à un minimum qui est fixé par
décret et qui tient compte de la durée d'assurance en tant que
chef d'exploitation ou d'entreprise agricole à titre exclusif ou

principal. Ce décret fixe également les conditions dans les-
quelles des années d'activité accomplies en qualité d'aide
familial majeur pourront être assimilées à des années de chef

d'exploitation pour déterminer ladite majoration.

« Pour les personnes non susceptibles de bénéficier de la
revalorisation de la majoration des pensions de réversion pré-
vue à l'article L. 732-54-4, le minimum prévu à l'alinéa pré-
cédent est relevé par décret, à compter du 1 cr janvier 2002.

« III. - Les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole
dont la pension servie à titre personnel a pris effet avant le
1 cr janvier 1997 et qui justifient de périodes minimum d'acti-
vité non salariée agricole et d'assurance en tant que chef d'ex-

ploitation ou d'entreprise agricole accomplies à titre exclusif
ou principal peuvent bénéficier d'une majoration de la retraite

proportionnelle qui leur est servie à titre personnel.
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« Cette majoration a pour objet de porter le montant de
celle-ci à un minimum qui est fixé par décret et qui tient

compte de leurs périodes d'assurance en tant que chef d'ex-
ploitation ou d'entreprise agricole et d'activités non salariées
agricoles accomplies à titre exclusif ou principal. Ce même
décret précise les modalités suivant lesquelles ces périodes
d'assurance sont déterminées.

« Pour les personnes non susceptibles de bénéficier de la
revalorisation de la majoration des pensions de réversion pré-
vue à l'article L. 732-54-4, le minimum prévu à l'alinéa pré-
cédent est relevé par décret, à compter du 1 janvier 2002.

« Art. L. 732-54-2. - 1. - Les personnes dont la retraite
servie à titre personnel a pris effet après le 31 décembre 1997
bénéficient d'une attribution gratuite de points de retraite pro-

portionnelle au titre des périodes accomplies en qualité de
conjoint ou d'aide familial.

Il « Il en est de même, à compter du 1 er janvier 1998, pour

les personnes dont la retraite servie à titre personnel a pris
effet au cours de l'année 1997 et qui justifient avoir acquis, en

qualité de chef d'exploitation ou d'entreprise, un nombre de
points de retraite proportionnelle supérieur à un minimum fixé
par décret.

« Les dispositions du présent article sont applicables aux

personnes qui justifient d'une durée d'assurance fixée par
décret accomplie, à titre exclusif ou principal, dans le régime
d'assurance vieillesse des personnes non salariées des profes-
sions agricoles et qui ne sont pas titulaires d'un des avantages
mentionnés aux articles L. 732-41 à L. 732-44 et L. 732-46.

« Le nombre de points attribués au titre du présent
article afin d'assurer à ces personnes un niveau minimum de

pension de retraite proportionnelle est déterminé en fonction de
l'année de prise d'effet de la retraite selon des modalités fixées

par décret en tenant compte des durées d'assurance justifiées
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par l'intéressé et des points de retraite proportionnelle qu'il a
acquis ou, lorsqu'il s'agit d'un conjoint d'exploitant agricole
retraité après le le, janvier 2000, qu'il aurait pu acquérir par
rachat à compter du 1 el janvier 2000 s'il avait opté pour la qua-
lité de conjoint collaborateur d'exploitation ou d'entreprise
mentionnée à l'article L. 732-35.

« II. - Pour les conjoints dont la retraite a pris effet au

plus tard le l,r janvier 2000, les conjoints dont la retraite a pris
effet postérieurement au 1 cr janvier 2000 et qui ont opté pour
la qualité de conjoint collaborateur d'exploitation ou d'entre-

prise mentionnée à l'article L. 732-35, les conjoints qui posté-
rieurement au 31 décembre 1998 n'ont plus exercé en qualité
de conjoint participant aux travaux au sens de l'article L. 732-
34, les aides familiaux et, le cas échéant, les chefs d'exploita-
tion ou d'entreprise, le niveau minimum de retraite propor-
tionnelle prévu au dernier alinéa du 1 est, à compter du

lel'janvier 1999 etjusqu'au lerjanvier 2002, porté progressive-
ment à un niveau différencié selon que les années sur les-

quelles porte la revalorisation ont été exercées en qualité de
conjoint ou d'aide familial. Dans ce but, le nombre de points
supplémentaires gratuits attribué au titre du présent alinéa est
déterminé selon des modalités fixées par décret et qui tiennent

notamment compte des durées d'assurance de l'intéressé, du
nombre de points qu'il a acquis et du nombre de points qu'il
est susceptible d'acquérir en application des dispositions du

quatrième alinéa du 1 de l'article L. 732-35 ou du II du même
article.

« Pour l'application des dispositions du premier alinéa du

présent II, les personnes qui avaient au 31 décembre 1998 et
au ler janvier 1999 la qualité de conjoint définie à
l'article L. 732-34 ne sont considérées comme conjoint colla-
borateur que si elles ont opté avant le 1 or janvier 2001 pour le
statut mentionné à l'article L. 321-5 et ont conservé ce statut
de manière durable. Un décret fixe les modalités selon les-

quelles est apprécié ce caractère durable.
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« En cas d'obtention d'une pension de réversion men-
tionnée au troisième alinéa du 1, postérieurement à l'attribu-
tion de points de retraite proportionnelle gratuits, le nombre
de points gratuits est plafonné, à compter du ler janvier de
l'année qui suit cette obtention, au niveau atteint durant l'an-
née au cours de laquelle a pris effet la pension de réversion.

« III. - Pour les personnes mentionnées aux trois pre-
miers alinéas du 1 et qui ne bénéficient pas des dispositions du
II de l'article L. 732-54-1, les périodes accomplies en qualité
de chef d'exploitation ou d'entreprise à titre exclusif ou prin-

cipal peuvent donner lieu à attribution d'une majoration diffé-
rentielle de points de retraite proportionnelle à compter du
1 el'janvier 2002. Le nombre de points ainsi attribué afin d'as-
surer à ces personnes un niveau minimum de pension de
retraite proportionnelle est déterminé selon des modalités
fixées par décret en tenant compte de la durée d'assurance

accomplie par l'intéressé, à titre exclusif ou principal, dans le
régime d'assurance vieillesse des personnes non salariées des
professions agricoles, de sa durée d'assurance en qualité de
chef d'exploitation ou d'entreprise et du nombre de points de
retraite proportionnelle qu'il a acquis en cette qualité.

« Art. L. 732-54-3. - 1. - Les personnes dont la retraite
forfaitaire a pris effet avant le ler janvier 1998 bénéficient
d'une majoration de la retraite qui leur est servie à titre per-
sonnel, lorsqu'elles justifient d'une durée d'assurance fixée
par décret accomplie, à titre exclusif ou principal, dans le
régime d'assurance vieillesse des personnes non salariées des
professions agricoles et qu'elles ne sont pas titulaires d'une
retraite proportionnelle ou sont titulaires d'une pension de
retraite proportionnelle inférieure aux minima fixés en appli-
cation du premier alinéa du II de l'article L. 732-54-1 pour
celles ayant pris leur retraite en 1997 ou au deuxième alinéa
du III du même article pour celles dont la retraite a pris effet
avant le le'janvier 1997. Le montant de cette majoration est
fixé par décret en tenant compte de la durée d'assurance justi-
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fiée par l'intéressé. Cette majoration de pension de retraite
n'est pas cumulable avec les majorations de la pension de
retraite proportionnelle prévues au premier alinéa du II et au
deuxième alinéa du III de l'article L.732-54- 1, dont les dispo-
sitions sont appliquées en priorité.

« II. - Les personnes dont la retraite forfaitaire a pris effet
avant le ler janvier 1998 bénéficient d'une majoration de la
retraite qui leur est servie à titre personnel, lorsqu'elles justi-
fient de périodes de cotisations à ladite retraite et d'assurance
déterminées par décret, accomplies, à titre exclusif ou princi-

pal, dans le régime d'assurance vieillesse des personnes non
salariées des professions agricoles et qu'elles ne sont pas titu-
laires d'un autre avantage servi à quelque titre que ce soit par
le régime d'assurance vieillesse des membres non salariés des

professions agricoles. Toutefois, le bénéfice d'une retraite pro-
portionnelle acquise à titre personnel et inférieure à un mon-
tant fixé par décret ne fait pas obstacle au versement de ladite

majoration.

« Ce décret fixe le montant de la majoration en fonction
de la qualité de conjoint, d'aide familial et, le cas échéant, de
chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, en fonction des
durées justifiées par l'intéressé et en fonction du montant de la
retraite proportionnelle éventuellement perçue.

« Les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole qui
ont également exercé leur activité en qualité d'aide familial
sont considérés comme aides familiaux pour l'application des

dispositions du présent article, dès lors qu'ils ont exercé en
cette dernière qualité pendant une durée minimale fixée par
décret.

« A compter du l "'janvier 1999 et jusqu'au ler janvier

2002, les montants de cette majoration sont relevés chaque
année par décret.
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« Toutefois, en cas d'obtention d'une pension de réver-
sion mentionnée aux articles L. 732-41 à L. 732-44, le mon-
tant de la majoration est plafonné à compter du le, janvier de
l'année qui suit cette obtention, au niveau atteint durant l'an-
née au cours de laquelle a pris effet la pension de réversion.

« Art. L. 732-54-4. - Les titulaires de la majoration forfai-
taire des pensions de réversion prévue au IV de
l'article L. 732-46 bénéficient d'une majoration de cette der-
nière, lorsqu'ils justifient d'une durée d'assurance fixée par
décret accomplie, à titre exclusif ou principal, dans le régime
d'assurance vieillesse des personnes non salariées des profes-
sions agricoles.

« Cette majoration a pour objet de porter le montant de la

majoration forfaitaire à un montant minimum qui est fixé par
décret et qui tient compte de leur durée d'assurance accomplie
dans le régime d'assurance vieillesse des personnes non sala-
riées des professions agricoles.

« Art. L. 732-54-5. - Les personnes dont la retraite men-
tionnée aux articles L. 732-24, L. 732-34, L. 732-35 et L. 762-
29 a pris effet antérieurement au 1 cr janvier 2002 peuvent, le
cas échéant, bénéficier d'une majoration de leur pension de
réversion servie en application des articles L. 732-41 à L. 732-
44 lorsqu'elles justifient d'une durée d'assurance fixée par
décret accomplie à titre exclusif ou principal dans le régime
d'assurance vieillesse des personnes non salariées des profes-
sions agricoles.

« Les personnes dont la retraite mentionnée aux arti-
cles L. 732-24, L. 732-34, L. 732-35 et L. 762-29 a pris effet

postérieurement au 31 décembre 2001 peuvent, le cas échéant,
bénéficier d'une majoration de leur pension de réversion ser-
vie en application des articles L. 732-41 à L. 732-44 lors-

qu'elles justifient dans un ou plusieurs régimes obligatoires
d'une durée d'assurance et de périodes équivalentes au moins

égale à celle requise en application de l'article L. 351-1 du
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code de la sécurité sociale pour ouvrir droit à une pension à
taux plein du régime général de la sécurité sociale et qu'elles

remplissent des conditions fixées par décret de durée mini-
male d'activité non salariée agricole accomplie à titre exclusif
ou principal.

« Cette majoration a pour objet de porter le total de leurs
droits propres et dérivés, servis par le régime d'assurance
vieillesse des personnes non salariées de l'agriculture et

appréciés dans l'un et l'autre cas après mise en oeuvre des
revalorisations prévues aux articles L. 732-54-1 à L. 732-54-3
et L. 732-54-8, à un montant minimum qui est fixé par décret
et qui tient compte de leur durée d'assurance dans ledit

régime. Les modalités d'application du présent article sont
fixées par décret.

« Art. L. 732-54-6. - Les montants de la majoration pré-
vue au IV de l'article L. 732-46 et des majorations mention-
nées aux articles L. 732-54-3 à L. 732-54-5, dues au titre de

périodes postérieures au 31 décembre 2001, sont exprimés en
points de retraite proportionnelle à compter du Icr janvier
2002.

« Art. L. 732-54-7. - Les dispositions des 1 et II de l'ar-
ticle L. 732-54-1, ainsi que celles de l'article L. 732-54-2, ne
sont pas applicables aux personnes dont la retraite servie à
titre personnel a pris effet postérieurement au 31 décembre
2001.

« Art. L. 732-54-8. - 1. - Les personnes dont la pension
de retraite, servie à titre personnel, a pris effet postérieure-
ment au 31 décembre 2001 bénéficient d'une majoration de
leur pension, exprimée en points de retraite proportionnelle,

lorsqu'elles justifient dans un ou plusieurs régimes obliga-
toires d'une durée d'assurance et de périodes équivalentes au
moins égale à celle requise en application de l'article L. 351-1
du code de la sécurité sociale pour ouvrir droit à une pension à
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taux plein du régime général de la sécurité sociale et qu'elles

remplissent des conditions fixées par décret, de durées mini-
males d'activité non salariée agricole accomplie à titre exclu-
sif ou principal.

« II. - Cette majoration a pour but de porter la pension de
retraite de l'intéressé à un montant minimum. Ce montant mini-
mum tient compte de sa durée d'activité non salariée agricole
effectuée à titre exclusif ou principal et prise en compte dans
une limite fixée par décret, de ses périodes d'assurance en qua-
lité de chef d'exploitation ou d'entreprise agricole accomplies à
titre exclusif ou principal, des périodes d'activité accomplies à
titre exclusif ou principal en qualité de conjoint collaborateur

d'exploitation ou d'entreprise agricole mentionné à
l'article L. 732-35, des périodes d'activité effectuées en qualité
de membre de la famille mentionné à l'article L. 732-34 ainsi

que de tout ou partie des périodes de conjoint participant aux
travaux effectuées avant 1999, de l'année de prise d'effet de la
retraite et du nombre de points de retraite proportionnelle qu'il
a acquis en chacune de ces qualités, ou, s'agissant des périodes
de conjoint participant aux travaux de l'exploitation effectuées
avant 1999, qu'il aurait pu obtenir par rachat dans le cadre de la

procédure prévue à l'article L. 732-35.

« Pour les conjoints participant aux travaux au 1 cr janvier
1999 qui, soit n'ont pas fait choix de l'option pour le statut de

conjoint collaborateur d'exploitation ou d'entreprise dans le
délai imparti par l'article L. 321-5, soit n'ont pas conservé ce
statut de manière durable dans les conditions fixées par le
décret prévu au deuxième alinéa du II de l'article L. 732-54-2,
les périodes accomplies après 1998 comme conjoint partici-

pant ou collaborateur ne peuvent donner lieu à revalorisation.

« III. - Pour les personnes qui totalisent des périodes
d'assurance en qualité de chef d'exploitation ou d'entreprise

agricole au moins égales à une durée minimale prévue par
décret, ce décret fixe le nombre minimum annuel moyen de
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points de retraite proportionnelle de manière différenciée pour
les périodes accomplies en qualité de chef d'exploitation ou

d'entreprise et pour celles accomplies en qualité de conjoint
ou de membre de la famille, respectivement retenues dans les
conditions et limites prévues au II. Toutefois, ce même décret

prévoit les modalités dans lesquelles des annuités accomplies
en qualité d'aide familial majeur peuvent être assimilées à des
annuités de chef d'exploitation pour le calcul du nombre mini-
mum annuel moyen de points de retraite proportionnelle.

« Pour les personnes qui ne justifient pas de périodes
d'assurance en qualité de chef d'exploitation ou d'entreprise

agricole au moins égales à ladite durée minimale, le même
décret fixe un nombre minimum annuel moyen unique de

points de retraite proportionnelle pour les années retenues
dans les conditions et limites prévues au II, quelle que soit la

qualité en laquelle l'activité a été exercée.

« Toutefois, pour les personnes qui, postérieurement au
1 er janvier 1999, ont conservé le statut de conjoint participant
aux travaux ainsi que pour celles qui ont fait choix de l'option

pour le statut de conjoint collaborateur d'exploitation ou d'en-
treprise après le délai imparti par l'article L. 321-5, ou sans
conserver ce statut de manière durable dans les conditions
fixées par le décret prévu au deuxième alinéa du II de
l'article L. 732-54-2, le nombre minimum annuel moyen de

points, prévu aux premier et deuxième alinéas du présent III et
appliqué aux périodes accomplies comme conjoint antérieure-
ment à 1999, est réduit dans des conditions fixées par décret.

« IV. - Les conditions d'application du présent
article sont fixées par décret. »

III. Le dernier alinéa des articles L. 732-24 et L. 762-
29 ainsi que les articles L. 732-30 à L. 732-33 du même code
sont abrogés.
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IV. - Dans la deuxième phrase du dernier alinéa du 1 de
l'article L. 732-35 du même code, les mots : « quatrième ali-
néa de l'article L. 732-31 » sont remplacés par les mots :
« deuxième alinéa du II de l'article L. 732-54-2 ».

Article 118

Le Gouvernement déposera sur le bureau des assemblées

parlementaires, au plus tard le le, avril 2002, un rapport relatif
à la mensualisation des retraites des ressortissants du régime
des non-salariés agricoles.

Article 119

1. - Au VII de l'article L. 136-4 du code de la sécurité
sociale, les mots : « par le tiers de 2 028 fois » sont remplacés
par les mots : « par 30 % de 2 028 fois » et les mots : « 200
fois » sont remplacés par les mots : « 150 fois ».

II. - Les dispositions du 1 sont applicables à compter du
1 el j anvier 200 1.

Article 120

1. - Dans le premier alinéa de l'article L. 732-8 du code
rural, après les mots : « mentionnés aux l', 2'et 5'de l'arti-
cle L. 722-10 », sont insérés les mots : « ainsi qu'aux

conjoints collaborateurs d'exploitation ou d'entreprise agri-
cole mentionnés à l'article L. 321-5 qui perçoivent leurs pres-
tations en nature du présent régime ».

II. - Dans le deuxième alinéa du même article, après les
mots : « mentionnés au 1'de l'article L. 722- 10 », sont insérés
les mots : « et aux conjoints collaborateurs d'exploitation ou
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d'entreprise agricole mentionnés à l'article L. 321-5 qui per-
çoivent leurs prestations en nature du présent régime ».

III. - L'article L. 731-35 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Pour la couverture des prestations d'invalidité des

conjoints collaborateurs prévues à l'article L. 732-8, une cotisa-
tion forfaitaire, dont les modalités sont fixées par décret, est due

par les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole. »

Article 121

Le dernier alinéa du 1 de l'article L. 136-4 du code de la
sécurité sociale est supprimé.

Article 122

Le code rural est ainsi modifié :

l'Le premier alinéa de l'article L. 226-1 est ainsi

rédigé :

« La collecte et l'élimination des cadavres d'animaux,
celles des viandes, abats et sous-produits animaux saisis à
l'abattoir reconnus impropres à la consommation humaine et
animale, ainsi que celles des matériels présentant un risque
spécifique au regard des encéphalopathies spongiformes subai-
guës transmissibles, dénommés matériels à risque spécifiés et
dont la liste est arrêtée par le ministre chargé de l'agriculture,
constituent une mission de service public qui relève de la coi-n-

pétence de l'Etat. » ;

2',Le deuxième alinéa,du 1 de l'article L. 226-2 est ainsi
rédigé :
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« Ces mesures s'appliquent sans limitation de poids aux
matériels suivants : les cadavres d'animaux de toutes espèces
euthanasiés à l'abattoir ou morts pendant leur transport à
l'abattoir ou dans les locaux de l'abattoir avant l'abattage, les
viandes, abats et sous-produits animaux saisis à l'abattoir
reconnus impropres à la consommation humaine et animale,
ainsi que les matériels à risque spécifiés. Lors de leur remise à
la personne chargée de l'exécution du service public de

l'équarrissage, ces matériels sont accompagnés d'un borde-
reau qui en précise la provenance, la nature et le poids. » ;

3'Le dernier alinéa de l'article L. 226-5 est ainsi rédigé :

« Dans les cas visés au deuxième alinéa du 1 de l'ar-
ticle L. 226-2, le délai d'enlèvement est de quarante-
huit heures. Toutefois, il peut être porté à sept jours lorsque

l'entreposage répond à des conditions, définies par voie régle-
mentaire, propres à protéger, pendant ce délai, les intérêts
sanitaires. »

Article 123

Au deuxième alinéa de l'article L. 514-1 du code rural,
les mots : « pour 2001, à 1,4 % » sont remplacés par les mots :
« pour 2002, à 1,7 % ».

Article 124

I. Il est institué un financement public des organisa-
tions syndicales d'exploitants agricoles habilitées au plan

départemental au sens de l'article 2 de la loi n° 99-574 du
9 juillet 1999 d'orientation agricole.

II. - Le montant des crédits inscrits sur le budget du
ministère de l'agriculture et de la pêche pour être affectés au
financement des organisations syndicales habilitées mention-
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nées à l'article lcr de la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 précitée
est réparti au prorata du nombre de suffrages et de sièges obte-
nus dans l'ensemble des départements par chacune d'elles lors
des dernières élections aux chambres d'agriculture, rapporté
au total des suffrages et des sièges obtenus par l'ensemble de
ces organisations, selon des modalités définies par décret.

Pour l'application de l'alinéa précédent, les suffrages et
les sièges obtenus par des organisations syndicales habilitées

ayant présenté une liste d'union sont répartis à parts égales
entre ces organisations.

III. - Les organisations syndicales bénéficiaires du finan-
cement public institué à l'article ler de la loi n° 99-574 du
9 juillet 1999 précitée sont tenues de tenir une comptabilité

retraçant l'utilisation des crédits ainsi attribués. Au titre de
chaque année civile, elles établissent un compte-rendu
qu'elles communiquent dans le premier semestre de l'année
suivante au ministère chargé de l'agriculture.

Anciens combattants

Article 125

Le montant maximal donnant lieu à majoration par l'Etat
de la rente qui peut être constituée au profit des bénéficiaires
mentionnés à l'article L. 222-2 du code de la mutualité est
fixé par référence à 115 points d'indice de pension militaire
d'invalidité.

Article 126

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation
de la loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre
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2001), le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les
perspectives de revalorisation des pensions militaires d'invali-
dité.

Ce rapport portera notamment sur la question de la reva-
lorisation des indices de référence utilisés pour le calcul des

pensions.

Article 127

Au deuxième alinéa de l'article L. 52-2 du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, l'in-
dice : « 230 » est remplacé par l'indice : « 350 » et, au qua-
trième alinéa du même article, l'indice : « 140 » est remplacé

par l'indice : « 260 ».

Article 128

L'article L. 256 du code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de la guerre est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Les bénéficiaires d'une pension d'invalidité au titre du

présent code, indemnisant une ou plusieurs infirmités impu-
tables à des services accomplis au cours d'opérations décla-
rées campagne de guerre ou d'opérations de maintien de
l'ordre hors métropole et titulaires de la carte du combattant,
ont droit à la retraite du combattant à l'âge de soixante ans. »

Article 129

L'article L. 114 bis du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre est abrogé à compter du
1 er janvier 2002.
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Article 130

Le Gouvernement présentera au Parlement, au plus tard

le 1 er septembre 2002, un rapport sur les victimes de psycho-

traumatismes de guerre. Ce rapport fournira une évaluation

détaillée du coût de la mise en place des centres de soins de

proximité adaptés au traitement de ces traumatismes et du
coût de formation des personnels compétents nécessaires pour

les faire fonctionner.

Article 131

L'article 170 de l'ordonnance n° 58-1374 du

30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959 est com-

plété par un VI et un VII ainsi rédigés :

« VI. - Une indemnité peut être accordée à compter du

le, janvier 2002 aux anciens combattants qui remplissent les

conditions requises pour l'attribution de la retraite du combat-

tant ; elle est calculée sur la base du tarif fixé au I du présent

article.

« VII. - Des dérogations aux dispositions prévues aux

paragraphes précédents pourront être accordées par décrets

pour une durée d'un an qui sera susceptible d'être dérogée

également par décret. »

Article 132

1. - L'article 170 de l'ordonnance n° 58-1374 du

30 décembre 1958 précitée est complété par un VIII ainsi

rédigé :
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« VIII. - Les ayants cause des titulaires d'une indemnité

annuelle au titre du code des pensions militaires d'invalidité et

des victimes de la guerre bénéficient, à compter du 1 el janvier

2002, d'une indemnité annuelle de réversion calculée sur la

base du tarif fixé au 1 du présent article. »

II. - L'article 71 de la loi de finances pour 1960

(n'59-1454 du 26 décembre 1959) est complété par un IX

ainsi rédigé :

« IX. - Les ayants cause des titulaires d'une indemnité

annuelle au titre du code des pensions militaires d'invalidité et

des victimes de la guerre bénéficient, à compter du 1 cr janvier

2002, d'une indemnité annuelle de réversion calculée sur la

base du tarif fixé au 1 du présent article. »

III. - L'article 26 de la loi de finances rectificative pour

1981 (n'81-734 du 3 août 1981) est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« Les ayants cause des pensionnés relevant des dispositions

du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la

guerre bénéficient, à compter du lerjanvier 2002, d'une pension
annuelle de réversion calculée sur la base du tarif fixé au présent

article. »

IV. - L'application du droit des pensions aux intéressés et

la situation de famille sont appréciées à la date d'effet des dis-

positions des l, Il et III pour chaque Etat concerné.

Charges communes

Article 133

1. - L'article L. 135-1-1 du code de la sécurité sociale est

abrogé.
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II. - Après le 7° de l'article L. 135-2 du même code, il

est inséré un 8'ainsi rédigé :

« 8'Les frais de gestion administrative du fonds corres-

pondant à des opérations de solidarité. »

Education nationale

Article 134

Les personnels enseignants recrutés sur contrat définitif

ou provisoire en fonction dans un établissement d'enseigne-

ment privé du premier ou du second degré géré par l'associa-

tion Diwan à la date d'intégration de cet établissement dans

l'enseignement public en application de l'article L. 442-4 du
code de l'éducation peuvent, à compter de cette même date et

dans la limite des emplois budgétaires prévus à cet effet par la

loi de finances, demander à être nommés puis titularisés dans

les corps correspondants de la fonction publique.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'intégra-

tion, de vérification de l'aptitude professionnelle et de classe-

ment de ces personnels.

Les maîtres titularisés sont admis au bénéfice des dispo-

sitions de la loi n° 85-489 du 9 mai 1985 relative aux condi-

tions de cessation d'activité de maîtres de l'enseignement

public ayant exercé dans certains établissements d'enseigne-
ment privés.

Les personnels non enseignants recrutés sur contrat à

durée indéterminée en fonction dans un établissement d'ensei-

gnement privé du second degré géré par l'association Diwan à

la date d'intégration de cet établissement dans l'enseignement

public peuvent, à compter de cette même date, et dans la
limite des emplois et crédits prévus à cet effet par la loi de
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finances, demander à être recrutés par l'Etat sur contrat à
durée indéterminée de droit public.

Economie, finances et industrie

Article 135

Les périodes de scolarité passées par les fonctionnaires
civils, avant le 10, janvier 2001, en qualité d'élève fonction-
naire d'un établissement de formation avant leur nomination
en qualité de fonctionnaire stagiaire sont prises en compte
dans la constitution du droit et la liquidation de la pension
attribuée au titre du code des pensions civiles et militaires de
retraite, si elles ont donné lieu lors de leur accomplissement
au prélèvement de retenues pour pension.

Les pensions des personnels retraités placés dans la
même situation, ou celles de leurs ayants cause, sont révisées,
sous réserve que les intéressés en fassent la demande dans le
délai d'un an à compter de la publication de la présente loi. La
révision prend effet au plus tôt au l el janvier 2001.

Article 136

Il est créé un Comité des normes de comptabilité

publique, chargé d'émettre un avis préalable sur les règles
applicables à la comptabilité générale de l'Etat. Ce comité
consultatif est placé auprès du ministre chargé du budget. Son

président est nommé par le ministre chargé du budget.

Le Comité des normes de comptabilité publique est com-

posé de représentants de l'administration, de professionnels
comptables et de personnalités qualifiées.
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Le Comité des normes de comptabilité publique traite de
toutes questions d'ordre comptable relevant de l'Etat ou de
ses établissements publics de type administratif et organismes
assimilés. Il a pour missions :

- d'émettre un avis préalable sur les projets de normes de

comptabilité publique qui lui sont présentés par les services
du ministère de l'économie, des finances et de l'industrie ;

- de proposer toutes mesures relatives à la présentation et

à l'exploitation des comptes publics visant à donner une

image sincère et fidèle de la situation patrimoniale et finan-
cière des organismes publics, à faciliter l'analyse des coûts
des politiques publiques, et à assurer la cohérence avec les

règles de la comptabilité nationale concernant les administra-
tions publiques.

Il peut être consulté sur toute autre question intéressant la

comptabilité publique, en particulier sur les projets de normes
élaborés par des organismes internationaux.

Le Comité des normes de comptabilité publique élabore
un rapport d'activité annuel qui est déposé sur le bureau des
assemblées parlementaires.

Article 137

Les quatorzième et quinzième alinéas de l'article 1600
du code général des impôts sont ainsi rédigés :

« Pour 2002, le produit de la taxe est arrêté par les
chambres de commerce et d'industrie, sans que celui-ci puisse

augmenter de plus de 1,5 % par rapport au produit de l'année
précédente, afin de mettre en oeuvre des actions ou de réaliser
des investissements dans le cadre de conventions conclues
avec l'Etat dans des conditions définies par le décret prévu au
dernier alinéa.

[28 décembre 2001



-504-

« En l'absence de telles conventions, le produit arrêté par
les chambres de commerce et d'industrie ne peut augmenter,

par rapport à celui de l'année précédente, que d'un taux égal
au quart du taux d'augmentation prévu à l'alinéa précédent. »

Article 138

1. - Après le treizième alinéa de l'article 1600 du code

général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La base d'imposition est réduite de moitié pour les arti-
sans régulièrement inscrits au répertoire des métiers et qui res-
tent portés sur la liste électorale de la chambre de commerce
et d'industrie de leur circonscription. »

II. - Les dispositions du 1 sont applicables à compter des

impositions établies au titre de l'année 2002.

Article 139

L'article 1601 du code général des impôts est ainsi modi-
fié :

l'A la fin du quatrième alinéa (a), le montant : « 630 F »
est remplacé par le montant : « 101 E » ;

2'Le sixième alinéa est ainsi rédigé :

« Toutefois, les chambres de métiers sont autorisées à

porter le produit du droit additionnel jusqu'à 85 % du produit
du droit fixe, afin de mettre en oeuvre des actions ou de réali-
ser des investissements, dans des conditions définies par
décret en Conseil d'Etat. »
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Article 140

Le Gouvernement déposera devant le Parlement, dans les
six mois à compter de l'adoption de la présente loi, un rapport
sur l'état du patrimoine immobilier minier, les moyens dispo-
nibles pour son amélioration et sa réhabilitation et les princi-

pales orientations retenues dans ce domaine.

Emploi et solidarité

Article 141

I. - L'article L. 322-4-2 du code du travail est ainsi

rédigé :

« Art. L. 322-4-2. - Afin de faciliter l'insertion profes-
sionnelle durable des demandeurs d'emploi de longue durée,
des bénéficiaires de minima sociaux et des personnes qui, du
fait de leur âge, de leur handicap, de leur situation sociale ou
familiale, rencontrent des difficultés particulières d'accès à
l'emploi, l'Etat peut conclure avec des employeurs des
conventions ouvrant droit au bénéfice de contrats de travail
dénommés contrats initiative-emploi.

« Les durées d'inscription comme demandeur d'emploi,

exigées pour accéder au dispositif du contrat initiative-
emploi, sont prolongées des périodes de stages de formation
et des périodes pendant lesquelles les intéressés ont bénéficié
d'un contrat de travail en application des articles L. 322-4-7,
L. 322-4-8-1 ou L. 322-4-16, ou des périodes d'indisponibilité
dues à une maladie, une maternité ou un accident du travail.
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« Les contrats initiative-emploi peuvent être des contrats
de travail à temps partiel. En ce qui concerne les personnes

handicapées contraintes à des horaires limités pour des raisons
médicales, il n'existe pas de condition de durée minimale.

« Les contrats initiative-emploi donnent droit à une aide
de l'Etat dont le montant peut être modulé en fonction de la

gravité des difficultés d'accès à l'emploi.

« Les conventions visées au premier alinéa peuvent pré-
voir un accompagnement dans l'emploi, une aide à la forma-
tion liée à l'activité de l'entreprise ainsi qu'une aide au tuto-
rat. Aucune convention ne peut être conclue pour une
embauche bénéficiant d'une autre aide à l'emploi.

« Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'ap-

plication du présent article, notamment les conditions d'éligi-
bilité des bénéficiaires et les montants des aides afférentes aux
conventions. »

II. - L'article L. 322-4-6 du même code est abrogé.

III. - Les dispositions des articles L. 322-4-2 et L. 322-4-6
du même code, dans leur rédaction en vigueur avant la publi-
cation de la présente loi, restent applicables aux conventions
relatives aux contrats initiative-emploi en cours au 1 er janvier
2002.

Article 142

Le III de l'article 5 de la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998
d'orientation relative à la lutte contre les exclusions est ainsi

rédigé :

« III. - A titre expérimental et à compter du 1 el janvier

2002, les jeunes qui bénéficient à cette date des actions d'ac-
compagnement prévues au 1 du présent article ou qui accèdent
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au bénéfice de ces mesures avant le le, janvier 2003 peuvent

percevoir une bourse d'accès à l'emploi financée par l'Etat,
qui est incessible et insaisissable, pendant les périodes durant
lesquelles ils ne perçoivent ni rémunération au titre d'un
emploi ou d'un stage, ni allocation.

« Ses conditions d'attribution, son montant et les modali-
tés de son versement sont fixés par un décret qui précise la

liste des rémunérations et allocations mentionnées ci-dessus. »

Article 143

L'article 25 de la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 précitée
est ainsi rédigé :

« Art. 25. - Par dérogation aux limites d'âge prévues à
l'article L. 980-1 du code du travail, les contrats mentionnés à
l'article L. 981-1 du même code sont ouverts aux personnes
sans emploi de vingt-six ans et plus rencontrant ou suscep-
tibles de rencontrer des difficultés sociales et professionnelles.

« Les dispositions des articles L. 980-1, L. 98 1 - 1, L. 981-2,
L. 981-10, L. 981-11 et L. 981-12 du même code ainsi que
celles du IV de l'article 30 de la loi de finances pour 1985

(n'84-1208 du 29 décembre 1984) sont applicables aux
contrats conclus en application de l'alinéa précédent. Toute-
fois, lorsque ces contrats sont financés dans le cadre de l'ar-
ticle 2 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant
diverses dispositions d'ordre social, éducatif et culturel, les

organismes gestionnaires mentionnés à l'article L. 351-21 du
même code peuvent prendre en charge directement les

dépenses pour des actions de formation qui leur sont affé-
rentes. Ce financement est alors exclusif de tout versement au
titre du IV de l'article 30 de la loi de finances pour 1985 préci-
tée.
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« Par dérogation aux dispositions de l'article L. 98 1 -1 du
même code, ces contrats peuvent prendre la forme d'un
contrat de travail à durée indéterminée comportant une

période de qualification d'une durée égale à celle du contrat
prévu au premier alinéa du même article.

« Les dispositions de l'article L. 981-3 du même code ne
leur sont pas applicables.

« Les dispositions de l'article L. 981-4 du même code ne

s'appliquent qu'aux contrats conclus avant le le'janvier 2002.

« Les entreprises de travail temporaire peuvent égale-
ment embaucher des personnes de vingt-six ans et plus dans
les conditions définies au présent article. Les activités profes-
sionnelles en relation avec les enseignements reçus sont alors
exercées dans le cadre des missions régies par le chapitre IV
du titre II du livre le " du code du travail.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les autres conditions
de mise en oeuvre des contrats mentionnés ci-dessus, en parti-
culier les conditions auxquelles doivent répondre les per-
sonnes sans emploi susceptibles d'en bénéficier, les condi-
tions de rémunération ainsi que les aides de l'Etat auxquelles
ils peuvent ouvrir droit et leurs modalités de versement. »

Article 144

L'article L. 351-10-1 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 351 - 10- 1. - Les demandeurs d'emploi qui justi-

fient, avant l'âge de soixante ans, d'au moins 160 trimestres
validés dans les régimes de base obligatoires d'assurance
vieillesse ou de périodes reconnues équivalentes bénéficient
sous conditions de ressources d'une allocation équivalent
retraite.
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« Cette allocation se substitue, pour leurs titulaires, à l'al-
location de solidarité spécifique mentionnée au premier alinéa
de l'article L. 351-10 ou à l'allocation de revenu minimum
d'insertion prévue à l'article L. 262-3 du code de l'action
sociale et des familles. Elle prend la suite de l'allocation d'as-
surance chômage pour ceux qui ont épuisé leurs droits à cette
allocation. Elle peut également la compléter lorsque cette
allocation ne permet pas d'assurer à son bénéficiaire un total
de ressources égal à celui prévu à l'alinéa suivant.

« Le total des ressources du bénéficiaire de l'allocation

équivalent retraite, dans la limite de plafonds fixés par décret
en Conseil d'Etat, ne pourra être inférieur à 877 &Euro;. Les res-
sources prises en considération pour l'appréciation de ce mon-
tant ne comprennent pas les allocations d'assurance ou de
solidarité, les rémunérations de stage ou les revenus d'activité
du conjoint de l'intéressé, ou de son concubin ou de son parte-
naire lié à lui par un pacte civil de solidarité, tels qu'ils doi-
vent être déclarés à l'administration fiscale pour le calcul de

l'impôt sur le revenu.

« Les bénéficiaires de l'allocation équivalent retraite

bénéficient, à leur demande, de la dispense de recherche
d'emploi prévue au deuxième alinéa de l'article L. 351-16.

« L'allocation équivalent retraite est à la charge du fonds
mentionné à l'article L. 351-9. Son service est assuré dans les
conditions prévues par une convention conclue entre l'Etat et
les organismes gestionnaires des allocations de solidarité
mentionnés à l'article L. 351-21.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les plafonds de res-
sources mentionnés au troisième alinéa et les conditions de
ressources mentionnées au premier alinéa pour les personnes
seules et les couples, ainsi que les autres conditions d'applica-
tion du présent article.
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« Le montant de l'allocation équivalent retraite à taux

plein est fixé par décret.

« L'allocation équivalent retraite est cessible et saisis-
sable dans les mêmes conditions et limites que les salaires.

« Les dispositions du présent article seront applicables à
l'entrée en vigueur du décret en Conseil d'Etat mentionné au
sixième alinéa du présent article.

« Pour l'application du présent article, les organismes

gestionnaires visés à l'article L. 351-21 reçoivent des orga-
nismes visés à l'article L. 262-30 du code de l'action sociale
et des familles les informations nominatives nécessaires et
mettent en oeuvre des traitements automatisés de ces informa-
tions, dans les conditions prévues par la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux liber-
tés. »

Article 145

I. - Le V de l'article 12 de la loi n'96-987 du
14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de
relance pour la ville est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans les cas visés aux III et III bis, l'exonération pré-
vue au I est applicable aux embauches réalisées à compter du
Ic, janvier 2002 par les établissements implantés dans une
zone franche urbaine avant cette date, dès lors que l'em-
bauche intervient dans les cinq années suivant la date de cette

implantation ou cette création. »

II. - Après le V du même article, il est inséré un V bis
ainsi rédigé :ZD

« V bis. - A l'issue des cinq années de l'exonération pré-
vue au l, le bénéfice de l'exonération est maintenu de manière
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dégressive pendant les trois années suivantes au taux de 60 %
du montant des cotisations, contributions et versements préci-
tés la première année, de 40 % la deuxième année et de 20 %
la troisième année.

« Lorsque le taux de l'exonération prévue au 1 est fixé à
50 % du montant des cotisations, contributions et versements

précités conformément aux dispositions du dernier alinéa du
III, les taux de 60 %, 40 % et 20 % sont respectivement rem-
placés par les taux de 30 %, 20 % et 10 %.

« Les entreprises mentionnées aux II, III et III bis qui

remplissent les conditions prévues aux articles 19 et 21'de la
loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction négo-
ciée du temps de travail optent, pour l'ensemble des salariés

qui ouvrent ou ouvriront droit à l'exonération dégressive pré-
vue aux deux premiers alinéas, soit pour le bénéfice de ces

dispositions, soit pour le bénéfice de l'allégement prévu à
l'article L. 241-13-1 du code de la sécurité sociale pour ceux
des salariés y ouvrant droit.

« Pour l'application de l'alinéa précédent, l'envoi de la
déclaration mentionnée au XI de l'article 19 de la loi n° 2000-
37 du 19 janvier 2000 précitée vaut option pour l'allégement
susvisé. Toutefois, lorsque cette déclaration a été envoyée
avant le 1 cr janvier 2002, l'application de cet allégement à un
ou plusieurs salariés ouvrant droit à l'exonération dégressive

prévue aux deux premiers alinéas vaut option pour cet allége-
ment et renonciation à cette exonération dégressive pour l'en-
semble des salariés de l'entreprise ou de l'établissement y
ouvrant droit. Cette option est irrévocable.

« A défaut d'envoi de cette déclaration, l'employeur est

réputé avoir opté pour l'application de l'exonération dégres-
sive définie aux deux premiers alinéas. »
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Article 146

1. - Les personnes exerçant une activité non salariée non

agricole mentionnée aux a et b du l'de l'article L. 615-1 du
code de la sécurité sociale et qui sont installées dans une zone
de redynamisation urbaine définie au A du 3 de l'article 42 de
la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aména-

gement et le développement du territoire bénéficient de l'exo-
nération prévue à l'article 14 de la loi n° 96-987 du
14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de
relance pour la ville, dans les conditions prévues audit article,

pendant une durée d'au plus cinq ans à compter du ler janvier
2002 ou à compter du début de la première activité non sala-
riée dans la zone de redynamisation urbaine s'il intervient
avant le 31 décembre 2004.

II. - Les dispositions du 1 ne sont pas applicables aux

personnes qui bénéficient ou ont bénéficié de l'exonération
prévue à l'article 14 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996
précitée.

III. - Le 1 de l'article 14 de la loi n° 96-987 du
14 novembre 1996 précitée est complété par une phrase ainsi

rédigée :

« A l'issue de cette période, le bénéfice de l'exonération
est maintenu de manière dégressive pendant les trois années
suivantes, au taux de 60 % la première année, de 40 % la
deuxième année et de 20 % la troisième année. »

Article 147

Après l'article L. 5124-17 du code de la santé publique,
sont insérés deux articles L. 5124-17-1 et L. 5124-17-2 ainsi

rédigés :
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« Art. L. 5124-17-1. - Toute demande d'autorisation

d'importation parallèle délivrée dans les conditions fixées par
le décret prévu par le 12'de l'article L. 5124-18 est accompa-

gnée du versement d'une taxe dont le barème est fixé par
décret dans la limite de 9 150 E.

« Son montant est versé à l'Agence française de sécurité
sanitaire des produits de santé.

« Cette taxe est recouvrée selon les modalités prévues

pour le recouvrement des créances des établissements publics
administratifs de l'Etat.

« Art. L. 5124-17-2. - Les médicaments bénéficiant
d'une autorisation d'importation parallèle délivrée dans les
conditions fixées par le décret prévu au 12'de
l'article L. 5124-18 font l'objet d'une taxe annuelle instituée
au profit de l'Agence française de sécurité sanitaire des pro-
duits de santé suivant les modalités prévues aux
articles L. 5121-17, L. 5121-18 et L. 5121-19. »

Article 148

1. - Dans le premier alinéa de l'article L. 5211-5-1 du
code de la santé publique, le montant : « 30 000 F » est rem-

placé par le montant : « 4 580 iE ».

II. - Dans le deuxième alinéa de l'article L. 5211-5-2 du
même code, le montant : « 5 000 000 F » est remplacé par le
montant : « 763 000 E ».

Article 149

Le titre II du livre ler du code du travail est complété par
un chapitre X ainsi rédigé :
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« CHAPITRE X

« Dispositions diverses relatives
au développement social urbain

« Art. L. 12-10-1. - En application d'une convention
avec l'Etat, les collectivités territoriales et les établissements

publics de coopération intercommunale, ainsi que leurs éta-
blissements publics, les établissements publics locaux d'en-

seignement, les établissements publics de santé, les offices
publics d'habitations à loyer modéré, les offices publics
d'aménagement et de construction, les organismes de droit
privé à but non lucratif et les personnes morales de droit privé
chargées de la gestion d'un service public, sont autorisés à
recruter par un contrat de travail de droit privé, pour des acti-
vités d'adultes-relais, des personnes âgées d'au moins trente
ans, sans emploi ou bénéficiant, sous réserve qu'il soit mis fin
à ce contrat, soit d'un contrat emploi-solidarité prévu par l'ar-
ticle L. 322-4-7, soit d'un contrat emploi consolidé prévu par
l'article L. 322-4-8-1, et résidant en zone urbaine sensible au
sens du 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995
d'orientation pour l'aménagement et le développement du ter-
ritoire ou, à titre dérogatoire, dans un autre territoire priori-
taire des contrats de ville.

« Les activités exercées par les personnes recrutées dans
les conditions mentionnées à l'alinéa précédent visent à amé-
liorer, dans les zones urbaines sensibles et les autres territoires
prioritaires des contrats de ville, les relations entre les habi-
tants de ces quartiers et les services publics ainsi que les rap-

ports sociaux dans les espaces publics ou collectifs.

« Les employeurs mentionnés au premier alinéa bénéfi-
cient d'une aide financière de l'Etat. Cette aide ne donne lieu
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à aucune charge fiscale ou parafiscale pour les personnes non

assujetties à l'impôt sur les sociétés. Cette aide ne peut être
cumulée avec une autre aide de l'Etat à l'emploi.

« Les contrats de travail mentionnés au premier alinéa
sont des contrats à durée indéterminée ou à durée déterminée
en application du l'de l'article L. 122-2 dans la limite d'une
durée de trois ans renouvelable une fois. Les collectivités ter-
ritoriales et les autres personnes morales de droit public men-
tionnées au premier alinéa, à l'exception des établissements

publics à caractère industriel et commercial, ne peuvent
conclure que des contrats à durée déterminée dans les condi-
tions mentionnées ci-dessus.

« Les contrats à durée déterminée conclus en application
de l'alinéa précédent comportent une période d'essai d'un
mois renouvelable une fois.

« Sans préjudice de l'application du premier alinéa de
l'article L. 122-3-8, ils peuvent être rompus à l'expiration de
chacune des périodes annuelles de leur exécution à l'initiative
du salarié, moyennant le respect d'un préavis de deux
semaines, ou de l'employeur, s'il justifie d'une cause réelle et
sérieuse.

« Dans ce dernier cas, les dispositions des arti-
cles L. 122-6 et L. f22-14 sont applicables. En outre, l'em-

ployeur qui décide de rompre le contrat du salarié pour une
cause réelle et sérieuse doit notifier cette rupture par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception. Cette lettre
ne peut être expédiée au salarié moins d'un jour franc après la
date fixée pour l'entretien préalable prévu à l'arti-
cle L. 122-14. La date de présentation de la lettre recomman-
dée fixe le point de départ du délai-congé prévu par l'ar-
ticle L. 122-6.

« Le salarié dont le contrat est rompu par son employeur
dans les conditions prévues au sixième alinéa bénéficie d'une
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indemnité calculée sur la base de la rémunération perçue. Le
montant retenu pour le calcul de cette indemnité ne saurait

cependant excéder celui qui aura été perçu par le salarié au
titre des dix-huit derniers mois d'exécution de son contrat de
travail. Son taux est identique à celui prévu au deuxième ali-
néa de l'article L. 122-3-4.

« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de
l'article L. 122-3-8, la méconnaissance par l'employeur des

dispositions relatives à la rupture du contrat de travail prévues
aux sixième, septième et huitième alinéas ouvre droit pour le
salarié à des dommages et intérêts correspondant au préjudice
subi. Il en est de même lorsque la rupture du contrat intervient
suite au non-respect de la convention mentionnée au premier
alinéa ayant entraîné sa dénonciation.

« Un décret précise les conditions d'application du pré-
sent article. »

Equipement, transports et logement

Article 150

1. - Le 9'de l'article L. 12 du code des pensions de
retraite des marins français du commerce, de pêche ou de plai-
sance est complété par les mots : « ou une allocation de cessa-
tion anticipée d'activité versée par la caisse générale de pré-

voyance des marins en faveur des marins exposés ou ayant été
exposés à l'amiante ».

II. - L'indemnité de cessation anticipée d'activité versée
en application d'une convention collective de branche, d'un
accord professionnel ou interprofessionnel, d'un accord d'en-

treprise, du contrat de travail ou d'une disposition unilatérale
de l'employeur aux marins exposés ou ayant été exposés à
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l'amiante admis au bénéfice d'une allocation de cessation

anticipée d'activité visée au 9'de l'article L. 12 du code des
pensions de retraite des marins français du commerce, de
pêche ou de plaisance est exonérée d'impôt sur le revenu et
exclue de l'assiette des cotisations de sécurité sociale, de la
contribution sociale généralisée et de la contribution pour le
remboursement de la dette sociale.

Justice

Article 151

La loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juri-

dique est ainsi modifiée :

1'L'intitulé de la troisième partie est ainsi rédigé :
« Aide à l'intervention de l'avocat au cours de la garde à vue,
en matière de médiation pénale et de composition pénale ainsi

que pour l'assistance aux détenus au cours de procédures dis-
ciplinaires »

2'La troisième partie est complétée par un article 64-3
ainsi rédigé :

« Art. 64-3. - L'avocat assistant une personne détenue
faisant l'objet d'une procédure disciplinaire en relation avec
la détention de celle-ci a droit à une rétribution. L'Etat affecte
annuellement à chaque barreau une dotation représentant sa

part contributive aux missions ainsi assurées par les avocats.

« Cette dotation est versée sur le compte spécial prévu

par l'article 29.

« Le montant de la dotation est calculé selon des modali-
tés fixées par décret en Conseil d'Etat, en fonction du nombre
de missions effectuées par les avocats. »
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Article 152

L'article L. 627-3 du code de commerce est ainsi rédigé :

« Art. L. 627-3. - 1. - Lorsque les fonds disponibles du
débiteur n'y peuvent suffire immédiatement, le Trésor public,
sur ordonnance motivée du juge-commissaire ou du président
du tribunal, fait l'avance des droits, taxes, redevances ou émo-
luments perçus par les greffes des juridictions, des débours
tarifés et des émoluments dus aux avoués et des rémunéra-
tions des avocats dans la mesure où elles sont réglementées,
des frais de signification et de publicité et de la rémunération
des techniciens désignés par la juridiction après accord du
ministère public, afférents :

« l'Aux décisions qui interviennent au cours de la pro-
cédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire
rendues dans l'intérêt collectif des créanciers ou du débiteur ;

« 2'A l'exercice des actions tendant à conserver ou à
reconstituer le patrimoine du débiteur ou exercées dans l'inté-
rêt collectif des créanciers ;

« 3'Et à l'exercice des actions mentionnées aux arti-
cles L. 625-3 à L. 625-6.

« II. - Le Trésor public, sur ordonnance motivée du prési-
dent du tribunal, fait également l'avance des mêmes frais affé-
rents à l'exercice de l'action en résolution et en modification
du plan.

« III.- Ces dispositions sont applicables aux procédures

d'appel ou de cassation de toutes les décisions mentionnées
ci-dessus.
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« IV. - Pour le remboursement de ses avances, le Trésor

public est garanti par le privilège des frais de justice. »

Article 153

1. - Le dernier alinéa de l'article 13 de la loi n° 71-1130
du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions

judiciaires et juridiques est supprimé.

II. - Il est inséré, dans la même loi, un article 14-1 ainsi

rédigé :

« Art. 14-1. - Le financement des centres régionaux de
formation professionnelle est notamment assuré par :

« l'Une contribution de la profession d'avocat.

« Le Conseil national des barreaux fixe annuellement
cette contribution pour l'exercice à venir en fonction des
besoins de financement des centres pour l'exercice en cours et
de l'évolution prévisible du nombre des bénéficiaires de la
formation. Cette contribution, qui ne peut excéder 11 millions
d'euros pour 2002, ne peut chaque année augmenter de plus
de 10 % par rapport à l'année précédente.

« La participation de chaque ordre, financée en tout ou

partie par des produits financiers des fonds, effets ou valeurs
mentionnés au 9'de l'article 53, est déterminée par le Conseil
national des barreaux en proportion du nombre d'avocats ins-
crits au tableau. Les dépenses supportées par l'ordre au profit
du centre régional de formation viennent en déduction de cette

participation.

« A défaut de paiement de cette participation dans un
délai d'un mois à compter d'une mise en demeure de payer, le
Conseil national des barreaux délivre, à l'encontre de l'ordre
redevable, un titre exécutoire constituant une décision à

[28 décembre 2001 j



-520-

laquelle sont attachés les effets d'un jugement au sens du 6'
de l'article 3 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant
réforme des procédures civiles d'exécution ;

« 2'Une contribution de l'Etat, conformément aux dis-

positions de la loi n° 71-575 du 16 juillet 1971 précitée ;

« 3'Le cas échéant, des droits d'inscription.

« Le Conseil national des barreaux perçoit ces contribu-
tions et les répartit entre les centres régionaux de formation

professionnelle.

« Les conditions d'application du présent article, et
notamment celles relatives aux droits d'inscription et à la
déductibilité des dépenses mentionnées au quatrième alinéa,
sont déterminées par décret. »

III. - Sous réserve des décisions de justice passées en
force de chose jugée, le recouvrement des contributions des
barreaux au financement de la formation professionnelle des
avocats appelées antérieurement à l'entrée en vigueur de la

présente loi est validé en tant que son caractère obligatoire
serait contesté par le moyen tiré de ce que les centres régio-
naux de formation professionnelle ne peuvent légalement

imposer aux ordres d'avocats le paiement de cotisations.

Services du Premier ministre

Article 154

I. - Les dépenses faites sur les crédits inscrits au cha-

pitre 37-91 du budget des services généraux du Premier
ministre sont examinées chaque année par une commission de
vérification, chargée de s'assurer que les crédits sont utilisés
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conformément à la destination qui leur a été assignée par la loi
de finances.

Les services destinataires de ces crédits tiennent le

compte d'emploi des fonds ainsi versés.

II. - La commission est composée ainsi qu'il suit :

- deux députés, dont le président de la commission, dési-

gnés par le président de l'Assemblée nationale pour la durée
de leur mandat ;

- deux sénateurs désignés par le président du Sénat après

chaque renouvellement triennal ;

- deux membres nommés pour cinq ans, par décret,

parmi les membres de la Cour des comptes, sur proposition de
son premier président.

Sauf démission, il ne peut être mis fin aux fonctions de
membre de la commission qu'en cas d'empêchement constaté

par celle-ci. Les membres de la commission désignés en rem-
placement de ceux dont le mandat a pris fin avant son terme
normal sont nommés pour la durée restant à courir dudit man-
dat.

III. - La commission prend connaissance de tous les

documents, pièces et rapports susceptibles de justifier les
dépenses considérées et l'emploi des fonds correspondants.

Elle se fait représenter les registres, états, journaux, déci-
sions et toutes pièces justificatives propres à l'éclairer au
cours de ses travaux de vérification.
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[Elle reçoit communication de l'état des dépenses si ? rat-
tachant à des opérations en cours.

Elle peut déléguer un de ses membres pour procéder à

toutes enquêtes et investigations en vue de contrôler les faits

retracés dans les documents comptables soumi.s à sa vérifica-

tion.] (1)

IV. - Les membres de la commission sont astreints au

respect du secret de la défense nationale protégé en applica-
tion des articles 413-9 et suivants du code pénal pour les faits,

actes ou renseignements dont ils ont pu avoir connaissance à
raison de leur mandat.

Les travaux de la commission sont secrets, sous réserve
du VI.

Est puni des peines prévues à l'article 226-13 du code

pénal le fait de divulguer ou publier, dans un délai de trente
ans, une information relative aux travaux de la commission.

V. - La commission doit avoir terminé ses travaux avant

le 31 mars de l'année qui suit celle de l'exercice soumis à son
contrôle.

VI. - Les vérifications terminées, la commission établit
un rapport sur les conditions d'emploi des crédits.

Le rapport est remis par le président de la commission au
Président de la République, au Premier ministre et aux prési-
dents et rapporteurs généraux des commissions de l'Assem-

blée nationale et du Sénat chargées des finances.

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 27 décembre 2001 (voir ci-après p. 526) et ne figurent donc
pas dans la loi promulguée.
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VII. - La commission dresse un procès-verbal dans

lequel elle constate que les dépenses réalisées sur les crédits

visés au 1 sont couvertes par des pièces justificatives pour un

montant égal.

Le procès-verbal est remis par le président de la commis-

sion au Premier ministre et au ministre chargé du budget qui

le transmet à la Cour des comptes.

VIII. - L'article 42 de la loi n° 46-854 du 27 avril 1946

portant ouverture et annulation de crédits sur l'exercice 1946,
l'article 6 de la loi n° 47-1496 du 13 août 1947 portant fixa-

tion des crédits applicables aux dépenses du budget ordinaire

de l'exercice 1947 (services civils) et le décret n° 47-2234 du

19 novembre 1947 portant création d'une commission de véri-

fication des dépenses faites sur les crédits affectés au service

de documentation extérieure et de contre-espionnage sont

abrogés.

Article 155

1. - Au premier alinéa de l'article 12 de la loi n° 96-1093

du 16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la fonction

publique et à diverses mesures d'ordre statutaire, la date :
« 3 1 décembre 2001 » est remplacée. par la date :

« 31 décembre 2002 ».

II. - Aux articles 14, 31 et 42 de la même loi, l'année :

« 2001 » est remplacée par l'année : « 2002 ».

III. - L'article 2 de l'ordonnance n° 82-298 du 31 mars

1982 relative à la cessation progressive d'activité des agents

titulaires des collectivités locales et de leurs établissements

publics à caractère administratif est ainsi modifié :

l'Au cinquième alinéa, le taux : « 0,3 % » est remplacé

par le taux : « 0,5 % » ;
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2'Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa, ainsi
rédigé :

« Les besoins de trésorerie du fonds de compensation de
cessations progressives d'activité peuvent être couverts pour
l'année 2002 par des ressources non permanentes dans la
limite de 150 millions d'euros. »
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ÉTAT LÉGISLATIFS ANNEXÉS

ÉTATAàCetEàH

Se reporter aux états publiés, en même temps que la pré-

sente loi, au Journal officiel (Lois et décrets) du 29 décembreffi
2001, pages 21104 à 21132.
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2001-456 DC du 27 décembre 2001

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à
l'article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi de finances pour 2002,
le 20 décembre 2001, par MM. Josselin de Rohan, Alain Lambert, Philippe

Marini, Pierre André, Philippe Arnaud, Denis Badré, Michel Bécot, Laurent
Béteille, Joël Billard, Jacques Blanc, Maurice Blin, Gérard Braun, Mme Paulette

Brisepierre, MM. Michel Caldaguès, Robert Calmejane, Jean-Claude Carle,
Auguste Cazalet, Jean Chérioux, Jean Clouet, Christian Cointat, Jean-Patrick
Courtois, Xavier Darcos, Robert Del Picchia, Marcel Deneux, Éric Doligé,

Jacques Dominati, Paul Dubrule, Alain Dufaut, Ambroise Dupont, Jean-Léonce
Dupont, Louis Duvernois, Jean Faure, André Ferrand, Hilaire Flandre, Serge
Franchis, Philippe François, Yves Fréville, Mme Gisèle Gautier, MM. Patrice
Gélard, Alain Gérard, François Gerbaud, Francis Giraud, Mme Jacqueline
Gourault, MM. Alain Gournac, Louis Grillot, Georges Gruillot, Charles Guené,
Michel Guerry, Hubert Haenel, Mme Françoise Henneron, MM. Daniel Hoeffel,
Alain Joyandet, Jean-Marc Juilhard, Patrick Lassourd, Jean-René Lecerf, Jacques

Legendre, Serge Lepeltier, Philippe Leroy, Mme Valérie Létard, MM. Gérard
Longuet, Roland du Luart, Max Marest, Jean-Louis Masson, Serge Mathieu,
Michel Mercier, Jean-Luc Miraux, Louis Moinard, Bernard Murat, Philippe

Nachbar, Philippe Nogrix, Joseph Ostermann, Michel Pelchat, Jean Pépin,
Bernard Plasait, Jean Puech, Jean-Pierre Raffarin, Henri de Raincourt, Charles

Revet, Philippe Richert, Mme Janine Rozier, MM. Bernard Saugey, Jean-Pierre
Schosteck, Bruno Sido, Louis Souvet, René Trégouët, François Trucy, Maurice
Ulrich, Jean-Pierre Vial, Xavier de Villepin, Serge Vinçon et François Zocchetto,
sénateurs, et, le 21 décembre 2001, par MM. Jean-Louis Debré, Philippe Douste-

Blazy, Jean-François Mattei, Bernard Accoyer, Mme Michèle Alliot-Marie,
MM. René André, Philippe Auberger, Pierre Aubry, Jean Auclair, Mme Martine

Aurillac, Léon Bertrand, Jean-Yves Besselat, Jean Besson, Bruno Bourg-Broc,
Michel Bouvard, Philippe Briand, Bernard Brochand, Christian Cabal, Gilles

Carrez, Mme Nicole Catala, MM. Richard Cazenave, Henri Chabert, Jean-Paul
Charié, Jean Charroppin, Philippe Chaulet, Jean-Marc Chavanne, Olivier de
Chazeaux, François Cornut-Gentille, Alain Cousin, Charles Cova, Henri Cuq,
Arthur Dehaine, Patrick Delnatte, Yves Deniaud, Patrick Devedjian, Guy Drut,
Jean-Michel Dubernard, Jean-Pierre Dupont, Nicolas Dupont-Aignan, François

Fillon, Robert Galley, Henri de Gastines, Hervé Gaymard, Michel Giraud, Lucien
Guichon, François Guillaume, Gérard Hamel, Michel Hunault, Christian Jacob,
Didier Julia, Jacques Kossowski, Pierre Lasbordes, Jean-Claude Lemoine, Alain
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Marleix, Jean Marsaudon, Philippe Martin, Patrice Martin-Lalande, Jacques
Masdeu-Arus, Mme Jacqueline Mathieu-Obadia, MM. Gilbert Meyer, Jean-
Claude Mignon, Pierre Morange, Jean-Marc Nudant, Mme Françoise de Panafieu,
MM. Robert Pandraud, Jacques Pélissard, Étienne Pinte, Serge Poignant, Bernard

Pons, Robert Poujade, Didier Quentin, Jean-Bernard Raimond, Jean-Luc Reitzer,
André Schneider, Bernard Schreiner, Philippe Séguin, Frantz Taittinger, Michel

Terrot, Jean-Claude Thomas, Georges Tron, Jean Ueberschlag, Léon Vachet, Jean
Valleix, François Vannson, Roland Vuillaume, Mme Marie-Jo Zimmermann,
MM. Pierre Albertini, Pierre-Christophe Baguet, Jacques Barrot, Jean-Louis

Bernard, Claude Birraux, Émile Blessig, Mmes Marie-Thérèse Boisseau,
Christine Boutin, MM. Loïc Bouvard, Yves Bur, Charles de Courson, Yves

Coussain, Francis Delattre, Léonce Deprez, Germain Gengenwin, Gérard

Grignon, Pierre Hériaud, Patrick Herr, Mme Anne-Marie Idrac, MM. Jean-Jacques
Jégou, Édouard Landrain, Jacques Le Nay, Maurice Ligot, François Loos,
Christian Martin, Pierre Méhaignerie, Pierre Menjucq, Pierre Micaux, Hervé

Morin, Dominique Paillé, Henri Plagnol, Jean-Luc Préel, Marc Reymann,

François Rochebloine, Rudy Salles, Mme Nicole Ameline, M. François d'Aubert,
Mme Sylvia Bassot, MM. Dominique Bussereau, Pierre Cardo, Antoine Carré,
Pascal Clément, Georges Colombier, Bernard Deflesselles, Laurent Dominati,

Dominique Dord, Charles Ehrmann, Nicolas Forissier, Claude Gatignol, Gilbert
Gantier, Claude Goasguen, François Goulard, Pierre Hellier, Michel Herbillon,

Philippe Houillon, Marc Laffineur, Pierre Lequiller, Michel Meylan, Yves Nicolin,
Paul Patriarche, Bernard Perrut, Mme Marcelle Ramonet, MM. José Rossi, Jean-
Pierre Soisson, Guy Teissier, Gérard Voisin, Jean Bardet et Jean Valleix, députés ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi orga-

nique sur le Conseil constitutionnel, notamment le chapitre II du titre II de ladite
ordonnance ;

Vu l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 modifiée portant loi organique re-
lative aux lois de finances ;

Vu le code général des impôts ;

Vu le code des postes et télécommunications ;

Vu le code du domaine de l'Etat ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;
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Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 121 - 1, L. 121-3, L. 312-

10, L. 312-11, L. 442-4 et L. 914-2 ;

Vu la loi n° 94-665 du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue française ;

Vu l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 modifiée relative au rembour-
sement de la dette sociale ;

Vu la convention en date du 11 octobre 2001 entre l'Etat et l'Union d'écono-
mie sociale pour le logement ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 93-330 DC du 29 décembre
1993 concernant la loi de finances pour 1994 ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 97-393 DC du 18 décembre
1997 concernant la loi de financement de la sécurité sociale pour 1998 ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2000-442 DC du 28 décembre
2000 concernant la loi de finances pour 2001 ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001
concernant la loi organique relative aux lois de finances ;Il

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 22 décembre 2001 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les sénateurs requérants demandent au Conseil constitu-
tionnel de se prononcer sur la conformité à la Constitution de la loi de finances

pour 2002, en mettant en cause en particulier ses articles 26, 33, 38, 90 et 154 ;
que les députés requérants dénoncent pour leur part son absence de sincérité et
contestent ses articles 6, 24, 51 et 62 ;

Sur la sincérité de la loi de finances

2. Considérant que, pour les députés auteurs de la seconde saisine, la loi de
finances pour 2002 serait entachée de diverses « erreurs manifestes

d'appréciation » portant atteinte au principe de sincérité budgétaire ;

3. Considérant qu'ils font valoir, en premier lieu, que le niveau des recettes
fiscales serait « manifestement surévalué » du fait d'une estimation trop optimiste
de la croissance économique ;
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4. Considérant qu'il ne ressort pas des éléments soumis au Conseil constitu-
tionnel que les évaluations de recettes pour 2002 prises en compte à l'article

d'équilibre soient entachées d'une erreur manifeste, compte tenu des aléas inhé-
rents à leur évaluation et des incertitudes particulières relatives à l'évolution de
l'économie en 2002 ; que, si, au cours de l'exercice 2002, les recouvrements de
recettes constatés s'écartaient sensiblement des prévisions, il appartiendrait au
Gouvernement de soumettre au Parlement un projet de loi de finances
rectificative ;

5. Considérant, en deuxième lieu, qu'il est soutenu que l'affectation de di-
verses recettes fiscales au fonds de financement de la réforme des cotisations pa-
tronales de sécurité sociale et l'absence de prise en compte des dépenses de ce
fonds dans le budget de l'Etat seraient contraires à l'ordonnance du 2 janvier 1959
susvisée et porteraient atteinte à la sincérité de la loi déférée ;

6. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 11, de l'ordon-
nance du 2 janvier 1959 susvisée : « Les lois de finances déterminent la nature, le
montant et l'affectation des ressources et des charges de l'Etat... » ; qu'il résulte
de ces dispositions que les ressources et les dépenses d'un établissement public
n'ont pas à figurer dans la loi de finances, laquelle, en vertu du deuxième alinéa
de l'article 31 de ladite ordonnance, doit seulement procéder à l'autorisation géné-
rale de perception des impôts affectés aux établissements publics ; que, dès lors,
nonobstant les effets de toute débudgétisation du point de vue du contrôle parle-

mentaire, n'ont été méconnus en l'espèce ni le principe de sincérité, ni aucune
autre exigence de valeur constitutionnelle ;

7. Considérant qu'il est soutenu, en troisième lieu, que le déficit budgétaire

prévu serait « manifestement erroné » ; qu'en particulier, ne seraient pas pris en
compte les crédits destinés à couvrir des « engagements nouveaux » annoncés par
le Gouvernement ;

8. Considérant qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 11, de l'ordon-
nance du 2 janvier 1959 susvisée : « Lorsque des dispositions d'ordre législatif ou

réglementaire doivent entraîner des charges nouvelles, aucun projet de loi ne peut
être définitivement voté, aucun décret ne peut être signé, tant que ces charges
n'ont pas été prévues, évaluées et autorisées dans les conditions fixées par la pré-
sente ordonnance » ; que ces dispositions n'imposent pas de prévoir dans la loi de
finances initiale les conséquences budgétaires de décisions à venir dont le coût, la
date et les modalités de mise en oeuvre restent à déterminer ;

9. Considérant, en quatrième lieu, qu'il est soutenu que les dispositions du ta-
bleau d'équilibre figurant à l'article 51 seraient « manifestement erronées » ;

qu'en effet, selon les requérants, si les montants portés tiennent compte de « nom-
breux amendements visant à réduire plusieurs lignes de crédits », certaines de
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celles-ci « n'apparaissent pas dans le projet de loi de finances pour 2002 » ; qu'à
cet égard, ils citent quatre articles contenus dans des chapitres du budget général ;

10. Considérant qu'aux termes de l'article 43 de l'ordonnance susvisée du
2 janvier 1959 : « Dès la promulgation de la loi de finances de l'année..., le Gou-
vernement prend des décrets portant... répartition par chapitre pour chaque minis-
tère des crédits ouverts... Ces décrets ne peuvent apporter aux chapitres..., par rap-

port aux dotations correspondantes de l'année précédente, que les modifications
proposées par le Gouvernement dans les annexes explicatives, compte tenu des
votes du Parlement » ; que le Gouvernement était donc seulement tenu de fournir
au Parlement, dans l'exposé des motifs des amendements en cause, des informa-
tions relatives à la répartition par chapitre des modifications proposées ; qu'en
tout état de cause, les erreurs ou omissions alléguées, eu égard à leur montant li-
mité et à leur caractère involontaire et purement matériel, n'ont pas porté atteinte
au droit d'information du Parlement ;

11. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que doivent être rejetés
les griefs tirés de l'absence de sincérité de la loi déférée ;

Sur l'article 6 :

12. Considérant que les députés requérants contestent le A du Il et le III de
l'article 6 de la loi déférée ;

13. Considérant, en premier lieu, que le A du Il de l'article 6 dispense les
contribuables qui transmettent leur déclaration de revenus par voie électronique de

joindre à cette déclaration les reçus délivrés par les syndicats, en vue d'obtenir
une réduction d'impôt au titre des cotisations syndicales ; que les requérants font
valoir que cette disposition serait contraire au principe d'égalité des citoyens de-
vant la loi dès lors que les contribuables qui envoient leur déclaration de revenus

par voie postale sont tenus de joindre les pièces justificatives ;

14. Considérant que la disposition critiquée a pour simple objet de favoriser
la déclaration des revenus par voie électronique ; qu'elle ne dispense pas de la

production de ces pièces lors d'un contrôle fiscal ultérieur ; qu'ainsi, elle n'est pas
contraire au principe d'égalité ;

15. Considérant, en second lieu, que le III de l'article 6 a pour objet d'assou-

plir les conditions que doivent remplir les organismes d'utilité générale, telles les
associations, pour être considérés comme agissant sans but lucratif au sens de la
loi fiscale et être ainsi exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée ; que les requérants
estiment qu'il est contraire au principe d'égalité et porte atteinte à la liberté d'as-
sociation ;
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16. Considérant que la disposition contestée, qui permet, sous certaines

conditions, aux organismes d'utilité générale de rémunérer leurs dirigeants sans

que soit remis en cause le « caractère désintéressé » de leur gestion au sens de
l'article 261 du code général des impôts, n'affecte pas l'exercice de la liberté d'as-
sociation ; qu'eu égard au caractère objectif et rationnel des conditions qu'elle

pose, elle ne crée pas, entre associations, une différence de traitement injustifiée ;

17. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre
l'article 6 doivent être rejetés ;

Stir l'article 24

18. Considérant que cet article étend l'exonération de la taxe différentielle
sur les véhicules à moteur à l'ensemble des véhicules de moins de 3,5 tonnes, y

compris, dans la limite de trois, ceux dont des personnes morales sont proprié-
taires ou locataires ;

19. Considérant que, selon les requérants, cet article méconnaîtrait le principe

d'égalité en traitant différemment les artisans et commerçants exerçant en nom
propre et ceux ayant choisi le régime de l'entreprise unipersonnelle à responsabi-
lité limitée ; qu'en deuxième lieu, les dispositions de l'article 24 étant applicables
à compter de la période d'imposition s'ouvrant le ler décembre 2001, cet article
aurait un effet rétroactif et conduirait l'Etat à s'abstenir, « en l'absence de texte le

prévoyant, de percevoir la vignette, qui constitue une imposition de toute
nature » ; qu'il est soutenu, en troisième lieu, qu'en réduisant l'autonomie fiscale
des départements, la disposition critiquée porterait atteinte au principe de libre ad-
ministration des collectivités territoriales affirmé à l'article 72 de la Constitution ;

20. Considérant, en premier lieu, que la disposition critiquée étend aux per-
sonnes morales, dans la limite de trois véhicules de moins de 3,5 tonne '
ration accordée par l'article 6 de la loi de finances pour 2001 ; que ce dispositif,

qui ne bénéficiait, s'agissant des artisans et commerçants, qu'à ceux exerçant en
nom propre, avait été jugé conforme au principe d'égalité par le Conseil constitu-
tionnel dans sa décision susvisée du 28 décembre 2000 ; que, la différence de trai-
tement étant réduite par le nouveau dispositif, le grief tiré d'une violation du prin-

cipe d'égalité ne peut qu'être rejeté ;

21. Considérant, en deuxième lieu, que le principe de non-rétroactivité des
lois n'a valeur constitutionnelle, en vertu de l'article 8 de la Déclaration des droits
de l'homme et du citoyen de 1789, qu'en matière répressive ; que, si, dans les
autres matières, le législateur a la faculté d'adopter des dispositions rétroactives, il
ne peut le faire qu'en considération d'un motif d'intérêt général suffisant et sous
réserve de ne pas priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ;
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22. Considérant que l'article critiqué n'édicte pas une sanction ; qu'il était

loisible au législateur, au regard de l'objectif d'allégement de la fiscalité qu'il

s'est assigné, d'adopter des dispositions nouvelles permettant de ne pas faire ap-

plication des dispositions qu'il avait antérieurement décidées ; que la date d'effet

prévue en l'espèce n'est contraire à aucune exigence constitutionnelle ;

23. Considérant, en troisième lieu, que les dispositions critiquées, si elles ré-

duisent encore la part des recettes fiscales des collectivités territoriales dans l'en-

semble de leurs ressources, ne le font pas au point d'entraver leur libre administra-

tion ; qu'en outre, elles n'ont pas pour effet de diminuer leurs ressources globales

dès lors que se trouvent compensées les pertes de recettes résultant des nouvelles

exonérations ;

24. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que doivent être rejetés les

griefs dirigés contre l'article 24 de la loi déférée ;

Sui- l'ai-ticle 33

25. Considérant que le 1 de l'article 33 affecte au fonds de réserve pour les

retraites mentionné à l'article L. 135-6 du code de la sécurité sociale la totalité des

recettes du compte d'affectation spéciale no 902-33 ; que les recettes de ce compte

sont constituées par le produit des redevances d'utilisation des fréquences allouées

en vertu des autorisations d'établissement et d'exploitation des réseaux mobiles de

troisième génération délivrées en application de l'article L. 33-1 du code des

postes et télécommunications ; que le Il de l'article 33 modifie le mode de calcul

de ces redevances ; qu'à cet effet, il dispose que : « Par dérogation à l'article L. 31

du code du domaine de l'Etat, la redevance due par chaque titulaire d'autorisation

d'établissement et d'exploitation du réseau mobile de troisième génération..., au

titre de l'utilisation des fréquences allouées, est liquidée selon les modalités sui-

vantes : une part fixe, d'un montant de 619 209 795,27 euros, versée le 30 sep-

tembre de l'année de délivrance de l'autorisation ou lors de cette délivrance si

celle-ci intervient postérieurement au 30 septembre ; une part variable, versée an-

nuellement, calculée en pourcentage du chiffre d'affaires réalisé au titre de l'utili-

sation desdites fréquences. Le taux de cette part variable et les modalités de son

calcul, notamment la définition du chiffre d'affaires pris en compte, sont précisés

dans les cahiers des charges annexés aux autorisations... » ; que le dernier alinéa

du Il porte de quinze à vingt ans la durée de l'autorisation ;

26. Considérant que, selon les sénateurs requérants, le taux et l'assiette de la

part variable de la redevance, part déterminée en fonction du chiffre d'affaires de

l'exploitant, auraient dû être soumis au Parlement ; que les requérants dénoncent

par ailleurs une rupture d'égalité entre actuels et futurs titulaires d'autorisations

relatives aux réseaux mobiles de troisième génération ;
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27. Considérant, en premier lieu, que l'utilisation des fréquences radioélec-

triques sur le territoire de la République constitue un mode d'occupation privatif
du domaine public de l'Etat ; qu'ainsi, la redevance due par le titulaire d'une auto-
risation d'établissement et d'exploitation de réseau mobile de troisième génération
est un revenu du domaine ; qu'aucune règle ni aucun principe de valeur constitu-
tionnelle ne s'oppose à ce qu'une redevance domaniale soit fonction du chiffre
d'affaires réalisé par l'occupant du domaine ;

28. Considérant que les règles de fixation du montant des redevances doma-
niales ne ressortissent pas à la compétence du législateur ; qu'ainsi, doit être rejeté
le grief tiré de ce que l'article critiqué serait entaché d'une incompétence

négative ;

29. Considérant, en deuxième lieu, que le principe d'égalité ne s'oppose ni à
ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce

qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport avec l'objet de
la loi qui l'établit ;

30. Considérant que l'article 33 a pour objet, en raison du résultat partielle-
ment infructueux de la procédure d'attribution d'autorisations mise en oeuvre en

2001, de réviser, dans un sens favorable à l'exploitant, le mode de calcul de la re-
devance et de permettre ainsi la délivrance de nouvelles autorisations ; que ce
nouveau mode de calcul et la nouvelle durée prévue pour les autorisations bénéfi-
cieront aux actuels comme aux futurs titulaires ; que l'avantage concurrentiel dont

disposeraient, aux dires des requérants, les premiers sur les seconds est limité dans
le temps et n'est que la conséquence d'une réforme qui répond à la volonté du lé-

gislateur, d'une part, d'ouvrir plus largement le secteur considéré à la concurrence
et, d'autre part, d'abonder le fonds de réserve pour les retraites ; que ledit avan-

tage trouve ainsi sa justification dans des considérations d'intérêt général en rap-
port avec la disposition contestée ; que doit être par suite écarté le grief tiré d'une
atteinte au principe d'égalité ;

31. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre
l'article 33 doivent être rejetés ;

Slir l'ai-ticle 38 :

32. Considérant que l'article 38 se borne à procéder à une nouvelle modifica-
tion de l'échéancier des versements effectués par la Caisse d'amortissement de la
dette sociale (CADES) à l'Etat, en augmentant l'annuité due en 2001 et en rédui-
sant la période de versement ;

33. Considérant que, pour contester l'article 38, les sénateurs requérants sou-
tiennent que « le traitement comme « recette budgétaire » du versement annuel de
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la CADES à l'Etat n'apparaît pas conforme à l'article 15 ni à l'article 30 de l'or-
donnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de fi-
nances », dès lors que « le versement annuel de la CADES à l'Etat devrait être
considéré comme une ressource de trésorerie pour la partie correspondant au prin-

cipal de la reprise de dette, et comme recette budgétaire pour la partie correspon-
dant aux intérêts de cette dette » ;

34. Considérant que, conformément aux articles 2 et 4 de l'ordonnance susvi-
sée du 24 janvier 1996, l'établissement public dénommé « Caisse d'amortisse-
ment de la dette sociale » a pour mission d'effectuer des versements au budget gé-
néral de l'Etat selon un échéancier fixé par ladite ordonnance ; que ces

dispositions, qui n'ont pas été jugées contraires à la Constitution par la décision
susvisée du Conseil constitutionnel du 18 décembre 1997, n'établissent aucun lien

juridique entre les versements de la Caisse à l'Etat et les conditions de rembourse-
ment de la dette de la sécurité sociale ; que, comme en a également jugé le Conseil
constitutionnel dans sa décision susvisée du 29 décembre 1993, de tels versements
ne constituent pas un remboursement de prêt ou d'avance au sens de l'article 3 de
l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de
finances ;

35. Considérant, dès lors, que doit être rejeté le grief allégué à l'encontre de
l'article 38 ;

Sit- l'ai-ticle 62

36. Considérant que l'article 62 de la loi no 97-1269 du 30 décembre 1997

portant loi de finances pour 1998 a créé un compte d'affectation spéciale intitulé
« Fonds de modernisation de la presse quotidienne et assimilée d'information po-

litique et générale » ; que l'article 62 de la loi déférée élargit l'objet de ce fonds à
« la distribution de la presse quotidienne nationale d'information politique et gé-
nérale » ; que, selon les députés requérants, cette mesure, qui ne bénéficie pas aux
« quotidiens d'une autre nature, et notamment aux quotidiens sportifs », serait
contraire au principe d'égalité et porterait atteinte au pluralisme de la presse ;

37. Considérant qu'il était loisible au législateur de créer une aide de l'Etat
dans le but de compenser des surcoûts spécifiques de diffusion des quotidiens na-
tionaux d'information politique et générale ; que, s'agissant de titres de presse ap-

partenant à d'autres catégories, contrairement à ce qui est allégué, cette mesure
n'entraîne pas de rupture injustifiée d'égalité ; qu'elle participe de la volonté de

préserver le pluralisme des quotidiens d'information politique et générale, dont le
maintien et le développement sont nécessaires à l'exercice effectif de la liberté

proclamée par l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen
de 1789 ; que, dès lors, les griefs dirigés contre l'article 62 doivent être rejetés ;
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Sur l'article 90 :

38. Considérant que l'article 90 modifie l'article 1384 A du code général des

impôts relatif à l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur
des propriétaires de certains logements sociaux neufs à usage locatif et affectés à
l'habitation principale, dont la construction est financée, à concurrence d'au
moins 50 %, au moyen d'un prêt aidé par l'Etat ; que la disposition nouvelle a

pour objet de porter de quinze à vingt ans la durée de l'exonération pour les
constructions dont l'ouverture de chantier intervient à compter du 1 Il janvier 2002
et qui « satisfont à au moins quatre des cinq critères de qualité environnementale
suivants : modalités de conception, notamment assistance technique du maître

d'ouvrage par un professionnel ayant des compétences en matière d'environne-
ment ; modalités de réalisation, notamment gestion des déchets du chantier ; per-
formance énergétique et acoustique ; utilisation d'énergie et de matériaux renou-
velables ; maîtrise des fluides » ; qu'est notamment renvoyée à un décret en
Conseil d'Etat la définition technique de ces critères ;

39. Considérant que les sénateurs requérants font valoir, d'une part, que l'ar-
ticle 90 crée une rupture d'égalité entre les contribuables, au détriment des pro-

priétaires de logements non sociaux dont la construction satisfait aux mêmes cri-
tères en matière d'environnement et, d'autre part, que le législateur serait resté en

deçà de sa compétence « en fixant des critères vagues » ;

40. Considérant, en premier lieu, que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce

que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il
déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec

l'objet de la loi qui l'établit ; qu'il peut en particulier édicter, pour de telles rai-
sons, des mesures d'incitation par l'octroi d'avantages fiscaux ; qu'en l'espèce,
une meilleure insertion du logement social dans l'environnement constitue, eu

égard aux contraintes financières qui pèsent sur sa construction, un motif d'intérêt
général justifiant l'exonération d'impôt foncier instituée par la loi déférée ; que,
par suite, le grief tiré d'une rupture d'égalité doit être rejeté ;

41. Considérant, en second lieu, que le législateur a pu, sans méconnaître la

compétence qui lui est dévolue par l'article 34 de la Constitution, renvoyer à un
décret en Conseil d'Etat le soin de fixer la définition technique des critères dont il
a déterminé la nature ;

Sur l'article 154

42. Considérant que cet article crée une commission afin de vérifier l'utilisa-
tion des crédits inscrits au chapitre 37-91, intitulé « Fonds spéciaux » du budget
des services généraux du Premier ministre ; qu'aux termes du I, cette commission
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est « chargée de s'assurer que les crédits sont utilisés conformément à la destina-
tion qui leur a été assignée par la loi de finances » ; que le II prévoit que la com-
mission est composée de deux députés, de deux sénateurs et de deux membres de
la Cour des comptes ; qu'aux termes du III : « La commission prend connaissance
de tous les documents, pièces et rapports susceptibles de justifier les dépenses
considérées et l'emploi des fonds correspondants. Elle se fait représenter les re-

gistres, états, journaux, décisions et toutes les pièces justificatives propres à
l'éclairer au cours de ses travaux de vérification. Elle reçoit communication de
l'état des dépenses se rattachant à des opérations en cours. Elle peut déléguer un
de ses membres pour procéder à toutes enquêtes et investigations en vue de
contrôler les faits retracés dans les documents comptables soumis à sa
vérification » ; que le IV astreint les membres de la commission au respect du se-
cret de la défense nationale ; que le V fixe la fin des travaux de la commission, au
titre d'une année donnée, au 31 mars de l'année suivante ; que le VI et le VII pré-
voient respectivement un rapport et un procès-verbal établis par la commission sur
l'utilisation des crédits ; que le VIII abroge diverses dispositions législatives ;

43. Considérant que, selon les sénateurs requérants, cette disposition mécon-
naîtrait les prérogatives du Président de la République et du Premier ministre dans
la conduite des affaires relevant de la défense nationale et mettrait « en péril la sé-
curité des opérations des services secrets » ;

44. Considérant qu'aux termes du second alinéa de l'article 5 de la Constitu-

tion, le Président de la République « est garant de l'indépendance nationale, de

l'intégrité du territoire et du respect des traités » ; qu'en vertu de son article 15, il
est « le chef des armées » ; que son article 21 dispose que le Premier ministre « est

responsable de.la défense nationale » ; qu'aux termes de son article 35, le Parle-
ment autorise la déclaration de guerre ; qu'en application de ses articles 34 et 47,
le Parlement vote, à l'occasion de l'adoption des lois de finances, les crédits né-
cessaires à la défense nationale ;

45. Considérant qu'il résulte de l'ensemble des dispositions constitution-
nelles précitées que, s'il appartient au Parlement d'autoriser la déclaration de

guerre, de voter les crédits nécessaires à la défense nationale et de contrôler
l'usage qui en a été fait, il ne saurait en revanche, en la matière, intervenir dans la
réalisation d'opérations en cours ; qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer contraires à
la Constitution les dispositions de l'avant-dernier alinéa du III de l'article 154 et
de son dernier alinéa qui en est inséparable ;

Sur l'article 115

46. Considérant que l'article 115 est ainsi rédigé « 1. - Est joint au projet de
loi de finances de l'année, pour chacun des pouvoirs publics, un rapport expli-

quant les crédits demandés par celui-ci. II. - Est jointe au projet de loi de règle-
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ment une annexe explicative développant, pour chacun des pouvoirs publics, le
montant définitif des crédits ouverts et des dépenses constatées et présentant les
écarts avec les crédits initiaux. Ill. - Les dispositions du présent article sont appli-
cables pour la première fois aux lois de finances de l'année 2003 » ;

47. Considérant que ces dispositions ne sauraient être interprétées comme
faisant obstacle à la règle selon laquelle les pouvoirs publics constitutionnels dé-
terminent eux-mêmes les crédits nécessaires à leur fonctionnement ; que cette

règle est en effet inhérente au principe de leur autonomie financière qui garantit la
séparation des pouvoirs ; que, sous cette réserve, l'article 115 est conforme à la
Constitution ;

Stir l'article 134

48. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 2 de la Constitu-
tion : « La langue de la République est le français » ; qu'en vertu de ces disposi-

tions, l'usage du français s'impose aux personnes morales de droit public et aux

personnes de droit privé dans l'exercice d'une mission de service public ; que les
particuliers ne peuvent se prévaloir, dans leurs relations avec les administrations et
les services publics, d'un droit à l'usage d'une langue autre que le français, ni être
contraints à un tel usage ;

49. Considérant que, si, pour concourir à la sauvegarde des langues régio-

nales, l'Etat et les collectivités territoriales peuvent apporter leur aide aux associa-
tions ayant cet objet, il résulte des termes précités de l'article 2 de la Constitution

que l'usage d'une langue autre que le français ne peut être imposé aux élèves des
établissements de l'enseignement public ni dans la vie de l'établissement, ni dans
l'enseignement des disciplines autres que celles de la langue considérée ;

50. Considérant que l'article 134 de la loi de finances pour 2002 autorise la
nomination et la titularisation des personnels enseignants en fonction dans les éta-
blissements d'enseignement privés du premier et du second degré gérés par l'asso-
ciation Diwan dans l'hypothèse où ces établissements seraient intégrés dans l'en-

seignement public en application de l'article L. 442-4 du code de l'éducation ;
qu'il prévoit également qu'à la date de cette intégration, les personnels non ensei-
gnants pourront devenir contractuels de droit public ;

51. Considérant que la caractéristique des établissements gérés par l'associa-
tion Diwan ainsi qu'il ressort de l'exposé des motifs de cet article, est de pratiquer

l'enseignement dit « par immersion linguistique », méthode qui ne se borne pas à
enseigner une langue régionale, mais consiste à utiliser celle-ci comme langue
d'enseignement général et comme langue de communication au sein de l'établis-
sement ;
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52. Considérant que l'article 134 n'a pas pour objet et ne saurait avoir pour
effet de décider du principe de l'intégration de tels établissements dans l'enseigne-
ment public ; qu'il appartiendra aux autorités administratives compétentes, sous le
contrôle du juge, de se prononcer, dans le respect de l'article 2 de la Constitution
et des dispositions législatives en vigueur, sur une demande d'intégration ; que,
sous cette réserve, l'article 134 n'est pas contraire à la Constitution ;

Sur la place de cei-taities dispositiotis datis la loi de fitiatices :

53. Considérant que les sénateurs auteurs de la première saisine font grief
aux deux derniers alinéas du II de l'article 26 de la loi déférée d'être étrangers au
domaine des lois de finances, tel que défini par l'article l,r de l'ordonnance susvi-
sée du 2 janvier 1959 ;

54. Considérant que le premier alinéa du Il de l'article critiqué autorise les
associés collecteurs de l'Union d'économie sociale du logement à verser 427 mil-
lions d'euros au budget de l'Etat à partir des fonds issus de la participation des

employeurs à l'effort de construction ; qu'en vertu du deuxième alinéa, ils sont
également autorisés à apporter, par voie de subvention, des aides directes au re-
nouvellement urbain et à fournir le financement du coût actuariel de certains

prêts ; que le troisième alinéa précise que les modalités et la répartition entre les
associés collecteurs de ces versements seront prévues par une convention entre
l'Etat et l'Union d'économie sociale du logement ;

55. Considérant que le Il de l'article 26 forme un dispositif d'ensemble habi-
litant l'Union d'économie sociale du logement à engager des actions de renouvel-
lement urbain, dans le cadre de l'accord susvisé conclu avec l'Etat le Il octobre
2001 ; que ces dispositions, qui ont une incidence directe sur les ressources de

l'Etat, sont au nombre de celles qui peuvent figurer dans une loi de finances ;

56. Considérant que l'article 97 de la loi déférée se borne à préciser l'affecta-
tion du produit de la taxe de séjour perçue par les communes ; que son article 98

prévoit que le maire ou le président de l'établissement public de coopération inter-
communale présente, chaque année, au conseil municipal ou au conseil de com-
munauté un rapport sur la perception des taxes de séjour et sur l'utilisation de leur

produit ; que son article 99 impose au maire de faire état, à l'occasion de ce rap-
port, des augmentations de tarif envisagées pour le prochain exercice budgétaire ;

57. Considérant que ces dispositions ne concernent pas la détermination des
ressources et des charges de l'Etat ; qu'elles n'ont pas pour but d'organiser l'in-
formation et le contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques ou

d'imposer aux agents des services publics des responsabilités pécuniaires ;
qu'elles n'entraînent ni création ni transformation d'emplois au sens du cinquième
alinéa de l'article ler de l'ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée ; qu'enfin, elles
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n'ont pas le caractère de dispositions d'ordre fiscal ; qu'ainsi, les articles 97, 98 et

99 de la loi déférée sont étrangers au domaine des lois de finances ; qu'il suit de là

que ces articles ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ;

58. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever

d'office aucune autre question de conformité à la Constitution,

Décide :

Article 1 ". - Sont déclarés contraires à la Constitution les articles 97, 98 et

99, ainsi que les deux derniers alinéas du 111 de l'article 154 de la loi de finances

pour 2002.

Article 2. - Les articles 6, 24, 26, 33, 38, 62, 90, le 1 de l'article 51, ainsi

que, sous les réserves énoncées dans la présente décision, les articles 115 et 134

sont déclarés conformes à la Constitution.

Article 3. - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la

République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 27 décembre 2001,

où siégeaient : MM. Yves Guéna, président, Michel Ameller, Jean-Claude

Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud,

Mmes Monique Pelletier, Dominique Schnapper et Simone Veil.
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PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

Article le,*

Il est attribué en 2001 aux foyers qui ont droit à la prime

pour l'emploi prévue par l'article 200 sexies du code général
des impôts à raison de leurs revenus de l'année 2000 un com-

plément égal au montant de cette prime.

Article 2

J. -A l'article 80 quater et au 2'du Il de l'article 156 du
code général des impôts :

l'Après les mots : « le jugement de divorce », sont insé-
rés les mots : «, que celui-ci résulte ou non d'une demande

conjointe, » ;

2'Les mots : « rentes mentionnées à l'article 276 » sont

remplacés par les mots : « rentes versées en application des
articles 276 ou 278 ».

II. - L'article 199 octodecies du même code est ainsi
modifié :

l'Les dispositions actuelles deviennent le 1 ;
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2'Aux premier et troisième alinéas du 1, après les mots :
« le jugement de divorce », sont insérés les mots : «, que
celui-ci résulte ou non d'une demande conjointe, »

3'Il est complété par un II ainsi rédigé :

« II. - Les dispositions du 1 ne s'appliquent pas lorsque la

prestation compensatoire est versée pour partie sous forme de
rente. »

III. - Les dispositions des 1 et II s'appliquent aux juge-
ments prononcés en application de la loi n° 2000-596 du
30 juin 2000 relative à la prestation compensatoire en matière
de divorce.

Article 3

L'article 19 de l'ordonnance n° 67-830 du 27 septembre
1967 relative à l'aménagement des conditions du travail en ce

qui concerne le régime des conventions collectives, le travail
des jeunes et les titres-restaurant est complété par quatre ali-
néas ainsi rédigés :

« Les collectivités publiques et leurs établissements peu-
vent attribuer le titre-restaurant :

« - dans le cas où ils n'ont pas mis en place de dispositif

propre de restauration collective, aux agents qu'ils ne peuvent
pas faire bénéficier, par contrat passé avec un ou plusieurs
gestionnaires de restaurants publics ou privés, d'un dispositif
de restauration compatible avec la localisation de leur poste
de travail ;

« - dans le cas où ils ont mis en place un dispositif propre
de restauration collective, aux agents qu'ils ne peuvent faire
bénéficier, compte tenu de la localisation de leur poste de tra-
vail, ni de ce dispositif, ni d'un dispositif de restauration mis

[28 décembre 2001]



-543-

en place par contrat passé avec un ou plusieurs gestionnaires
de restaurants publics ou privés.

« Les conditions d'application de cette disposition sont

précisées par décret. »

Article 4

1. - Dans le premier alinéa de l'article 75-0 D du code

général des impôts, les mots : « l'indemnité attribuée en com-
pensation de l'abattage d'un troupeau réalisé dans le cadre de
la lutte contre l'encéphalopathie spongiforme bovine » sont

remplacés par les mots : « les indemnités prévues par
l'article L. 221-2 du code rural ».

II. - L'article L. 731-15 du code rural est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu'ils ont opté pour les dispositions de l'arti-
cle 75-0 D du code général des impôts, les chefs d'exploita-
tion ou d'entreprise agricole peuvent, sur leur demande, béné-
ficier de la mesure d'étalement prévue au premier alinéa de
cet article au titre des revenus professionnels servant à calcu-
ler les cotisations sociales des personnes non salariées agri-
coles. »

III. - Les dispositions des 1 et II s'appliquent pour la
détermination des résultats des exercices clos à compter du
1 el i anvier 200 1.

Article 5

1. - Le code général des impôts est ainsi modifié :
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l'Dans la première phrase de l'article 70, après les
mots : « dans les bénéfices », il est inséré le mot : « comp-
tables » ;

2'A la fin du 2'de l'article 71, les mots : « en tenant

compte de sa quote-part dans les recettes totales du groupe-
ment » sont remplacés par les mots : « membres d'un groupe-
ment ».

II. - Les dispositions du 1 s'appliquent pour la détermi-
nation des résultats des exercices clos à compter du 1 or janvier
2001.

Article 6

I. - Dans le premier alinéa du 1 bis de l'article 206 du
code général des impôts, après les mots : « et du Haut-Rhin, »,
sont insérés les mots : « les syndicats régis par les
articles L. 411 - 1. et suivants du code du travail, ».

II. - Le'l'du 1 de l'article 207 du même code est ainsi

rédigé :

« 1 ° Les syndicats professionnels, quelle que soit leur
forme juridique, et leurs unions pour leurs activités portant sur
l'étude et la défense des droits et des intérêts collectifs maté-
riels ou moraux de leurs membres ou des personnes qu'ils

représentent et à condition qu'ils fonctionnent conformément
aux dispositions qui les régissent ; ».

III. - Le 2'bis du 1 du même article est abrogé.

IV. - L'article 1461 du même code est complété par un 7°
ainsi rédigé :

« 7'Les syndicats professionnels, quelle que soit leur
forme juridique, et leurs unions pour leurs activités portant sur
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l'étude et la défense des droits et des intérêts collectifs maté-
riels ou moraux de leurs membres ou des personnes qu'ils

représentent et à condition qu'ils fonctionnent conformément
aux dispositions qui les régissent. »

V. - Les dispositions des II et III s'appliquent aux exer-
cices clos à compter du 1 cr j anvier 200 1.

VI. - Au premier alinéa de l'article L. 115-27 du code de
la consommation, après les mots : « effectuée à des fins com-
merciales », sont insérés les mots : « ou non commerciales ».

Article 7

I. - Le II de l'article 29 de la loi de finances pour 2001

(n° 2000-1352 du 30 décembre 2000) est ainsi rédigé :

« II. - Le produit de la taxe prévue à l'article 991 du code

général des impôts perçu en 2001 est réparti dans les condi-
tions suivantes :

« l'Une fraction de 75,3 % est affectée au budget de

l'Etat ;

« 2'Une fraction de 24,7 % est affectée au fonds visé à
l'article L. 131-8 du code de la sécurité sociale. »

II. - Le 1 du même article est abrogé.

Article 8

Le l'du VII de l'article 45 de la loi de finances pour
1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) est complété par les
mots : « toutefois, pour les. réseaux exclusivement utilisés

pour des activités de radiomessagerie, le montant annuel de la
taxe est égal à 15 000 E à compter du 1 cr janvier 2001 ; ».
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Article 9

Il est institué pour 2001, au profit du budget de l'Etat, un

prélèvement exceptionnel de 460 millions de francs sur les
réserves du Bureau de recherches géologiques et minières.

Article 10

Il est institué pour 2001, au profit du budget de l'Etat, un

prélèvement exceptionnel de 400 millions de francs sur les
réserves de l'Institut national de la propriété industrielle.

Artidell

I. - L'article 46 de la loi n° 52-799 du 10 juillet 1952
assurant la mise en oeuvre du régime de l'allocation vieillesse
des personnes non salariées et la substitution de ce régime à
celui de l'allocation temporaire est abrogé.

II. - La Caisse des dépôts et consignations verse au profit
du budget de l'Etat, lors de l'entrée en vigueur de la présente
loi, la somme de 23,8 millions de francs au titre du fonds spé-
cial d'allocation vieillesse dont elle assure la gestion jusqu'à
cette date.

III. - Les droits et obligations résiduels du fonds spécial
d'allocation vieillesse, créé par l'article 46 de la loi n° 52-799
du 10 juillet 1952 précitée, sont transférés au service de l'allo-
cation spéciale vieillesse créé par l'article L. 814-5 du code de
la sécurité sociale.
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Article 12

Au III de l'article 38 de la loi de finances pour 2001 pré-

citée, le montant : « un milliard huit cent trente millions
de francs » est remplacé par le montant : « trois milliards trois
cent soixante-douze millions de francs ».

Article 13

Le II de l'article 36 de la loi de finances pour 2001 préci-
tée est ainsi modifié :

l'Dans le premier alinéa, les mots : « et de désendette-
ment de l'Etat » sont supprimés ;

2'Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« - en dépenses : les versements au Fonds de réserve

pour les retraites mentionné à l'article L. 135-6 du code de la
sécurité sociale. »

Article 14

Dans le deuxième alinéa de l'article L. 2334-1 du code

général des collectivités territoriales, les mots : « au cours de
laquelle la régularisation est versée » sont remplacés par les
mots : « à laquelle cette régularisation correspond ».

Article 15

L'ajustement des recettes tel qu'il résulte des évaluations
révisées figurant à l'état A annexé à la présente loi et le sup-

plément de charges du budget de l'Etat pour 2001 sont fixés
ainsi qu'il suit :
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(En millions de francs,)

Dépenses Dépenses Dépenses
Ressources ordinaires civiles Dépenses totales Soldesres civiles ilitaires ou plafond

des charges

A, - Opér (itions ii t-circit-tèrc, tlt,.fin itil'

Budget général

Montants bruts 12333 40 123

A (1 (,diiirc, : Reniboiit-.ementy et (1 (,,griie-
tients tl'inll) ôt. 35555 35555

Montants nets du budget général -23222 4568 1 116 - 1 804 3 880

Comptes d'affectation spéciale -24372 -24372 -24372

Totaux pour le budget général et
les comptes d'affectation spé-
ciale -47594 4568 -23256 - 1 804 -20492

Budgets annexes

Aviation civile 200 200 200

Journaux officiéls 

Léeion 

Ordre de la Libération 

Monnaies et médailles -19 -19 - 19

Prestations sociales agricoles.......... 1 200 1 200 1 200

Totaux pour les budgets annexes 1 381 1 381 1 381

Solde des opérations défini-
tives (A) -27102

B. - 01, (rtitions ii c-tirtic-tèi-, tenilortiirc,

Comptes spéciaux du Trésor

Comptes d'affectation spéciale 

Comptes de prêts 

Comptes d*avances -2520 -3700

Comptes de commerce 

Comptes d'opérations monétaires (solde)

Comptes de règlement avec les gouver-
nements étrangers 

Solde des opérations tempo-
raires 1 180

Solde général (A -25922
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DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES

ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE l''

DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ANNÉE 2001

1. - OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF

A. - Budget général

Article 16

Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses ordi-
naires des services civils pour 2001, des crédits supplémen-
taires s'élevant à la somme totale de 47 997 277 251 F, confor-
mément à la répartition par titre et par ministère qui est
donnée à l'état B annexé à la présente loi.
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Article 17

1. - A compter du ler janvier 2002, les crédits prévus au

chapitre 46-02 du budget des services généraux du Premier
ministre sont également utilisés pour indemniser, dans les
mêmes conditions que celles prévues par le décret n° 2000-
657 du 13 juillet 2000 instituant une mesure de réparation

pour les orphelins dont les parents ont été victimes de persé-
cutions antisémites, les orphelins dont les parents ont été vic-
times, pendant la guerre de 1939-1945, de persécutions en rai-
son de leur race et qui ont trouvé la mort dans les camps de

déportation.

II. - L'intitulé du chapitre 46-02 du budget des services

généraux du Premier ministre est modifié en conséquence.

111. - Les modalités d'application du présent
article seront fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article 18

Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses en capi-
tal des services civils pour 2001, des autorisations de pro-

gramme et des crédits de paiement supplémentaires s'élevant
respectivement aux sommes de 16 122 186 967 F et de
3 954 270 142 F, conformément à la répartition par titre et par
ministère qui est donnée à l'état C annexé à la présente loi.

Article 19

Il est ouvert au ministre de la défense, au titre des

dépenses ordinaires des services militaires pour 2001, des cré-
dits supplémentaires s'élevant à la somme de 900 000 000 F.
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Article 20

Il est ouvert au ministre de la défense, au titre des

dépenses en capital des services militaires pour 2001, une
autorisation de programme de 23 712 000 000 F et un crédit de

paiement de 10 000 000 F.

B. - Budgets annexes

Article 21

Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses des bud-

gets annexes pour 2001, des crédits de paiement supplémen-
taires s'élevant à la somme de 1 401 675 000 F ainsi répartie :

Crédits de paiement
de dépenses ordinaires

Aviation civile 200000000

Monnaies et médailles 1675000

Prestations sociales agricoles............................... 1200000000

Total 1401675000

II. -AUTRES DISPOSITIONS

Article 22

Sont ratifiés les crédits ouverts par les décrets n° 2001-

433 du 21 mai 2001 et n'2001-918 du 8 octobre 2001 portant

ouverture de crédits à titre d'avance.
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Article 23

L'article 66 de la loi de finances pour 2001 précitée est
ainsi rédigé :

« Art. 66. - Est approuvée, pour l'exercice 2001, la répar-
tition suivante entre les organismes du secteur public de la
communication audiovisuelle des recettes, hors taxe sur la
valeur ajoutée, du compte d'emploi de la redevance pour droit

d'usage des appareils récepteurs de télévision :

(En millions de francs.)

« France Télévision................................. 9392,0

« Radio France........................................ 2854,0

« Radio France internationale................. 321,0

« Réseau France outre-mer..................... 1280,0

« ARTE-France..... :................................. 1 168,5

« Institut national de l'audiovisuel.......... 417,2

« Total............................................. 15 432,7 ».

Article 24

1. - Dans le quatrième alinéa de l'article 71 de la loi de
finances pour 1993 (n° 92-1376 du 30 décembre 1992), après
les mots : « entreprises publiques », sont insérés les mots :
« aux entreprises dont l'Etat est actionnaire ».

II. - Nonobstant toute disposition contraire, les disposi-
tions du 1 s'appliquent jusqu'au 31 décembre 2002.
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TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

J. - MESURES CONCERNANT LA FISCALITÉ

Article 25

Il est inséré, après l'article 39 AA bis du code général des

impôts, un article 39 AA ter ainsi rédigé :

« Art. 39 AA ter. - L'amortissement pratiqué au titre des
douze premiers mois suivant l'acquisition ou la fabrication
des biens mentionnés aux 1 et 2 de l'article 39 A acquis ou

fabriqués entre le 17 octobre 2001 et le 31 mars 2002 peut être
majoré de 30 %.

« Ces dispositions sont également applicables aux biens
de même nature ayant fait l'objet, entre ces deux dates, d'une
commande ferme assortie du versement d'acomptes d'un
montant au moins égal à 10 % du montant total de la com-
mande et dont l'acquisition ou la fabrication intervient avant
le 31 décembre 2003.

« Les dispositions du présent article sont exclusives de

l'application de celles autorisant un amortissement exception-
nel sur douze mois. »
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Article 26

Il est inséré, dans le code général des impôts, un
article 39 AI ainsi rédigé :

. « Art. 39 AI. - Les installations de sécurité destinées à
assurer la sécurité de l'entreprise ou la protection du person-
nel réalisées ou commandées avant le 31 mars 2002 dans des

entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur à 7,63 mil-
lions d'euros peuvent faire l'objet d'un amortissement excep-
tionnel sur douze mois à compter de la date de leur mise en
service. »

Article 27

Après le IV-0 bis de l'article 244 quater C du code géné-
ral des impôts, il est inséré un IV-0 bis A ainsi rédigé :

« IV-0 bis A. - Les dispositions du présent article s'appli-

quent également aux dépenses de formation exposées au cours
des années 2002 à 2004 par les entreprises lorsque les condi-
tions suivantes sont réunies :

« - l'entreprise remplit les conditions prévues par les l'
et 2'duf du 1 de l'article 219 ;

« - elle a fait application du crédit d'impôt pour dépenses
de formation au titre de l'année 2001 ou elle n'en a jamais
bénéficié ;

« - elle exerce une option irrévocable en faveur du crédit

d'impôt pour dépenses de formation jusqu'au terme de la
période 2002-2004. L'option doit être exercée au titre de 2002
ou au titre de la première année au cours de laquelle l'entre-
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prise réalise ses premières dépenses de formation éligibles au
crédit d'impôt formation. »

Article 28

1. - L'article 39 quinquies G du code général des impôts
est ainsi modifié :

1'Au premier alinéa, les mots : « et les risques de res-

ponsabilité civile dus à la pollution » sont remplacés par les
mots : «, les risques de responsabilité civile dus à la pollution
et les risques spatiaux » ;

2'La deuxième phrase du premier alinéa est ainsi rédi-

gée :

« Pour les exercices clos à compter du 31 décembre

2001, il en est de même pour les risques liés aux attentats,
au terrorisme-et au transport aérien. » ;

30 Le troisième alinéa est complété par deux phrases
ainsi rédigées :

« Les dotations annuelles à la provision couvrant les

risques attentats et terrorisme qui, dans un délai de douze ans,
n'ont pu être utilisées conformément à cet objet sont rappor-
tées au bénéfice imposable de la treizième année suivant celle
de leur comptabilisation. Les dotations annuelles à la provi-
sion couvrant les risques transport aérien qui, dans un délai de

quinze ans, n'ont pu être utilisées conformément à cet objet
sont rapportées au bénéfice imposable de la seizième année

suivant celle de leur comptabilisation. »

II. - Le deuxième alinéa de l'article 235 ter X du même
code est complété par deux phrases ainsi rédigées :
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« Pour le calcul de la taxe due au titre de l'exercice clos
le 31 décembre 2001, le taux de la franchise est fixé à 6 %. Si
la différence entre la taxe qui aurait été due au titre de 2001 en
la liquidant avec un taux de franchise fixé à 3 % et la taxe
effectivement due au titre de cette même année excède la moi-
tié du montant moyen de la taxe acquittée par l'entreprise
considérée en 2000 et 1999, la taxe due est majorée de cet
excédent. »

Article 29

J. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le 4 de l'article 38 est complété par deux alinéas ainsi

rédigés :

« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas appli-

cables, sur option irrévocable, aux prêts libellés en monnaie
étrangère consentis, à compter du 11, janvier 2001, par des
entreprises autres que les établissements de crédit et les entre-
prises d'investissement mentionnés à l'article 38 bis A, pour
une durée initiale et effective d'au moins trois ans, à une
société dont le siège social est situé dans un Etat ne participant

pas à la monnaie unique et dont elles détiennent directement
ou indirectement plus de la moitié du capital de manière conti-
nue pendant toute la période du prêt. Corrélativement, la
valeur fiscale de ces prêts ne tient pas compte des écarts de
conversion constatés sur le plan comptable. Les dispositions
du présent alinéa ne sont pas applicables aux prêts faisant

l'objet d'une couverture du risque de change.

« L'option mentionnée à l'alinéa précédent est exercée

pour chaque prêt. Elle résulte de la non-application des dispo-
sitions du premier alinéa au titre de l'exercice au cours duquel
le prêt est consenti. Par exception, pour les entreprises ayant
consenti des prêts en 2001 et clos un exercice avant le
31 décembre 2001, l'option résulte de la non-application des
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dispositions du premier alinéa au titre du premier exercice
clos à compter de la même date. » ;

2'Le 5'du 1 de l'article 39 est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Les provisions constituées en vue de faire face au

risque de change afférent aux prêts soumis, sur option, aux
dispositions prévues au quatrième alinéa du 4 de l'article 38
ne sont pas déductibles du résultat imposable. » ;

3'Après l'article 235 ter X, il est inséré un article 235 ter
XA ainsi rédigé :

« Art. 235 ter XA. - Lorsque l'une des conditions men-
tionnées au quatrième alinéa du 4 de l'article 38 n'est pas res-

pectée sur un prêt encore en cours pendant le délai de reprise
mentionné à l'article L. 169 du livre des procédures fiscales et
sans préjudice de l'intérêt de retard applicable, en vertu de
l'article 1727, aux droits résultant des redressements effectués
sur la période non prescrite, l'entreprise est redevable d'un

prélèvement correspondant à l'avantage de trésorerie obtenu.
Toutefois, l'entreprise n'est pas redevable de ce prélèvement
lorsque le prêt est incorporé au capital de la société emprun-
teuse.

« Ce prélèvement est calculé sur la base des droits corres-

pondant aux écarts de conversion non imposés pendant la
durée du prêt écoulée en période prescrite, au taux de 0,75 %

par mois compris entre le premier jour du mois suivant celui
au cours duquel ces droits auraient dû être acquittés et le der-
nier jour du mois du paiement du prélèvement ou, le cas
échéant, de la notification de redressement. Pour le calcul de
ce prélèvement, il est également tenu compte, le cas échéant,
des droits acquittés correspondant aux écarts de conversion
non déduits pendant la durée du prêt écoulée en période pres-
crite.
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« Ce prélèvement est acquitté dans les quatre mois sui-
vant la clôture de l'exercice au cours duquel l'entreprise en est
devenue redevable. Il est liquidé, déclaré et recouvré comme
en matière de taxe sur le chiffre d'affaires et sous les mêmes

garanties et sanctions. Il n'est pas déductible du résultat impo-
sable. »

II. - Les dispositions du 1 sont applicables pour la déter-
mination des résultats des exercices clos à compter du
31 décembre 2001.

Article 30

I. - Dans le 12'de l'article 81 du code général des

impôts, la référence : « L. 321-9 » est remplacée par la réfé-
rence : « L. 222-2 ».

II. - Il est procédé à la même substitution dans le 5° du II
de l'article 156 du même code.

III. - Les dispositions du I et du II s'appliquent à comp-
ter de l'entrée en vigueur des dispositions de l'ordonnance
n° 2001-350 du 19 avril 2001 relative au code de la mutualité
et transposant les directives 92/49/CEE et 92/96/CEE du
Conseil des 18 juin et 10 novembre 1992.

Article 31

J. - Dans le 1 de l'article 21 de la loi de finances pour
1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998), les mots : « du

1 1 el janvier 2002 » sont remplacés par les mots : « de la publica-

tion des dispositions concernant la déclaration et la liquidation
des droits d'enregistrement dus à raison des mutations par
décès comprises dans la prochaine loi relative à la Corse et, au

plus tard, du 1 janvier 2003 ».
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II. - Il est procédé à la même substitution dans le II de
cetarticle.

III. - Dans la première phrase de l'article 750 bis A du
code général des impôts et dans le premier alinéa de l'ar-
ticle 1135 du même code, l'année : « 2001 » est remplacée par
l'année : « 2002 ».

Article 32

I. - L'article 1649 quater B quater du code général des

impôts est ainsi modifié :

1 ° Le 1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les entreprises mentionnées aux 1'à 4', cette obli-

gation s'applique aux déclarations qui doivent être souscrites
à compter du début du deuxième exercice suivant celui à la
clôture duquel l'une au moins des conditions prévues aux l'à
4'est remplie. Pour les entreprises mentionnées au 5', cette

obligation s'applique à compter du début de l'exercice suivant
celui de leur entrée dans le groupe. Pour les entreprises men-
tionnées aux l'à 5', cette obligation continue à s'appliquer

pendant les trois exercices suivant celui à la clôture duquel les
conditions ont cessé d'être remplies. Par dérogation à la pre-
mière phrase, si, à la clôture de l'un de ces exercices, les
conditions sont à nouveau remplies, cette obligation continue
de s'appliquer à compter du début du premier exercice sui-
vant. Cette obligation s'applique en outre aux personnes
morales ou groupements de personnes de droit ou de fait qui,
à partir du lerjanvier 2002, ont opté pour le dépôt de leurs
déclarations fiscales auprès du service chargé des grandes

entreprises dans des conditions fixées par décret. » ;

2'Aux Il et III, le nombre : « six » est remplacé par le
nombre : « sept ».
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II. -Au 1° de l'article 1681 septies et au deuxième alinéa
de l'article 1695 quater du même code, le nombre : « six » est

remplacé par le nombre : « sept ».

Article 33

1. - Il est inséré, dans le code général des impôts, un arti-
cle 217 quaterdecies ainsi rédigé :

« Art. 217 quaterdecies. - Les entreprises soumises à

l'impôt sur les sociétés peuvent pratiquer dans la limite de
25 % du bénéfice imposable de l'exercice, dès l'année de réa-
lisation de l'investissement, un amortissement exceptionnel

égal à 50 % du montant des sommes effectivement versées
pour la souscription en numéraire au capital de sociétés d'in-
vestissement régional définies à l'article 89 de la loi
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et
au renouvellement urbains.

« En cas de cession de tout ou partie des titres souscrits
dans les cinq ans de leur acquisition, le montant de l'amortis-
sement exceptionnel est réintégré au bénéfice imposable de
l'exercice au cours duquel intervient la cession et majoré
d'une somme égale au produit de ce montant par le taux de
l'intérêt de retard prévu au troisième alinéa de l'article 1727 et

appliqué dans les conditions mentionnées à l'article 1727 A.

« Un décret fixe les obligations déclaratives. »

II. - Les dispositions du 1 s'appliquent pour l'établisse-
ment de l'impôt sur les sociétés dû à raison des résultats des
exercices ouverts à compter du 1 or janvier 2002.
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Article 34

1. - 1. Le II de l'article 1407 du code général des impôts
est complété par un 5'ainsi rédigé :

« 5'Les locaux affectés au logement des étudiants dans
les résidences universitaires lorsque la gestion de ces locaux
est assurée par un centre régional des oeuvres universitaires et
scolaires ou par un organisme en subordonnant la disposition
à des conditions financières et d'occupation analogues. Un
décret fixe les justifications à produire par ces organismes. »

2. Le 1 est applicable à compter des impositions établies
au titre de 2002.

II. - Sous réserve des décisions de justice passées en
force de chose jugée, les dispositions du 1 ont un caractère

interprétatif.

Article 35

L'article 1518 bis du code général des impôts est com-

plété par un v ainsi rédigé :

« v. Au titre de 2002, à 1,01 pour les propriétés non

bâties, à 1,01 pour les immeubles industriels ne relevant pas
de l'article 1500 et pour l'ensemble des autres propriétés
bâties. »

Article 36

I. - A. - Au deuxième alinéa de l'article 1609 du code

général des impôts, le montant : « 60 millions de francs » est
remplacé par le montant : « 15 millions d'euros ».
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B. - Les dispositions relatives à l'article 1609 du code

général des impôts figurant à l'annexe IV de l'ordonnance
n° 2000-916 du 19 septembre 2000 portant adaptation de la
valeur en euros de certains montants exprimés en francs dans
les textes législatifs sont abrogées.

II. - A. - Il est inséré, dans le code général des impôts,
un article 1609 F ainsi rédigé :

« Art. 1609 E - Il est institué une taxe spéciale d'équipe-
ment au profit de l'établissement public foncier de

Provence-Alpes-Côte d'Azur créé en application des arti-
cles L. 321-1 et suivants du code de l'urbanisme.

« Le montant de cette taxe est arrêté avant le
31 décembre de chaque année pour l'année suivante, dans la
limite de 17 millions d'euros, par le conseil d'administration
de l'établissement public et notifié au ministre de l'économie
et des finances. La taxe est répartie et recouvrée dans la zone
de compétence de l'établissement suivant les mêmes règles

que pour la taxe mentionnée à l'article 1608. »

B. -Au II de l'article 1636 B octies et à l'article 1636 C
du même code, les mots : « et de l'établissement public fon-
cier de l'Ouest Rhône-Alpes » sont remplacés par les mots :
«, de l'établissement public foncier de l'Ouest Rhône-Alpes
et de l'établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte
d'Azur ».

C. - Au 3 du 1 ter de l'article 1647 B sexies du même
code, les références : « 1609 et 1609 A » sont remplacées par
les références : « 1609 à 1609 F ».

D. - Au titre de l'année 2002, le montant de la taxe spé-
ciale d'équipement perçue au profit de l'établissement public
foncier de Provence-Alpes-Côte d'Azur devra être arrêté et
notifié avant le 31 mars 2002.
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Article 37

I. - 1. L'article 7 de la loi n° 96-987 du 14 novembre
1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la
ville est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa du III est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« La compensation n'est pas applicable aux établisse-
ments publics de coopération intercommunale soumis aux dis-

positions du II de l'article 1609 nonies C du même code. » ;

b) Le III est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les communes qui appartiennent à un établisse-
ment public de coopération intercommunale soumis aux dis-

positions de l'article 1609 nonies C du code général des
impôts, le taux appliqué en 1996 dans la commune est majoré
du taux voté en 1996 par l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale précité. » ;

c) Dans le premier alinéa et dans le dernier alinéa du III,
les mots : « groupements dotés d'une » et « le groupement »
sont respectivement remplacés par les mots : « établissements

publics de coopération intercommunale à » et « l'établisse-
ment public de coopération intercommunale ».

2. Le IV de 1 " article 42 de la loi de finances pour 2001

(n° 2000-1352 du 30 décembre 2000) est complété par un ali-
néa ainsi rédigé :

« Pour les communes qui appartiennent à un établisse-
ment public de coopération intercommunale soumis aux dis-

positions de l'article 1609 nonies C du code général des
impôts et pour la première année d'application de ces disposi-
tions par cet établissement public de coopération intercommu-
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nale, le taux voté par la commune au titre de l'année précé-
dente est majoré du taux voté au titre de la même année par
l'établissement public de coopération intercommunale pré-
cité. »

3. Le a du IV bis de l'article 6 de la loi de finances pour
1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Les groupements de même nature s'entendent des caté-

gories visées à l'article L. 5211-29 du code général des collec-
tivités territoriales ; ».

4. Les dispositions des 1 et 2 s'appliquent à compter de
2001 et les dispositions des 3 et 5 à compter de 2002.

5. Après le cinquième alinéa du II du D de l'article 44 de
la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre

1998), il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu'un groupement visé aux articles 1609 quinquies
ou 1609 quinquies C du code général des impôts et percevant
la compensation prévue au 1 est dissous et que toutes ses com-
munes membres adhèrent, à compter du le,'janvier 2001, à un
même groupement visé à l'article 1609 quinquies C dudit
code, il est tenu compte, pour le calcul de la compensation
bénéficiant à ce groupement, des bases des établissements
existant au 1 or janvier 1999 constatées au sein du périmètre du

groupement dissous et du taux de taxe professionnelle appli-
cable pour 1998 à ce groupement dissous. »

II. - L'article L. 5211-35-1 du code général des collecti-
vités territoriales est complété par un III ainsi rédigé :

« III. - Pour l'application du II, à compter du 1 cr janvier

2002, aux communautés de communes nouvellement créées,
visées à l'article 1609 quinquies C du code général des

impôts, les avances mensuelles que perçoivent ces établisse-
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ments dès le mois de janvier, avant le vote du budget de l'an-
née en cours, sont limitées au douzième du montant déter-

miné, en appliquant, pour chacune des quatre taxes, au mon-
tant total des bases d'imposition des communes membres de
l'année précédente, le taux moyen constaté l'année précé-

dente au niveau national pour les communautés de communes
visées au 1 de l'article 1609 quinquies C précité.

« La régularisation des avances mensuelles versées à ces
établissements publics de coopération intercommunale est
effectuée sur la base du produit fiscal voté pour l'année en
cours, dès que son montant est connu. »

Article 38

Le Gouvernement présentera au Parlement avant le
30 septembre 2002 un rapport sur les modalités d'intégration
dans le potentiel fiscal des communes et des établissements de

coopération intercommunale à fiscalité propre de la compen-
sation prévue au 1 du D de l'article 44 de la loi de finances

pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998).

Ce rapport présentera les variations du potentiel fiscal

« taxe professionnelle » suivant que le potentiel fiscal lié à la
compensation de la suppression progressive des bases salaires
de la taxe professionnelle est calculé en fonction du taux

moyen national de la taxe professionnelle ou en fonction du
taux effectif de taxe professionnelle pris en compte pour la
détermination de la compensation, et les conséquences de ces
variations sur la répartition de la dotation globale de fonction-
nement et du fonds national de péréquation.

Ce rapport sera établi sur la base d'échantillons de com-
munes et de groupements représentatifs de la dispersion des
taux de taxe professionnelle et des bases par habitant de taxe

professionnelle dans l'ensemble des communes des groupe-
ments à fiscalité propre.
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Ce rapport présentera enfin les voies et moyens d'une

réforme de la législation existante en ce domaine.

Article 39

[Après la première phrase du troisième alinéa de l'arti-

cle L. 5215-40-1 du code général des collectivités territo-

riales, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« La date d'application de l'arrêté peut être le 1 " « janvier

de l'année suivante. » 1 (1)

Article 40

[Après la première phrase du troisième alinéa de l'arti-

cle L. 5216-10 du code général des collectivités territoriales,

il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« La date d'application de l'arrêté peut être le 1 "'janvier

de l'année suivante. » 1 (1)

Article 41

[Dans le cinquième alinéa (a) du 3'du V de l'arti-

cle 1609 nonies C du code général des impôts, avant la réfé-

rence : « 1390 », il est inséré la référence : « 1383 B, ».] (1)

Article 42

Après l'article L. 1613-2 du code général des collectivi-

tés territoriales, il est inséré un article L. 1613-2-1 ainsi ré-

digé :

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 27 décembre 2001 (voir ci-après p. 626) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.
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« Art. L. 1613-2-1. - Il est prélevé sur le montant de la

régularisation de la dotation globale de fonctionnement pour
2000 prévue à l'article L. 1613-2 une quote-part de 200 mil-
lions de francs au profit des établissements publics de coopé-
ration intercommunale visés au 2'du 1 de l'article L. 5211-29
au titre de leur dotation d'intercommunalité. Le montant reve-
nant à chaque établissement public de coopération intercom-
munale bénéficiaire est égal à la différence entre la dotation

qui lui a été notifiée au titre de la dotation globale de fonction-
nement pour 2001 et la dotation qui lui aurait été notifiée au
titre de la même année si la masse totale mise en répartition
avait été initialement majorée de 200 millions de francs.

« Le solde de cette régularisation est réparti entre tous les
autres bénéficiaires de la dotation globale de fonctionnement
au prorata de la ou des dotations qu'ils ont perçues en 2000,
les communautés de communes visées à l'alinéa précédent ne

pouvant en bénéficier, le cas échéant, qu'au titre des dotations
visées à l'article L. 5211-24. »

Article 43

J. - Le II de l'article L. 5211-29 du code général des col-
lectivités territoriales est complété par deux alinéas ainsi rédi-

gés :

« A compter de 2002, la dotation moyenne par habitant
des communautés de communes ne faisant pas application des

dispositions de l'article 1609 nonies C du code général des
impôts qui perçoivent la dotation d'intercommunalité dans
cette catégorie au titre de la deuxième année au moins est

majorée, le cas échéant, d'une somme lui permettant d'at-
teindre le montant de la dotation moyenne par habitant qui
leur a été notifiée l'année précédente, augmentée comme la
dotation forfaitaire visée à l'article L. 2334-7. Pour l'applica-
tion de ces dispositions en 2002, la dotation moyenne par
habitant prise en compte au titre de 2001 intègre la quote-part
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de la régularisation de la dotation globale de fonctionnement

prévue par l'article L. 1613-2- 1.

« Cette majoration est répartie entre les établissements

publics de coopération intercommunale bénéficiaires comme
les dotations de base et de péréquation auxquelles elle

s'ajoute. »

II. - Au septième alinéa de l'article L. 2334-7 du même

code, le taux : « 50 % » est remplacé par le taux : « 45 % ».

Article 44

Il est inséré, après le deuxième alinéa du a de l'arti-
cle L. 2334-6 du code général des collectivités territoriales, un
alinéa ainsi rédigé :

« Il est également majoré de la somme correspondant à
l'abattement prévu à l'article 1388 bis du code général des

impôts. »

Article 45

Dans le dernier alinéa de l'article L. 2334-34 du code

général des collectivités territoriales, les mots : « ; dès récep-
tion de la notification, les communes peuvent engager les tra-
vaux auxquels se rapportent les subventions » sont supprimés.

Article 46

I. - Le code général des collectivités territoriales est ainsi
modifié :

l'Dans l'article L. 2335-3, après la référence :
« 1384 A », est insérée la référence : «, 1384 C » ;
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2 " Dans l'article L. 5214-23-2, les mots : « à l'arti-

cle 1384 D » sont remplacés par les mots : « aux

articles 1384 Cet 1384 D » ;

3'Dans l'article L. 5215-35, les mots : « à l'arti-

cle 1384 D » sont remplacés par les mots : « aux

articles 1384 C et 1384 D ».

II. - Les dispositions du 1 s'appliquent aux logements

acquis à compter du le'janvier 2001.

Article 47

[Le premier alinéa de l'article L. 2511-22 du code géné-

ral des collectivités territoriales est ainsi rédigé :

« Pour l'exercice des compétences du conseil d'arrondis-

sement, le conseil municipal peut, dans les cas et conditions

qu'il détermine, donner délégation au conseil d'arrondisse-

ment pour préparer, passer, exécuter et régler les marchés de

travaux, fournitures et services qui peuvent être passés sans

formalités préalables en raison de leur montant ».] (1)

Article 48

Après le premier alinéa du 2'du Il de l'arti-

cle 1609 nonies C du code général des impôts, il est inséré un

alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent,

dans les établissements publics de coopération intercommu-

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 27 décembre 2001 (voir ci-après p. 626) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.
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nale qui décident d'appliquer les dispositions du l', et lors-

qu'ils percevaient une fiscalité additionnelle l'année précé-
dant celle de l'application de ces dispositions, les rapports
entre les taux de taxe d'habitation et des taxes foncières éta-
blis par l'établissement public de coopération intercommunale

peuvent être égaux aux rapports entre les taux de taxe d'habi-
tation et de taxes foncières votés par lui l'année précédente. »

Article 49

L'article 1638 quater du code général des impôts est

complété par un VI ainsi rédigé :

« VI. - Lorsqu'il fait application des dispositions des l, II
et III à la suite du rattachement volontaire d'une commune à
un établissement public de coopération intercommunale à fis-
calité propre, le produit communiqué à l'établissement public
en début d'exercice par les services fiscaux et qui découle de
l'état de notification des bases tient compte du taux applicable
dans la commune rattachée. »

Article 50

I. - Le 4 du 1 de l'article 1636 B sexies du code général
des impôts est ainsi rétabli :

« 4. Par exception aux dispositions du b du 1, pour les

départements dans lesquels le taux de taxe professionnelle de
l'année précédente est inférieur au taux moyen national de
cette taxe constaté la même année pour l'ensemble des dépar-

tements, le conseil général peut, sans pouvoir dépasser ce
taux, augmenter son taux de taxe professionnelle, par rapport
à l'année précédente, dans la limite d'une fois et demie l'aug-
mentation de son taux de taxe d'habitation ou, si elle est
moins élevée, de son taux moyen pondéré de la taxe d'habita-
tion et des taxes foncières.
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« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas appli-
cables lorsqu'il est fait application des dispositions du qua-
trième alinéa du 2.

« La majoration prévue au 3 n'est pas applicable l'année
au titre de laquelle il est fait application des dispositions du

premier alinéa. »

II. - Les dispositions du 1 s'appliquent à compter de
2002.

Article 51

J. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. - Dans le tableau suivant, les montants exprimés
en francs sont remplacés par les montants en euros qui y figu-
rent :
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Articles du code général des impbts Frants Eurus

24000 7250
Art. 5

26200 7920

Art. 39 ter A 16000000 2440000

30 4,60

10000 1525
Art. 81

20000 3050

50000 7650

Art. 83 100000 15250

Art. 145 150000000 22800000

Art. 151 septies 1000000 152600

Art. 156 350000 53360

2630 795

5260 1590
Art. 157 bis

32500 9790

52600 15820

8000 1220
Art. 158 8 000 1220Art. 158

16000 2440

Art. 163 oc-to (lec-ie, A 100000 15250

An. 168 287750 48700

9 83920000 9839
Art. 182 A

60000 28548

1000 153
Ail. 199 c/rrnter F

1200 183

45000 6864

90000 13728
Art. 199 decies E

300000 45760

600000 -91-520

10000 1525
Art. 199 unclecie.s A

30000000 4600000

2000000 300000

Art. 199 uncleeie.s B 5000000 760000

10000000 1525000

Art. 199 oclotlecies 200000 30500

Art. 200 qiiiiicliiies 10000 1525

Art. 200 A 1000000 152500
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ticles du code général des impôts Francs Eurus

250000 38120

Art. 219 50000000 7630000

150000000 22800000

32800 6563
Art. 231

65600 13114

6 0,90

12 1,80

19 2,90

21 3,20
Art. 231 ter

26 4

37 5,60

44 6,70

74 11.30

Art. 302 his MA 5000000 763000

Art. 302 bis ZA 6 centimes par kWh 9,15 pour 1000 kWhArt. 302 lü.s ZA

1,5 centime par kWh 2,30 pour 1000 kWh

Art. 302 bis ZD 5000000 763000

Art. 730 bis 500 75

Art. 757 B 200000 30500

1500 230
Art. 8 10 tei-

50000 7623

Art. 953 200 30

Art. 990-1 1000000 152500

100 15

5000 7-85 ---

6500 1021

11500 1806
Art. 1414 A

12000 1883

22500 3533

27000 4241

30000 4712
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Articles du code général des impôts Francs Eurus

11790 1851

12470 1958

15020 2359

19070 2994

22660 3558

24230 3806

25350 3981
Art. 1417

26600 4177

44110 6928

52200 8 198

54570 8570

103710 16290

125350 19688

137370 21576

Art. 1465 B 262000000 40000000

745000 113600

Art. 1466 A 815000 124250Art. 1466 A
2010000 306430

2205000 3361502205000 336150_____

Art. 1466 B 2010000 306430Art. 1466 B -
2205000 336 150

410 73

750 134

1070 192

l 220 220
Art. 1585 D 1220 220

1520 273

2140 386

2215 399

2910 524

Art. 1609 Éliio (lecies 500000 76300

Art. 1649 (lit (itel- B 3000 460-

Art, 1657 400 61

5 500 840
Art. 1679 5500 840

il 000 1680

Art. 1679 A 33000 5 185
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B. - L'article 150-0 A est ainsi modifié :

l'Au premier alinéa du 1 du I, le montant : « 50 000 F »

est remplacé par les montants « 7 623 E » pour les cessions

réalisées au cours de l'année 2001 et : « 7 650 E » pour les

cessions réalisées à compter du 1 janvier 2002 ;

2'Au deuxième alinéa du 1 du 1 et au 2 du II, les mots :

« de 50 000 F » sont supprimés.

C. - Aux articles 157 bis, 200 et 231, les mots : « à la

dizaine de francs supérieure » sont remplacés par les mots :

« à l'euro supérieur ».

D. - Aux articles 5 et 157 bis, les mots : « à la centaine

de francs supérieure » sont remplacés par les mots : « à la

dizaine d'euros supérieure ».

E. - Au III de l'article 182 A, l'année : « 1977 » est rem-

placée par l'année : « 2002 ».

F. - Aux 1 et II de l'article 1417, les années : « 2000 » et

« 1999 » sont respectivement remplacées par les années :

« 2002 » et « 2001 » et au III du même article, l'année :

« 2001 » est remplacée par l'année : « 2003 ».

G. - Le 1 de l'article 1585 D est ainsi modifié :

l'Au troisième alinéa, la date : « 15 juillet 1991 » est

remplacée par la date : « 1 el janvier 2002 » ;

2'Les deux derniers alinéas sont remplacés par un alinéa

ainsi rédigé :

« Ces valeurs, fixées à la date de promulgation de la loi

de finances rectificative pour 2001 (n'2001-1276 du

28 décembre 2001) sont modifiées au r'janvier de chaque

année en fonction du dernier indice du coût de la construction
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publié par l'Institut national de la, statistique et des études éco-
nomiques. »

H. - A l'article 1679 A, la date : « f janvier 2000 » et les

mots : « à la dizaine de francs la plus proche » sont remplacés

respectivement par la date « 1 er janvier 2002 » et les mots :
« à l'euro le plus proche ».

I. - L'article 1519 est ainsi modifié :

1'Les 1', 1'bis et 1'ter du II sont ainsi rédigés :

« l'A compter du ler janvier 2002, les taux de la rede-

vance communale des mines sont fixés à :

« 41,9 E -par kilogramme d'or contenu pour les mine-

rais aurifères ;

« - 172 &Euro; par quintal d'uranium contenu pour les mine-

rais d'uranium ;

« - 78,9 &Euro; par tonne d'oxyde de tungstène (W03)

contenu pour les minerais de tungstène ;

« - 143 &Euro; par quintal d'argent contenu pour les minerais

argentifères ;

« - 338 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour la

bauxite ;

« - 440 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour la

fluorine ;

« - pour le chlorure de sodium :

«  419 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour le

sel extrait par abattage ;

« - 254 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour le

sel extrait en dissolution par sondage et livré raffiné ;
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« - 85,1 &Euro; par millier de tonnes de chlorure de

sodium contenu pour le sel extrait en dissolution par

sondage et livré en dissolution ;

« - 135 &Euro; par centaine de tonnes nettes extraites pour le

charbon ;

« - 556 &Euro; par centaine de tonnes nettes extraites, pour les

gisements de pétrole brut mis en exploitation avant le 1 cr jan-
vier 1992 ;

« - 5,05 &Euro; par tonne nette livrée pour le propane et le

butane ;

« - 4,59 E par tonne nette livrée pour l'essence de déga-

zolinage ;

« - 1,45 &Euro; par tonne de soufre contenu pour les minerais

de soufre autres que les pyrites de fer ;'

« - 518 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour les

lignites d'un pouvoir calorifique égal ou supérieur à
13 MJ/kg ;

« - 126 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour les

lignites d'un pouvoir calorifique inférieur à 13 MJ/kg ;

« - 189 &Euro; par 100 000 mètres cubes extraits à 1. bar et

15°C pour le gaz carbonique ;

« - 871 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour les

calcaires et grès bitumineux ou asphaltiques (non destinés à la
distillation pour production d'huiles ou d'essences) ;

« - 29,1 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour les

schistes carbobitumineux et schistes bitumineux (à traiter par
distillation pour en extraire des huiles et des essences) ;

« - 291 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour la

pyrite de fer ;
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« - 200 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées de minerais

de fer ;

« - 7,04 &Euro; par tonne d'antimoine contenu dans les mine-

rais d'antimoine ;

« - 365 &Euro; par centaine de tonnes de plomb contenu dans

les minerais de plomb ;

« - 291 &Euro; par centaine de tonnes de zinc contenu dans les

minerais de zinc ;

« - 70,4 &Euro; par tonne d'étain contenu dans les minerais

d'étain

« - 11,4 &Euro; par tonne de cuivre contenu dans les minerais

de cuivre ;

« - 389 &Euro; par millier de tonnes d'arsenic contenu dans

les minerais d'arsenic ;

« - 34 &Euro; par tonne de bismuth contenu dans les minerais

de bismuth ;

« - 216 &Euro; par centaine de tonnes de manganèse contenu

dans les minerais de manganèse ;

« - 143 &Euro; par tonne de molybdène contenu dans les

minerais de molybdène ;

« - 29,1 E par tonne de Li20 contenu dans les minerais

de lithium ;

« - 153 &Euro; par centaine de tonnes de K20 contenu dans

les sels de potassium ;

« - 186 &Euro; par 100 000 mètres cubes extraits, pour les

gisements de gaz naturel mis en exploitation avant le ler janvier
1992 ;
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« l'bis Pour les gisements en mer situés jusqu'à une

limite de 1 mille marin au-delà des lignes de base définies à

l'article le, de la loi n° 71-1060 du 24 décembre 1971 relative

à la délimitation des eaux territoriales françaises, les taux de

la redevance communale des mines sont fixés à :

« - 25,3 &Euro; par 100 000 mètres cubes extraits pour le gaz

naturel ;

« - 86,1 E par centaine de tonnes nettes extraites pour le

pétrole brut.

« Lorsqu'il existe plusieurs lignes de base, celle qui est la

plus proche de la côte est utilisée ;

« l'ter Pour les gisements mis en exploitation à compter

du 1 el janvier 1992, les taux de la redevance communale des
mines sont fixés à :

« - 59,6 &Euro; par 100 000 mètres cubes extraits pour les

gisements de gaz naturel ;

« - 206 &Euro; par centaine de tonnes nettes extraites pour les

gisements de pétrole brut ; »

2'Le 1'quater du.11 est abrogé,

3'Dans le 2'du Il et dans le premier alinéa du IV, les

mots : « et au l'bis » et la référence l'bis » sont suppri-
més.

J. - L'article 1587 est ainsi modifié :

1'Les 1', 1'bis et 1'ter du II sont ainsi rédigés :

« l'A compter du le, janvier 2002, les taux de la rede-

vance départementale des mines sont fixés à :
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« - 8,34 &Euro; par kilogramme d'or contenu pour les mine-
rais aurifères ;

« - 34,2 &Euro; par quintal d'uranium contenu pour les mine-
rais d'uranium ;

« - 15,5 &Euro; par tonne d'oxyde de tungstène (W03)
contenu pour les minerais de tungstène ;

« - 28,6 &Euro; par quintal d'argent contenu pour les minerais

argentifères ;

« - 67,7 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour la
bauxite ;

« - 89,3 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour la
fluorine ;

« - pour le chlorure de sodium :

« - 85,1 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour le
sel extrait par abattage ;

« 50 E par millier de tonnes nettes livrées pour le
sel extrait en dissolution par sondage et livré raffiné ;

« - 16,5 &Euro; par millier de tonnes de chlorure de
sodium contenu pour le sel extrait en dissolution par

sondage et livré en dissolution ;

« 65,6 E par centaine de tonnes nettes extraites pour le
charbon ;

« - 715 &Euro; par centaine de tonnes nettes extraites, pour les

gisements de pétrole brut mis en exploitation avant le ler jan-
vier 1992 ;

« - 3,91 &Euro; par tonne nette livrée pour le propane et le
butane ;
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« - 3,43 &Euro; par tonne nette livrée pour l'essence de déga-

zolinage ;

« - 1, 11 E par tonne de soufre contenu pour les minerais
de soufre autres que les pyrites de fer ;

« - 102 E par millier de tonnes nettes livrées pour les

lignites d'un pouvoir calorifique égal ou supérieur à
13 MJ/kg ;

« - 27,8 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour les
t

lignites d'un pouvoir calorifique inférieur à 13 MJ/kg ;

« - 3 8,8 E par 100 000 mètres cubes extraits à 1 bar et
15°C pour le gaz carbonique ;

« - 173 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour les
calcaires et grès bitumineux ou asphaltiques (non destinés à la
distillation pour production d'huiles ou d'essences) ;

« - 5,94 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour les
schistes carbobitumineux et schistes bitumineux (à traiter par
distillation pour en extraire des huiles et des essences) ;

« - 59,4 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées pour la

pyrite de fer ;

« - 41,5 &Euro; par millier de tonnes nettes livrées de minerais
de fer ;

« - 1,41 &Euro; par tonne d'antimoine contenu dans les mine-
rais d'antimoine ;

« - 70,4 &Euro; par centaine de tonnes de plomb contenu dans
les minerais de plomb ;

« 59,4 E par centaine de tonnes de zinc contenu dans
les minerais de zinc ;
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« - 14 &Euro; par tonne d'étain contenu dans les minerais

d'étain ;

« - 2,24 &Euro; par tonne de cuivre contenu dans les minerais

de cuivre ;

« - 78,9 &Euro; par millier de tonnes d'arsenic contenu dans

les minerais d'arsenic ;

« - 6,97 &Euro; par tonne de bismuth contenu dans les mine-

rais de bismuth ;

« - 43,8 &Euro; par centaine de tonnes de manganèse contenu

dans les minerais de manganèse ;

« - 29,1 &Euro; par tonne de molybdène contenu dans les

minerais de molybdène ;

« - 5,89 &Euro; par tonne de Li20 contenu dans les minerais

de lithium ;

« - 30,3 &Euro; par centaine de tonnes de K20 contenu dans

les sels de potassium ;

« - 272 &Euro; par 100 000 mètres cubes extraits pour les

gisements de gaz naturel mis en exploitation avant le lerjan-
vier 1992 ;

« l'bis Pour les gisements en mer situés jusqu'à une

limite de 1 mille marin au-delà des lignes de base définies à

l'article P'de la loi n° 71-1060 du 24 décembre 1971 relative
à la délimitation des eaux territoriales françaises, les taux de
la redevance départementale des mines sont fixés à :

« - 3 1,9 E par 100 000 mètres cubes extraits pour le gaz

naturel ;

« - 111 =&Euro; par centaine de tonnes nettes extraites pour le

pétrole brut.
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« Lorsqu'il existe plusieurs lignes de base, celle qui est la

plus proche de la côte est utilisée ;

« l'ter Pour les gisements mis en exploitation à compter

du F'janvier 1992, les taux de la redevance départementale

des mines sont fixés à :

« - 75,4 &Euro; par 100 000 mètres cubes extraits pour les

gisements de gaz naturel ;

« - 262 &Euro; par centaine de tonnes nettes extraites pour les

gisements de pétrole brut ; »

2'Le l'quater du II est abrogé ;

3'Dans le 2'du Il et dans le premier alinéa du III, les
mots : « et au 1 bis » et la référence : 1'bis » sont suppri-

més.

K. - Les dispositions des 1 et J entrent en vigueur au
1 janvier 2002.

L. - Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 1519 A, l'année : « 1980 » ainsi que les montants :
« 1000 F » et « 2 000 F » sont respectivement remplacés par

l'année : « 2002 » ainsi que par les montants : 1203 E » et
« 2406E ».

II. - Dans le code des douanes, les montants exprimés

en francs dans le tableau suivant sont remplacés par les mon-
tants en euros qui y figurent :

Atiels du ,d dts d,ua.s Francs E..,

Art. 266 2000 300
Art. 266 decies 1000000 152500
Art. 285 400 61
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III. - Dans le code monétaire et financier, les montants

exprimés en francs dans le tableau suivant sont remplacés par
les montants en euros qui y figurent :

Articles du code monétaire et tinancier Francs Euros

Art. L. 3000 450
Art. L. 112-8 20000 3000
Art. L. 131-82 100 15
Art. L, 50000 7600
Art. L. 213-12 250000 38000
Art. L. 213-23 5000 750
Art. L. 515-4 10 1,5

IV. - A l'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale,

après les mots : « visées au présent code », sont insérés les
mots : « et au code rural ».

V. - A l'article 21 de la loi de finances rectificative pour

1966 (n'66-948 du 22 décembre 1966), le montant : « 50 F »
est remplacé par le montant : « 8 &Euro; ».

VI. - L'article 28 de la loi de finances rectificative pour

1984 (n'84-1209 du 29 décembre 1984) est ainsi rédigé :

« Art. 28. - Les créances de l'Etat et des organismes

publics constatées au moyen d'un ordre de recettes sont arron-
dies à l'euro le plus proche, la fraction d'euro égale à 0,50 est

comptée pour 1. »

VII. - A. - Au IOde l'article 1,-r_ 1 de la loi n° 85-695 du

11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre écono-

mique et financier, les montants : « 65 millions de francs » et
« 250 000 F » sont respectivement remplacés par les

montants : « 10 millions d'euros » et « 38 120 &Euro; ».

B. - Les dispositions du A s'appliquent aux exercices

clos à compter du 31 décembre 2001.
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VIII. -Au premier alinéa du II de l'article 93 de la loi de
finances pour 1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 1984), les
tarifs : « 0,235 centime par tonne kilométrique » et « 0, 105
centime par tonne kilométrique » sont respectivement rempla-
cés par les tarifs : « 36 centimes par millier de tonnes kilomé-

triques » et « 16 centimes par millier de tonnes
kilométriques ».

IX. -Au  du II de l'article 124 de la loi de finances pour
1991 (n° 90-1168 du 29 décembre 1990), les mots : « 1 et
3 centimes par mètre cube prélevable ou rejetable » sont rem-

placés par les mots : « 1,5 et 4,6 &Euro; par millier de mètres cubes
prélevables ou rejetables ».

X. - L'ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000

portant adaptation de la valeur en euros de certains montants
exprimés en francs dans les textes législatifs est ainsi. modi-
fiée :

l'A l'annexe 111, les lignes relatives aux articles 81, 83,
150-0 A, 158, 163 bis A, 163 octodecies A, 302 bis MA,
302 bis ZC, 757 B, 990 1, 1609 duodecies et 1679 sont suppri-
mées. Sont également supprimées les lignes relatives à l'arti-
cle 199 quater F faisant respectivement référence aux mon-
tants « 1000 F » et « 150 &Euro; » et aux montants : « 1200 F » et
« 180 &Euro; », à l'article 302 bis ZD faisant référence aux mon-
tants : « 2 500 000 F » et « 380 000 &Euro; » ainsi qu'à l'ar-
ticle 1657 faisant référence aux montants : « 200 F » et
« 30E » ;

2'A l'annexe IV, les lignes relatives aux articles 145,
158, 199 decies E, 302 bis ZA, 730 bis, 1414 bis ainsi qu'à
l'article 156 faisant référence aux montants : « 200 000 F » et
« 30 490 &Euro; » sont supprimées ;

3'A l'annexe V, la ligne relative à l'article 266 bis fai-
sant référence aux montants : « 500 F » et « 76 &Euro; » est suppri-
mée ;
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4'A l'annexe IV, le montant : « 229 &Euro; » relatif à l'ar-
ticle 1664 est remplacé par le montant : « 296 &Euro; ».

XI. - Les dispositions de l'ordonnance n° 2000-916 du
19 septembre 2000 précitée s'appliquent à l'impôt sur le
revenu établi au titre de l'année 2001.

XII. - L'anticipation des dispositions de l'ordonnance
n° 2000-916 du 19 septembre 2000 précitée à l'impôt sur le
revenu 2001 ne s'applique pas à celles qui concernent les
revenus industriels et commerciaux, non commerciaux et

agricoles.

XIII. - Les dispositions du présent article entrent en

vigueur à compter du 1 el janvier 2002, à l'exception de celles
concernant l'impôt sur le revenu qui s'appliquent dans les
mêmes conditions qu'aux XI et XII.

Article 52

1. - L'article 1609 duovicies du code général des impôts
est ainsi rédigé :

1 « Art. 1609 duovicies. - 1. - Il est perçu une taxe spéciale

sur les billets d'entrée dans les salles de spectacles cinémato-

graphiques due mensuellement par les exploitants de ces
salles. Cette taxe est due quels que soient le procédé de fixa-
tion ou de transmission et la nature du support des oeuvres ou
documents audiovisuels qui y sont présentés.

« II. - La taxe spéciale est perçue dans les salles où sont
données au moins deux séances par semaine. Toutefois, la
taxe n'est pas perçue dans les salles définies comme petites

exploitations dont les exploitants auront renoncé au bénéfice
du régime de soutien financier de l'Etat à l'industrie cinéma-

tographique.
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« Les petites exploitations cinématographiques sont
celles qui enregistrent moins de 1200 entrées hebdomadaires
en moyenne pendant une période continue d'une année civile
et qui réalisent moins de 370 &Euro; de recettes hebdomadaires en

moyenne pendant la même période. Ces conditions sont
appréciées par salle.

« Un décret fixe les modalités d'application de cette dis-

position et, notamment, la durée de validité de la renonciation
mentionnée au premier alinéa.

« Les représentations assujetties au paiement de la taxe

spéciale sont soumises aux dispositions du code de l'industrie
cinématographique.

« III. - La taxe est assise sur le prix des billets d'entrée
délivrés aux spectateurs pendant les semaines cinématogra-

phiques achevées au cours du mois considéré.

« Le prix des billets d'entrée s'entend du prix effective-
ment acquitté par le spectateur ou, en cas de formule d'accès
au cinéma donnant droit à des entrées multiples, du prix de
référence par place sur lequel s'engage l'exploitant de salle et

qui constitue la base de la répartition des recettes entre ce der-
nier et le distributeur et les ayants droit de chaque oeuvre ciné-

matographique.

« IV. - La taxe spéciale est due selon le tarif ci-après :

« - 0,03 &Euro; pour les places dont le prix est inférieur à
0,70 ;

« - 0, 11 E pour les places dont le prix est égal ou supé-
rieur à 0,70 E et inférieur à 0,90 &Euro; ;

« - 0, 13 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-
rieur à 0,90 &Euro; et inférieur à 1,00 &Euro; ;

« - 0, 16 E pour les places dont le prix est égal ou supé-
rieur à 1,00 E et inférieur à 1,20 E,
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« - 0, 18 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 1,20 &Euro; et inférieur à. 1,50 E,

« - 0,22 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 1,50 &Euro; et inférieur à 1,60 &Euro; ;

« - 0,23 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 1,60 &Euro; et inférieur à 1,70 &Euro; ;

« - 0,24 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 1,70 E et inférieur à 1,80 &Euro; ;

« - 0,25 E pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 1,80 &Euro; et inférieur à 1,90 &Euro; ;

« - 0,26 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 1,90 &Euro; et inférieur à 2,00 : &Euro; ;

« - 0,27 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 2,00 E et inférieur à 2, 10 &Euro; ;

« - 0,28 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 2, 10 E et inférieur à 2,30 &Euro; ;

« - 0,29 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 2,30 &Euro; et inférieur à 2,50 &Euro; ;

« - 0,30 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 2,50 &Euro; et inférieur à 2,60 &Euro; ;

« - 0,32 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 2,60 &Euro; et inférieur à 2,70 &Euro; ;

« - 0,34 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-

rieur à 2,70 &Euro; et inférieur à 2,80 &Euro; ;

« Pour les places dont le prix est égal ou supérieur à

2,80 &Euro; et inférieur à 4,30 &Euro;, la taxe est majorée de 0,01 &Euro;

chaque fois que le prix de la place atteint un multiple de 0,
IOE ;
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« - 0,50 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-
rieur à 4,30,9 et inférieur à 4,70 &Euro; ;

« - 0,52 &Euro; pour les places dont le prix est égal ou supé-
rieur à 4,70 &Euro; et inférieur à 4,80 &Euro; ;

« Au-delà, la taxe est majorée de 0,01 &Euro; chaque fois que
le prix de la place atteint un multiple de 0, 10 E.

« Ces taux sont multipliés par 1,5 en cas de projection de
films de caractère pornographique ou d'incitation à la vio-
lence.

« Les spectacles cinématographiques auxquels s'appli-

quent ces dispositions sont désignés par le ministre chargé de
la culture et de la communication après avis de la commission
de classification des films cinématographiques. Les réclama-
tions et les recours contentieux relatifs à ces décisions sont
instruits par le ministère de la culture.

« V. - Le montant de la taxe ne peut entrer en compte
dans la détermination de l'assiette des divers impôts, taxes et
droits de toute nature autres que la taxe sur la valeur ajoutée

auxquels est soumise la recette des salles de spectacles ciné-
matographiques.

« VI. - La taxe spéciale n'est pas perçue dans les salles
des départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Mar-

tinique et de la Réunion.

« VII. - Les personnes redevables de la taxe doivent

déposer pour chaque salle de spectacles cinématographiques
une déclaration conforme au modèle prescrit par la direction

générale des impôts et comportant les indications nécessaires
à l'assiette et à la perception de la taxe.

« Cette déclaration est souscrite auprès de la recette des

impôts dont relève la salle de spectacles cinématographiques.
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Elle est déposée en un seul exemplaire avant le 25 du mois
suivant celui au cours duquel les opérations imposables ont
été réalisées. La taxe est acquittée dans le même délai.

« VIII. - La taxe spéciale est recouvrée et contrôlée selon
les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties,
sûretés et privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée.9

« Les réclamations sont présentées, instruites et jugées
selon les règles applicables à cette même taxe. »

II. - Le 1 de l'article 1697 du même code est abrogé.

III. - L'article L. 177 A du livre des procédures fiscales
est abrogé.

1- Article 53

Le deuxième alinéa de l'article 10 de la loi n° 81-766 du

10 août 1981 relative au prix du livre est ainsi rédigé :

« Le prix du livre est identique en métropole et dans les

départements d'outre-mer à compter du 1 cr janvier 2002 pour
les livres scolaires et à compter du le, janvier 2003 pour les
autres livres. »

Article 54

J. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. - L'article 39 est complété par un 12 ainsi rédigé :

« 12. Lorsqu'il existe des liens de dépendance entre l'en-

treprise concédante et l'entreprise concessionnaire, le montant
des redevances prises en compte pour le calcul du résultat net

imposable selon le régime mentionné au 1 de l'article 39 ter-
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decies n'est déductible du résultat imposable de l'entreprise

concessionnaire que dans le rapport existant entre le taux

réduit d'imposition applicable à ce résultat net et le taux nor-

mal prévu au deuxième alinéa du 1 de l'article 219.

« Des liens de dépendance sont réputés exister entre deux

entreprises :

« - lorsque l'une détient directement ou par personne

interposée la majorité du capital social de l'autre ou y exerce

en fait le pouvoir de décision ;

« - lorsqu'elles sont placées l'une et l'autre, dans les

conditions définies à l'alinéa précédent, sous le contrôle d'une

même tierce entreprise.

« Les modalités d'application du présent 12 sont fixées

par décret en Conseil d'Etat. »

B. - Le 1 de l'article 93 est complété par un 8° ainsi

rédigé :

« 8° Les redevances de concessions de produits de la pro-

priété industrielle définis à l'article 39 terdecies. Lorsqu'il
existe des liens de dépendance entre le concédant et le conces-

sionnaire, le montant des redevances est déductible dans les

conditions et limites fixées au 12 de l'article 39. »

C. - Le 1 bis de l'article 39 terdecies et le 1 bis de l'arti-

cle 93 quater sont abrogés.

D. - Les mots : « 1 bis de l'article 39 terdecies » sont

remplacés par les mots : « 12 de l'article 39 » aux :

- e du 3 du 1 de l'article 150-0 C ;

- 2 du II de l'article 163 bis G ;

- deuxième alinéa du II de l'article 163 octodecies A ;
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- deuxième alinéa du b et 2'duf du 1 de l'article 219 ;

- troisième alinéa du 1 de l'article 23 5 ter ZC

- 4 de l'article 238 bis ;

- premier alinéa du h de l'article 238 bis HN ;

- deuxième alinéa de l'article 1465 B.

II. - L'article 39 ter B du même code est ainsi modifié :

A. - Au quatrième alinéa du 2, les mots : « ; ce pourcen-

tage peut être abaissé à 20 % sur agrément du ministre de
l'économie et des finances » sont supprimés.

B. - Le 3 est ainsi modifié :

l'Au premier alinéa, les mots : « visées au 1 » sont rem-

placés par les mots : « mentionnées au 1 et situés en France
métropolitaine ou dans les départements d'outre-mer » ;

2'Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Les entreprises qui réalisent des investissements amor-
tissables en remploi de la provision doivent rapporter à leurs
résultats imposables, au même rythme que l'amortissement,
une somme égale au montant de ces investissements. Lorsque
la provision est remployée sous une autre forme, la même

réintégration est effectuée en une seule fois. » ;

3'Le troisième alinéa est complété par les mots : « et

l'impôt correspondant à cette réintégration est majoré de l'in-
térêt de retard prévu à l'article 1729 ».

III. - A. - Les dispositions du A, du B et du C du 1 s'ap-

pliquent aux redevances prises en compte à compter du 1 er j an-
vier 2002 dans les résultats des concédants et concession-
naires.
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B. - Les dispositions du A du Ils'appliquent aux

demandes d'agrément qui n'ont pas fait l'objet d'une décision

avant le 14 novembre 2001.

C. - Les dispositions du l'et du 2'du B du II s'appli-

quent aux investissements et travaux réalisés :

- à compter du F'janvier 2003, en remploi des provi-

sions pour reconstitution des gisements constituées au titre

des exercices clos à compter du le, janvier 2001 et jusqu'au

31 décembre 2001 ;

- à compter du Icr janvier 2002, en remploi des provi-

sions pour reconstitution des gisements constituées au titre

des exercices clos à compter de la même date.

D. - Les dispositions du 3'du B du II s'appliquent aux

provisions constituées au titre des exercices clos à compter du

1 cr janvier 2001.

. Article 55

[Le 1 bis de l'article 206 du code général est impôts est

complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Concernant les sociétés coopératives d'intérêt collec-

tif, la part des excédents mis en réserves impartageables est

déductible de l'assiette de calcul de l'impôt sur les socié-

tés. » J (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-

ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 27 décembre 2001 (voir ci-après p. 626) et ne figurent donc

pas dans la loi promulguée.
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Article 56

Sauf accord spécifique négocié entre une personne phy-

sique ou morale et sa banque, le montant des commissions
perçues par les établissements de crédit et les services finan-
ciers de La Poste sur les paiements par carte effectués entre le
le, janvier et le 17 février 2002 ne peut excéder le montant
réellement perçu, soit au cours de la même période de l'année

2001, soit sur les sept dernières semaines de l'année 2001 si
cette base de référence est plus favorable à la personne phy-

sique ou morale considérée ou si celle-ci n'avait pas d'activité
au début de l'année 2001.

Pour les personnes physiques ou morales considérées qui
auraient débuté leur activité entre le 12 novembre 2001 et le
31 décembre 2001, le montant des commissions servant de
référence pour l'écrêtement est égal au montant des commis-
sions dues au titre des paiements par carte de l'année 2001,

multiplié par 42 et divisé par le nombre de jours d'activité.

Par dérogation aux règles prévues au 2 de l'article 38 et à
l'article 93 A du code général des impôts, la ristourne que la

banque aura dû, le cas échéant, consentir à la personne phy-
sique ou morale considérée peut être imposée au moment de
son encaissement.

Article 57

1. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. - Au l'du 1 de l'article 258 D, après le mot : « éta-
bli », sont insérés les mots : « ou identifié » ;

B. - L'article 289 A est ainsi modifié :

[28 décembre 2001]



-595-

l'Au premier alinéa du l, les mots : « établie hors
de France » sont remplacés par les mots : « non établie dans la
Communauté européenne » ;

2'Au second alinéa du I, les mots : « établies hors
de France » sont remplacés par les mots : « non établies dans
la Communauté européenne » ;

3'Au 11, après les mots : « le prestataire », sont insérés
les mots : « non établi dans la Communauté européenne » et
les mots : « incombant au redevable » sont remplacés par les
mots : « afférentes à l'opération en cause » ;

4'Au premier alinéa du III, les mots : « établies hors
de France » sont remplacés par les mots : « non établies dans
la Communauté européenne » ;

5'Au second alinéa du III, les mots : « tenu au

paiement » sont remplacés par le mot : « redevable ».

II. - Les dispositions du 1 entrent en vigueur le 1 or janvier
2002.

Article 58

I. - Le code des douanes est ainsi modifié :

A. - A l'article 265 septies :

l'Au sixième alinéa, les mots : « 25 000 litres » sont

remplacés par les mots : « 20 000 litres » ;

2'Au septième alinéa, les dates : « 11 janvier » et
« 10 janvier » sont respectivement remplacées par les dates :
« 21 janvier » et « 20 janvier ».

B. - Au huitième alinéa de l'article 265 septies et au troi-
sième alinéa de l'article 265 octies, les dates : « 12 juillet » et
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« 12 janvier » sont respectivement remplacées par les dates :
« 22 juillet » et « 22 janvier ».

II. - Les dispositions du l'du A du 1 s'appliquent aux

acquisitions de gazole réalisées à compter du 21 janvier 2002.

Article 59

Dans le II de l'article 14 de la loi de financement de la
sécurité sociale pour 2002 (n° 2001-1246 du 21 décembre

2001), la date : « 7 janvier 2002 » est remplacée par la date :
« 1 er janvier 2002 ».

Article 60

1. - Le code des douanes est ainsi modifié :

A. - Après le 1 de l'article 165 B, il est inséré un 1 bis
ainsi rédigé :

« 1 bis. Les huiles minérales visées au tableau C de l'arti-
cle 265 sont admises dans les usines exercées visées au b du 1
et au 2 de l'article 165 en suspension des taxes intérieures de
consommation et redevances dont elles sont passibles. »

B. - Après le b du 2 de l'article 266 quater, il est inséré
un c ainsi rédigé :

« c Pour le gazole utilisé comme carburant pour l'ali-
mentation des moteurs fixes, le taux de la taxe intérieure de
consommation visé au tableau B annexé au 1 de l'article 265

applicable au gazole identifié à l'indice 20. »

C. - 1. Au 4 du II de l'article 266 sexies :
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a) Les mots : « Aux lubrifiants, » sont insérés avant les
mots : « Aux préparations pour lessives » ;

b) Les mots : « au a du 4 et » sont insérés après le mot :
« respectivement ».

2. L'article 266 decies est ainsi modifié :

a) Au 1, les mots : « des redevables » sont supprimés ;

b) Au 2, les mots : « au titre de l'année civile
précédente » sont remplacés par les mots : « dans les douze
mois précédant la date limite de dépôt de la déclaration ».

3. Les deux premiers alinéas de l'article 266 undecies
sont remplacés par six alinéas ainsi rédigés :

« Les assujettis liquident et acquittent la taxe mentionnée
à l'article 266 sexies sous la forme d'une déclaration annuelle
et de trois acomptes. Chaque acompte est égal à un tiers du
montant de la taxe due au titre de l'année précédente et fait

l'objet d'un paiement au plus tard les 10 avril, 10 juillet et
10 octobre. Toutefois, pour l'année 2002, le premier acompte
de la taxe est acquitté le 10 juillet 2002 en même temps que le
deuxième.

« Les redevables déposent ; au plus tard le 10 avril de

chaque année et pour la première fois le 10 avril 2003, la
déclaration de la taxe due au titre de l'année précédente, ainsi

que tous les éléments nécessaires au contrôle et à l'établisse-
ment de celle-ci. La forme de la déclaration et les énoncia-
tions qu'elle doit contenir sont fixées conformément aux dis-

positions du 4 de l'article 95.

« L'écart entre le montant de la taxe payée sous la forme

d'acomptes et le montant de la taxe porté sur la déclaration
fait l'objet d'une régularisation. Cette régularisation est liqui-
dée par le redevable sur la déclaration.
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« Lorsque le montant des acomptes versés est inférieur à
celui de la taxe porté sur la déclaration, le redevable acquitte
la différence en même temps que le premier acompte de l'an-
née en cours.

« Lorsque le montant des acomptes versés est supérieur
au montant de la taxe porté sur la déclaration, le redevable est
autorisé à imputer cet excédent sur les acomptes à venir, jus-

qu'à épuisement de cet excédent. Si l'excédent constaté est
supérieur à la somme des trois acomptes dus au titre de l'an-
née en cours, la fraction de taxe excédant la somme des

acomptes est remboursée et aucun acompte n'est versé au titre
de cette année.

« Les acomptes sont versés spontanément par les rede-
vables. »

II. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. - Le 1 de l'article 302 D est complété par un 3 ainsi

rédigé :

« 3. L'impôt est acquitté par toute personne qui a bénéfi-
cié d'une exonération ou d'une franchise des droits d'accises
mentionnée à l'article 302 E ou aux l'et 2'de l'ar-
ticle 302 F bis ou à l'article 317, lorsque les conditions d'ap-

plication auxquelles est subordonnée l'obtention de cette exo-
nération ou de cette franchise ne sont pas remplies, ainsi que

par toute personne qui a été autorisée à recevoir des alcools et
boissons alcooliques en franchise, en exemption ou en exoné-
ration des droits d'accises, conformément aux dispositions de
l'article 302 D bis, du 3'de l'article 302 F  de l'ar-
ticle 406, des articles 440 bis, 441, 442 et 508, lorsque les
conditions d'application auxquelles est subordonné l'octroi de
cette franchise, exemption ou exonération ne sont pas rem-

plies. »

B. - L'article 520 A est ainsi modifié :
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l'Au b du 1 :

a) Les mots « eaux de table » sont remplacés par les
mots : « eaux de source et autres eaux potables » ;

b) Le mot : « commercialisées » est remplacé par les
mots : « livrées à titre onéreux ou gratuit » ;

2'Le Il est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Pour les eaux et boissons mentionnées au b du l, le
droit est dû par les fabricants, les exploitants de sources, les

importateurs et les personnes qui réalisent des acquisitions
intracommunautaires sur toutes les quantités livrées à titre
onéreux ou gratuit sur le marché intérieur, y compris la Corse
et les départements d'outre-mer. » ;

b) Au deuxième alinéa, le mot : « commercialisées » est
remplacé par le mot : « livrées » ;

c) Le troisième alinéa est supprimé.

C. - L'article 560 est abrogé.

D. - 1. L'article 1582 est ainsi modifié :

1'Au premier alinéa, les mots : « ou fraction de litre »
sont supprimés ;

2'Au deuxième,alinéa, après les mots : « pour l'exercice

précédent », sont insérés les mots : « ou, jusqu'au
31 décembre 2005, lorsque ce produit excède de plus de 10 %
celui perçu au titre de l'année précédente ».

2. Les dispositions du l'du 1 sont applicables à compter
du 1 cr janvier 2002.
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III. - 1. A l'annexe IV de l'ordonnance n'2000-916 du
19 septembre 2000 précitée, la dernière colonne de la ligne
faisant référence à l'article 1582 du code général des impôts
est ainsi rédigée : « 0,58 &Euro; par hectolitre ».

2. Dans l'attente de la mise en application par les com-
munes concernées du nouveau tarif de la surtaxe mentionné
au 1, le tarif de la surtaxe demeure fixé au taux en vigueur au
31 décembre 2001, converti en euro par hectolitre, dans la
limite de 0,36 &Euro; par hectolitre.

IV. - Le deuxième alinéa de l'article L. 245-8 du code de
la sécurité sociale est ainsi modifié :

1'Les mots : « marchands en gros de boissons et par les

producteurs » sont remplacés par les mots : « entrepositaires
agréés, les opérateurs enregistrés et les opérateurs non enre-
gistrés et les représentants fiscaux des entrepositaires agréés
et des opérateurs établis dans un autre Etat membre de la
Communauté européenne, respectivement mentionnés aux
articles 302 G, 302 H, 302 1 et 302 V du code général des

impôts » ;

1 La deuxième phrase est ainsi rédigée :

« Sont également redevables de la cotisation les per-
sonnes mentionnées aux 2'et 4'du 2 du 1 de l'article 302 D
du code général des impôts. »

V. - Dans l'article L. 221 du livre des procédures fis-

cales, les mots : « à l'article R. 249 du code de la route » sont
remplacés par les mots : « dans le code de la route ».
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Article 61

Dans la troisième ligne de la dernière colonne du tableau
annexé au premier alinéa de l'article 575 A du code général
des impôts, le taux : « 25,00 » est remplacé par le taux : « 20 ».

Article 62

1. - A. - Le i du 1 de l'article 65 du code des douanes
devient le j.

B. - Il est rétabli, dans le 1 du même article, un i ainsi

rédigé :

« i) Chez les opérateurs de télécommunications et les

prestataires mentionnés aux articles 43-7 et 43-8 de la loi
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de com-
munication, pour les données conservées et traitées par ces
derniers, dans le cadre de l'article L. 32-3-1 du code des
postes et télécommunications ; ».

II. - L'article L. 83 du livre des procédures fiscales est

complété par les mots : «, y compris les données conservées
et traitées par les opérateurs de télécommunications dans le
cadre de l'article L. 32-3-1 du code des postes et télécommu-
nications et les prestataires mentionnés aux articles 43-7 et
43-8 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la
liberté de communication ».

III. - Dans la première phrase du deuxième alinéa de
l'article L. 621-10 du code monétaire et financier, après les
mots : « quel qu'en soit le support », sont insérés les mots :

«, y compris les données conservées et traitées par les opéra-
teurs de télécommunications dans le cadre de l'arti-
cle L. 32-3-1 du code des postes et télécommunications et les
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prestataires mentionnés aux articles 43-7 et 43-8 de la loi
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de com-
munication, ».

Article 63

1. - L'article 995 du code général des impôts est ainsi
modifié :

l'Le 2'est complété par les mots : «, à l'exception de
celles couvrant les risques maladie souscrites auprès des
mutuelles définies par l'article L. 111-1 du code de la mutua-
lité » ;

2'Il est complété par un 15'et un 16'ainsi rédigés

« 15° Les contrats d'assurance maladie relatifs à des opé-
rations individuelles et collectives à adhésion facultative à la
condition que l'organisme ne recueille pas d'informations
médicales auprès de l'assuré au titre de ce contrat ou des per-
sonnes souhaitant bénéficier de cette couverture et que les
cotisations ou les primes ne soient pas fixées en fonction de
l'état de santé de l'assuré ;

« 16'Les contrats d'assurance maladie relatifs à des opé-
rations collectives à adhésion obligatoire à la condition que
les cotisations ou les primes ne soient pas fixées en fonction
de l'état de santé de l'assuré. »

II. - L'article 999 du même code est ainsi modifié :

l'Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Sont
exonérés de la taxe spéciale sur les conventions d'assurances
les versements faits auprès d'organismes d'assurances par les
institutions de retraite complémentaire, de prévoyance ou de
retraite supplémentaire visées aux articles L. 922-1, L. 931-1
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et L. 941-1 du code de la sécurité sociale... (le reste sans

changement). » ;

2'Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« A l'exception des versements afférents au risque mala-
die faits auprès des institutions de prévoyance visées aux arti-
cles L. 931-1 du code de la sécurité sociale et L. 727-2 du
code rural, bénéficient de la même exonération les versements

reçus par les institutions visées à l'alinéa précédent qui assu-
rent directement le service de leurs prestations et la gestion
financière des capitaux qu'elles recueillent. »

III. - Les dispositions des 1 et Il s'appliquent à l'en-
semble des primes ou cotisations échues à compter du
1 01 « octobre 2002.

Article 64

1. - Au II de l'article 15 de l'ordonnance n° 96-50 du
24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale,
le montant : « 160 F » est remplacé par le montant : « 61 &Euro; ».

II. - Dans l'annexe III de l'ordonnance n° 2000-916 du
19 septembre 2000 précitée, le montant : « 24 &Euro; » relatif à
l'article 1600-0 G du code général des impôts est remplacé

par le montant : « 61 &Euro; ».

Article 65

I. - 1. Au début du 9 de l'article 145 du code général des

impôts, les mots : « Une participation détenue en application
de l'article 6 de la loi n° 88-50 du 18 janvier 1988 relative à la
mutualisation de la Caisse nationale de crédit agricole ou »
sont remplacés par les mots : « Une participation détenue en

application ».
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Dans le même 9, après la référence : « L. 512-3, », il est
inséré la référence : « L. 512-47, ».

2. L'article L. 512-47 du code monétaire et financier est

complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les participations des caisses régionales de crédit agri-
cole mutuel visées à l'article L. 512-34 dans le capital de la
Caisse nationale de crédit agricole sont regroupées dans une
société commune. »

II. - Dans le 9 de l'article 145 du code général des

impôts, après les mots : « lorsque son prix de revient », sont
insérés les mots : «, apprécié collectivement ou individuelle-
ment pour les entités visées ci-dessus, ».

III. - Les dispositions du II sont applicables pour l'impo-
sition des résultats des exercices ouverts à compter du I "'jan-
vier 2001.

Article 66

1. - L'article 163-0 A bis du code général des impôts est

complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du premier alinéa sont applicables, en
fonction du nombre d'années ayant donné lieu au reclasse-
ment, aux sommes perçues en application des articles 9 et 11
de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règlement
de certaines situations résultant des événements d'Afrique du
Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre mon-
diale. »

II. - Les dispositions du 1 sont applicables aux sommes

perçues à compter du 1 cr janvier 2001.
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Article 67

I. - Le II de l'article 1609 nonies BA du code général des

impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« 3. Lorsqu'une commune fait application des disposi-
tions du présent article, l'établissement public de coopération
intercommunale soumis au régime de l'article 1609 nonies C

auquel elle adhère lui est substitué dans les délibérations
qu'elle a prises en application du I. L'agglomération nouvelle
se substitue à cet établissement public de coopération inter-
communale pour l'application de l'ensemble des dispositions
relatives à la taxe professionnelle et perçoit le produit de la
taxe acquittée dans la zone pour la période de la convention
restant à courir. Les dispositions du 2 sont applicables. »

II. - L'article L. 5334-5 du code général des collecti-
vités territoriales est ainsi rédigé :

« Art. L. 5334-5. - Lorsqu'il est fait application des dis-

positions du 1 et du II de l'article 1609 nonies BA du code
général des impôts, le potentiel fiscal de la commune et, le cas
échéant, celui de l'établissement public de coopération inter-
communale qui lui est substitué d'une part, et de l'aggloméra-
tion nouvelle, d'autre part, sont corrigés symétriquement. »

Article 68

1. - A compter du 11, avril 2002, l'article 1622 du code

général des impôts est ainsi rédigé :

« Art. 1622. - Le fonds commun des accidents du travail

agricole, prévu aux articles L. 753-1 et L. 753-3 du code rural,
est alimenté :

[28 décembre 2001]



-606-

« l'Pour moitié :

« - par une contribution forfaitaire des organismes assu-
reurs au prorata du nombre de personnes assurées auprès de
chacun d'eux à la date du 31 mars 2002, en application de
l'article L. 752-1 du code rural dans sa rédaction antérieure au
le, avril 2002 ;

« - par une contribution forfaitaire des organismes assu-
reurs au prorata du nombre de personnes assurées auprès de
chacun d'eux à la date du 31 mars 2002, en application de
l'article L. 752-22 du code rural dans sa rédaction antérieure
au le, avril 2002 ;

« 2'Pour moitié par une contribution forfaitaire des

organismes participant à la gestion du régime prévu par la loi
n° 2001-1128 du 30 novembre 2001 portant amélioration de la
couverture des non-salariés agricoles contre les accidents du
travail et les maladies professionnelles, au prorata du nombre
de personnes assurées auprès de chacun d'eux au le " avril de

chaque année.

« Le montant total de ces contributions est égal à la pré-
vision de dépenses du fonds au titre de l'année, corrigée des
insuffisances ou excédents constatés au titre de l'année précé-
dente. Il est fixé chaque année par un arrêté pris conjointe-
ment par les ministres chargés du budget et de l'agriculture,
dans la limite d'un plafond annuel de 24 millions d'euros.

« Le recouvrement de ces contributions forfaitaires est
effectué auprès des organismes assureurs par l'Etat. Les orga-
nismes concernés effectuent avant le 30 juin de chaque année
la déclaration du nombre des personnes assurées. Ces orga-
nismes acquittent avant le 30 octobre le montant des contribu-
tions. Le régime d'obligations de paiement et de pénalités est

identique à celui appliqué à la taxe sur les conventions d'assu-
rances visé à l'article 1708. Un décret prévoit :
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« - les modalités de déclaration auxquelles sont astreints

les organismes assureurs ;

« - les mesures nécessaires à l'application du présent
article. »

II. - Les articles 1624 et 1624 bis du même code sont

abrogés à compter du 1 cr avril 2002.

III. - A compter du le, avril 2002, le dernier alinéa de
l'article L. 753-3 du code rural est ainsi rédigé :

« Le fonds commun est également alimenté par les
contributions prévues à l'article 1622 du code général des

impôts. »

Article 69

Le IV de l'article 9 de la loi n° 2001-44 du 17 janvier
2001 relative à l'archéologie préventive est complété par trois
alinéas ainsi rédigés :

« Le taux relatif aux frais d'établissement et de recouvre-
ment de la redevance est fixé à 0,5 % du montant de la rede-
vance tel qu'il est déterminé aux II et III.

« En cas de défaut de paiement de la redevance par

l'aménageur, l'établissement public lui adresse une lettre de
rappel assortie d'une pénalité de retard dont le taux est fixé à
10 % du montant de la redevance.

« Le délai de prescription de la redevance est quadrien-
nal. »
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Article 70

Les opérations de transfert de la gestion et de la propriété
des établissements sanitaires et médico-sociaux antérieure-
ment assumées par les caisses d'assurance maladie au profit
des unions pour la gestion des établissements des caisses d'as-
surance maladie fonctionnant conformément aux statuts types

approuvés par l'arrêté ministériel en date du 10 avril 1998 ne
donnent lieu à aucune indemnité ou perception d'impôts, de
droits ou de taxes, ni à aucun versement de salaires ou hono-
raires au profit des agents de l'Etat.

Article 71

Le dernier alinéa de l'article 6 de l'ordonnance n° 82-283
du 26 mars 1982 portant création des chèques-vacances, tel

qu'il résulte de la loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du
28 décembre 2001), est supprimé.

II. -AUTRES DISPOSITIONS

Article 72

Le code des douanes est ainsi modifié :

1° Le paragraphe 4 de la section 2 du chapitre IV du
titre XII est intitulé : « Aliénation et destruction des marchan-
dises saisies pour infraction aux lois de douane » ;
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2'Dans le même paragraphe 4, le B devient le C ;

3'Il est rétabli, au même paragraphe 4, un B intitulé
« Destruction avant jugement de certaines catégories de mar-
chandises » ;

4'Il est inséré, au B du même paragraphe 4, un arti-
cle 389 bis ainsi rédigé :

« Art. 389 bis. - 1. En cas de saisie de marchandises :

« - qualifiées par la loi de dangereuses ou de nuisibles,
ou dont la fabrication, le commerce ou la détention est illicite ;

« - ainsi que de marchandises destinées à l'alimentation
humaine ou animale mais qui ne peuvent être vendues en

application de l'article 389 parce qu'elles sont impropres à la
consommation, ou qui ne peuvent être conservées sans risque
de détérioration ;

« il est, à la diligence de l'administration des douanes,
sous réserve d'un prélèvement préalable d'échantillons selon
des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, et en vertu
de l'autorisation du juge d'instance compétent en application
de l'article 357 bis ou du juge d'instruction, procédé à la des-
truction des objets saisis.

« 2. L'ordonnance portant autorisation de destruction est
notifiée à l'autre partie conformément aux dispositions du 2
de l'article 362, avec déclaration qu'il sera immédiatement

procédé à la destruction, tant en son absence qu'en sa pré-
sence.

« 3. L'ordonnance du juge d'instance ou du juge d'ins-
truction est exécutée nonobstant opposition ou appel. La des-
truction est constatée par procès-verbal de constat. »
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Article 73

I. - Après le 1 de l'article 459 du code des douanes, sont
insérés un 1 bis et un 1 ter ainsi rédigés :

« 1 bis. Est puni des mêmes peines le fait, pour toute per-

sonne, de contrevenir ou de tenter de contrevenir aux mesures
de restriction des relations économiques et financières pré-
vues par la réglementation communautaire prise en applica-
tion des articles 60 et 301 du traité instituant la Commu-
nauté européenne ou par les traités et accords internationaux

régulièrement approuvés et ratifiés par la France.

« 1 ter. Les personnes morales peuvent être déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions mentionnées au
1 et au 1 bis. Les peines encourues par les personnes morales
sont l'amende, selon les modalités prévues par l'arti-
cle 131-38 du code pénal, ainsi que les peines mentionnées

par l'article 131-39 du même code. »

II. - Après l'article 451 du même code, il est inséré un
article 451 bis ainsi rédigé :

« Art. 451 bis. - Pour l'application du présent code, sont
assimilées à des relations financières avec l'étranger toutes les

opérations financières effectuées en France par ou pour le
compte des personnes physiques et morales visées par les
règlements communautaires pris en application des articles 60
et 301 du traité instituant la Communauté européenne ou par
les traités et accords internationaux régulièrement approuvés
et ratifiés. »
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Article 74

Au premier alinéa de l'article L. 722-10 du code rural,
les mots : «, à condition que les intéressés résident sur le terri-
toire métropolitain » sont supprimés.

Article 75

L'article L. 731-45 du code rural est complété par un ali-
néa ainsi rédigé :

« A compter de 2002, au sein de la part versée au régime
d'assurance maladie des exploitants agricoles en application
de l'article L. 139-1 du code de la sécurité sociale, un prélève-
ment sur le produit de la contribution sociale généralisée est
affecté à la gestion des caisses de la mutualité sociale agricole
et des organismes assureurs mentionnés à l'article L. 731-30
du présent code. Le montant du prélèvement est fixé par arrêté

conjoint des ministres chargés de l'agriculture et du budget,
dans la limite de 31 millions d'euros. »

Article 76

Les trois derniers alinéas de l'article 22 de la loi du
31 juillet 1920 portant fixation du budget général de l'exer-
cice 1920 sont supprimés.

Article 77

1. - Les droits de sceau sont supprimés.

II. - L'article 1019 du code général des impôts est

abrogé.
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III. - Les dispositions du 1 et du II s'appliquent à partir
du le'janvier 2002.

Article 78

Le compte de commerce n'904-05 « Constructions
navales de la marine militaire », ouvert par l'article 81 de la
loi de finances pour 1968 (n° 67-1114 du 21 décembre 1967),
est clos au 31 décembre de la quatrième année suivant la pro-

mulgation de la présente loi. Au plus tard au terme des deux
premières années, tout ou partie des droits, biens et obliga-
tions de l'Etat relatifs au service à compétence nationale DCN
sont apportés, par arrêté conjoint du ministre chargé de l'éco-
nomie et du ministre de la défense, à une entreprise nationale

régie par le code de commerce, dont le capital est détenu en
totalité par l'Etat. Les apports réalisés ne donnent lieu à
aucune indemnité ou perception de droits ou de taxes ni à
aucun versement de salaire ou honoraire au profit des agents
de l'Etat. Ceux des biens qui appartiennent au domaine public
sont déclassés à la date de leur apport. Un contrat d'entreprise

pluriannuel est conclu entre l'Etat et l'entreprise nationale. Sa
conclusion doit intervenir au cours du premier trimestre du

premier exercice d'activité de l'entreprise nationale. Ce
contrat fixe les relations financières avec l'Etat et les objectifs

économiques et sociaux qui sont assignés à l'entreprise en
contrepartie d'une garantie d'activité sur la période d'exécu-
tion du contrat d'entreprise. Le Gouvernement transmet, avant.
le 31 décembre 2002, aux commissions chargées des finances
et de la défense de l'Assemblée nationale et du Sénat un rap-

port sur les perspectives d'activité et les fonds propres de la
nouvelle société, puis chaque année, jusqu'au terme de la

période d'exécution du contrat.

A compter de la date de réalisation des apports, les
ouvriers de l'Etat affectés à cette date aux établissements de
DCN sont mis à la disposition de cette entreprise. A cette
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même date, les fonctionnaires, les militaires et les agents sur
contrat affectés à DCN sont mis à la disposition, pour une
durée maximale de deux ans, de cette entreprise ou des socié-
tés dont elle détient le contrôle, seule ou conjointement. Un
décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'application
du présent alinéa, et notamment les modalités financières des
mises à la disposition, ainsi que les conditions de réaffectation
dans les services de l'Etat.

Cette entreprise nationale est assujettie aux impôts
directs locaux dans les conditions du droit commun.

Article 79

1. - L'Etat peut percevoir un dividende annuel sur le
résultat des établissements publics placés sous sa tutelle dont
l'activité présente à titre principal un caractère industriel,
commercial ou financier.

II. - Le dividende est prélevé sur le bénéfice distribuable,
constitué du bénéfice de l'exercice, après dotations aux amor-
tissements et provisions, diminué des pertes antérieures ainsi

que des sommes à porter en réserves, et augmenté du report
bénéficiaire.

Le dividende constitue le mode exclusif de rémunération
de l'Etat actionnaire.

Tout établissement public qui verse un dividende à l'Etat
ne peut rémunérer les dotations en capital qu'il reçoit.

III. - Après examen de la situation financière de l'éta-
blissement public et constatation de l'existence de sommes
distribuables, sur le rapport du conseil d'administration, du
conseil de surveillance ou de l'organe délibérant en tenant
lieu, le ministre chargé de l'économie, le ministre chargé du
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budget et les ministres chargés d'exercer la tutelle de l'Etat
déterminent par arrêté le montant du dividende versé à l'Etat.

IV. - Les comptes annuels de l'établissement public qui
verse un dividende comportent une annexe financière
détaillée relative à la politique de distribution de dividende

par l'établissement.

V. - Les modalités d'application du présent article sont
déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Article 80

Il est institué en 2002 au profit du budget de l'Etat un

prélèvement exceptionnel de 11,43 millions d'euros sur le
fonds national de développement agricole géré par l'Associa-
tion nationale pour le développement agricole.

Article 81

1. - Toute concession de transport de gaz en cours à la
date de publication de la présente loi est résiliée dans les
conditions mentionnées aux II et III.

Le titulaire de la concession perçoit une indemnité au
titre de cette résiliation anticipée qui est égale à la valeur nette

comptable des biens en concession, diminuée du montant de
la valeur des droits du concédant tels qu'ils figurent à la clô-
ture des comptes au 31 décembre 2001 et augmentée du

manque à gagner sur la durée restant à courir de la concession.

II. - Les biens de la concession appartenant à l'Etat peu-
vent être transférés au titulaire de la concession au moment de
la résiliation de celle-ci, moyennant le versement à l'Etat
d'une somme égale au prix de cession de ces biens déduction
faite de l'indemnité due au titre de la résiliation anticipée.
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Le titulaire de la concession doit en faire la demande

auprès du ministre chargé de l'énergie dans un délai de trois
mois à compter de la date de publication de la présente loi. Il

accompagne sa demande du versement d'un acompte égal au
montant de la valeur des droits du concédant, tels que figurant
dans les comptes arrêtés au 31 décembre 2000.

Le prix de cession des biens susceptibles d'être transfé-
rés au concessionnaire et l'indemnité mentionnée au 1 sont
déterminés par une commission spéciale présidée par un

magistrat de la Cour des comptes dont le rôle et la composi-
tion sont précisés par arrêté conjoint du ministre chargé de

l'énergie et du ministre chargé de l'économie et des finances.
Pour fixer le prix de cession, la commission spéciale tient

compte notamment de la valeur nette comptable des biens à
transférer. Les valeurs arrêtées par la commission spéciale
sont transmises par le ministre chargé de l'énergie au titulaire
de la concession de transport de gaz dans un délai de cinq
mois à compter de la publication de la présente loi.

Le solde éventuel du prix de cession déduction faite de
l'indemnité due au titre de la résiliation anticipée est versé par
le titulaire de la concession dans le mois suivant la notifica-
tion par le ministre chargé de l'énergie des conclusions de la
commission spéciale. Ce solde est versé au plus tard le 30 sep-
tembre 2002. Dans ce cas, la concession est résiliée le jour du

paiement de ce solde.

A la date de la résiliation de la concession, les biens

appartenant à l'Etat qui étaient jusqu'alors concédés sont
transférés après avoir été, le cas échéant, déclassés.

Le bénéficiaire du transfert est, à la même date, réputé
autorisé au titre du V jusqu'à ce qu'il lui soit délivré de nou-
velles autorisations, dans un délai qui ne peut excéder dix-huit
mois à compter de la publication du décret mentionné au V.
Les dispositions du cahier des charges annexé à la concession
de transport en cours, à la date d'entrée en vigueur de la pré-
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sente loi, demeurent applicables jusqu'à la date de délivrance
aux bénéficiaires de ces nouvelles autorisations.

III. - Dans les cas autres que celui prévu au deuxième
alinéa du II, la concession est maintenue jusqu'à ce que l'au-
torisation mentionnée au V ait été délivrée à un nouvel exploi-
tant par le ministre chargé de l'énergie. La concession est
alors résiliée et l'ancien concessionnaire perçoit l'indemnité
due au titre de la résiliation anticipée mentionnée au dernier
alinéa du I et fixée en application du troisième alinéa du II.
Les biens appartenant à l'Etat sont cédés au nouvel exploitant
au prix fixé en application du II après avoir été, le cas échéant,
déclassés.

IV. - Les décisions prises en application des l, II et III

peuvent faire l'objet d'un recours de plein contentieux devant
le Conseil d'Etat.

V. - La construction et l'exploitation des canalisations de

transport de gaz naturel sont soumises à autorisation délivrée
après enquête publique par l'autorité administrative compé-
tente.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans les-

quelles l'autorisation précitée peut être délivrée ou refusée et
les cas où, en raison de la nature ou de l'importance limitée
des travaux projetés, ces derniers peuvent être réalisés sans

enquête publique préalable.

Cette autorisation est délivrée en fonction :

- des capacités techniques, économiques et financières

du demandeur ;

- de la compatibilité de son projet avec les principes et

les missions de service public, notamment la protection de
l'environnement ;
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- de la sécurité et de la sûreté des canalisations de trans-

port de gaz naturel, ainsi que des réseaux ou installations qui
leur sont raccordés.

L'autorisation est incessible et nominative. Elle confère à
son titulaire le droit d'occuper le domaine public. Les travaux
d'installation des ouvrages de transport de gaz naturel ont le
caractère de travaux publics.

Tout bénéficiaire d'une autorisation de transport de gaz
naturel exerce ses missions dans les conditions fixées par cette
autorisation et le cahier des charges qui y est annexé.

Les servitudes énumérées à l'article 35 de la loi
n,l 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité
et du gaz et la servitude de passage mentionnée à l'article 12
de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie s'ap-

pliquent aux travaux déclarés d'utilité publique à la demande
du pétitionnaire de l'autorisation de transport. Dans les
articles 10 et 12 de la loi du 15 juin 1906 précitée et l'ar-
ticle L. 113-5 du code de la voirie routière, après le mot :
« concession », sont insérés les mots : « ou autorisation de

transport de gaz naturel » et, après le mot : « concession-
naire », sont insérés les mots : « ou titulaire d'une autorisation
de transport de gaz naturel ».

Article 82

J. - A l'article 64 de la loi de finances rectificative pour
1991 (n° 91-1323 du 30 décembre 1991), la somme :
« 3 100 millions d'euros » est remplacée par la somme :
« 5 600 millions d'euros ».

Les dispositions ainsi modifiées de cet article en devien-
nent le I.

II. - Le même article est complété par un II ainsi rédigé :
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« II. - Au-delà des mesures prises en application dû 1 et
dans la limite de 1 000 millions d'euros, le ministre chargé de
l'économie est autorisé à prendre les mesures nécessaires en
vue des remises de dette consenties par la France aux pays

pauvres très endettés. Ces pays sont ceux des pays mentionnés
au 1 qui satisfont aux critères définis par le Fonds monétaire
international et la Banque mondiale au titre de l'initiative en
faveur des pays pauvres très endettés.

« Cette autorisation est applicable aux prêts accordés aux
Etats et aux prêts bénéficiant de leur garantie. »

Article 83

Le l'de l'article L. 432-2 du code des assurances est
ainsi rédigé :

« 1'A la Compagnie française du commerce extérieur :

« a) Pour ses opérations d'assurances des risques com-

merciaux, politiques, monétaires, catastrophiques et de cer-
tains risques dits extraordinaires ;

« b) Pour ses garanties spécifiques couvrant les risques
de non-paiement, dans des conditions prévues par décret ;

« c Pour les opérations de gestion des droits et obliga-
tions afférents aux opérations et garanties mentionnées aux a
et ' ».

Article 84

Au premier alinéa du 1 de l'article 41 de la loi de finances
rectificative pour 1997 (n° 97-1239 du 29 décembre 1997), la
date : « 31 décembre 2001 » est remplacée par la date :
« 31 décembre 2005 ».
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Article 85

Le cinquième alinéa de l'article L. 461-3 du code de
commerce est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à

l'organisation du contrôle des dépenses engagées ne sont pas
applicables à leur gestion. »

Article 86

Le V de l'article 60 de la loi de finances pour 1963

(n° 63-156 du 23 février 1963) est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Le premier acte de la mise en jeu de la responsabilité
ne peut plus intervenir au-delà du 31 décembre de la dixième
année suivant celle au cours de laquelle le comptable a produit
ses comptes au juge des comptes ou, lorsqu'il n'est pas tenu à
cette obligation, celle au cours de laquelle il a produit les jus-
tifications de ses opérations. »

Article 87

A compter du 1 janvier 2002, par dérogation à l'ar-
ticle L. 61 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
les émoluments correspondant aux indices servant au calcul
des retenues pour pension des personnels administratifs et de
service des services déconcentrés de l'administration péniten-
tiaire sont majorés du montant de la prime de sujétions spé-
ciales. Pour ces personnels, le taux de retenue pour pension est

majoré de 2,2 points.
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Les pensions de retraite de ces personnels sont liquidées
sur la base des émoluments prévus à l'article L. 15 du même
code, majorés de la prime de sujétions spéciales.

Article 88

1. - Les fonctionnaires recrutés dans l'un des corps de

personnel de surveillance de l'administration pénitentiaire
avant le 31 mai 1996 et dont la période de services effectifs en

position d'activité dans ces corps est inférieure à vingt-cinq
ans, lorsqu'ils atteignent l'âge de cinquante-cinq ans, ont
droit, à leur demande, sous réserve de l'intérêt du service et de
leur aptitude physique à l'exercice de l'emploi, au bénéfice
d'une prolongation d'activité pour le temps nécessaire pour
atteindre cette durée de service.

Cette prolongation ne peut toutefois avoir pour effet
de maintenir les fonctionnaires en activité au-delà de leur
soixantième anniversaire.

Nonobstant les dispositions des articles L. 10 et L. 26 bis
du code des pensions civiles et militaires de retraite, la prolon-

gation d'activité est prise en compte pour la liquidation de la
pension. Toutefois, les annuités obtenues au titre de la bonifi-
cation prévue par l'article 24 de la loi n'96-452 du 28 mai
1996 portant diverses mesures d'ordre sanitaire, social et sta-
tutaire sont réduites à due concurrence de la durée des ser-
vices accomplis au-delà de la limite d'âge.

II. - Sans préjudice des droits au recul des limites d'âge
reconnus au titre des dispositions de la loi du 18 août 1936
concernant les mises à la retraite par ancienneté, les fonction-
naires des corps actifs de la police nationale mentionnés à
l'article 19 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation
et de programmation relative à la sécurité, et dont la période
de services effectifs accomplis est inférieure au nombre maxi-
mal d'annuités liquidables dans la pension civile mentionné à
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l'article L. 14 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, lorsqu'ils atteignent les limites d'âge applicables aux
corps auxquels ils appartiennent, peuvent, sur leur demande et
sous réserve de l'intérêt du service et de leur aptitude phy-

sique, être maintenus en position d'activité.

La prolongation d'activité prévue à l'alinéa précédent,
soumise à reconduction annuelle par le ministre de l'intérieur,
ne peut avoir pour effet de maintenir le fonctionnaire
concerné en activité au-delà de son soixantième anniversaire.

Cette prolongation d'activité est prise en compte au titre
de la constitution et de la liquidation du droit à pension, non-
obstant les dispositions prévues par les articles L. 10 et
L. 26 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite.
Toutefois, les annuités obtenues au titre de la bonification du
cinquième prévue par l'article ler de la loi n° 57-444 du 8 avril
1957 instituant un régime particulier de retraites en faveur des

personnels actifs de police sont réduites à due concurrence de
la durée des services accomplis au-delà de la limite d'âge.

Article 89

1. - En application de l'article 5 de l'accord signé le
le, octobre 1998 entre le gouvernement de la République fran-

çaise et le gouvernement de la République de Madagascar, les
personnes physiques françaises dont les biens agricoles ont
été nationalisés peuvent prétendre au versement d'une indem-
nité dans les conditions fixées aux II et III.

II. - Le montant total des indemnités versées est égal à la
somme versée par l'Etat malgache au titre de l'accord du
ler octobre 1998, majorée du versement du budget général

représentatif des intérêts produits par les versements de l'Etat
malgache.
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Le calcul des intérêts s'établit à compter de la date des
versements jusqu'au le, juillet 2002 par référence au taux

moyen pondéré au jour le jour du marché interbancaire de la
zone euro (EONIA : Euro overnight index average) publié par
la Banque de France. L'indemnité versée par l'Etat malgache

porte seule intérêt.

Ce montant est réparti par l'Agence nationale pour l'in-
demnisation des Français d'outre-mer en proportion de la
valeur respective des biens appréciée à la date de leur nationa-
lisation.

III. - Les demandes d'indemnisation doivent être présen-

tées, sous peine de forclusion, auprès de l'Agence nationale

pour l'indemnisation des Français d'outre-mer dans un délai
de six mois à compter de la date de publication de la présente
loi. En cas de décès de la personne dépossédée, la somme
attribuée au titre de son patrimoine est répartie entre ses

ayants droit suivant leur vocation successorale.

Article 90

1. - En application de l'accord du 15 mars 1995 relatif au

règlement de la perte des biens privés français au Cambodge
survenue antérieurement aux accords de paix du 23 octobre
1991 et non indemnisée à ce jour, les personnes physiques et
morales françaises dépossédées de biens par suite d'événe-
ments politiques survenus dans ce pays avant le 23 octobre
1991 peuvent prétendre au versement d'une indemnisation
dans les conditions fixées aux II à V.

II. - Le montant total des indemnités versées est égal à la
somme versée par l'Etat du Cambodge au titre de l'accord du
15 mars 1995, majorée du versement du budget général repré-
sentatif des intérêts produits par le versement de l'Etat cam-

bodgien.
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Le calcul des intérêts s'établit à compter de la date du
26 septembre 1995 par référence au taux moyen pondéré au

jour le jour du marché interbancaire jusqu'au 31 décembre
1998 puis, jusqu'au ler juillet 2002, par référence au taux

moyen pondéré au jour le jour du marché interbancaire de la
zone euro (EONIA : Euro overnight index average) publiés

par la Banque de France. L'indemnité versée par l'Etat cam-
bodgien porte seule intérêt.

Ce montant est réparti par l'Agence nationale pour l'in-
demnisation des Français d'outre-mer en proportion de la
valeur indemnisable retenue pour chaque patrimoine.

III. - Les biens déjà indemnisés, à quelque titre que ce

soit, sont exclus de la présente indemnisation.

IV. - Les demandes d'indemnisation doivent être présen-

tées, sous peine de forclusion, auprès de l'Agence nationale
pour l'indemnisation des Français d'outre-mer dans un délai
de six mois à compter de la date de promulgation de la pré-
sente loi.

Le demandeur doit apporter'la preuve de la nationalité

française du propriétaire du bien au moment de la déposses-
sion et justifier, le cas échéant, de sa qualité d'ayant droit. En
cas de décès de la personne dépossédée, la somme attribuée
au titre de son patrimoine est répartie entre ses ayants droit
suivant leur vocation successorale.

L'existence et le droit de propriété des biens, leur nature
et leur consistance doivent être justifiés par tout document

ayant force probante. Les déclarations de perte souscrites
auprès du ministère des affaires étrangères sont retenues lors-
qu'elles sont accompagnées de pièces justificatives suffi-
santes.

V. - La valeur indemnisable des biens, convertie
en euros, est fixée à partir des documents justificatifs fournis
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lorsque ceux-ci suffisent à l'établir. A défaut d'éléments per-
mettant de la déterminer, cette valeur est fixée forfaitairement,

pour chaque catégorie de biens, par référence aux valeurs
attribuées sur justificatifs à des biens d'importance compa-
rable.

Elle est retenue dans la limite de 300 000 E par patri-
moine indemnisable.

Article 91

L'article 11 de la loi de financement de la sécurité sociale

pour 2002 (n'2001-1246 du 21 décembre 2001) est abrogé.

Les dispositions législatives modifiées ou abrogées par
l'article 11 de la loi de financement de la sécurité sociale

pour 2002 précitée sont rétablies dans leur rédaction en
vigueur à la date de publication de la loi de financement de la
sécurité sociale pour 2002 précitée, avec effet à cette même
date.

Article 92

Le ministre chargé de l'économie est autorisé à accorder,
dans la limite de 55,2 millions d'euros, la garantie de l'Etat
aux emprunts contractés par la société d'économie mixte

Semimages créée pour organiser en 2004 une exposition inter-
nationale sur le thème de l'image.

Semimages est soumise au contrôle économique et finan-
cier de l'Etat organisé par le décret n° 55-733 du 26 mai 1955

portant codification, en application de la loi n° 55-360 du
3 avril 1955, et aménagement des textes relatifs au contrôle

économique et financier de l'Etat.
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ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS

ÉTATS A à C

Se reporter aux états publiés, en même temps que la pré-

sente loi, au Journal officiel (Lois et décrets) du 29 décembre

2001, pages 21151 à 21158.
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2001-457 DC du 27 décembre 2001

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 21 décembre 2001, dans les
conditions prévues à l'article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi de finances
rectificative pour 2001, par MM. Josselin de Rohan, Alain Lambert, Philippe

Marini, Pierre André, Philippe Arnaud, Denis Badré, Michel Bécot, Laurent
Béteille, Joël Billard, Jacques Blanc, Maurice Blin, Gérard Braun, Michel

Caldaguès, Robert Calmejane, Jean-Claude Carle, Auguste Cazalet, Jean Chérioux,
Jean Clouet, Christian Cointat, Jean-Patrick Courtois, Xavier Darcos, Robert Del

Picchia, Marcel Deneux, Éric Doligé, Paul Dubrule, Alain Dufaut, Ambroise

Dupont, Jean-Léonce Dupont, Louis Duvernois, Jean-Paul Émin, Jean Faure,
André Ferrand, Hilaire Flandre, Serge Franchis, Philippe François, Yves Fréville,
Mme Gisèle Gautier, MM. Patrice Gélard, Alain Gérard, François Gerbaud, Francis

Giraud, Mme Jacqueline Gourault, MM. Alain Gournac, Louis Grillot, Georges
Gruillot, Charles Guené, Michel Guerry, Hubert Haenel, Mme Françoise
Henneron, MM. Daniel Hoeffel, Alain Joyandet, Jean-Marc Juilhard, Patrick
Lassourd, Jean-René Lecerf, Jacques Legendre, Serge Lepeltier, Mme Valérie
Létard, MM. Gérard Longuet, Roland du Luart, Max Marest, Serge Mathieu, Jean-
Luc Miraux, Louis Moinard, Bernard Murat, Philippe Nogrix, Joseph Ostermann,
Michel Pelchat, Jean Pépin, Bernard Plasait, Jean Puech, Jean-Pierre Raffarin,
Henri de Raincourt, Charles Revet, Philippe Richert, Mme Janine Rozier,
MM. Bernard Saugey, Jean-Pierre Schosteck, René Trégouët, François Trucy, Jean-
Pierre Vial, Xavier de Villepin, Serge Vinçon et François Zocchetto, sénateurs ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi

organique sur le Conseil constitutionnel, notamment le chapitre II du titre II de
ladite ordonnance ;

Vu l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 modifiée portant loi organique
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 96-646 du 22 juillet 1996 portant loi organique relative aux lois
de financement de la sécurité sociale ;

Vu le code général des impôts ;
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Vu le code des postes et télécommunications ;

Vu le code rural, et notamment ses articles L. 752-1 et L. 752-22 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 22 décembre 2001 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les sénateurs auteurs de la saisine défèrent au Conseil
constitutionnel la loi de finances rectificative pour 2001 et critiquent, en particulier,
en tout ou partie, ses articles 27, 62, 68 et 91 ;

Sur l'article 27

2. Considérant que l'article 27, qui modifie l'article 244 quater C du code

général des impôts, a pour objet d'accorder un crédit d'impôt pour les dépenses de
formation professionnelle exposées au cours des années 2002 à 2004 par les

entreprises répondant aux conditions qu'il fixe ; que sont exclues du bénéfice de
cette mesure les entreprises réalisant un chiffre d'affaires égal ou supérieur à
50 millions de francs ; que, selon les requérants, cet article serait « contraire aux

principes de la politique de concurrence » ;

3. Considérant que les requérants ne fondent leur critique sur aucun principe
ou règle de nature à établir le caractère inconstitutionnel de l'article 27 ; que la
définition du champ d'application de l'article critiqué est fondée sur des critères

objectifs et rationnels en rapport avec la politique d'aide aux petites entreprises en
matière de formation ; qu'elle ne crée pas, entre entreprises, une différence de
traitement injustifiée ; que, dès lors, l'article 27 ne porte pas atteinte au principe

d'égalité ;

Sur l'article 62

4. Considérant que le Il de l'article 62 est relatif au droit de communication
dont dispose l'administration fiscale, pour l'exercice de sa mission de contrôle, sur
les données conservées et traitées dans le cadre de l'article L. 32-3-1 du code des

postes et télécommunications ; que les 1 et III du même article, qui constituent avec
le Il les éléments inséparables d'un dispositif d'ensemble, sont relatifs aux droits

analogues conférés à l'administration des douanes, d'une part, et aux enquêteurs de
la Commission des opérations de bourse, d'autre part ;

5. Considérant que, selon les sénateurs requérants, ces droits de
communication seraient « insuffisamment précisés et encadrés » ; que l'article 62
encourrait « de sérieuses réserves liées à la protection des libertés publiques » ;
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qu'en effet, il serait donné « aux agents concernés la possibilité de profiter d'une
dérogation nouvelle aux règles d'effacement et de protection de l'anonymat des
communications » ;

6. Considérant qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre,
d'une part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties et, d'autre part,
la prévention des atteintes à l'ordre public et la lutte contre la fraude fiscale qui
constituent des objectifs de valeur constitutionnelle ;

7. Considérant que les dispositions critiquées ont pour seul objet de préciser

les conditions dans lesquelles s'exerce, sur les données conservées et traitées par
les opérateurs de télécommunications et par les prestataires désignés aux arti-
cles 43-7 et 43-8 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de

communication, le droit de communication général conféré par la législation en

vigueur aux agents des douanes, à ceux de la direction générale des impôts et aux
enquêteurs de la Commission des opérations de bourse ;

8. Considérant qu'aux termes mêmes de la disposition contestée, le droit
d'accès qu'elle ouvre à de telles données, dont la divulgation serait de nature à

porter atteinte à la vie privée, ne peut s'exercer que « dans le cadre de
l'article L. 32-3-1 du code des postes et télécommunications » ; que cet article
énonce avec précision la nature et les conditions de conservation et de
communication de ces informations ; qu'il en résulte, notamment, que les données

susceptibles d'être conservées et traitées « portent exclusivement sur
l'identification des personnes utilisatrices de services fournis par les opérateurs et
sur les caractéristiques techniques des communications assurées par ces derniers » ;
« qu'elles ne peuvent en aucun cas porter sur le contenu des correspondances

échangées ou des informations consultées, sous quelque forme que ce soit, dans le
cadre de ces communications » ; « qu'il peut être différé pour une durée maximale
d'un an aux opérations tendant à effacer ou à rendre anonymes certaines catégories
de données techniques » ; que, par ailleurs, le droit de communication créé par
l'article 62 au profit des services d'enquêtes douanières, fiscales et boursières
s'exerce dans le respect des autres prescriptions légales relatives à

l'accomplissement de leurs missions ;

9. Considérant, par suite, que le législateur a mis en oeuvre, en les conciliant,
les exigences constitutionnelles ci-dessus rappelées ; que cette conciliation n'est
entachée d'aucune erreur manifeste ; que le grief dirigé contre l'article 62 doit être

rejeté ;

Sur l'article 68

10. Considérant que l'article 68 définit les nouvelles modalités de
financement du fonds commun des accidents du travail agricole ; qu'il institue à cet
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effet une contribution forfaitaire versée par les organismes assureurs ; que les
sénateurs requérants font grief à cette contribution d'être arbitraire et, faute pour la
loi d'en avoir fixé le taux, contraire à l'article 34 de la Constitution ;

Il. Considérant que la disposition critiquée a pour objet d'assurer le
financement du fonds commun des accidents du travail agricole jusqu'à son

extinction, compte tenu de l'entrée en vigueur de la loi n'2001-1128 du 30
novembre 2001 portant amélioration de la couverture des non-salariés agricoles
contre les accidents du travail et les maladies professionnelles ; que ce fonds sera

alimenté, pour moitié, par une contribution forfaitaire des organismes gestionnaires
du régime venant à expiration le 31 mars 2002, au prorata du nombre des personnes
assurées auprès de chacun d'eux à cette date et, pour l'autre moitié, par une
contribution forfaitaire des organismes participant à la gestion du nouveau régime
créé par la loi du 30 novembre 2001 précitée, au prorata du nombre de personnes
assurées auprès de chacun d'eux au I " avril de chaque année ;

12. Considérant que la contribution instituée par l'article 68 est un impôt de

répartition ; que, dès lors, le législateur a épuisé sa compétence en disposant, d'une
part, que le montant total des contributions sera égal, dans ta limite d'un plafond
annuel de 24 millions d'euros, « à ta prévision de dépenses du fonds au titre de

l'année, corrigée des insuffisances ou excédents constatés au titre de l'année

précédente », d'autre part, que chacune des moitiés mentionnées ci-dessus sera
répartie entre organismes assureurs au prorata du nombre des personnes assurées ;
que, par suite, le grief tiré de ta méconnaissance de l'article 34 de ta Constitution
doit être écarté ;

13. Considérant, par ailleurs, qu'eu égard notamment au montant des sommesc
concernées et à son caractère décroissant, ta désignation des organismes assujettis,
comme les critères de leur assujettissement, sont objectifs et rationnels ;

14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre
l'article 68 doivent être rejetés ;

Sui- l'article 91

15. Considérant que l'article 91 de la loi déférée abroge l'article 11 de la loi
de financement de la sécurité sociale pour 2002 ; qu'ainsi, pour la quatrième année

consécutive, le législateur rétablit, après les avoir supprimés, les frais d'assiette et
de recouvrement retenus par les services fiscaux pour la perception des impositions
affectées aux organismes de sécurité sociale ;

16. Considérant que, selon les sénateurs requérants, l'article 91 fausserait les

prévisions de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2002 et empiéterait,
ce faisant, sur le domaine obligatoire des lois de financement de la sécurité
sociale ;
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17. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa du Il de l'article L.O. 111-3
du code de la sécurité sociale : « Seules les lois de financement peuvent modifier
les dispositions prises en vertu des l'à 5'du 1 » ; que cette disposition a pour objet
de faire obstacle à ce que les conditions générales de l'équilibre financier, telles

qu'elles résultent de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année,
modifiée le cas échéant par des lois de financement rectificatives, ne soient
affectées par l'application de textes législatifs ou réglementaires dont les
incidences sur les conditions de cet équilibre, dans le cadre de l'année, n'auraient

pu au préalable être appréciées et prises en compte par l'une des lois de
financement susmentionnées ;

18. Considérant que l'estimation du montant global des frais d'assiette et de
recouvrement facturés par l'Etat aux organismes de sécurité sociale est d'environ
52 millions d'euros ; que la mesure prévue par l'article critiqué, qui trouve sa place
dans une loi de finances, n'a pas sur les conditions générales de l'équilibre
financier de la sécurité sociale pour l'année 2002 une incidence telle qu'elle doive
être prise en compte par une loi de financement de la sécurité sociale ;

19. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que cette nouvelle abrogation,
si critiquable soit-elle, n'est pas contraire à la Constitution ;

Stii- l'article 55

20. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et
45 de la Constitution que le droit d'amendement peut, sous réserve des limitations

posées aux deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 45, s'exercer à
chaque stade de la procédure législative ; que le deuxième alinéa de celui-ci précise
en particulier que la commission mixte paritaire est « chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion » ;

21. Considérant qu'il ressort de l'économie de l'article 45 que des adjonctions
ne sauraient, en principe, être apportées au texte soumis à la délibération des
assemblées après la réunion de la commission mixte paritaire ; qu'en effet, s'il en
était ainsi, des mesures nouvelles, résultant de telles adjonctions, pourraient être

adoptées sans avoir fait l'objet d'un examen lors des lectures antérieures à la
réunion de la commission mixte paritaire et, en cas de désaccord entre les

assemblées, sans être soumises à la procédure de conciliation confiée par l'article
45 de la Constitution à cette commission ; qu'il ressort en outre du deuxième alinéa
de cet article que des dispositions adoptées en termes identiques avant la réunion
de la commission mixte paritaire ne sauraient, en principe, être modifiées après
cette réunion ;

22. Considérant, en conséquence, que les seuls amendements susceptibles
d'être adoptés après la réunion de la commission mixte paritaire doivent être soit
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en relation directe avec une disposition restant en discussion, soit dictés par la
nécessité de respecter la Constitution, d'assurer une coordination avec d'autres
textes en cours d'examen au Parlement ou de corriger une erreur matérielle ; que,

par suite, à ce stade de la discussion parlementaire, doivent être regardés comme
adoptés selon une procédure irrégulière les amendements qui ne remplissent pas
l'une ou l'autre de ces conditions ;

23. Considérant que l'article 55 de la loi déférée, qui précise, pour les sociétés

coopératives d'intérêt collectif, que la part des excédents mis en réserves
impartageables est déductible de l'assiette de calcul de l'impôt sur les sociétés, est
issu d'un amendement adopté après l'échec de la commission mixte paritaire ; que
cet article a été inséré dans le texte en discussion sous la forme d'un amendement
sans relation directe avec aucune des dispositions de ce texte ; que ; par ailleurs, son

adoption n'était dictée ni par la nécessité de respecter la Constitution, ni par celle
d'assurer une coordination avec d'autres textes en cours d'examen au Parlement ou
de corriger une erreur matérielle ;

24. Considérant qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer l'article 55 contraire à la
Constitution comme ayant été adopté au terme d'une procédure irrégulière ;

Sur les dispositions étrangères au domaine des lois de finances :

25. Considérant que l'article 39 permet de différer la date d'effet de l'arrêté

préfectoral étendant le périmètre d'une communauté urbaine ; que l'article 40
prévoit une disposition similaire pour les communautés d'agglomération ; que
l'article 41 modifie les modalités de calcul de l'attribution de compensation versée
à leurs communes membres par les établissements publics de coopération
intercommunale dotés d'une fiscalité propre ; que l'article 47 permet aux conseils

municipaux des villes de Paris, Marseille et Lyon de donner délégation aux conseils
d'arrondissement pour la passation et l'exécution de certains marchés ;

26. Considérant que ces dispositions ne concernent pas la détermination des
ressources et des charges de l'Etat ; qu'elles n'ont pas pour but d'organiser
l'information et le contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques ou

d'imposer aux agents des services publics des responsabilités pécuniaires ; qu'elles
n'entraînent ni création ni transformation d'emplois au sens du cinquième alinéa de
l'article l°I de l'ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée ; qu'enfin, elles n'ont pas le
caractère de dispositions d'ordre fiscal ; qu'ainsi, les articles 39, 40, 41 et 47 de la
loi déférée sont étrangers au domaine des lois de finances ; qu'il suit de là que ces
articles ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ;

27. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever
d'office aucune autre question de conformité à la Constitution,
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Décide

Article 111. - Sont déclarés contraires à la Constitution les articles 39, 40, 41,

47 et 55 de la loi de finances rectificative pour 2001.

Article 2. - La présente décision sera publiée au,Journal o ciel de laffi

République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 27 décembre 2001,

où siégeaient : MM. Yves Guéna, président, Michel Ameller, Jean-Claude Colliard,

Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud, Mmes Monique

Pelletier, Dominique Schnapper et Simone Veil.
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agricoles soumis à un régime forfai-
taire d'imposition, loi de finances

pour 2002, art. 84, p. 455.
- Simplification des obligations

déclaratives concernant le dégrève-
ment de la taxe foncière sur les pro-

priétés non bâties en faveur des
jeunes agriculteurs, loi de finances
pour 2002, art. 92, p. 472.

- Détermination du régime d'i,m-

position et du franchissement de la
limite d'exonération des plus-
values professionnelles pour l'asso-
cié d'une société ou d'un groupe-
ment agricole, loi de finances
rectificative pour 200 1, art. 5, p. 543.
- Voir aussi Accidents du travail

et maladies professionnelles,
Chambres consulaires, Elevage,
Mutualité sociale agricole, S/nd/-
cats professionnels, Viticulture.

ALSACE-MOSELLE

- Coordination de la loi portant

amélioration dé la couverture des
non-salariés agricoles contre les
accidents du travail et les maladies

professionnelles avec le régime
local des accidents du travail agri-
cole, loi du 30 novembre 2001,
a rt. 2, p. 10 5

- Modification des règles appli-

cables au régime local des acci-
dents du travail agricole en Alsace-
Moselle en matière de prévention,
loi du 30 novembre 2001, art. 14,

p. 112.

ANCIENS COMBATTANTS

-Augmentation du plafond majo-
rable de la rente mutualiste du com-
battant, loi de finances pour 2002,
art. 125, p. 497.

- Dépôt, dans un délai de six mois

à compter de la promulgation de la
loi de finances pour 2002, d'un rap-

port sur les perspectives de revalo-
risation des pensions militaires
d'invalidité, loi de finances pour
2002, art. 126, p. 497.

- Augmentation de la majoration

de pension des veuves de grands
invalides, loi de finances pour 2002,
art. 127, p. 498.

- Attribution de la retraite du

combattant dès l'âge de soixante
ans aux bénéficiaires d'une pension
militaire d'invalidité, loi de finances

pour 2002, art. 128, p. 498.
- Rétablissement de l'unicité de la

valeur du point de la pension mili-
taire d'invalidité, loi de finances

pour 2002, art. 129, p. 498.
- Dépôt, au plus tard le 11, sep-

tembre 2002, d'un rapport sur les
victimes de psychotraumatismes de

guerre, loi de finances pour 2002,
art. 130, p. 499.

- Levée. de la forclusion pour les

demandes de pensions des anciens
combattants ressortissants de
l'ex-Indochine, loi de finances pour
2002, art. 131-, p.'499.

- Droit à pension pour les ayants

cause des anciens combattants res-
sortissants d'Etats antérieurement

placés sous souveraineté française,
loi de finances pour 2002, art. 132,

p. 499.
- Mesure, de réparation pour les

orphelins dont les parents ont été
victimes de persécutions en raison
de leur race et'sont morts en dépor-

tation, loi de finances rectificative
pour 200 1, art. 17, p. 550.

- Régime fiscal des sommes per-

çues en réparation des préjudices
subis par les fonctionnaires

d'Afrique du Nord anciens combat-
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tants, loi de finances rectificative
pour 200 1, art. 66 ; p. 604.

ARMÉE

- Ouverture du bénéfice du congé

et de l'allocation de présence

parentale aux militaires, loi de
financement de la sécurité sociale

pour 2002, art. 58, p. 280.
- Voir aussi Défense, Gendarme-

rie, Service national.

ARMES ET MUNITIONS

- Aménagement du régime des
matériels de guerre, armes et muni-
tions, loi du 15, novembre 2001,
art. 4 à 12, p. 10.

- Dates d'entrée en vigueur des

mesures relatives au commerce de
détail des armes à feu et à la
conservation des armes par les par-
ticuliers, loi du 15 novembre 2001,
art. 70, p. 67.

ARTS ET SPECTACLES

- Obligation de déclaration préa-

lable pour les rassemblements fes-
tifs à caractère musical, loi du
15 novembre 2001, art. 53, p. 53.

ASSOCIATIONS

- Possibilité d'agir en justice en

faveur de salariés victimes de dis-
criminatîons, loi du 16 novembre
2001, art. 2, p. 75.

- Exonération de cotisations

sociales pour les associations d'ai-
de à domicile fonctionnant en mode

prestataire, loi de financement de la
sécurité sociale pour 2002, -,art. 6,

p. 215.
- Aménagement du régime des

réductions d'impôt au titre des
dons aux oeuvres et assujettisse-
ment des rémunérations des diri-

geants d'organismes présumés

sans but lucratif, loi de finances

pour 2002, art. 6, p. 385.

- Aménagement du régime des
dons aux organismes d'aide aux

personnes en difficulté, loi de
finances pour 2002, art. 7, p. 388.

- Augmentation du seuil d'exoné-
ration des impôts commerciaux en
faveur, des associations qui exer-
cent des activités lucrativesacces-
soires, loi de finances pour 2002,
art. 8, p. 389.

ASSURANCES

- Obligation, dans les contrats
gérés par les assurances et les
mutuelles, de couverture du risque
décès en cas de suicide, loi du
3 décembre 2001, art 5 et 6, p. 138.

- Conditions de couverture, dans

les contrats d'assurance en cas de
décès gérés par les compagnies
d'assurance et les mutuelles, du

risque de suicide, loi du 3 décembre
200 1, à rt. 5 et 6,, p. 138.

- Non-application du consente-

ment des tiers aux contrats d'assu-
rance de groupe à adhésion obliga-
toire, loi du 3 décembre 2001, art. 7,
p. 140.

- Aménagement du régime des

provisions d'égalisation et dé la
taxe sur les excédents de provi-
sions des entreprises d'assurances
de dommages, loi de finances recti-
ficative pour 200 1, art. 29, p. 556.

- Exonération des contrats d'as-
surance maladie dits « solidaires »
de la taxe sur les conventions d'as-
surances, loi de finances rectificati-
ve pour 2001, art. 63, p. 602.

ASSURANCE INVALIDITÉ DÉCÈS

- Voir Mutualité sociale agricole.

ASSURANCE MALADIE MATERNITÉ

- Voir Mutualité sociale agricole,
Sécurité sociale.
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ASSURANCE VIEILLESSE

- Voir Sécurité sociale.

AUDIOVISUEL

- Exonération des personnes

âgées de plus de soixante-cinq ans,
non imposées à l'impôt sur le reve-
nu ni passibles de l'impôt de solida-
rité sur la fortune, de la redevance

pour droit d'usage des appareils
récepteurs de télévision, loi de
finances pour 2002, art. 31, p. 412.

-Approbation de) a répartition du
produit de la redevance pour droit
d'usage des appareils récepteurs de
télévision entre les organismes du
secteur public de la communication
audiovisuelle, loi de finances pour
2002, art. 72, p. 434.

-Modification de la répartition du

produit de la redevance pour droit
d'usage des appareils récepteurs de
télévision entre les différents orga-
nismes du secteur public de la com-
munication audiovisuelle, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 23, p. 552.

- Voir aussi Traités et conven-

tions.

AUTOMOBILES ET CYCLES

- Améfioration du dispositif de

crédit d'impôt tendant à favoriser

l'acquisition par les particuliers de
véhicules fonctionnant au moyen
de sources d'énergie moins pol-
luantes, loi de finances pour 2002,
art. 14, p. 394.

- Voir aussi Circùlation routière,

Procédure pénale.

AUXILIAIRES DE JUSTICE

- Création de sociétés de partici-

pations d'avocats, loi du 11 décem-
bre 2001, art. 32, p. 197.

- Participation des barreaux au

financement de la formation profes-

sionnelle des avocats, loi de
finances pour 2002, art. 153, p. 519.

- Voir aussi Justice.

B

BANQUES ET ÉTABLISSEMENTS
FINANCIERS

- intégration de l'utilisation frau-

duleuse à la liste des motifs per-
mettant de faire opposition à un
ordre de paiement par carte, loi du
15 novembre 2001, art. 34, p. 43.

- Détermination du montant
maximal de la franchise restant à la

charge du titulaire avant la mise en
opposition en cas de perte ou de vol
de la carte de paiement, loi du
15 novembre 2001, art. 35, p. 44.

- Détermination des responsabili-
tés respectives de l'émetteur et du
titulaire en cas d'utilisation fraudu-
leuse de la carte de paiement sans

dépossession, loi du 15 novembre
2001, art. 36, p. 44.

- Remboursement de la totalité

des frais bancaires supportés par le
titulaire d'une carte de paiement
victime de fraude, loi du 15 novem-
bre 001, art. 37, p. 45.

- Fixation du délai de réclamation

du titulaire d'une carte de paiement

pour contester une opération, loi du
15 novembre 2001, art. 38, p. 45.

- Renforcement des pouvoirs de

la Banque de France en matière de
sécurité des moyens de paiement et
création d'un Observatoire de la
sécurité des cartes de paiement, loi
du 15 novembre 2001, art. 39, p. 46.

- Instauration de la responsabilité

pénale des personnes morales pour
les infractions relatives aux

chèques et aux cartes de paiement,
loi du 15 novembre 2001, art. 44,

p. 48. 1 1

-Amélioration des relations entre
les banques et leurs clients, loi du
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11 décembre 2001, art. 13 à 16,

p. 167.
-Exemptionà) a régie de ta mise

en réserve pour les sociétés locales

d'épargne, loi du 11 décembre
2001, art. 29, p. 193.

- Modification des règles d'éligi-

bilité des actifs détenus par les
sociétés de crédit foncier, loi du
11 décembre 200 1, a rt. 3 1, p'. 19 5.

Commissions versées aux

banques pour les paiements par
carte bancaire, loi de finances recti-
ficative pour 200 1, art. 56, p. 594.

- Modification de l'application du

régime des sociétés mères et
filiales aux groupes bancaires

mutualistes, loi de finances rectifi-

catiue pour 200 1, art. 65, p. 603.

BAUX

- Renforcement du droit du

conjoint survivant lors de la trans-
mission du droit au bail, loi du
3 décembre 2001, art. 14,.p. 143.

- Simplification du régime des

baux commerciaux, loi.du
11 décembre 200 1, art. 26, p. 187.
- Déductibilité des travaux d'éli-

mination des risques liés à l'amian-
te effectués par les bailleurs de
locaux à usage professionnel ou

commercial, loi de finances pour
2002, art. 14, p. 394.

BIBLIOTHÈQUES

- Financement des bibliothèques

municipales par la dotation généra-
le de décentralisation ; loi de
finances pour 2002, art. 95, p. 473.

BLANCHIMENT DE CAPITAUX

Intégration, dans la liste des
actes terroristes, du délit de blan-

chiment, loi du 15 novembre 2001,
art. 33, p. 40.

BOISSONS ET ALCOOLS

- Suppression du droit de timbre

dû sur les autorisations d'ouverture

temporaire de débits de boissons
dans les enceintes sportives, loi de
finances pour 2002, art. 10, p.'390.

- Report de la date du dépôt de la

déclara'tion de liquidation des droits
dus lors de la mise à la consomma-
tion des alcools et des boissons

alcooliques, loi de finances pour
2002, art. 76, p. 442.

BUDGET

Exercice 2001

Loi de finances rectificative pour
2001 (p. 540).

1. - Conditions générales
de l'équilibre financier (p. 541)

- Versement d'un complément de

prime pour l'emploi (art. 111) ; amé-
nagement de l'impôt sur le revenu
pour la prestation compensatoire
en cas de divorce (art. 2) ; définition
des conditions dans lesquelles une
collectivité publique ou l'un de ses
établissements peut distribuer à ses

agents des titres-restaurant (art. 3) ;
extension du dispositif fiscal et
social d'étalement de l'assujettisse-
ment des indemnités afférentes à

l',encéphalopathie spongiforme
bovine à toutes les indemnités per-

çues en cas d'abattage d'animaux
en application de la réglementation
sanitaire (art. 4) ; détermination du

régime d'imposition et du franchis-
sement de la limite d'exonération
des plus-values professionnelles

pour l'associé d'une société ou d'un
groupement agricole (art. 5) ; amé-
nagement du régime fiscal des syn-
dicats professionnels (art. 6) ; affec-
tation du produit de la taxe sur les
conventions d'assurances (art. 7) ;

allégement des taxes dues par les
exploitants des réseaux de télécom-
munications ouverts au public dans
le secteur de la radiomessagerie
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(art. 8) ; prélèvement sur les
réserves du Bureau de recherches

géologiques et minières (art. 9) ;
prélèvement sur les réserves de
l'Institut national de la propriété
industrielle (art. 10) ; liquidation du
Fonds spécial d'allocation vieillesse

(art. 11) ; affectation au budget
annexe des prestations sociales

agricoles d'un montant supplémen-
taire de contribution sociale de soli-
darité à la charge des sociétés
(art. 12) ; affectation de ressources
au Fonds de réserve pour les
retraites (art. 13) ; modalités de

répartition de la régularisation de la
dotation globale de fonctionnement
des communes (art. 14) ; équilibre

général (art. 15).

II. - Moyens des services
et dispositions spéciales (p. 549)

A. - Dispositions applicables
à l'année 2001 (p. 549)

Ouverture de crédits sùpplé-
mentaires au titre des dépenses
ordinaires des services civils du

budget général (art. 16) ; mesure de
réparation pour les orphelins dont
les parents ont été victimes de per-
sécutions en raison de leur race et
sont morts en déportation (art. 17) ;
ouverture de crédits supplémeh-
taires au titre des dépenses en capi-
tal des services civils ainsi que des

dépenses des services militaires du
budget général (art. 18 à 20) ; ouver-
ture de crédits supptémentaires au
titre des dépenses des budgets
annexes (art. 21) ; ratification de
deux décrets d'avance (art. 22) ;
modification de la répartition du

produit de la redevance pour droit
d'usage des appareils récepteurs de
télévision. entre les différents orga-
nismes du secteur public de la com-
munication audiovisuelle (art. 23) ;
avances d'actionnaire et dotations

en capital aux entreprises dont l'Etat
est actionnaire minoritaire (art. 24).

B. - Dispositions permanentes

(p. 553)

Création d'un dispositif fiscal
d'aide à l'investissement (art. 25) ;
amortissement exceptionnel sur
douze mois des installations de
sécurité réalisées ou commandées

par des petites et moyennes entre-
prises avant le'31 mars. 2002
(art. 26) ; reconduction du crédit
d'impôt formation pour les années
2002 à 2004 (art. 27) ; aménagement
du régime des provisions d'égalisa-
tion et de la taxe sur les excédents
de provisions des entreprises d'as-
surances de dommages (art. 28) ;
neutralisation des écarts de change
sur certains prêts (art. 29) ; coordi-
nation entre le code général des

impôts et le code de la mutualité
(art. 30) ; modification de la date du
retour au droit commun de la Corse
en matière de droits de succession
(art. 31) ; aménagement de l'obliga-
tion de télédéclarer et télérégler dès

grandes entreprises (art. 32) ; amor-
tissement exceptionnel des sous-

criptions en numéraire au capital
des sociétés d'investissement régio-
nal (art. 33) ; exonération de taxe
d'habitation des locaux destinés au

logement des étudiants dans les
résidences universitaires (art. 34) ;
fixation des coefficients de majora-
tion dès valeurs locatives servant de
base aux impôts directs locaux en
2002 (art. 35) ; institution et modifi-
cation de taxes spéciales d'équipe-
ment perçues au profit d'établisse-
ments publics fonciers (art. 36) ;
calcul des compensations et modali-
tés de liquidation des avances de
fiscalité directe locale dans le cadre
de l'intercommunalité (art 37) ; rap-

port au Parlement (art. 38) ; aména-
gement du délai pour l'intégration
forcée de nouvelles communes
dans le périmètre des communau-
tés urbaines et des communautés

d'agglomération (art. 39 et 40) (1) ;
modalités de calcul de l'attribution

(1) Cet article a été déclaré contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel.
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de compensation des communes
membres d'un groupement à taxe

professionnelle unique (art. 41) (1) ;
majoration de la dotation globale de
fonctionnement des communautés
de communes à fiscalité addition-
nelle (art. 42) ; neutralisation des

conséquences sur la dotation globa-
le de fonctionnement des commu-
nautés de communes à fiscalité
additionhette des variations du
nombre de membres de cette caté-

gorie (art. 43) ; prise en compte,
pour le calcul de l'effort fiscal, de la
compensation de l'abattement de
30 % sur les bases d'imposition à la
taxe foncière sur les propriétés

bâties des logements à loyer modé-
ré situés en zone urbaine sensible
(art. 44) ; conditions d'engagement
de travaux financés par la dotation

globale d'équipement (art. 45) ;
compensation pour les collectivités
locales au titre des exonérations de
taxe foncière sur les propriétés
bâties bénéficiant aux logements
sociaux (art. 46) ; délégation du
conseil municipal aux conseils d'ar-
rondissement pour la passation de
certains marchés publics à Paris, à
Marseille ou à Lyon (art. 47) (1) ;
fixation des taux de fiscalité locale
additionnelle des établissements

publics de coopération intercommu-
nale à taxe professionnelle unique
(art. 48) ; communication du produit
de taxe professionnelle aux établis-
sements publics de coopération
intercommunale en cas de rattache-
ment volontaire d'une commune
(art. 49) ; assouplissement dela liai-
son entre les taux des impôts directs
locaux votés par tes départements
(art. 50) ; adaptation de la valeur en
euros de certains montants législa-
tifs en matière fiscale, douanière et
financière (art. 51) ; aménagement
de la taxe spéciale sur le prix des

places de spectacles cinématogra-
phiques (art. 52) ; report de l'entrée
en vigueur du prix unique du livre
dans les départements d'outre-mer
(art. 53) ; adaptation de deux dispo-
sitifsrelatifs à la fiscalité des entre-

prises en application du code de

conduite communautaire (art. 54) ;
déductibilité de l'assiette de l'impôt
sur les sociétés de la part des excé-
dents des sociétés coopératives
d'intérêt collectif mis en réserves

impartageables (art. 55) (1) ; com-
missions versées aux banques pour
les paiements par carte bancaire
(art. 56) ; transposition d'une directi-'
ve communautaire relative à la
détermination du redevable de la
taxe sur la valeur ajoutée (art. 57) ;

aménagement de certains disposi-
tifs de remboursement de la taxe
intérieure de consommation sur les

produits pétroliers (art. 58) ; avance-
ment de l'entrée en vigueur de la
hausse des minima de perception
des droits de consommation sur les
tabacs (art. 59) ; mesures de simpli-
fication des modalités de perception
de certains droits et taxes perçus

par l'administration des douanes et
de certains droits indirects (art. 60) ;
réduction du taux du droit de
consommation sur les cigares (art.
61) ; extension à certains services
accessibles en ligne des droits de
communication particuliers aux
administrations des douanes et des

impôts et aux enquêteurs agissant
pour le compte de la Commission
des opérations de bourse (art. 62) ;
exonération des contrats d'assuran-
ce maladie dits « solidaires » de la
taxe sur les conventions d'assu-
rances (art. 63) ; majoration du seuil
de mise en recouvrement de la
contribution pour le rembourse-
ment de la dette sociale assise sur
les revenus du patrimoine (art. 64) ;
modification de l'application du

régime des sociétés mères et filiales
aux groupes bancaires mutualistes
(art. 65) ; régime fiscal des sommes
perçues en réparation des préju-
dices subis par les fonctionnaires

d'Afrique du Nord anciens combat-
tants (art. 66) ; maintien dès conven-
tionsentre un syn'dicat d'agglomé-
ration nouvelle et une commune

limitrophe pour la perception et la

(1) Cet article a été déclaré contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel.
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répartition dela taxe professionnel-
le unique lorsque cette commune
adhère à un établissement public
intercommunal à taxe profession-
nelle unique (art. 67) ; modalités de
financement du fonds commun des
accidents du travail agricole (art.
68) ; modalités de perception des
redevances d'archéologie préventi-
ve (art. 69) ; exonération, s'agissant
des opérations de transfert de la

gestion et de la propriété des éta-
blissements sanitaires et médico-
sociaux, du paiement d'impôts, de
droits ou de taxes et du versement
de salaires ou honoraires au profit
des agents de l'Etat (art. 70) ; régime
fiscal des avantages en nature des

chèques-vacances distribués par les
organismes à caractère social
(art. 71).

C. - Autres dispositions (p. 608)
- Destruction par l'administration

des douanes de marchandises nui-
sibles ou illicites saisies avant juge-
ment (art. 72) ; renforcement des

pouvoirs de l'administration des
douanes pour l'application des
sanctions financières de restriction
des relations économiques et finan-
cières internationales (art. 73) ;
levée de la clause de résidence pour
l'assurance maladie des non-sala-
riés agricoles (art. 74) ; prélèvement
sur le produit de la contribution
sociale généralisée affecté au régi-
me d'assurance maladie des exploi-
tants agricoles pour la gestion des
caisses de la mutualité sociale agri-
cole (art. 75) ; suppression des frais

d'insertion au Journal officiel des
décrets de naturalisation, de réinté-

gration et de libération de l'allé-
geance française (art. 76) ; suppres-
sion des droits de,sceau (art. 77) ;
transformation du service à compé-
tence nationale DCN en entreprise
nationale et rapport au Parlement
(art. 78) ; prélèvement d'un.dividen-
de annuel sur le résultat des établis-
sements publics placés sous la
tutelle de l'Etat (art ; 79) ; prélève-
ment exceptionnel sur le fonds

national de développement agricole
(art. 80) ; résiliation des concessions
de transport du gaz naturel et trans-
fert de la propriété des ouvrages

correspondants (art. 181.) ; autorisa-
tion de remise de dettes des pays

pauvres très endettés (art. 82) ;
réforme de la garantie de la Compa-

gnie française du commerce exté-
rieur relative au financement du

programme d'avions gros porteurs
Airbus (art. 83) ; prolongation des
missions confiées par l'Etat à
Natexis SA (art. 84) ; exemption du
contrôle financier a priori concer-
nant le Conseil de la concurrence
(art. 85) ; réduction du délai de mise
en jeu de la responsabilité des

comptables publics art..86) ; inté-
gration dans l'assiette des droits à
pension de la prime de sujétions
spéciales des personnels adminis-
tratifs et de service des services
déconcentrés de l'administration

pénitentiaire (art. 87) ; prolongation
d'activité des fonctionnaires des

corps de personnels de surveillance
de l'administration pénitentiaire et
des fonctionnaires des corps actifs
de la police nationale (art. 88) ;
indemnisation des biens français
nationalisés à Madagascar et au

Cambodge (art. 89 et 90) ; rétablis-
sement des prélèvements pour frais
de perception sur le produit des

impositions sociales (art. 91) ;
apport de la garantie de l'Etat à la
société d'économie mixte Semi-

mages (art. 92), loi de finances rec-
tificative pour 2001 (p. 540).

Exercice 2002

Loi de finances pour 2002 (p. 379).

1. - Conditions générales
de l'équilibre financier (p. 380)

A. - Dispositions relatives
aux ressources (p. 380)

- Autorisation de percevoir les

impôts existants (art. l,r) ; barème
de l'impôt sur le revenu applicable
aux revenus de 2001 (art. 2) ; exten-
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sion de l'exonération des chèques-
vacances au titre de l'impôt sur le
revenu (art. 3) ; exonération de l'al-
location personnalisée d'autonomie
au titre de l'impôt sur le revenu
(art. 4) ; doublement du montant de
la prime pour l'emploi (art. 5) ; amé-
nagement du régime des réduc-
tions d'impôt au titre des dons aux
oeuvres ainsi qu'au titre des cotisa-
tions syndicales et faculté, pour les
organismes présumés sans but
lucratif, de rémunérer leurs diri-
geants sans que le caractère désin-
téressé de leur gestion soit remis en
cause (art. 6) ; aménagement du
régime des dons aux organismes
d'aide aux personnes en difficulté
(art. 7) ; augmentation du seuil
d'exonération des impôts commer-
ciaux en faveur des associations qui
exercent des activités lucratives
accessoires (art. 8) ; exonération de
certains locaux administratifs de
taxe annuelle sur les locaux à usage
de bureaux, les locaux commer-
ciaux et les locaux de stockage per-
çue dans la région d'lle-de-France
(art. 9) ; suppression du droit de
timbre dû sur les autorisations
d'ouverture temporaire de débits de
boissons dans les enceintes'spor-
tives (art. 10) ; mesures en faveur du
logement social (art. 11) ; extension
du régime d'imposition simplifié
des revenus fonciers (art. 12) ; taxa-
tion réduite au titre de l'enregistre-
ment pour les acquisitions réalisées
par les organismes d'habitations à
loyer modéré dans les copropriétés
en difficulté (art. 13) ; mesures favo-
risant la protection de l'environne-
ment et la maîtrise de l'énergie
(art. 14) ; amortissement exception-
nel des installations consacrées à la
recherche sur les maladies qui tou-
chent gravement les pays en déve,-
loppement (art. 15) ; prorogation du
régime de la provision spéciale des
entreprises de presse (art. 16) ;
aménagement des régimes d'exo-
nération applicables en zone
franche urbaine et en zone de redy-
namisation urbaine (art. 17) ; ouver-
ture d'un droit à déduction de la

taxe sur la valeur ajoutée pour les
dépenses de gazole utilisé dans les
véhicules exclus du droit à déduc-
tion (art. 18) ; compensations
allouées aux collectivités locales au
titre des rôles supplémentaires de
taxe professionnelle (art. 19) ; sim-
plification du régime réel normal de
la taxe sur la valeur ajoutée
(art. 20) ; application du taux réduit
de taxe sur la valeur ajoutée à cer-
tains appareillages pour handica-
pés (art. 21) ; extension du champ
d'application de l'abattement de
20 % en matière de droits de muta-
tion à titre gratuit dans le cadre de
l'évaluation de la résidence princi-
pale (art. 22) ; exonération des éta-
blissements de santé du paiement
des salaires aux conservateurs des
hypothèques (art. 2) ; extension
des dispositifs d'exonération dela
taxe différentielle sur les véhicules
à moteur (art. 24) ; création d'une
taxe complémentaire à la taxe
exceptionnelle sur la provision pour
hausse des prix des entreprises
pétrolières (art. 25) ; taux et condi-
tions de versement de la contribu-
tion due par les organismes collec-
teurs de la participation des
employeurs à l'effort de construc-
tion (art. 26) ; prélèvement excep-
tionnel sur les fonds constitués par
la taxe d'aide au commerce et à l'ar-
tisanat déposés par l'Organisation
autonome nationale de l'industrie
et du commerce auprès de la Caisse
des dépôts et consignations
(art. 27) ; confirmation des affecta-
tions résultant de budgets annexes
et comptes spéciaux du Trésor
(art. 28) ; fixation du montant du
prélèvement de solidarité pour
l'eau (art. 29) ; relèvement des tarifs
de la taxe d'aviation civile (art. 30) ;
exonération des personnes âgées
de plus de soixante-cinq ans, non
imposées à J'impôt sur le revenu ni
passibles de l'impôt de solidarité
sur la fortune, de la redevance pour
droit d'usage des appareils récep-
teurs de télévision (art. 31) ; modifi-
cation des quotités de répartition de
la taxe d'aviation civile entre le bud-
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get annexe de l'aviation civile et le
compte spécial « Fonds d'interven-
tion pour les aéroports et le trans-

port aérien » (art. 32) ; affectation en
2002 des ressources du compte
d'affectation spéciale « Fonds de

provisionnement des charges de
retraite et de désendettement de
l'Etat » au Fonds de réserve pourles
retraites et modification du mode
de calcul de la redevance versée à
l'occasion de l'attribution et de l'uti-
lisation des licences d'exploitation
de réseaux de troisième génération
de téléphonie mobile (art. 33) ; ver-
sement du produit de la privatisa-
tion partielle d'Autoroutes du Sud
de la France au compte d'affecta-
tion spéciale des produits de ces-
sions de titres, parts et droits de
sociétés et affectation d'une partie
des recettes au Fonds de réserve

pour les retraites (art. 34) ; maintien
du régime en vigueur de la taxe due

par lés titulaires d'ouvrages hydro-
électriques concédés (art. à5) ; fixa-
tion, pour 2002, du montant de la
contribution sociale de solidarité
affecté au régime des exploitants

agricoles (art. 36) ; modification de
l'affectation du produit de la taxe
sur les conventions d'assurances
(art. 37) ; modification du calendrier
des versements annuels de laCais-
se d'amortissement de la dette
sociale au budget général (art. 38) ;
reconduction du contrat de crois-
sance et de solidarité (art. 39) ;
reconduction de la majoration de la
dotation de l'Etat au Fonds national
de péréquation (art. 40) ; compensa-
tion des baisses de dotation de

compensation de la taxe profes-
sionnelle enregistrées en 1999,
2000 et 2001 (art. 41) ; intégration,
au sein de la dotation d'aménage-
ment, de la totalité du financement
des communautés d'agglomération
(art. 42) ; extension du bénéfice de
la dotation globale de fonctionne-
ment (art. 43) ; intégration de la
totalité du coût de la garantie des

communautés urbaines au sein de
la dotation par habitant fixée par le
Comité des finances locales

(art. 44) ; majoration de la dotation
de solidarité urbaine (art. 45) ; majo-
ration de la dotation de solidarité
rurale (art. 46) ; allégement de la
taxe foncière sur les propriétés
bâties pour les redevables âgés de

plus de soixante-cinq ans (art. 47) ;
prolongation des modalités déroga-
toires relatives au versement du
Fonds de compensation pour la
taxe sur la valeur ajoutée au titre
des dépenses résultant des intem-

péries de 1999 (art. 48) ; éligibilité
au Fonds de compensation pour la
taxe sur la valeur ajoutée en cas
d'annulation d'un marché public
(art. 49) ; évaluation du prélèvement
opéré sur les recettes de l'Etat au
titre de la participation de la France
au budget des Communautés euro-

péennes (art. 50).

B. - Dispositions relatives
à l'équilibre des ressources

et des charges (p. 422)

- Equilibre générât du budget et
mesures relatives aux autorisations

d'emprunt (art. 51).

Il. - Moyensdesservices
et dispositions spéciales (p. 425)

A. - Dispositions applicables
à i'année 2002 (p. 425)

Ouverture de crédits du budget

général (art. 52 à 56) ; des budgets
annexes (art. 57 et 58) ; ouverture
de crédits et aménagement des

opérations retracées dans les
comptes spéciaux du Trésor (art. 59
à 67) ; autorisation de perception
des taxes parafiscales (art. 68) ; fixa-
tion des listes des chapitres com-

portant des crédits évaluatifs,provi-
sionnels et reportables (art. 69 à
71) ; approbation de la répartition
du produit de la redevance pour
droit d'usage des appareils récep-
teurs de télévision entre les orga-
nismesdusecteur public de la com-
munication audiovisuelle (art. 72).
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B. - Mesures fiscales (p. 435)

- Délivrance des extraits de

registres de l'enregistrement
(art. 73) ; simplification des modali-
tés de paiement des impôts
(art. 74) ; harmonisation des durées
et des délais d'option des petites
entreprises (art. 75) ; report de la
date du dépôt de la déclaration de
liquidation des droits dus lors de la
mise à la consommation des
alcools et des boissons alcooliques
(art. 76) ; simplification des procé-
dures de déclaration de récolte des
viticulteurs (art. 77) ; modernisation
du régime des fonds communs de
placement à risques et des fonds
communs de placement dans l'in-
novation (art 78) ; ouverture des
plans d'épargne en actions aux
actions européennes et aux place-
ments dans l'innovation (art. 79) ;
prolongation de la réduction d'im-
pôt pour l'acquisition de logements
neufs situés dans des résidences de
tourisme dans des zones de revitali-
sation rurale (art. 80) ; reconduction
du dispositif de réduction d'impôt
sur e revenu au titre de la souscrip-
tion au capital de sociétés non
cotées (art. 81) ; création d'une
déduction fiscale pour aléas d'ex-
ploitation et exclusion de l'assiette
des cotisations sociales des
non-salariés agricoles du montant
de cette déduction (art. 82 et 83) ;
simplification des obligations décla-
ratives pour les exploitants agri-
coles soumis à un régime forfaitaire
d'imposition (art. 84) ; modernisa-
tion et transparence des opérations
de développement des entreprises
(art. 85) ; reconduction du régime
d'exonération d'impôt sur les socié-
tés dans les départements
d'outre-mer (art. 86) ; abattement
du tiers sur les résultats des socié-
tés soumises à l'impôt sur les socié-
tés provenant d'exploitations
situées dans les départements
d'outre-mer (art. 87) ; instauration
d'une taxation des transactions sur
devises (art. 88) ; institution d'une
amende en cas de remboursements

de crédits de taxes sur le chiffre
d'affaires obtenus indûment
(art. 89) ; allongement de la durée
d'exonération de taxe foncière sur
les propriétés bâties pour les loge-
ments sociaux satisfaisant à des cri-
tères de qualité environnementale
(art. 90) ; modification des condi-
tions d'assujettissement à la taxe
hydraulique affectée à Voies navi-
gables de France (art. 91) ; simplifi-
cation des obligations déclaratives

concernant le dégrèvement de la
taxe foncière sur les propriétés non
bâties en faveur des jeunes agricul-
teurs (art. 92) ; compensation des
pertes de ressources de redevances
des mines par le Fonds national de
péréquation de la taxe profession-
nelle (art. 93) ; modification du seuil
d'éligibilité et des taux plafonds
relatifs à la taxe d'aéroport (art. 94) ;
financement des bibliothèques
municipales par la dotation géné-
rale de décentralisation (art. 95) ;
suppression de la perception par
les communes de la taxe annuelle
sur le permis de chasser (art. 96) ;
aménagements au régime des
taxes de séjour (art. 97 à 106) (1) ;
suppression de la taxe communale
sur les entreprises spécialement
intéressées à la prospérité de la sta-
tion (art. 107) ; coordination (art.
108) ; perception de la taxe ou de la
redevance d'enlèvement des
ordures ménagères par les établis-
sements publics de coopération
intercommunale (art. 109) ; exten-
sion du régime d'exonération facul-
tative de taxe professionnelle en
faveur des cinémas d'art et d'essai
réalisant moins de 5 000 entrées par
semaine (art. 110) ; exonération de
taxe professionnelle des activités
de recherche de l'enseignement
supérieur (art. 111) ; limitation de la
possibilité du paiement de l'impôt
en espèces (art. 112) ; solidarité
entre le particulier non commerçant
et le commerçant pour If paiement

(1) Les articles 97 a 99 ont été déclarés
contraires à la Constitution par le Conseil
constitutionnel.
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de t'amende en cas d'infraction à
l'interdiction de paiement en
espèces au-delà de 20000 F
(art. 113) ; relèvement des plafonds
de ressources pour l'accès aux
chèques-vacances (art. 114 ; pré-
sentation d'une annexe au projet de
loi de finances de l'année ainsi que
d'une annexe explicative au projet
de loi de règlement relatives aux
crédits demandés et employés
par chacun des pouvoirs publics
(art. 115) ; utilisation des fonds du
1 % logement par des associations
agréées chargées de réaliser des
programmes de logements sociaux
contribuant àla mixité sociale
(art. 116) 1- revalorisation des
retraites agricoles (art. 117) ; rap-
port au Parlement (art. 118) ; modi-
fications de l'assiette forfaitaire de
la contribution sociale sur les reve-
nus d'activité versée par les
non-salariés agricoles redevables
de la cotisation de solidarité
(art. 119) ; instauration d'un droit à
pension d'invalidité au bénéfice des
conjoints collaborateurs reconnus
totalement ou partiellement inaptes
à l'exercice de la profession agrico-
l'e (art. 120) ; harmonisation de la
définition des assiettes de la contri-
bution sociale généralisée et des
cotisations sociales des exploitants
agricoles (art. 121) ; extension des
missions du service public de
l'équarrissage (art. 122) ; fixation du
plafond d'augmentation du produit
de la taxe pour frais de chambre
d'agriculture (art. 123) ; instauration
d'un financement public des organi-
sations syndicales d'exploitants
agricoles (art. 124) ; augmentation
du plafond majorable de la rente
mutualiste du combattant
(art. 125) ; rapport au Parlement
(art. 126) ; augmentation de la majo-
ration de pension des veuves de
grands invalides (art. 127) ; attribu-
tion de la retraite du combattant
dès l'âge de soixante ans aux béné-
ficiaires d'une pension militaire
d'invalidité (art. 128) ; rétablisse-
ment de l'unicité de la valeur du

,point de la pension militaire d'inva-

lidité (art. 129) ; rapport au Parle-
ment (art. 130) ; levée de la forclu-
sion pour les demandes de pen-
sions des anciens combattants
ressortissants de t'ex-tndochine
(art. 131) ; droit à pension pour les
ayants cause des anciens combat-
tants ressortissants d'Etats anté-
rieurement placés sous souveraine-
té française (art. 132) ; transfert au
Fonds de solidarité vieillesse de la
prise en charge des frais liés à sa
gestion administrative (art. 133) ;
intégration dans l'enseignement
public de personnels enseignants et
non enseignants en fonction dans
des établissements d'enseignement

privé du premier et du second
degré gérés par l'association Diwan
(art. 134) ; prise en compte dans la
constitution du droit et de la liqui-
dation de la pension des périodes
de scolarité, en tant qu'élève fonc-
tionnaire, des retenues pour pen-
sion (art. 135) ; création d'un Comi-
té des normes de comptabilité
publique et rapport au Parlement
(art. 136) ; modalités de fixation de
la taxe pour frais de chambres de
commerce et d'industrie (art. 137) ;
réduction de la base d'imposition
des artisans à la'taxe pour frais de
chambres de commerce et d'indus-
trie (art. 138) ; fixation du montant
maximum du droit fixe de la taxe
pour frais de chambres de métiers
(art. 139) ; rapport au Parlement
(art. 140) ; réforme du contrat initia-
tive-emploi (art. 141) ; création
d'une bourse d'accès à l'emploi
pour les jeunes engagés dans le
programme « trajectoire d'accès à
l'emploi » (art. 142) ; réforme des
contrats de qualification pour les
adultes (art. 143) ; création d'une
allocation équivalent retraite

, (art. 144) ; prorogation du dispositif
d'exonération de cotisations
sociales patronales applicable en
zone franche urbaine (art. 145) ; pro-
rogation du dispositif d'exonération
de cotisations sociales pour les arti-
sans ou commerçants installés en
zone franche urbaine (art. 146) ;
création de taxes sur les demandes
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d'autorisation d'importation de
médicaments et sur le chiffre d'af-
faires des médicaments importés

, (art. 147) ; conversion de certains
montants en euros dans le code de
la santé publique (art. 148) ; exten-
sion du dispositif des adultes-relais
(art. 149) ; prise en compte, pour le
décompte des pensions des marins,
de la période de départ anticipé lié
à l'exposition à t'amiante (art. 150) ;
aide à l'intervention de l'avocat

pour l'assistance aux détenus au
cours de procédures disciplinaires
(art. 151) ; modification des modali-
tés d'avance des frais de justice par
le Trésor public dans le cadre des

procédures collectives (art. 152) ;
participation des barreaux au finan-
cement de la formation profession-
nelle des avocats (art. 153) ; créa-
tion d'une commission de
vérification de l'emploi des fonds

spéciaux (art. 154) ; reconduction
du congé de fin d'activité des fonc-
tionnaires (art. 155), loi de finances
pour 2002 (p. 379).

BUDGETS ANNEXES

- Confirmation des affectations

résultant de budgets annexes, loi
de finances pour 2002, art. 28,

p. 411.
- Relèvement des tarifs de la taxe

d'aviation civile, loi de finances
pour 2002, art. 30, p. 411.

- Modification des quotités de

répartition de la taxe d'aviation civi-
le entre le budget annexe de l'avia-
tion civile et le compte spécial du
Trésor « Fonds d'intervention pour
les aéroports et le transport
aérien », loi de finances pour 2002,
art. 32, p. 412.

- Fixation, pour 2002, du montant
de la contribution sociale de solida-
rité affecté au régime des exploi-
tants agrico'les, loi de finances pour
2002, art. 36, p. 414.

- Ouverture de crédits des bud-

gets annexes, loi de finances pour
2002, art. 57 et 58, p. 428.

- Affectation au budget annexe

des prestations sociales agricoles
d'un montant supplémentaire de
contribution sociale de solidarité à
la charge des sociétés, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 12, p. 547.

- Ouverture de crédits supplé-

mentaires au titre des dépenses des

budgets annexes, loi de finances
rectificative pour 2001, art. 21,

p. 551.

c

CATASTROPHES NATURELLES

- Prolongation des modalités
dérogatoires relatives au versement
du Fond de compensation pour la
taxe sur la valeur ajoutée au titre
des dépenses résultant des intem-

péries de 1999, loi de finances pour
art. 48, p. 420.

CHAMBRES CONSULAIRES

- Fixation du plafond d'augmen-

tation du produit de la taxe pour
frais de chambre d'agriculture, loi
de finances pour 2002, art. 123,

p. 416.
- Modalités de fixation de la taxe

pour frais de chambres de commer-
ce et d'industrie, loi de finances

pour 2002, art. 137, p. 503.
- Réduction de la base d'imposi-

tion des artisans à la taxe pour frais
de chambres de commerce et d'in-
dustrie, loi de finances pour 2002,
art. 138, p. 504.

- Fixation du montant maximum

du droit fixe de la taxe pour frais de
chambres de métiers, loi de
finances pour 2002, art. 139, p. 504.

CHAMBRES RÉGIONALES
DES COMPTES

- Voir Cour des comptes.
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CHASSE

- Suppression de la perception par
les communes de la taxe annuelle
sur le permis de chasser, loi de
finances pour 2002, art. 96, p. 474.

CINÉMA

- Extension du régime d'exonéra-

tion facultative de taxe profession-
nelle en faveur des cinémas d'art et
d'essai réalisant moins de 5 000 en-
trées par semaine, loi de finances

pour 2002, art. 110, p. 48 1.

Aménagement de la taxe spé-
ciale sur te prix des places de spec-
tacles cinématographiques, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 52, p. 586.

CIRCULATION ROUTIÈRE

- Modification des dispositions

relatives à t'immobitisation, à la
mise en fourrière et à la destruction
des véhicules en passe de devenir
des épaves, toi du 15 novembre
2001, art. 17, p. 21.

- Possibilité, pour les services des

ministères de l'intérieur et de la
défense, d'accéder au fichier natio-
nal des immatriculations, loi du
15 novembre 2001, art. 18, p. 21.

- Obligation d'immatriculation

des véhicules à moteur à deux
roues, loi du 15 novembre 2001,
art. 19, p. 22.

- Retrait immédiat du permis de

conduire en cas d'excès de vitesse
de plus de 40 km/h, loi du
15 novembre 2001, art. 20, p. 22.

- Dépistage de l'usage de stupé-

fiants en cas d'accident de la route,
.loi du 15 novembre 2001, art. 21,
p. 23.

CODES (1)

- Adaptation de la valeur en euro
de certains montants législatifs en
matière fiscale, douanière et finan-

cière, loi de finances rectificative
pour200l, art. 51, p. 571.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

- Association à la politique de

sécurité dans le cadre des contrats
locaux de sécurité, loi du 15 novem-
bre 2001, art. 1 er, p. 8.

Simplification des modalités
d'acquisition ou de location d'im-
meubles, loi du 11 décembre ->001,
art. 23, p. 183.

- Suppression de la sanction auto-

matique d'inéligibilité et suspension
de leurs fonctions d'ordonnateur des
exécutifs locaux déclarés comp-
tables de fait, loi du 21 décembre
2001, art. 45 à 48, p. 375.

- Compensation de l'extinction

progressive de l'exonération de
taxe professionnelle en zones
franches urbaines et en zones de

redynamisation urbaine, loi de
finances pour 2002, art. 17, p. 399.

-Compensation au titre des rôles
supplémentaires de taxe profes-
sionnelle, loi de finances pour 2002,
art. 19, p. 402.

- Compensation au titre d'exoné-

rations de taxe différentielle sur les
véhicules à moteur, loi de finances

pour 2002, art. 24, p. 406.
- Reconduction du contrat de

croissance et de solidarité, loi de
finances pour 2002, art. 39, p. 415.

- Reconduction de la majoration

de la dotation de l'Etat au Fonds
national de péréquation, loi de
finances pour 2002, art. 40, p. 416.

- Compensation des baisses de

dotation de compensation de la
taxe professionnelle enregistrées
en 1999, 2000 et 2001, loi de
finances pour 2002, art. 41, p. 416.

- Intégration, au sein de la dota-

tion d'aménagement, de la totalité
du financement des communautés

(1) Voir également la table covsacréé aux
articles de codes modifiés, insérés, rétablis ou
abrogés par les lois promulguées (p. 687).
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d'agglomération, loi de finances
pour 2002, art. 42, p. 416.,

- Extension du bénéfice de la
dotation globale de fonctionne-
ment, loi de finances pour 2002,
art. 43, p. 418.

- Intégration de la totalité du coût

de la garantie des communautés
urbaines au sein de la dotation par
habitant fixée par le Comité des
finances locales, loi de finances

pour 2002, art. 44, p. 418.
- Majorations de ta dotation de

solidarité urbaine, loi de finances

pour 2002, art. 45, p. 419.
- Majoration de la dotation de

solidarité rurale, loi de finances

pour 2002, art. 46, p. 419.
- Prolongation des modalités

dérogatoires relatives au versement
du Fonds de compensation pour la
taxe sur la valeur ajoutée au titre
des dépenses résultant des intem-

péries de 1999, foi de finances
pour 2002, art. 48, p. 420.

- Eligibilité au Fonds de compen-

sation pour la taxe sur la valeur

ajoutée en cas d'annulation d'un
marché public, loi de finances

pour 2002, art. 49, p. 42 1.
- Compensation au titre des exo-

nérations de taxe foncière sur les

propriétés bâties bénéficiant aux
logements sociaux, loi de finances
rectificativè pour 2001, art. 46,

p. 568..

... :. Voir aussi Communes, Départe-
ments, Fonctionnaires et agents
publics, Impôts et. taxes : impôts
locaux ; Marchés publics, Régions.

COMMERCE ET ARTISANAT

- Prélèvement exceptionnel sur

les fonds constitués par la taxe d'ai-
de au commerce et à l'artisanat

déposés par l'Organisation autono-
me nationale de l'industrie et du
commerce auprès de la Caisse des

dépôts et consignations ; loi de
finances pour 2002, art. 27, p. 410.

- Prorogation du dispositif d'exo-

nération de cotisations sociales

pour les artisans ou commerçants
installés en zone franche urbaine,
loi de finances pour 2002, art ; 146,

p. 512.
- Voir aussi Chambres consu-

laires, Impôts et taxes : impositions

perçues au profit d'organismes
divers.

COMMERCE EXTÉRIEUR

- Réforme de la garantie de la

Compagnie française du commerce
extérieur relative au financement
du programme d'avions gros por-
teurs Airbus, loi de finances rectifi-
cative pour 2001, art. 83, p. 6 " 18.

- Prolongation des missions

confiées par l'Etat à Natexis SA, loi
de finances rectificative pour 2001,
art. 84, p. 618.

COMMUNES

- Modalités d'association des

maires par les préfets à la politique
de prévention et de lutte contre l'in-

sécurité, loi du 15 novembre 2001,
art. 2, p. 8.

- Renforcement des pouvoirs des

maires à l'encontre des animaux

dangereux et de ceux des gardes
champêtres à l'égard dès chiens
errants, loi du 15 novembre 2001,
art. 45 et 47, p. 49.

- Extension des pouvoirs de la

police municipale relatifs à la pro-
preté des voies publiques, loi du
15 novembre 2001, art. 46, p. 50.

- Possibilité, pour les communes
ne disposant pos des moyens
humains et financiers nécessaires à
l'exercice de leurs compétences
dans les domaines de la voirie, de

l'aménagement et de l'habitat, de
bénéficier d'une assistance des ser-
vices de l'Etat, loi du l l'décembre

2001, art. l,r@ p. 158.
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- Modification des dispositions

relatives à la distribution de gaz
combustible hors réseau de trans-

port pour les communes et leurs
groupements ne disposant pas d'un
réseau public de gaz naturel, loi du
11 décembre 2001, art. 4, p. 161.

- Aménagement du dispositif

relatif à la délégation du conseil

municipal au maire pour les mar-
chés publics passés sans formalités

préalables, loi du 11 décembre
2001, art. 9 et 11, p. 164.

- Financement des bibliothèques

municipales par la dotation générale
de décentralisation, loi de finances

pour 2002, art. 95, p. 473.
- Modalités de répartition de la

régularisation de la dotation globale
de fonctionnement, loi de finances
rectificative pour 2001, art. 14,

p. 547.
- Calcul des compensations et

modalités de liquidation des
avances de fiscalité directe locale
dans le cadre de l'intercommunali-
té, loi de finances rectificative pour
200 1, art. 37, p. 563.

- Dépôt, avant le 30 septembre

2002, d'un rapport sur les modalités
d'intégration dans le potentiel fiscal
des communes et des établisse-
ments de coopération intercommu-

nàle à fiscalité propre de la com-
pensation de la réforme de la taxe
professionnelle, loi de finances rec-
tificative pour 200 1, art. 38, p. 565.

- Aménagement du délai pour

l'intégration forcée de nouvelles
communes dans le périmètre des
communautés urbaines et des com-
murlautés d'agglomération, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 39 et 40, p. 566 (1) 

- Modalités de calcul de l'attribu-

tion de compensation descom-
munes membres d'un groupement

à taxe professionnelle unique, loi
de finances rectificative pour 2001,
art. 41, p. 566 (1).

(1) Cet article a été déclaré contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel.

-Majoration de) a dotation globa-

le de fonctionnement des.commu-

nautés de communes à fiscalité
additionnelle, loi definances rectifi-
cative pour 2001, art. 42, p. 566.

- Neutralisation des conséquen-
ces sur la dotation globale de fonc-
tionnement des communautés de
communes à fiscalité additionnelle
des variations du nombre de
membres de cette catégorie, foi de
finances rectificative pour 2001,
art. 43, p. 567.'

- Prise en compte, pour le calcul

de l'effort fiscal, de la compensa-
tion de l'abattement de 30 % sur les
bases d'imposition à la taxe fonciè-
re sur les. propriétés bâties des

logements à loyer modéré situés en
zone urbaine sensible, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 44, p. 568.

- Conditions d'engagement de tra-

vaux financés par la dotation globa-
le d'équipement,/o/de f/nances yec-
tificative pour 200 1, art. 45, p. 568.

- Communication du produit de

taxe professionnelle aux établisse-
ments publics de coopération inter-
communale en cas de rattachement
volontaire d'une commune,'loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 49, p. 570.

- Maintien des conventions entre

un syndicat d'agglomération nou-
velle et une commune limitrophe

pour la perception et la répartition
de la taxe professionnelle unique

lorsque cette commune adhère à un
établissement public intercommu-
nal à taxe professionnelle.'unique,
loi de finances rectificative pour
2001, art. 67, p. 605.

- Voir aussi Impôts et taxes :

impôts locaux.

COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Création d'un Comité des
normes de comptabilité publique,
loï de finances pour 2002, art. 136,

p. 502.
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- Réduction du délai de mise en

jeu de la responsabilité des comp-
tables publics, loi de finances recti-
ficative pour 2001, art. 86, p. 619.

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

- Confirmation des affectations
résultant de comptes spéciaux du
Trésor, loi de finances pour 2002,
art. 28, p. 411.

- Relèvement des tarifs de la taxe

d'aviation civile, loi de finances

pour 2002, art. 30, p. 411.

Modification des quotités de

répartition de la taxe d'aviation civi-
le entre le budget annexe de l'avia-
tion civile et le compte spécial

« Fonds d'intervention pour les

aéroports et le transport aérien »,
loi de finances pour 2002, art. 32,

.p. 412.
- Affectation en 2002 des res-

sources du compte d'affectation

spéciale « Fonds de provisionne-
ment des charges de retraite et de
désendettement de l'Etat » au
Fonds de réserve pour les retraites,
loi de finances pour 2002, art. 33,

p. 412.
- Versement du produit dela pri-

vatisation partielle d'Autoroutes du
Sud de la France au compte d'affec-
tation spéciale des produits de ces-
sions de titres, parts et droits de
sociétés et affectation d'une partie
des recettes au Fonds de réserve

pour les retraites, loi de finances
pour 2002, art. 34, p. 413.

- Ouverture de crédits des

comptes d'affectation spéciale, loi
de finances pour 2002, art. 59 et 60,

p. 430.
- Modification de l'objet des

dépenses du compte d'affectation
spéciale « Fonds national des haras
et des activités hippiques », loi de
finances pour 2002, art. 61, p. 430.

- Extension des aides octroyées

par le compte d'affectation spéciale
« Fonds de modernisation de la

presse quotidienne et assimilée

d'information politique et géné-
rale », loi de finances pour 2002,
art. 62, p. 431.

- Fixation du montant des opéra-

tions temporaires des comptes d'af-
fectation spéciale, de commerce,
d'avances et de prêts, loi de finan-
ces pour 2002, art. 63 à 67, p. 432.

- Affectation intégrale au Fonds
de réserve pour les retraites des
recettes de redevances domaniales
liées à l'exploitation des réseaux de
troisième génération de téléphonie
mobile, loi de finances rectificative
pour 2001, art. 13, p. 547.

- Elargissement des possibilités

d'intervention du compte d'affecta-
tion spéciale des produits de ces-
sions de titres, parts et. droits de
sociétés aux avances d'actionnaire
et dotations en capital aux entre-

prises dont l'Etat est actionnaire
minoritaire, loi de finances rectifica-
tive pour 2001, art. 24, p. 552.

- Aménagement d'une ressource

du compte d'affectation spéciale
« Soutien financier de l'industrie

cinématographique et audiovisu-
elle », loi de finances rectificative
pour 2001, art. 52, p. 586.

- Clôture, au 31 décembre de la

quatrième année suivant la promul-
gation de la loi de finances rectificati-
ve pour 2001, du compte de com-
merce « Constructions navales de la
marine militaire », loi de finances rec-
tificative pour 200 1, art. 78, p. 612.

CONGÉS ET VACANCES

- Création d'un congé de paternité,

loi de financement de la sécurité
sociale pour 2002, art. 55 et 56,

p. 270.
- Aménagement de congé de pré-

sence parentale, loi de financement
de la sécurité sociale pour 2002,
art. 57 et 58, p. 279.

- Extension de t'exonération des

chèques-vacances au titre de l'im
pôt sur le revenu, loi de finances
pour 2002, art. 3, p. 382.
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- Relèvement des plafonds de

ressources pour l'accès aux
chèques-vacances, loi de finances

pour 2002, art. 114, p. 482.
- Régime fiscal des avantages en

nature des chèques-vacances distri-

qués par les organismes à caractère
social, loi de finances rectificative

pour 2001, art. 71, p. 608.

CONSOMMATION

- Présence d'une personnalité

proposée parle collège de consom-
mateurs et usagers du Conseil
national de la consommation dans
le comité de la médiation bancaire,
loi du 11 décembre 2007, art. 13,

p. 167-.

CONSTRUCTIONS AÉRONAUTIQUES

- Voir Commerce exfer/eur.

COOPÉRATION

- Amortissement exceptionnel
des installations consacrées à ta
recherche sur les maladies qui tou-
chent gravement les. pays en déve-

loppement, loi de finances pour
2002, art. 15, p. 398.

- Autorisation de remise de

dettes des pays pauvres très endet-

tés, loi de finances rectificative pour
2001, art. 82, p. 617.

CORSE

- Compensation allouée à la col-
lectivité territoriale au titre d'exoné-
rations de taxe différentielle sur les
véhicules à moteur, loi de finances

pour 2002, art. 24, p. 406.
- Modification de la date du

retour au droit commun de la Corse
en matière de droits de succession,
loi de finances rectificative pour

2001, art. 31, p. 559.'

COUR DES COMPTES

- Modification des dispositions

statutaires relatives aux magistrats
de la. Cour des comptes et des
chambres régionales et territoriales
des comptes (art. 1 e, à 34) ; aména-

gement des dispositions relatives à
l'examen de la gestion par les
chambres régionales des comptes
(art. 35 à 44) ; suppression de la
sanction automatique d'inéligibilité
et suspension de leurs fonctions
d'ordonnateur des exécutifs locaux
déclarés comptables de fait (art » 45
à 48), loi du 21 décembre 2001

(p. 348).

CRÉANCES ET DETTES

- Aménagement du droit de
créance du conjoint survivant sur la
succession, loi du 3 décembre 200 1,
art. 9, p. 140.

-Limitation de la possibilité du

paiement de l'impôt en espèces, loi
de finances pour 2002, art. 112,

p. 482.
- Solidarité entre le particulier

non commerçant et le. commerçant

pour le paiement de l'amende en
cas d'infraction à l'interdiction de

paiement en espèces au-delà de
20 000 F, loi de finances pour 2002,
art. 113, p.482.

CRtMES.DÉUTS
ET CONTRAVENTIONS

- Sanctions pénales pour viola-

tion du régime des matériels de

guerre, armes et munitions, loi du
15 novembre 2001, art. 9 à 11, p. 15.

- Aggravation des peines appli-

cables à la contrefaçon ou la falsifi-
cation de la monnaie scripturale, loi
du 15 novembre 2001, art. 40 et 43,

p. 47.
- Instauration de la responsabilité

pénale des personnes morales pour
les infractions relatives aux chèques
et aux cartes de paiement, loi du
15 novembre 2001, art. 44, p. 48.



-655,-

- Aggravation des peines encou-

rues pour proxénétisme, loi du
15 novembre 2001, art. 60, p. 61.

- Responsabilité pénale des per-

sonnes morales en cas d'exercice

illégal de la pharmacie, loi du
15 novembre 2001, art. 62, p. 62.

CULTES

- Integration financière du régime
des cultes dans le régime général
de sécurité sociale, loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour
2002, art. 66, p. 283.

D

DÉCHETS

- Perception de la taxe ou de la

redevance d'enlèvement des
ordures ménagères par les établis-
sements publics de coopération

intercommunale, loi de finances
pour 2002, art. 109, p. 479.

DÉFENSE

- Transformation du service à

compétence nationale DCN en
entreprise nationale, loi de finances
rectificative pour 2001, art. 78,

p. 612.
- Voir aussi Comptes spéciaux du

Trésor.

DÉONTOLOGIE PROFESSIONNELLE

- Inopposabilité du secret profes-

sionnel aux agents de la Banque
de France chargés de relever les
infractions bancaires, loi du
11 décembre 200 1, art. 13, p. 167.

DÉPARTEMENTS

- Aménagement du dispositif
relatif àla délégation des conseils

généraux à leurs présidents pour
les marchés publics passés sans
formalités. préalables, loi du
11 décembre 2001, art. 10 et 11,

p. 164.
- Assouplissement de la liaison

entre les taux des impôts directs
locaux votés par les départements,
loi de finances rectificative pour
2001, art. 50, p. 570.

Voir aussi Collectivités territo-
riales, Impôts et taxes : impôts
locaux.

DIVORCE

- Révision des prestations com-

pensatoires fixées par convention
entre. époux, loi du 3 décembre
2001, art. 23 et 24, p. 152.

- Aménagement de l'impôt sur fe

revenu pour la prestation compen-
satoire, loi de finances rectificative
pour 200 1, art. 2, p. 541.

DROIT CIVIL

Voir Successions et libéralités.

DROITS DE L'HOMME
ET LIBERTÉS PUBLIQUES

- Voir Travail.

EAU

- Fixation du montant du prélève-
ment de solidarité pour l'eau, loi de
finances pour 2002, art. 29, p. 411.

ÉDITION

- Report de l'entrée en vigueur du
prix unique du livre dans les dépar-
tements d'outre-mer, loi de finances
rectificative pour 2001, art. 53,

P. 590.
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ÉLECTIONS ET RÉFÉRENDUMS

- Suppression de la sanction

automatique d'inéligibilité des exé-
cutifs locaux déclarés comptables
de fait, loi du,21 décembre 2001,
art. 45 à 48, p. 37 5.

ÉLECTRICITÉ ET GAZ

Modification des dispositions
relatives à la distribution de gaz
combustible hors réseau de trans-

port pour les communes et leurs
groupements ne disposant pas d'un
réseau public de gaz naturel, loi du
71 décembre 200 1, art. 4, p. 161.

- Confirmation de la mission de

production et de commercialisation
d'électricité hydraulique par la

Compagnie nationale du Rhône, loi
du 77 décembre 2001, art. 21,

P. 180.
- Maintien du régime en vigueur

de la taxe due par les titulaires d'ou-

vrages hydroélectriques concédés,
loi de finances pour 2002, art. 35,

p. 414.
- Résiliation des concessions de

transport du gaz naturel et transfert
de la propriété des ouvrages corres-

pondants, loi de finances rectificati-
ve pour 200 1, art. 8 1, p. 614.

ÉLEVAGE

- Modification de l'objet des

dépenses du compte d'affectation
spéciale « Fonds national des haras
et des activités hippiques », loi de
finances pour 2002, art. 61, p. 430.

- Extension des missions du ser-

vice public de l'équarrissage, loi de
finances pour 2002, art. 122, p. 495.

- Extension du dispositif fiscal et

social d'étalement de l'assujettisse-
ment des indemnités afférentes à

t'encéphatopathie spongiforme bo-
vine à toutes les indemnités per-

çues en cas d'abattage d'animaux
en application de la réglementation

sanitaire, loi de finances rectificati-
ve pour 2001, art. 4, p. 543,

EMPLOi

Allégement de cotisations
sociales patronales en faveur de
l'embauche d'un premier salarié, loi
de financement de la sécurité socia-
le pour 2002, art.,10, p. 218.

- Doublement du montant de la

prime pour l'emploi, loi de finances
pour2002,.art. 5, p. 383.

- Réforme du contrat initiative-

emploi, loi de finances pour 2002,
art. 141, p. 505.

- Création d'une bourse d'accès à

l'emploi pour les, jeunes engagés
dans le programme « trajectoire
d'accès à l'emploi », loi de finances

pour 2002, art. 142, p. 506.
- Création d'une allocation équi-

valent retraite, loi de finances pour

2002, art. 144, p. 508.
- Versement d'un complément de

prime pour l'emploi, loi de finances
rectificative pour 200.1, art. 1 er,

p. 541.

ÉNERGIE

- Mesures favorisant la maîtrise

de l'énergie, loi de finances pour

2002, art. 14, p. 394.

- Voir aussi Electricité et gaz,
Petrole et produits pétroliers.

ENFANTS

- Suppression des discrimina-
tions successorales applicables aux
enfants adultérins, loi du 3 décem-
bre 200 1, art. 16, p. 144.

Extension de l'action en retran-
chement aux enfants naturels, loi
du 3 décembre 200 1, art. 17, p. 145.

- Voir aussi Étrangers, Santé

publique.
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ENSEIGNEMENT PRIVÉ

Intégration dans l'enseigne-
ment public de personnels ensei-

gnants et non enseignants en fonc-
tion dans des établissements

d'enseignement privé du premier et
du second degré gérés par l'asso-
ciation Diwan, loi de finances pour
2002, art. 134, p. 501.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

- Exonération de taxe profession-

nelle des activités de recherche de

l'enseignement supérieur, loi de
finances pour 2002, art. 111, p. 481.

- Exonération de taxe d'habita-

tion des locaux destinés au loge-
ment des étudiants dans les rési-
dences universitaires, loi de
financés rectificative pour 2001,
art. 34, p. 561.

ENTREPRISES

Modernisation et transparence
des fusions, scissions et apports, loi
de finances pour 2002, art. 85,

p. 456.
- Voir aussi Budget, Ville.

ENTREPRISES PUBLIQUES

- Avances d'actionnaire et dota-
tions en capital aux entreprises
dont l'Etat est actionnaire minori-
taire, loi dé finances rectificative
pour 200 1, art. 24, p. 552.

- Transformation',du service à

compétence nationale DCN en
entreprise nationale, loi de finances
rectificative *pour 2001, art. 78,

p. 612.

ENVIRONNEMENT

- Extension des pouvoirs de la

police'municipale relatifs à la pro-
preté des voies publiques, loi du
15 novembre 2001, art. 46, p. 50.-

- Mesures favorisant la protection

de l'environnement et la maîtrise de

l'énergie, loi de finances pour 2002,
art. 14, p. 394.

- Voir aussi Déchets, Eau.

ÉPARGNE

- Modernisation du régime des

fonds communs de placement à

risques et des fonds communs de
placement dans l'innovation, loi de
finances pour 2002, art. 78, p. 443.

- Ouverture des plans d'épargne

en actions aux actions européennes
et aux placements dans l'innova-
tion, loi de finances pour 2002,
art. 79, p. 448.

- Voir aussi Polftique écono-

mique.

ÉTABLISSEMENTS
D'HOSPITALISATION, DE SOINS
ET DE CURE

- Modification du régime juri-

dique des marchés publics passés
sans formalités préalables par les
établissements publics de santé, loi
du 11 décembre 2001, art. 11,

P. 165.
- Fixation du montant du fonds

pour la dotation des cliniques pri-
vées et du fonds pour la modernisa-
tion des établissements de santé,
loi dé financement de la sécurité
sociale pour 2002, art. 25 et 26,

p. 243.
- Augmentation de la contribu-

tion des établissements hospitaliers
au fonds pour l'emploi hospitalier,
loi de financement de la sécurité
sociale pour 2002, art. 32, p. 252.

- Exonération des établissements

de santé du paiement des salaires
aux conservateurs des hypothèques,
loi de finances pour 2002, art. 23,'

p. 405.
- Exonération, s'agissant des

opérations de transfert de la ges-
tion et de la propriété des établisse-
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ments sanitaires et médico-sociaux,

du paiement d'impôts, de droits ou

de taxes et du versement de

salaires ou honoraires au profit des

agents de l'Etat, loi de finances rec-
tificative pour 200 1,'a rt. 70, p. 608.

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

Création, composition et mis-
sions de l'Institut national de police

scientifique, loi du 15 novembre
2001, art. 58, p. 55.

- Modification des conditions

d'assujettissement à la taxe hydrau-

lique affectée à Voies navigables
de France, loi de finances pour

2002, art. 91, p. 471.

- Prélèvement sur les réserves du

Bureau de recherches géologiques

et minières, loi de finances rectifica-

tive pour 20Ô 1, art. 9, p. 546.

- Prélèvement sur les réserves de

l'Institut national de la propriété

industrielle, loi de finances rectifica-
tive pour 200 1, art. 10, p. 546.

Institution et modification de

ta'xes spéciales d'équipement per-

çues au profit d'établissements

publics fonciers, loi de finances rec-
tificative pour 2001, art. 36, p. 561.

Prélèvement d'un dividende

annuel sur le résultat des établisse-

ments publics placés sous la tutelle

de l'Etat, loi de finances rectificative

pour 200 1, art. 79, p. 613.

ÉTAT CIVIL

Insertion, dans le livret de fa-

mille, d'informations relatives aux
droits des conjoints survivants, loi

du 3 décembre 2001, art. 22, p. 152.

- Suppression des. droits de

sceau, loi de finances rectificative

pour 200 1, art. 77, p. 611.

ÉTRANGERS

- Extension de la compétence du

fonds d'action et de soutien pour

l'intégration ; èt la lutte contre les
discriminations, loi du 16 novembre

2001, art. 10, p. 82.
- Affiliation au régime général de

sécurité sociale des enfants de per-

sonnes en situation irrégulière sur

le territoire français, loi de finance "

ment de la sécurité sociale pour

2002, art. 37, p. 258.

EURO

- Voir Monnaie.

EXAMENS ET CONCOURS

- Possibilité, pour les magistrats
honoraires de la Cour des comptes,

de participer à des jurys de

concours, loi du 21 décembre 2001,
art. 3, p. 350.

Recrutement exceptionnel de

conseillers de chambre régionale

des comptes jusqu'au 31 décembre

2004, foi du 21 décembre, 2001,
art. 31, p. 367.

EXPOSITIONS ET SALONS

- Apport de la garantie de l'Etat à
la société d'économie mixte Semi-

mages, loi de finances reetîficative

pour 200 1, art. 92, p. 624.

FAILLITE, RÈGLEMENT JUDICIAIRE
ET LIQUIDATION DE B ! ENS'

- Modification des modatités

d'avance des frais de justice par le

Trésor public dans le cadre des pro-

cédures collectives, loi de finances

pour 2002, art. 152, p. 518.

FAMILLE

- Voir Sécurité sociale, Succes-

sions et libéralités.
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FONCTIONNAIRES

ET AGENTS PUBLICS

- Application du secret profes-

sionnel aux agents du service d'ac-

cueil téléphonique des personnes

victimes ou témoins de discrimina-

tions raciales, ainsi qu'aux per-

sonnes chargées de traiter les

signalements transmis par ce servi-

ce, loi du 16 novembre 2001, art. 9,

P. 81.

- Extension de la notion de discri-

mination au personnel de la fonc-

tion publique, loi du 16 novembre

200 1, art. 11, p. 83.

- Attribution d'une base légale à

la réduction du temps de travail

dans la fonction publique hospita-

lière, loi de financement de la sécu-

rité sociale pour 2002, art.'31,

p. 51.

- Dépôt, dans un délai de trois

mois après la publication de la loi

de financement de la sécurité so-

ciale pour 2002, d'un rapport expo-

sant les conditions dans lesquelles

les techniciens des laboratoires

hospitaliers pourraient être classés
en catégorie B active de la fonction

publique hospitalière, loi de finan-
cement de la sécurité sociale pour

2002, art. 33, p. 252 (1).

- Extension du recrutement des

rapporteurs de la Cour des

comptes aux fonctions publiques

parlementaire, hospitalière et terri-

toriale, loi du 21 décembre 2001,
art. 2, p. 349.

Extension aux fonctions

publiques parlementaire, hospita-
lière et territoriale des possibilités

de détachement, de mise à dispo-

sition ou d'intégration dans le

corps des magistrats des chambres

régionales des comptes, loi du
21 décembre 2001, art. 9 et'10,

p. 354.

- Prise eri compte dans la consti-

tution du droit et de la liquidation

(1) Cet article a été déclaré contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel.

de la pension des périodes de sco-

larité, en tant qu'élève fonction-

naire, des retenues pour pension,

loi de finances pour 2002, art. 135,

p. 502.

- Reconduction du congé de fin

d'activité, loi de finances pour 2002,

art. 155, p. 523.

- Définition des conditions dans

lesquelles une collectivité publique
ou l'un de ses établissements peut

distribuer à ses agents des titres-

restaurant, loi de finances rectifica-

tive pour 200 1, art. 3, p. 542.

- Voir aussi Administration et

régime pénitentiaires, Police.

FONDS SPÉGIAUX

- Institution d'une commission

chargée de vérifier l'utilisation des
fonds spéciaux, loi de finances pour

2002, art. 154, p. 520.

FORMATION PROFESSIONNELLE

- Réforme des contrats de qualifi-

cation pour les adultes, loi de

finances pour 2002, art. 143, p. 507.

- Reconduction. du crédit d'impôt

formation pour les années 2002 à

2004, loi de finanües rectificative

pour 2001, art. 27, p. 554.

G

GENDARMERIE

- Conditions de titularisation des

gendarmes adjoints de sécurité
tués ou blessés dans l'exercice de

leurs fonctions, loi du 15 novembre

2001, art. 16, p. 1,9.-

- Modification des règles rela-

tives à la consultation des fichiers

gérés par les services de la gendar-

merie, loi du 15 novembre 2001,

art. 28, p. 30.
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GUADELOUPE

- Voir Oufre-mey.

GUYANE

- Voir Outre-mer.

H

HANDICAPÉS

- Application du taux réduit de

taxe sur la valeur ajoutée à certains

appareillages, loi de finances pour
2002, art. 2 1., p. 404.

- Voir aussi Logement.

IMPÔTS ET TAXES : IMPÔTS D'ÉTAT

A.- Impôts directs
et taxes assimilées

1. Impôt sur le revenu

l'Dispositions générales
- Barème de l'impôt sur le revenu

applicable aux revenus de 2001, loi
de finances pour 2002, art. 2, p. 381.

- Extension de l'exonération des

chèques-vacances, loi de finances
pour 2002, art. 3, p. 382.

- Exonération de l'allocation per-

sonnalisée d'autonomie, loi de
finances pour 2002, art. 4, p. 383.

- Doublement du montant de la

prime pour l'emploi, loi de finances
pour 2002, art. 5, p. 383.

- Aménagement du régime des

réductions d'impôt au titre des
dons aux oeuvr,es ainsi qu'au titre
des cotisations syndicales et assu-

jettissement des rémunérations des
dirigeants d'organismes présumés

sans but lucratif, loi de finances

pour 2002, art. 6, p. 385.
- Aménagement du régime des

dons aux organismes d'aide aux

personnes en difficulté, loi de
finances pour 2002, art. 7, p. 388.

Extension du crédit d'impôt

pour dépenses de gros équipement
aux dépenses d'isotation et de

régulation du chauffage des habita-
tions principales et amélioration du

dispositif de crédit d'impôt tendant
à favoriser l'acquisition par les par-
ticuliers de véhicules fonctionnant
au moyen de sources d'énergie
moins polluantes, loi de finances

pour 2002, art. 14, p. 394.
- Harmonisation des durées et

des délais d'option des petites

entreprises, loi de finances pour
2002, à rt. 7 5, p. 441.

- Adaptation du régime des fonds

communs de placement à risques,
loi de finances pour 200Z art. 78,

p. 443.
- Prolongation de la réduction

d'impôt pour l'acquisition de loge-
ments neufs situés dans des rési-
dences de tourisme dans des zones
de revitalisation rurale, laide
finances pour 2002, art. 80, p. 451.

- Reconduction du dispositif de

réduction d'impôt sur le revenu au
titre de la souscription au capital de
sociétés non cotées, loi de finances

pour 200Z art. 8 1, p. 451.
- Versement d'un complément de

prime pour l'emploi, loi de finances
rectificative pour 2001, art. le',

p. 541.
- Aménagement du régime de la

prestation compensatoire en cas de
divorce, loi de finances rectificative
pour200l, art. 2, p. 541.

- Aménagement du régime des

redevances de brevets, loi de
finances rectificative pour 2001,
art..54, p. 590.

- Aménagement du régime des

sommes perçues en réparation des

préjudices subis par les fonction-
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naires d'Afrique du Nord anciens
combattants, loi de finances rectifi-
cative pour 200 1, art. 66, p. 604.

2'Revenus fonciers

- Majoration du taux de la déduc-

tion forfaitaire pour ! es proprié-
taires louant un logement pendant
au moins trois ans à des personnes
aux revenus très modestes, loi de
finances pour 2002, art. 11, p. 390.

- Extension du régime d'imposi-

tion simplifié des revenus fonciers,
/o/de f/'nances pour 2002, art. 12,

P. 393.
- Déductibilité des travaux d'él-

imination des risques liés à l'amian-
te effectués'par les bailleurs de
locaux à usage professionnel ou
commercial, loi de finances pour
2002, art. 14, p.,394.

3'Bénéfices industriels et com-
merciaux

- Prolongation du régime d'amor-

tissement sur douze mois des maté-
riels destinés à économiser l'éner-

gie et des équipements de
production d'énergie renouvelable,
loi de finances pour 2002, art. 14,

p. 394.
- Amortissement exceptionnel

des installations consacrées à la
recherche sur les maladies qui tou-
chent gravement les pays en déve-

loppement, loi de finances pour
2002, art. 15, p. 398.

- Prorogation du régime de la

provision spéciale des entreprises
de presse, loi de finances pour
2002, art. 16, p. 399.,

- Extinction progressive du régi-

me d'exonération dans les
zones franches urbaines, loi de
finances pour 2002, art. 17, p. 399.

- Création d'un dispositif fiscal

d'aide à l'investissement, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 25, p. 553.

- Amortissement exceptionnel

sur douze mois des installations de
sécurité réalisées ou commandées

par des petites et moyennes entre-
prises avant le 31 mars 2002, toi de
finances rectificative pour 2001,
art. 26, p. 554.

- Aménagement du régime des

provisions d'égalisation des entre-
prises d'assurances de dommages,
loi'de finances rectificative pour

2001, art. 28, p. 555.
Neutralisation des écarts de

change sur certains prêts, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 29, p. 556.

- Aménagement de la provision

pour reconstitution des gisements
de substances minérales solides, loi
de finances rectificative pour 2001,
art. 54, p. 590.

4'Bénéfices agricoles

- Création d'une déduction fiscale

pour aléas d'exploitation, loi de
finances pour 2002, art. 82, p. 452.

- Simplification des obligations

déclaratives pour les exploitants

agricoles soumis à un régime forfai-
taire d'imposition, loi de finances

pour 2002, art. 84, p. 455.

5'Revenus des capitaux mobi-
liers

- Aménagement du régime des

fusions, scissions et apports, loi de
finances pour 2002, art. 85, p. 456.

- Modification de l'application du

régime des sociétés mères et
filialès aux groupes bancaires
mutualistes, loi de finances rectifi-
cative, pour 2001, art. 65, p. 603.

2. Impôt sur les sociétés

- Augmentation du seuil d'exoné-

ration en faveur des associations

qui exercent des activités lucratives
accessoires, loi de finances pour
2002, art. 8, p. 389.

- Aménagement du régime des

fusions, scissions et apports, loi de
finances pour 2002, art. 85, p. 456.

- Reconduction du régime d'exo-

nération dans les départements
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d'outre-mer, loi de finances pour

2002, art. 86, p. 468.

- Abattement du tiers sur les

résultats des sociétés soumises à

l'impôt sur les sociétés provenant

d'exploitations situées dans les

départements d'outre-mer, loi de
finances pour 2002, art. 87, p. 468.

- Extension du dispositif d'étaje

ment de l'assujettissement des

indemnités afférentes àl'encépha-

lopathie spongiforme bovine à
toutes les. indemnités perçues en

cas d'abattage d'animaux en appli-

cation de la réglementation sanitai-,

re, loi de finances rectificative pour

2001, art. 4, p. 543.,,

- Détermination du régime d'im-

position et du franchissement de la
limite d'exonération des plus-

values professionnelles pour l'asso-

cié d'une société ou d'un groupe-

ment agricole, loi de finances

rectificative pour 200 1, art. 5, p. 543.

Exonération des syndicats pro-

fessionnels, loi de finances rectifica-

tive pour 200 1, art. 6, p. 544.

- Reconduction du crédit d'impôt

formation pour les années 2002 à

2004, loi de finances rectificative

pour 200 1, art. 27, p. 554.

- Amortissement exceptionnel

dés souscriptions en numéraire au

capital des sociétés d'investisse-
ment régional, loi de finances recti-

ficative pour 200 1, art. 33, p. 560.

- Déductibilité de l'assiette de

l'impôt sur les sociétés de la part
des excédents des sociétés coopé-

ratives d'intérêt collectif mis en

réservesimpartageables, loi de

finances rectificative pour 2001,

art. 55, p. 593 (1).

3. Taxes diverses

- Exonération de certains locaux

administratifs de taxe annuelle sur

les locaux à usage de bureaux, les

(l Cet article a été déclaré contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel.

locaux commerciaux et les locaux

de stockage perçue dans la région

d'lle-de-France, loi de financés pour

2002, art. 9, p. 389.

- Révision des exonérations de

contribution annuelle sur les reve-

nus locatifs, loi de finances pour

2002, art. 11, p. 390.

- Extinction progressive du régi-

me d'exonération d'imposition for-

faitaire annuelle des sociétés dans

les zones franches urbaines, loi de

finances pour 2002, art. 17, p'. 399.

- Création d'une taxe complé-

mentaire à la taxe exceptionnelle

sur la provision pour hausse des

prix des entreprises pétrolières, loi
de finances pour 2002, art. 25,

p. 408.

- Aménagement du régime de la

taxe sur les excédents de provi-

sions des entreprises d'assurances

de dommages, loi de finances recti-

ficatïvé pour 200 1, art. 28, p. 555.

B. - Taxes sur le chiffre d'affaires

et taxes assimilées

- Institution d'une amende en cas

de remboursements de crédits de

taxes sur le chiffre d'affaires obte-

nus indûment, loi de finances pour

2002, art. 89, p. 470.

1. Taxe sur la valeur ajoutée

-Augmentation du seuil d'exoné-

ration en faveur des associations

qui exercent des activités lucratives

accessoires, loi de finances pour

2002, art. 8, p. 389.

- Ouverture d'un droit à déduc-

tion pour les dépenses de gazole

utilisé dans les véhicules exclus du

droit à déduction, loi de finances

pour 2002, art. 18, p. 402.

- Simplification du régime réel

normal, loi de finances pour 2002,

art. 20, p. 404.

-AppHcation du taux réduit à cer-

tains appareillages pour handica-
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pés, loi de finances pour 2002,
art. 21, p. 404.

- Transposition d'une directive
communautaire relative à-la déter-
mination du redevable dela taxe
sur la valeur ajoutée, loi de finances
rectificative pour 2001, art. 57,

P. 594.

2. Autres taxes

Maintien du régime en vigueur
de la taxe due par les titulaires d'ou-,

vrages hydroélectriques concédés,
loi de finances pour 2002, art. 35,

P. 414.
- Aménagement de certains dis-

positifs de remboursement de la
taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers, loi de
finances rectificative pour 2001,
a rt. 5 8, p. 5 9 5.

C. - Contributions indirectes
et monopoles fiscaux. - Taxes

diverses

- Exonération des personnes

âgées de plus de soixante-cinq ans,
non imposées à l'impôt sur le re-
venu ni passibles de l'impôt de soli-
darité sur la fortune, de la rede-
vance pour droit'd'usage des

appareils récepteurs de télévision,
loi de finances pour 2002, art. 31,

p. 412.

- Report de la date du dépôt de la
déclaration de liquidation des droits
dus lors de la mise à la consomma-
tion des alcools et des boissons

alcooliques, loi de finances pour
2002, art. 76, p. 442.

D. - Impôts de solidarité
sur la fortune. - Enregistrement,

publicité foncière

1. Droits d'enregistrement
et taxe de publicité foncière

- Taxation réduite au titre de l'en-

registrement pour ! es acquisitions

réalisées par les organismes d'habi-
tations à loyer modéré dans les

copropriétés en difficulté, loi de
finances pour 2002, art. 13, p. 394.

- Extension du champ d'applica-

tion de l'abattement de 20 % en
matière de droits de mutation à titre

gratuit dans le cadre de l'évaluation
de la résidence principale, loi de
finances pour 2002, art. 22, p. 405.

.,... Modification de la date du

retour au droit commun de la Corse
en matière de droits de succession,
loi de finances rectificative pour
2001, art. 31, p. 558.

2. Droits de timbre et autres droits

- Suppression du droit de timbre

dû sur les autorisations d'ouverture

temporaire de débits de boissons
dans les enceintes sportives, loi de
finances pour 2002, art. 10, p. 390.

- Modification de l'affectation du

produit de la taxe sur les conven-
tions d'assurances, loi de finances

pour 2002, art. 37, p. 415.
- Instauration d'une taxation des

transactions sur devises, loi de
finances pour 2002, art. 88, p. 469.

- Allégement des taxes dues par

les exploitants des réseaux de télé-
communications ouverts au public
dans le secteur de la radiomessage-
rie, loi de finances rectificative pour
200 1, art. 8, p. 545.

- Exonération des contrats d'as-

surance maladie dits « solidaires H
de la taxe sur les conventions d'as-

surances, loi de finances rectifica-
tive pour 200 1, art. 63, p. 602.

- Suppression des droits de

scéau, loi de finances rectificative
p o ur 200 1, art. 77, p. 611.

E. - Taxes douanières

- Mesures de simplification des

modalités de perception de certains
droits et taxes perçus par l'adminis-
tration des douanes et de certains
droits indirects, loi de finances rec-
tificative pour 200 1, art. 60, p. 596.
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IMPÔTS. ET TAXES : IMPÔTS LOCAUX

A. - Impôts directs

et taxes assimilées

1. Dispositions communes

- Aménagement du dispositif de

réduction des valeurs locatives

pour les installations destinées à la
. lutte contre la pollution des eaux et

de l'atmosphère ainsi que pour les

matériels destinés à économiser

('énergie ou à réduire le bruit, loi de
finances pour 2002, art. 14, p. 394.

- Extinction progressive du régi-

me d'exonération'dans les

zones franches urbaines, loi de

finances pour 2002, art. 17, p. 399.

2. Taxes foncières

- Déductibilité de la taxe foncière

sur les propriétés bâties pour les

dépenses engagées par les orga-
nismes d'habitations à loyer modé-

ré destinées à assurer l'adaptation

et l'accessibilité des logements, loi

du 21 décembre 2001, art. 2, p. 346.

- Assouplissement des condi-

tions d'octroi de l'exonération de la

taxe sur les propriétés bâties en

faveur des constructions neuves de

logements sociaux, loi de finances

pour 2002, art. 11, p. 390.
- Allégement de la taxe sur les

propriétés bâties pour les rede-
vables âgés de plus de soixante-

cinq ans, loi de finances pour 2002,

art. 47, p. 420.

- Allongement de la durée d'exo-

nération de taxe sur les propriétés

bâties pour les logements sociaux

satisfaisant à des critères de qualité

environnementale, loi de finances

pour 2002, art. 90, p. 470.

- Simplification des obligations

déclaratives concernant le dégrève-

ment de la taxe sur les propriétés

non bâties en faveur des jeunes

agriculteurs, loi de finances pour

2002, art. 92, p. 472.

- Fixation des coefficients de

majoration des valeurs locatives en

2002, loi de finances rectificative

pour 200 1, art. 35, p. 561.

- Fixation des taux de fiscalité

additionnelle des établissements

publics de coopération intercom-

munale à taxe professionnelle

unique, loi de finances rectificative

pour200l, art. 48, p. 569.

- Assouplissement de la liaison

entre les taux votés par les départe-

ments, loi de finances rectificative

pour 200 1, art. 50, p. 570.

3. Taxe d'habitation

- Exonération de taxe d'habita-

tion des locaux destinés au loge-

ment des étudiants dans les rési-

dences universitaires, loi de

finances rectificative pour 2001,

art. 34, p. 561.

4. Taxe professionnelle

-Augmentation du seuil d'exoné-

ration en faveur des associations

qui exercent des activités lucratives

accessoires, loi de finances pour

2002, art. 8, p. 389.

- Extinction progressive du dispo-

sitif d'exonération dans les zones

de redynamisation urbaine, loi de

finances pour 2002, art. 17, p. 399.

- Extension du régime d'exoné-

ration facultative en faveur des

cinémas d'art et d'essai réalisant

moins de 5 000 entrées par semai-

ne, loi de finances pour 2002,

art. 110, p. 481.

- Exonération des activités de

recherche de l'enseignement supé-

rieur, loi de finances pour 2002,

art. 111, p. 481.

- Exonération des syndicats pro-

fessionnels, loi de finances rectifica-

tive pour 200 1, art. 6, p. 544.
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B. - Contributions indirectes
et droits d'enregistrement. - Taxes

diverses

- Exonération de certains locaux

administratifs de taxe annuelle sur
les locaux à usage de bureaux, les
locaux commerciaux et les locaux
de stockage perçue dans la région
d'lle-de-France, loi de finances pour
2002, art. 9, p. 389.

- Extension des dispositifs d'exo-

nération de la taxe différentielle sur
les véhicules à moteur, loi de
finances pour 2002, art. 24, p. 406.

- Compensation des pertes de

ressources de redevances des
mines par le Fonds national de

péréquation de la taxe profession-
nelle, loi de finances pour 2002,
art. 93, p. 472.

- Suppression de la perception

par les communes de la taxe
annuelle sur le permis de chasser,
loi de finances pour 2002, art. 96,

p. 474.
- Aménagements au régime des

taxes de séjour, loi de finances pour
2002, art. 97 à 106, p. 474 (1).

- Suppression de la taxe commu-

nale sur les entreprises spéciale-
ment intéressées à la prospérité de
la station, loi de finances pour 2002,
art. 107, p. 478.

- Perception de la taxe ou de la

redevance d'enlèvement des
ordures ménagères par les établis-
sements publics de coopération
intercommunale, loi de finances
pour 2002, art. 109, p. 479.

IMPÔTS ET TAXES :
IMPOSITIONS PERÇUES AU PROFIT
D'ORGANISMES DJVERS

- Fixation, pour 2002, du montant

de la contribution sociale de solida-
rité affecté au régime des exploi-

(1) Les article 97 à 99 ont été déclarés
contraires à la Constitution par le Conseil
constitutionnel.

tants agricoles, loi de finances pour
2002, art. 36, p. 414.

- Modification des conditions

d'assujettissement à la taxe hydrau-
lique affectée à Voies navigables
de France, loi de finances pour
2002, a rt. 9 1, p-. 47 1.

- Modification du seuil d'éligibi-

lité et des taux plafonds relatifs à la
taxe d'aéroport, loi de finances

pour 2002, art. 94, p. 473.
- Modalités de fixation de la taxe

pour frais de chambres de commer-
ce et d'industrie, loi de finances

pour 2002, art. 137,p. 503.
- Réduction de la base d'imposi-

tion des artisans à la taxe pour frais
de chambres de commerce et d'in-
dustrie, loi de finances pour 2002,
art. 138, p. 504.

- Fixation du montant maximum

du droit fixe de la taxe pour frais de
chambres de métiers, loi de
finances pour 2002, art. 139, p. 504.

- Création de taxes sur les

demandes d'autorisation d'impor-
tation de médicaments et sur le
chiffre d'affaires des médicaments

importés, loi de finances pour 2002,
art. 147, p. 512.

- Conversion de certains mon-

tants en euros concernant la taxe
sur les demandes d'inscription d'un

dispositif médical à usage indivi-
duel et la taxe sur les dispositifs
médicaux, loi de finances pour
2002, art. 148, p. 513.

- Affectation au budget annexe

des prestations sociales agricoles
d'un montant supplémentaire de
contribution sociale de solidarité à
la charge des sociétés, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 12, p. 547.

- Institution et modification de

taxes spéciales d'équipement per-

çues au profit d'établissements
publics fonciers, loi de finances rec-
tificative pour 2001, art. 36, p. 561.

- Avancement de l'entrée en

vigueur de la hausse des minima de
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perception des droits de consom-
mation sur les tabacs, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 59, p. 596.

- Réduction du taux du droit de

consommation sur les cigares, loi
de finances rectificative pour 2001,
art. 61, p. 601.

- Exonération des contrats d'as-

surance maladie dits « solidaires »
de la taxe sur les conventions d'as-
surances, loi de finances rectifica-
tive pour 200 1, art. 63, p. 602.

- Majoration du seuil de mise en

recouvrement de la contribution

pour le remboursement de la dette
sociale assise sur les revenus du

patrimoine, loi de finances rectifica-
tive pour 200 1, art. 64, p. 603.

- Modalités de perception des

redevances d'archéologie préven-
tive, loi de finances rectificative
pour 200 1, art. 69, p. 607.

- Rétablissement des prélève-

ments pour frais de perception sur
le produit des impositions sociales,
loi de finances rectificative pour
2001, art. 91, p. 624.

- Voir aussi Pharmacie, Sécurité

sociale.

JUSTICE

- Restructuration des règles rela-

tives à la saisine de la Cour de cas-
satîon, loi du,15 novembre 2001,
art. 55, p. 54.

- Irrecevabilité des listes présen-

tées par un parti politique ou une

organisation prônant des discrimi-
nations aux élections prud'ho-
males, loi du 16 novembre 2001,
a rt. 7, p. 79.

- Possibilité pour les magistrats

de l'ordre judiciaire d'exercer los
fonctions de rapporteur auprès de
là Cour des comptes et de détache-
ment, de mise à disposition et d'in-

tégration dans le corps des magis-
trats des chambres régionales des

comptes, toi du 21 décembre 2001,
art. 2, 9 et 10, p. 349.

- Aide à l'intervention de l'avocat

pour l'assistance aux détenus au
cours de procédures disciplinaires,
loi de finances pour 2002, art. 151,

p. 517.

LABORATOIRES

- Voir Sécurité sociale.

LA RÉUNION

- Voir Outre-mer.

LICENCIEMENT

- Interdiction de licenciement ou

de mesures discriminatoires en rai-
son de l'exercice normal du droit du

grève, loi du 16 novembre 2001,
art. l,r@ p. 73.

- Obligation de réintégration d'un

salarié licencié en raison d'une
action en justice engagée, en sa
faveur contre une mesure discrimi-

natoire, loi du 16 novembre 2001,
art. 2, p. 75.

- Nullité du licenciement d'un

salarié ayant témoigné de mauvais
traitements, loi du 16 novembre
200 1, art. 8, p 8 1.

LOGEMENT

- Instauration, au profit du

conjoint survivant, de droits sur le
logement principal occupé au
moment du décès, loi du
3 décembre 200 1, art. 4, p. 136.

- Attribution préférentielle de la

propriété du mobilier et du loge-
ment principal au conjoint survi-
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vant, loi du 3 décembre 200 1, art. 10
et 11, p. 141.

- Mise en place de mesures d'in-

citation à la construction de loge-
ments sociaux, loi du 11 décembre

2001, art. 24, p. 185.

- Aménagement des dispositions

relatives à la garantie des opéra-
tions d'accession sociale à la pro-

priété,'loi du 11 décembre 2001,
art. 25, p. 187.

- Reconnaissance d'une priorité

d'attribution des logements sociaux

pour les personnes en situation de
handicap et les familles ayant à leur
charge une personne handicapée
(art. 111) ; déductibilité de la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties pour
les dépenses engagées par les orga-
nismes d'habitations à loyer modé-
ré pour assurer l'adaptation et l'ac-
cessibilité des logements (art. 2), loi
du 21 décembre 2001, (p. 346).

- Mesures en faveur du logement

social, loi de finances pour 2002,
art. 11, p. 390.

- Taxation réduite au titre de l'en-

registrement pour les acquisitions
réalisées par les organismes d'habi-
tations à loyer modéré dans les

copropriétés en difficulté, loi de
finances pour 2002, art. 13, p. 394.

- Taux et conditions de verse-

ment de la contribution due par les

organismes collecteurs de la partici-
pation des employeurs à l'effort de
construction, loi de finances pour
2002, art. 26, p. 409.

- Allongement de la durée d'exo-

nération de taxe foncière sur les

propriétés bâties pour les loge-
ments sociaux satisfaisant à des cri-
tères de qualité environnementale,
loi de finances pour 2002, art. 90,

p. 470.
- Utilisation des fonds du 1 %

logement par des associations
agréées chargées de réaliser des
programmes de logements sociaux
contribuant à la mixité sociale, loi

de finances pour 2002, art. 116,

p. 483.

LYON

- Voir Marchés publics.

M

MARCHÉS FINANCIERS

- Intégration, dans la liste des

actes terroristes, du délit d'initié, loi
du 15 novembre 2001, art. 33, p. 40.

- Harmonisation de la législation

boursière dans la perspectrve d'un
marché financier européen unifié,
loi du 11 décembre 2001, art. 27,

p. 188.
- Instauration d'une taxation des

transactions sur devises, loi de
f/nances pour 2002, art. 88, p. 469.

- Extension à certains services

accessibles en ligne des droits de
communication particuliers aux

enquêteurs agissant pour ! e compte
de la Commission des opérations
de bourse, loi de finances rectificati-
ve pour 200 1, a ri. 62, p. 601.

MARCHÉS PUBLICS

- Soumission au code des mar-
chés publics des prestations ren-
dues par les services de l'Etat, des

régions et des départements aux
communes et à leurs groupements,
toi du 11 décembre 2001, art. l,r@

p. 158.
- Unification des contentieux

relatifs aux marchés publics, loi du
11 décembre-2001, art. 2, p. 159.

- Aménagement des règles de

la sous-traitance dans le cadre
des marchés publics, loi du
11 décembre 200 1, art. 7 et 8, p. 162.

- Réintroduction du quart réser-

vataire au bénéfice des sociétés

coopératives et des associatons
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dans les marchés publics par allo-

tî ss e m e nt, loi du 11 décem bre 200 1,

art. 12, p. 166 (1).

- Éligibilité au Fonds de compen-

sation pour la taxe sur la valeur

ajoutée en cas d'annulation d'un
marché public, loi de finances pour

2002, art. 49, p. 421.

- Délégation du conseil municipal

aux conseils d'arrondissement pour

la passation de certains marchés

publics à Paris, à Marseille ou à

Lyon, loi de finances rectificative

pour 2001, art. 47, p. 569 (1).

MARSEILLE

- Voir Marchés publics.

MARTINIQUE

- Voir Outre-mer.

MAYOTTE

-VoirOufre-mer.

MINES ET CARRIÈRES

- Dépôt, dans les six mois suivant

l'adoption de la loi de finances pour

2002, d'un rapport sur le patrimoine

immobilier minier, loi de finances

pour 2002, art. 140, p. 505.

- Aménagement de la provision

pour reconstitution des gisements
de substances minérales solides, loi

de finances rectificative pour 2001,

art. 54, p. 590.

- Voir aussi Impôts et taxes :

impôts locaux.

. (1) Cet article a été déclaré contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel.

MONNAIE

Renforcement de la répression

de la falsification ou de la. contrefa-

çon des instruments de la monnaie

scripturale, loi du 15 décembre
200 1, art. 40 et 42, p. 47.

- Conditions de transport dans

les débits de tabacs de « sachets

de premiers euros », loi du

15 décembre 200 1, art. 69, p. 67.

- Dispositions facilitant'le passa-

ge à l'èuro fiduciaire, loi du
11 décembre 2001, art. 17 à 20, p.

176.

- Voir aussi Codes.

MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE

- Fixation, pour 2002, du montant

de la contribution sociale de solida-
rité affecté au régime des exploi-

tants agricoles, loi de finances pour

2002, art. 36, p. 414.

- Revalorisation des retraites

agricoles, loi de finances pour 2002,
art. 117, p. 484.

- Dépôt, avant le l,r avril 2002,

d'un rapport relatif à la mensualisa-

tion des retraites des non-salariés

agricoles, loi de finances pour 2002,
art. 118, p. 494.

- Modifications de l'assiette for-

faitaire de la contribution sociale

sur les revenus d'activité versée par

les non-salariés agricoles rede-

vables de la cotisation de solidarité,

loi de finances pour 2002, art. 119,

p. 494.

- Instauration d'un droit à pn-

sion d'invalidité au bénéfice des

conjoints collaborateurs reconnus
totalement ou partiellement inaptes

à l'exercice de ! a profession agrico-

le, loi de finances pour 2002, art.

120, p. 494.

- Harmonisation de la définition

des assiettes de la contribution

sociale généralisée et des cotisa-
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tions sociales des exploitants agri-

coles, loi de finances pour 2002,
art. 121, p. 495.

- Modalités de financement du

fonds commun des accidents du
travail agricole, loi de finances recti-
ficative pour 200 1, art. 68, p. 605.

- Levée de la clause de résidence

pour l'assurance maladie des
non-salariés agricoles, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 74, p. 611.

- Prélèvement sur le produit de la

contribution sociale généralisée
affecté au régime d'assurance
maladie des exploitants agricoles

pour la gestion des caisses de la
mutualité sociale agricole, loi de
finances rectificative pour 2001,

art. 75, p. 611.

-. Voir aussi Accidents du travail
et maladies professionnelles.

MUTUELLES

- Aménagement du statut social

des élus mutualistes, loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour

2002, art. 9, p. 217.

N

NATIONALITÉ

- Suppression des frais d'inser-

tion au Journal officiel des décrets
de naturalisation, de réintégration
et de libération de l'allégeancé fran-

çaise, loi de finances rectificative
pour 200 1, art. 76, p. 611.

NOUVELLE-CALÉDONE

- Voir Oufre-me

0

ORDONNANCES

- Ratification de l'ordonnance

relative à la taxation des poids
lourds pour l'utilisation de certaines
infrastructures (art. l,rl) ; allonge-
ment de la durée de la concession
accordée à la Société française du
tunnel routier de Fréjus (art. 2), loi.
du 5 novembre 2001, (p. 5).

OUTRE-MER

- Conditions d'application en

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie
française, dans les îles Wallis et
Futuna et à Mayotte de la loi relati-
ve à la sécurité quotidienne, loi du
15 novembre 2001, art. 71, p. 67.

- Conditions d'application dans

les départements d'outre-mer de la
loi portant amélioration de la cou-
verture des non-salariés agricoles
contre les accidents du travail et les
maladies professionnelles, loi du
30 novembre 2001, art. 3, p. 105.

- Conditions d'application en

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie
française, dans les îles Wallis et
Futuna et à Mayotte de la loi relati-
ve aux droits du conjoint survivant
et des enfants adultérins et moder-
nisant diverses dispositions de droit
successoral, loi du 3 décembre
2001, art. 26, p. 154.

- Application, en Nouvelle-Calé-

donie, en Polynésie française, dans
les îles Wallis et Futuna et à Mayot-
te, du régime des frais et des péna-
lités. libératoires relatifs aux

chèques sans provision, loi du
11 décembre 200 1, art. 15, p. 173.

- Adaptation du statut de la

Caisse d'épargne et de prévoyance
de Nouvelle-Calédonié, loi du
11 décembre 200 1, art. 30, p. 194.

- Conditions d'applications à

Mayotte des dispositions relatives à
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l'examen bucco-dentaire obligatoi-
re des enfants, loi de financement
de la sécurité sociale pour 2002,
art. 34, p. 252

- Reconduction du régime d'exoné-

ration d'impôt sur les sociétés dans
les départements d'outre-mer, loi de
finances pour 2002, art. 86, p. 468.

- Abattement du tiers sur les

résultats des sociétés soumises à

l'impôt sur les sociétés provenant
d'exploitations situées dans les
départements d'outre-mer, loi de
finances pour 2002, art. 87, p. 468.

- Report de t'entrée en vigueur du

prix unique du livre dans les dépar-
tements d'outre-mer, loi de finances
rectificative pour 2001, art. 53,

P. 590.

p

PARIS

- Information et association, par

le préfet de police,du maireàtatut-
te contre l'insécurité, loi du
15 novembre 2001, art. 3, p. 9.

- Renforcement des pouvoirs des

agents de surveillance de la ville, loi
du 15 novembre 200 1, art. 15, P. 19.

Voir aussi Marchés publics.

PARLEMENT

- Renforcement des pouvoirs des

surveillants du jardin du Luxem-

bourg, loi du 15 novembre 2001,
art. 14, p. 18.

- Présence de parlementaires

dans l'Observatoire de la sécurité
des cartes de paiement, loi du
15 novembre 2001, art. 39, p..46.

- Renforcement et codification

des pouvoirs de contrôle des rap-

porteurs sur les projets de loi de
financement de la sécurité sociale,
loi de financement de la sécurité
sociale pour 2002, art. 2 à 4, p. 212.

- Désignation, par les Présidents

des assemblées, de personnalités

qualifiées pour siéger au Conseil
supérieur des chambres régionales
des comptes, loi du 21 décembre
2001, art. 15, p. 358.

- Présence de deux députés et de

deux sénateurs dans la Commis-
sion de vérification de l'emploi des
fonds spéciaux et présidence de
cette commission par l'un des deux

députés membres, loi de finances
pour 2002, art. 154, p. 520.

PARTIS ET GROUPEMENTS
POLITIQUES

- Aménagement du régime des

réductions d'impôt au titre des
dons aux organismes prévus par la

législation relative au financement
des partis politiques, loi de finances

pour 2002, art. 6, p. 385.

PATRIMOINE CULTUREL

- Modalités de perception des

redevances d'archéologie préventi-
ve, loi de finances rectificative pour
2001, art. 69, p. 607.

PERMIS DE CONDUIRE

Possibilité de retrait immédiat
en cas d'excès de vitesse de plus de
40 km/h de la vitesse maximale

atorisé, loi du 15 novembre 2001,
art',20, p. 22.

PERSONNES ÂGÉES

- Aménagement des mesures de

tarification liées à la mise en oeuvre
de l'allocation personnalisée d'au-
tonomie, loi de financement de la
sécurité sociale pour 2002, art. 30,

p. 248.
- Exonération de l'allocationper-

sonnalisée d'autonomie au titre de

l'impôt sur le revenu, loi de
finances pour 2002, art. 4, p. 383.
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PÉTROLE ET PRODUITS PÉTROLIERS

- Création d'une taxe complé-

mentaire à la taxe exceptionnelle
sur la provision pour hausse des

prix des entreprises pétrolières, loi
de finances pour 2002, art. 25,

p. 408.
- Aménagement de certains dis--

positifs de remboursement de la
taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 58, p. 595.

PHARMACIE

- Responsabilité pénale des per-

sonnes morales en cas d'exercice

illégal de la pharmacie, loi du
15 novembre 2001, art. 62, p. 62.

- Aménagement des modalités

de prescription des médicaments
en dénomination commune inter-
nationale, loi de financement de la
sécurité sociale pour 2002, art. 19,

p. 238.
- Augmentation du taux de la

taxe sur les dépenses de promotion

pharmaceutique, loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour
2002, art. 20, p : 240.

- Fixation du taux de la taxe sur

les ventes directes de spécialités

pharmaceutiques, loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour
2002, art. 21, p. 241.

- Fixation du taux de la contribu-

tion versée au titre de la clause de

sauvegarde applicable à la progres-
sion du chiffre d'affaires des entre-

prises pharmaceutiques, loi de
financement de la. sécurité sociale

pour 2002, art. 23, p. 241.

POLICE

- Renforcement des prérogatives

de police judiciaire des agents
de la police nationale, loi du
.15 novembre 2001, art. 13, p. 17.

- Conditions de titularisation des

adjoints de sécurité tués ou blessés
dans l'exercice de leurs fonctions,
toi du 15 novembre 2001, art. 16,

p. 19.
- Création, composition et mis-

sions de l'Institut nationale de po-
lice scientifique, loi du 15 novembre

2001, art. 58, p. 59.
- Prolongation d'activité des fonc-

tionnaires des corps actifs de la

police nationale, loi de finances rec-
tificative pour 20011, art. 88, p. 620.

POLITIOUE ÉCONOMIQUE

- Mise en conformité du régime

juridique de l'ingénierie publique
avec le droit communautaire
(art. 111) ; unification des contentieux
relatifs aux marchés publics (art. 2) ;
définition législative de la notion de

délégation de service public (art. 3) ;
modification des dispositions rela-
tives à la distribution de gaz com-
bustible hors réseau de transport

pour les communes et leurs groupe-
ments ne disposant pas d'un réseau

public de gaz naturel (art. 4) ; exten-
sion aux délégations de service

public des dispositions existantes
concernant les marchés publics,
relatives à la certification de la date
de dépôt des offres (art. 5) ; aména-

gement des règles de la sous-trai-
tance (art. 6) ; obligation de déclara-
tion des sous-traitants auxquels le
soumissionnaire à un marché public

envisage de recourir (art. 7) ; exten-
sion du régime de publicité et de
mise en concurrence aux orga-
nismes ne relevant pas du code des
marchés publics (art. 8) ; aménage-
ment du dispositif relatif à la déléga-
tion du conseil municipal au maire,
du conseil général et du conseil

régional à leurs présidents pour les
marchés passés sans formalités

préalables et Modification du régime
juridique de ces marchés (art. 9 à
11) ; réintroduction du quart réserva-
taire au bénéfice des sociétés coopé-
ratives et des associations dans les



672

marchés publics par allotissement
(art. 12) (1) ; création d'un cadre juri-
dique pour améliorer les relations
entre les banques et leurs clients
(art. 13) ; mention obligatoire à por-
ter sur les cartes permettant l'accès à
un crédit à la consommation
(art. 14) ; aménagement du régime
des frais et des pénalités libératoires
relatifs aux chèques sans provision
(art. 15) ; renforcement des règles
relatives à la loyauté des annonces

publicitaires effectuées par les inter-
médiaires en opérations de banque
(art. 16) ; dispositions facilitant le
passage à l'euro fiduciaire (art. 17 à
20) ; rèfonte des statuts de la Come
pagnie national du Rhône (art. 21) ;
déclassement des biens immobiliers
de La Poste (art. 22) ; simplification
des modalités d'acquisition ou de
location d'immeubles par les collec-
tivités locales (art. 23) ; mise en pla-
ce de mesures d'incitation à la
construction de logements sociaux
(art. 24) ; aménagement des disposi-
tions relatives à la garantie des opé-
rations d'accession sociale à la pro-

priété (art. 25) ; simplification du
régime des baux commerciaux
(art. 26) ; harmonisation de la légis-
lation boursière dans la perspective
d'un marché financier européen uni-
fié (art. 27) ; définition de la notion
de contrôle conjoint exercé dans les
actions de concert (art. 28) ; exemp-
tion des sociétés locales d'épargne
des obligations de mise en réserve
des sommes disponibles (art. 29) ;

adaptation des statuts de la Caisse
d'épargne et de prévoyance de Nou-
velle-Calédonîe (art. 30) ; modifica-
tion des règles d'éligibilité des actifs
détenus par les sociétés de crédit
foncier (art. 31) ; création de sociétés
de participations d'avocats (art. 32) ;

application aux sociétés civiles des
dispositions du code de commerce
relatives au capital variable (art. 33),
loi du 11 décembre 2001, p. 157.

(1) Cet article a été déclaré contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel.

POLITIQUE EXTÉRIEURE

- Indemnisation des biens fran-

çais nationalisés à Madagascar et
au Cambodge, loi de finances recti-
ficative pour 2001, art. 89 et 90,

p. 62 1.

POLYNÉSIE FRANÇAISE

- Voir Outre-mer.

POSTES

- Conditions de déclassement des

biens immobiliers de La Poste, loi
du 11 décembre 2001, art. 22,

p. 182.

PRESSE

- Prorogation du régime de la

provision spéciale des entreprises
de presse,/o/de f/'nances pour

2002, art. 16, p. 399.
- Extension des aides octroyées

par le compte d'affectation spé-

ciale « Fonds de modernisation
de la presse quotidienne et assimi-
lée d'information politique et géné-
rale », loi de finances pour 2002,
art. 62, p. 431.

PRIX ET CONCURRENCE

- Exemption du contrôle financier

a priori concernant le Conseil de la

concurrence, loi de finances rectifi-
cative pour 2001, art. 85, p. 619

- Voir aussi Politique écono-

mique.

PROCÉDURE CIVILE

- Instauration de dispositions

relatives à la preuve de la qualité

d'héritier, loi du 3 décembre 2001,
art. 20, p. 149.
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PROCÉDURE PÉNALE

- Création d'un fichier national

nominatif des personnes interdites

d'acquisition et de détention
d'armes, loi du 15 novembre 2001,
art. 8, p. 14.

- Aménagement des règles rela-

tives à la fouille des véhicules, loi
du 15 novembre 2001, art. 23, p. 24.

- Extension du champ d'applica-

tion de la procédure de composi-
tion pénale, loi du 15 novembre

2001, art. 54, p. 54.
- Restructuration des règles rela-

tives à la saisine de la Cour de Cas-

sation, foi du 15 novembre 2001,
art. 55, p. 54.

- Extension du champ d'applica-

tion des fichiers d'empreintes géné-

tiques, loi du 15 novembre 2001,
art 56, p. 55.

- Participation des agents de la

direction générale des impôts à la
recherche de certaines infractions,
loi du 15 novembre 2001, art. 59,

p. 6 1.
- Collecte d'informations rela-

tives à la contrefaçon de l'euro, loi
du 11 décembre 2001, art. 18,

p. 178.

PROCÉDURES
FISCALES ET DOUANIÈRES

- Possibilité, pour les agents des

douanes de procéder à la visite des

bagages de soute, du fret, des colis
postaux, des aéronefs et des véhi-
cules en régime international, loi du
15 novembre 2001, art. 25, p. 26.

- Simplification des modalités de

paiement des impôts, loi de
finances pour 2002, art. 74, p. 436.

- Extension à certains services

accessibles en ligne des droits de
communication particuliers aux
administrations des douanes et des

impôts, loi de finances rectificative
pour 200 7, art. 62, p. 60 1.

- Destruction par l'administration

des douanes de marchandises nui-
sibles ou illicites saisies avant juge-

ment, loi de finances rectificative

pour 2001, art. 72, p. 608.
- Renforcement des pouvoirs de

l'administration des douanes pour

l'application des sanctions finan-
cières de restriction des relations

économiques et financières interna-
tionales, loi de finances rectificative
pour 2001, art. 73, p. 610.

PROFESSIONS ET ACTIVITÉS
MÉDICALES

- Modification du régime juri-

dique du conventionnement des
professions de santé, loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour

2002, art. 18, p. 229 (1).
- Participation des professionnels

de santé libéraux à la permanence
des soins dans le cadre d'actions

expérimentales, loi de financement
de la sécurité sociale pour 2002,
art. 35, p. 254.

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

- Aménagement du régime d'im-

position et de déduction des rede-
vances de brevets, loi de finances
rectificative pour 2001, art. 54,

P. 590.
- Voir aussi Établissements

publics.

PUBLICITÉ

- Renforcement des règles rela-

tives à la loyauté des annonces

publicitaires effectuées par les
intermédiaires en opérations de

banque, loi du 11 décembre 2001,
art. 16, p. 175.

(1) Cet article a été déclaré contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel.
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RAPPORTS AU PARLEMENT

- Dépôt, avant le 31 décembre

2003, d'un rapport d'évaluation des

dispositions renforçant la, lutte
contre le terrorisme, loi du

15 novembre 200 1, art. 22, p. 23.

- Dépôt, chaque année, du rapport

d'activité de l'Observatoire de la

sécurité des cartes de paiement, loi

du 15 novembre 2001, art. 39, p. 46.

- Dépôt, chaque année, d'un rap-

port déclarant les mesures prises
au niveau international et européen

pour lutter contre les crimes et
délits effectués à l'aide des réseaux

numériques, loi du 15 novembre

2001, art. 41, p. 47.

- Dépôt, dans un délai de quinze

jours suivant la décision du Gouver-
nement autorisant un régime obli-

gatoire de sécurité sociale à dépas-
ser le plafond d'emprunt fixé par la

loi de financement de la sécurité

sociale, d'un rapport présentant les

raisons de ce dépassement, loi de

financement de la sécurité sociale

pour 2002, art. 4, p. 214.

- Dépôt, chaque année, du rap-

port d'activité du Comité écono-

mique des produits de'santé, loi de
financement de la sécurité sociale

pour 2002, art. 22, p. 241.

- Dépôt, avant le 30 juin 2005,

d'une évaluation sur l'impact des

financements attribués aux centres

de santé par le fonds d'aide à la

qualité des soins de ville, loi de

financement de la sécurité sociale

pour 2002, art. 27, p. 246.

- Dépôt, trois mois après la publi-

cation de la loi de financement de la

sécurité sociale pour 2002, d'un

rapport exposant les conditions

dans lesquelles les techniciens des

laboratoires hospitaliers pourraient

être classés en catégorie B active de

la fonction publique hospitalière, loi

de financement de la sécurité socia-

le pour 2002, art. 33, p. 252 (1).

-Transmission du rapport annuel

d'activité du Fonds de cessation

anticipée d'activité des travailleurs
de l'amiante, loi de financement de

la sécurité sociale pour 2002,

art. 47, p. 264.

- Dépôt, tous les trois ans, du rap-

port présenté par la commission

chargée d'évaluer le coût réel pour
la branche maladie de la sous-

déclaration des accidents du travail

et des maladies professionnelles et

transmission de l'avis de la com-

mission des accidents du travail et

des maladies professionnelles sur

ce rapport, loi de financement de la

sécurité sociale pour 2002, art. 54,

p. 269.

- Dépôt, au plus tard le 31 mai

2002, d'un rapport sur l'accueil et

l'hébergement des personnes han-

dicapées de plus de soixante ans,

loi de financement de la sécurité
sociale pour 2002, art. 65, p. 283.

- Modification du contenu du rap-

port annuel du Gouvernement sur

l'application de loi n'96-987 du
14 novembre 1996 relative à la mise

en oeuvre du pacte de relance de la

ville, loi de finances pour 2002,

art. 17, p. 399.

- Présentation d'une annexe au

projet de loi de finances de l'année
ainsi que d'une annexe explicative

au projet de loi de règlement rela-

tives aux crédits demandés et

employés par chacun des pouvoirs

publics, loi de finances pour 2002,

art. 115, p. 482.

- Dépôt, avant le 11, avril 2002,

d'un rapport relatif à la mensualisa-

tion des retraites des non-salariés

agricoles, loi de finances pour 2002,
art. 118, p. 494.

- Dépôt, dans un délai de six mois

à compter de la promulgation de la

(1) Cet article a été déclaré contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel.
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loi de finances pour 2002, d'un rap-

port sur les perspectives de revalo-
risation des pensions militaires

d'invalidité, loi de finances pour
2002, art. 126, p. 497.

- Dépôt, au plus tard le 11, sep-

tembre 2002, d'un rapport sur les
victimes de psychotraumatismes de

guerre, loi de finances pour 2002,
art. 130, p. 499.

- Dépôt, chaque année, du rap-

port d'activité annuel du Comité
des normes de comptabilité

publique,/o/de f/'nances pour 2002,
art. 136, p. 502.

- Dépôt, dans les six mois suivant

l'adoption de la loi de finances pour
2002, d'un rapport sur le patrimoine
immobilier minier, loi de finances

pour 2002, art. 140, p. 505.
- Remise, chaque année, aux pré-

sidents et rapporteurs généraux des
commissions chargées des finances
du rapport de la Commission de
vérification de l'utilisation des
fonds spéciaux, loi de finances pour

2002, art. 154, p. 520.
- Dépôt, avant le 30 septembre

2002, d'un rapport sur les modalités

d'iritégrationdans le potentiel fiscal
des communes et des établisse-
ments de coopération intereommu-
nale à fiscalité propre de la com-

pensation de la réforme de la taxe
professionnelle, loi de finances rec-
tificative pour 200 1, art. 38, p. 565.

- Transmission aux commissions

chargées des finances et de la
défense, avant le 31 décembre
2002, d'un rapport sur les perspec-
tives d'activité et les fonds propres
de l'entreprise nationale appelée à
succéder au service à compétence
nationale DCN, loi de finances recti-

ficative pour 2001, art. 78, p. 612.

RATP

Voir Transports urbains.

RECHERCHE

- Voir jEnse/gnemenf supér/eur.

RÉGIONS

- Aménagement du dispositif

relatif à la délégation des conseils

régionaux à leurs présidents pour
les marchés publics passés sans
formalités préalables, loi du
11 décembre 2001, art. 10 et 11,

p. 164.
- Amortissement exceptionnel

des souscriptions en numéraire au

capital des sociétés d'investisse-
ment régional, loi de finances recti-
ficative pour 200 1, art. 33, p..560.

RENTES VIAGÈRES

- Conditions de conversion de

l'usufruit du conjoint survivant en
rente viagère ou en capital, loi du
3 décembre 2001, art. 3, p. 135.

RETRAITES

- Affectation en 2002 des res-

sources du compte d'affectation

spéciale « Fonds de provisionne-
ment des charges de retraite et
de désendettement de l'Etat » au
Fonds de réserve pour les retraites,
loi de finances pour 2002, art. 33,

p. 412.

- Versement du produit de la pri-
vatisation partielle d'Autoroutes du
Sud de la France au compte d'affec-
tation spéciale des produits de ces-
sions de titres, parts et droits dè
sociétés et affectation d'une partie
des recettes au Fonds de réserve

pour les retraites, loi de finances
pour 2002, art. 34, p. 413.
- Liquidation du Fonds spécial

d'allocation vieillesse, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 11, p. 546.

- Affectation intégrale au Fonds

de réserve pour les retraites des
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recettes de redevances domaniales
liées à l'exploitation des réseaux de
troisième génération de téléphonie
mobile, loi de finances rectificative
pour 200 1, art. 13, p. 547.

- Voir aussi Administration et

régime pénitentiaires, Anciens
combattants, Fonctionnaires et
agents publics, Mutualité sociale
agricole, Transports maritimes.

S

SAI NT-PIERRE-ET-M IQU E LON

-. : Voir Outre-mer.

SANTÉ PUBLIQUE

- Mise en place d'un examen buc-
co-dentaire obligatoire pour les
enfants, loi de financement de la
sécurité sociale pour 2002, art. 34,
p. 252.

SÉCURITÉ PUBLIQUE

- Conditions de mise en oeuvre
de la politique de sécurité
(art. 1 ") ; modalités d'association
des maires par les préfets à la
politique de prévention et de lutte
contre l'insécurité (art. 2 et 3) ;
aménagement du régime des
matériels de guerre, armes et
munitions (art. 4 à 12) ; renforce-
ment des prérogatives de police
judiciaire des agents de police
nationale (art. 13 ; modification
des pouvoirs des surveillants du
jardin du Luxembourg et des
agents de surveillance de Paris
(art. 14 et 15) ; conditions de titu-
larisation des adjoints de sécurité
et des, gendarmes adjoints de
sécurités tués ou blessés dans
l'exercice de leurs fonctions

(art. 16) ; aménagement des dis-

positions relatives à la sécurité et
à la circulation routières (art. 17 à
21) ; affirmation du caractère tem-

poraire de certaines mesures de
lutte contre le terrorisme et rap-
port au Parlement (art. 22) ; modi-
fication des règles relatives : à la
fouille des véhicules (art. 23) ; aux
perquisitions, visites domiciliaires
et saisies de pièces à conviction
(art. 24) ; aux visites préventives
des personnes, des bagages, du
fret, des colis postaux, des aéro-
nefs et des véhicules ou des
navires dans les aéroports et les
ports (art. 25 et 26) ; à la fouille
des bagages et aux palpations de
sécurité (art. 27) ; à la consultation
des fichiers gérés par les services
de police judiciaire ou la gendar-
merie (art. 28) ; à l'obligation pour
les opérateurs de télécommunica-
tions d'effacer ou de rendre ano-
nyme toute donnée relative à une
communication dès lors que celle-
ci est terminée (art. 29) ; possibili-
té pour les magistrats saisis d'une
affaire, d'ordonner le déchiffre-
ment des messages cryptés
(art. 30) ; obligation, pour les per-
sonnes morales ou physiques
fournissant des prestations de
cryptologie de remettre les
conventions de décryptage aux
agents chargés d'une mission
d'interception des correspon-
dances (art. 31) ; autorisation du
recours aux moyens de visiocon-
férence pour les enquêtes et ins-

tructions (art. 32) ; intégration,
dans la liste des actes terroristes,
des délits de blanchiment et d'ini-
tié (art. 33) ; modifications des
conditions d'opposition au paie-
ment par carte bancaire en cas
d'utilisation frauduleuse (art. 34 à
38) ; renforcement des pouvoirs
de la Banque de France en matiè-
re de sécurité des moyens de
paiement, création d'un observa-
toire de la sécurité des cartes de
paiement et rapport au Parlement
(art. 39) ; renforcement de la
répression de ta falsification ou de
la contrefaçon des instruments de
la monnaie scripturale (art. 40) ;
rapport au Parlement (art. 41), ;
obligation de confiscation et de
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destruction des moyens permet-
tant la contrefaçon ou la falsifica-
tion de la monnaie scripturale
(art. 42) ; modifications de peines
complémentaires applicables à la
contrefaçon ou la falsification de
la monnaie scripturale (art. 43) ;
instauration de la responsabilité
pénale des personnes morales
pour les infractions relatives aux
chèques et aux cartes de paiement
(art. 44) ; renforcement des pou-
voirs des maires à l'encontre des
animaux dangereux (art. 45) ;
extension des pouvoirs de la poli-
ce municipale relatif à la propreté
des voies publiques et de ceux
des gardes champêtres en ce qui
concerne les chiens dangereux
(art. 46 et 47) ; possibilité de
contrôle d'identité des usagers de
la liaison ferroviaire transmanche
(art. 48) ; renforcement des préro-
gatives des agents des chemins
de fer chargés du contrôle des
voyageurs (art. 49) ; création d'un
délit d'inobservation habituelle
des dispositions tarifaires en
matière de transport (art. 50) ;
autorisation d'accès de la police
municipale dans les parties com-
munes des immeubles d'habita-
tion et possibilité pour la police et
la gendarmerie d'y dissiper les
attroupements (art. 51 et 52) ; obli-
gation de déclaration préalable
pour les rassemblements festifs à
caractère musical (art. 53)' ; exten-
sion du champ de la procédure de
composition pénale (art. 54) ;
restructuration, dans le code de
procédure pénale, des règles rela-
tives à la saisine de la Cour de
cassation (art. 55) ; extension du
champ d'application du fichier
d'empreintes génétiques (art. 56) ;
possibilité pour un témoin de gar-
der l'anonymat (art. 57) ; création,
composition et missions de
l'Institut national de police scienti-
fique (art. 58) ; participation des
agents de la direction générale
des impôts à la recherche de cer-
taines infractions (art. 59) ; aggra-
vation des peines encourues pour

proxénétisme (art. 60) ; définition
de la notion d'appel injustifié aux
forces de l'ordre par les sociétés
de télésurveillance (art. 61) ; res-
ponsabilité pénale des personnes
morales en cas d'exercice illégal
de la pharmacie (art. 62) ; recon-
naissance et conditions de fonc-
tionnement des services internes
de sécurité de la Société nationale
des chemins de fer français et de
la Régie autonome des transports
parisiens (art. 63 à 68) ; conditions
de transport dans les débits de
tabacs de « sachets de premiers
euros » (art. 69) ; dates d'entrée en
vigueur des mesures relatives au
commerce de détail des armes à
feu et à la conservations des
armes par les particuliers
(art. 70) ; condition d'application
de la loi outre-mer (art. 71), loi du
15 novembre 2001, p. 7.

SÉCURITÉ SOCIALE

- Loi de financement de la sécuri-
té sociale pour 2002, (p. 211).

1. - Orientations et objectifs de la
politique de santé et de sécurité
sociale (p. 212)

- Approbation du rapport annexé
relatif aux orientations de la poli-
tique de santé et de sécurité sociale
(a rt. 1 11).

II. - Contrôle de l'application des
lois de financement (p. 212)

- Renforcement et codification
des pouvoirs de contrôle des rap-
porteurs des assemblées sur les
projets de loi de financement (art. 2
à 4).

III. - Dispositions relatives aux
ressources (p. 214).

- Exonération de cotisations et de
contributions sociales des indemni-
tés complémentaires de cessation
anticipée d'activité des travailleurs
de l'amiante (art. 5) ; exonération de
cotisations sociales pour les ser-
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vices prestataires d'aide à domicile
(art. 6) ; aménagement des règles
d'affiliation de certains dirigeants
d'associations et des présidents et
des dirigeants de sociétés par
actions simplifiées (art. 7) ; création
d'un contrat vendanges à caractère
saisonnier (art. 8) ; aménagement
du statut social des élus mutua-
listes (art. 9) ; allégement de cotisa-
tions sociales patronales en faveur
de l'embauche d'un premier salarié
(art. 10) ; suppression des frais d'as-
siette et de perception sur les impo-
sitions recouvrées par les services
fiscaux et affectées à la sécurité
sociale (art. 11) ; aménagement du
régime juridique et comptable
du Fonds de financement de la
réforme des cotisations patronales
de sécurité sociale (art. 12 et 13) ;
augmentation des minima de per-
ception des droits de consomma-
tion sur les tabacs (art. 14) ; majora-
tion spécifique des allégements de
cotisations sociales patronales
accordées en contrepartie de la
réduction du temps de travail dans
le secteur du transport routier, pour
les zones de redynamisation urbai-
ne et les exploitants agricoles
(art. 15) ; prévisions de recettes des
régimes obligatoires de base pour
2001 et 2002 (art. 16 et 17).

IV. - Dispositions relatives aux
dépenses et a/a frésorer/'e (p. 229)

A. - Branche maladie (p. 229)
- Modification du régime juri-

dique du conventionnement des
professions de santé (art. 18) (1) ;
aménagement des modalités de
prescription des médicaments en
dénomination commune internatio-
nale (art. 19) ; augmentation du taux
de la taxe sur les dépenses de pro-
motion pharmaceutique (art. 20) ;
fixation du taux de la taxe sur les
ventes directes de spécialités phar-
maceutiques (art. 21) ; transmission
au Parlement du rapport d'activité
annuel du Comité économique des
produits de santé (art. 22) ; fixation
du taux de la contribution versée au

titre de la clause de sauvegarde
applicable à la progression du
chiffre d'affaires des entreprises
pharmaceutiques (art. 23) ; mise en
place d'une procédure de sanctions
à l'égard des fournisseurs de dispo-
sitifs médicaux en cas de non-res-
pect des prix fixés (art. 24) ; fixation
du montant du fonds pour la dota-
tion des cliniques et du fonds pour
la modernisation des établisse-
ments de santé (art. 25) ; fixation du
montant des fonds d'aide à la quali-
té des soins de ville et élargisse-
ment de ses compétences aux
centres de santé (art. 27) ; condi-
tions d'informatisation des centres
de santé et de formation profes-
sionnelle des personnels (art. 28) ;
définition des règles de l'entente
préalable (art. 29) ; aménagement
des mesures de tarification liées à
la mise en oeuvre de l'allocation
personnalisée d'autonomie (art. 30) ;
attribution d'une base légale à la
réduction du temps de travail dans
la fonction publique hospitalière
(art. 31) ; augmentation de la contri-
bution des établissements ho.spita-
liers au fonds pour l'emploi hospi-
talier (art. 32) ; rapport au Parlement
(art. 33) (1) ; mise en place d'un exa-
men bucco-dentaire obligatoire
pour les enfants (art. 34) ; participa-
tion des professionnels de santé
libéraux à la permanence des soins
dans le cadre d'actions expérimen-
tales (art. 35) ; création d'une dota-
tion nationale pour le développe-
ment des réseaux de soins (art. 36) ;
affiliation au régime général de
sécurité sociale des enfants de per-
sonnes en situation irrégulière sur
le territoire français (art. 37) ; exten-
sion, pendant un an, du bénéfice du
tiers payant aux personnes sortant
du dispositif de la couverture mala-
die universelle (art. 38) ; instaura-
tion d'aides incitatives à l'installa-
tion de professionnels de santé
dans certaines zones rurales ou
urbaines (art. 39) ; prise en charge

(1) Cet article a été déclaré contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel.
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des médicaments rétrocédés par
des établissements hospitaliers à
des patients non hospitalisés par
l'assurance maladie (art. 40 et 41) ;
participation exceptionnelle du
fonds national d'assurance maladie
au financement du fonds de
concours créé en vue de l'achat, du
stockage et de la livraison par l'Etat
de traitements pour les pathologies
résultant d'actes terroristes (art. 42).

B. - Branche accidents du travail
(p. 262)

- Dotation du Fonds d'indemnisa-
tion des victimes de l'amiante et
recrutement d'agents contractuels
de droit privé (art. 43) ; extension de
la cessation anticipée d'activité des
travailleurs de l'amiante aux per-

sonnels portuaires assurant la
manutention (art. 44 et 45) ; possibi-
lité de cumul de l'allocation de ces-
sation anticipée d'activité des tra-
vailleurs de l'amiante avec un
avantage vieillesse (art. 46) ; renfor-
cement du contrôle du Fonds de
cessation anticipée d'activité des
travailleurs de !'amiante et trans-
mission au Parlement de son rap-
port annuel d'activité (art. 47) ; pos-
sibilité d'assistance juridique des
demandeurs contre le Fonds d'in-
demnisation des victimes de
l'amiante (art. 48) (1) ; levée de la
prescription pour les maladies pro-
fessionnellesliées à l'amiante et
revalorisation des indemnités en
capital (art. 49) ; prise en charge au
titre des accidents du travail des
accidents survenus dans le cadre
d'un groupement d'employeurs
(art. 50) (1) ; définition des accidents
de trajet des salariés agricoles sur-
venus dans le cadre d'un covoitura-
ge régulier (art. 51) (1) ; majoration
de la rente pour tierce personne
(art. 52) ; extension du bénéfice de
la rente viagère versée aux ayants
droit d'une victime d'accident du
travail suivi de mort, aux concubins
et aux partenaires d'un pacte civil
de solidarité (art. 53) ; reversement
forfaitaire à l'assurance maladie au
titre des sous-déclarations des acci-

dents du travail et rapports au Par-
lement (art. 54).

C. - Branche famille (p. 270)
- Création d'un congé de paterni-

té et modalités de financement
(art. 55 et 56) ; suppression du délai
de carence pour le bénéfice de l'al-
location de présence parentale
(art. 57) ; ouverture du bénéfice du
congé et de l'allocation de présence
parentale aux militaires (art. 58) ;
abondement du Fonds d'investisse-
ment pour la petite enfance
(art. 59) (1) ; poursuite de la prise en
charge par la Caisse nationale des
allocations familiales des majora-
tions de pensions pour enfant
(art. 60) ; instauration d'une alloca-
tion différentielle de rentrée scolai-
re (art. 61).

D. - Branche vieillesse (p. 282)
- Revalorisation des retraites du

régime général et des avantages
alignés sur l'évolution prévisionnel-
le des prix (art.'62) ; prise en comp-
te des périodes de service national
pour l'ouverture et le calcul des
droits en matière d'assurance
vieillesse (art. 63) ; majoration de la
durée d'assurance attribuée aux
femmes ayant élevé un ou plu-
sieurs enfants (art. 64) ; rapport au
Parlement (art. 65) ; intégration du
régime des cultes dans le régime
général de sécurité sociale (art. 66) ;
modification de la répartition du
produit des prélèvements sociaux
en faveur du Fonds de réserve pour
les retraites (art. 67) ; transfert d'une
part des excédents de la Caisse
nationale des allocations familiales
vers le Fonds de réserve pour les
retraites (art. 68) (1).

E. - Objectifs de dépenses par
branche (p. 287)

- Fixation des objectifs de

dépenses par branche des régimes
obligatoires de base pour 2001 et
2002 (art. 69 et 70).

(1) Cet article a été déclaré contraire à la
Constitution par le Conseil constitutionnel.
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F. - Objectif national de dépenses
d'assurance maladie (p. 288)

- Fixation de l'objectif national de

dépenses d'assurance maladie des
régimes obligatoires de base pour
2001 et 2001 (art. 71 et 72).

G. - Mesures relatives à la tréso-
rerie, à la comptabilité et à l'organi-
sation financière (p. 288)

- Modernisation et simplification

du recouvrement des cotisations
sociales (art. 73) ; modification des
modalités de versement aux

régimes de sécurité sociale de la
contribution sociate généralisée sur
les revenus de placement (art. 74) ;
réforme des modalités de fonction-
nement de l'Union nationale des
caisses de sécurité sociale (art. 75) ;
fixation des plafonds de ressources
non permanentes des régimes obli-

gatoires de base (art. 76), loi de
financement de la sécurité sociale

pour 2002 (p. 211).
- Doublement de la part du pro-

duit de la taxe sur les conventions
d'assurances affectée au Fonds de
financement de la réforme des coti-
sations patronales de sécurité
sociale, loi de finances pour 2002,
art. 37, p. 415.

- Modification du calendrier des

versements annuels de la Caisse
d'amortissement de la dette sociale
au budget général, loi de finances

pour 2002, art. 38, p. 415.
- Transfert au Fonds de solidarité

vieillesse de la prise en charge des
frais liés à sa gestion administra-
tive, loi de finances pour 2002,
art. 133, p. 500.

- Extension du dispositif d'étale-

ment de l'assujettissement aux coti-
sations sociales des indemnités

afférentes à l'encéphalopathie
spongiforme bovine à toutes les
indemnités perçues en cas'd'abatta-

ge d'animaux en application de la
réglementation sanitaire, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 4, p. 543.

- Voir aussi Impôts et taxes :

impositions perçues au profit d'or-
ganismes divers, Mutualité sociale
agricole, Retraites, Ville.

SERVICE NATIONAL

- Prise en compte des périodes

de service national pour l'ouverture
et le calcul des droits en matière
d'assurance vieillesse, loi de finan-
cement de la sécurité sociale pour

2002, art. 63, p. 282.

SNCF

- Voir Transports ferroviaires.

SOCIÉTÉS

- Refonte du statut de la Compa-

gnie nationale du Rhône, loi du
11 décembre 2001, art. 21, p. 180.

- Définition de la notion de

contrôle conjoint exercé dans les
actions de concert, loi du
11 décembre 200 1, art. 28, p. 193.

- Application aux sociétés civiles

des dispositions du code de com-
merce relatives au capital variable,
loi du 11 décembre 2001, art. 33,

P. 199.
- Définition législative des nou-

velles règles d'affiliation au régime

général de sécurité sociale des pré-
sidents et dirigeants des sociétés

par actions simplifiées,/o/de f/'nan-
cement de la sécurité sociale pour
2002, art. 7, p. 215.

- Reconduction du dispositif de

réduction d'impôt sur le revenu au
titre de la souscription au capital de
sociétés non cotées, loi de finances

pour 2002, art. 81, p. 451.
- Voir aussi Entreprisés.

STRUCTURES ADMINISTRATIVES

- Mise en place d'un service d'ac-

cueil téléphonique pour les per-



-681 -

sonnes victimes de discriminations
raciales, loi du 16 novembre 2001,
art. 9, p. 8 1.

SUCCESSIONS ET LIBÉRALITÉS

- Réorganisation et aménage-

ment des dispositions du code civil
relatives aux divers ordres de suc-
cession (art. 111) ; fixation des nou-
veaux droits successoraux du

conjoint survivant dans) la dévolu-
tion légale en fonction des autres

parents laissés par le défunt (art. 2) ;
conditions de conversion de l'usu-
fruit du conjoint en rente viagère ou
en capital (art. 3) ; instauration au

profit du conjoint de droits sur le
logement principal occupé au
moment du décès (art. 4) ; obliga-
tion, dans les contrats gérés par les
assurances et les mutuelles, de cou-
verture du risque décès en cas de
suicide (art.,5 et 6) ; non-application
du consentement des tiers aux
contrats d'assurance de groupe à
adhésion obligatoire (art. 7) ; fixa-
tion de la valeur du droit d'habita-
tion et d'usage (art. 8) ; aménage-
ment du droit de créance du

conjoint survivant sur la succession
(art. 9) ; attribution préférentielle de
la propriété du mobilier et du loge-
ment principal au conjoint survivant
(art. 10 et 11) ; coordination
(art. 12) ; instauration d'une réserve
au profit du conjoint survivant en
l'absence de descendant ou d'as-
cendant du défunt (art. 13) ; renfor-
cement du droit du conjoint survi-
vant lors de la transmission du droit
au bail (art. 14) ; coordination
(art. 15) ; suppression des discrimi-
nations successorales applicables
aux enfant adultérins (art. 16) ;
extension de l'action en retranche-
ment aux enfants naturels (art. 17) ;
clarification du cadre et des prin-

cipes du système successoral
(art. 18) ; actualisation des qualités
requises pour succéder (art. 19) ;
introduction de dispositions rela-
tives à la preuve de la qualité d'hé-
ritier (art. 20) ; abrogations (art. 21) ;

insertion, dans le livret de famille,
d'informations relatives aux droits
des conjoints survivants (art. 22) ;
révision des prestations compensa-
toires fixées par convention entre

époux (art. 23 et 24) ; conditions
d'entrée en vigueur de la loi et

application outre-mer (art. 25 et 26),
loi du 3 décembre 2001 (p. 126).

SYNDICATS PROFESSIONNELS

- Possibilité, pour les organisa-

tions syndicales, d'agir en justice à
la place d'un salarié victime de dis-
crimination, loi du 16 novembre
2001, art.,2, p. 75.

- Extension de la liste des organi-

sations syndicales habilités à ester
en justice, loi du 16 novembre 200 1,
art. 5, p. 78.

- Aménagement du régime des

réductions d'impôt au titre des coti-
sations syndicales, loi de finances

pour 2002, art. 6, p. 385.
- Instauration d'un, financement

public des organisations syndicales
d'exploitants agricoles, loi de
finances pour 2002, art. 124, p. 496.

- Aménagement du régime fiscal
des syndicats professionnels, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 6, p. 544.

- Prélèvement exceptionnel sur le

fonds national de développement

agricole afin de participer au finan-
cement public des organisations

syndicales agricoles, loi de finances
rectificative pour 2001, art. 80,

p. 614.

TABACS ET ALLUMETTES

- Augmentation des minima de

perception des droits de consom-
mation sur les tabacs, loi de finan-
cement de la sécurité sociale pour
2002, art. 14, p. 225.
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- Avancement de l'entrée en

vigueur de la hausse des minima de
perception des droits de consom-
mation sur les tabacs, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 59, p. 596.

- Réduction du taux du droit de
consommation sur les cigares, loi
de finances rectificative pour 2001,
art. 61, p. 601.

TÉLÉCOMMUNICATIONS

- Obligation, pour les opérateurs

de télécommunications, d'effacer
ou de rendre anonyme toute don-
née relative à une communication
dès lors que celle-ci est terminée,
foi du 15 novembre 2001, art. 29,

p. 3 1.

- Possibilité, pour les magistrats

saisis d'une affaire, d'ordonner le
déchiffrement des messages cryp-

tés, loi du, 15 novembre 2001,
art. 30 p. 34.

- Obligation, pour les personnes
morales ou physiques fournissant
des prestations de cryptologie, de
remettre les conventions de décryp-

tage aux agents chargés d'une mis-
sion d'interception des correspon-

dances, loi du 15 novembre 2001,
art. 31, p. 37.

- Modification du mode de calcul

de la redevance versées à l'occa-
sion de l'attribution et de l'utilisa-
tion des licences d'exploitation de
réseaux de troisième génération de

téléphonie mobile, loi de finances
pour 2002, art. 33, p. 412.

- Allégement des taxes dues par

les exploitants des réseaux de télé-
communications ouverts au public
dans le secteur de la radiomessage-

rie, loi de finances rectificative pour
200 1, art. 8, p. 545.

- Voir aussi Comptes spéciaux du

Trésor.

TOURISME ET LOISIRS

- Prolongation de la réduction

d'impôt pour l'acquisition de loge-
ments neufs situés dans des rési-
dences de tourisme dans des zones
de revitalisation rurale, loi de
finances pour 2002, art. 80, p. 451.

TRAITÉS ET CONVENTIONS

Bilatéraux

Etats-Unis dAmérique : traité
d'extradition, loi du 28 novembre
2001 (p. 87).'

Suisse : convention relative au
service militaire des doubles natio-
naux, loi du 20 décembre 2001
(p. 209).

- Russie : accord de coopération

dans le domaine de l'exploration et
de l'utilisation de l'espace à des fins

pacifiques, loi du 20 décembre 2001
(p. 2 10).

Multilatéraux
- Accord entre la Commu-

nauté européenne et ses Etats
membres et la Confédération suisse
sur la libre circulation des per-
sonnes, loi du 28 novembre 2001
(p. 8 5).

- Convention international pour

la répression du financement
du terrorisme, loi du 28 novembre
2001 (p. 86).

- Convention européenne sur la

télévision transfrontière, loi du
20 décembre 2001 (p. 208).

- Approbation de la décision du

Conseil de l'Union européenne rela-
tive au système des ressources

propres des Communautés euro-
péennes, loi du 21 décembre 2001
(p. 378). -

TRANSPORTS AÉRIENS

- Modification des règles rela-

tives aux visites préventives des
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personnes, des bagages, du fret,
des colis postaux, des aéronefs et
des véhicules dans les aérodromes,
loi du 15 novembre 2001, art. 25,

p. 26.

- Relèvement des tarifs de la taxe
d'aviation civile, loi de finances

pour 2002, art. 30, p. 411.
- Modification des quotités de

répartition de la taxe d'aviation ci-
vile entre le budget annexe de
l'aviation civile et le compte spécial
du Trésor « Fonds d'intervention

pour les aéroports et le transport
aérien ,/o/de f/nances pour 2002,
art. 32, p. 412.

- Modification du seuil d'éligibili-

té et des taux plafonds relatifs à la
taxe d'aéroport, loi de finances

pour 2002, art. 94, p. 473.

TRANSPORTS FERROVIAIRES

- Possibilité de contrôle d'identité

des usagers de la liaison ferroviaire
transmanche et renforcement des

prérogatives des agents chargés du
contrôle des voyageurs, loi du
15 novembre 2001, art. 48 et 49,

P. 5 0.
- Création d'un délit d'inobserva-

tion habituelle des dispositions tari-
faires, loi du 15 novembre 2001,
art. 50, p. 51.

- Reconnaissance et conditions

de fonctionnement des services
internes de sécurité, loi du
15 novembre 2001, art. 63 à 68,

,p. 63.

TRANSPORTS FLUVIAUX

- Poursuite de l'aménagement du

Rhône comme voie navigable par la

'Compagnie nationale du Rhône, loi
du 11 décembre 2001, art. 21,

p. 180.
- Voir aussi Etablissements

publics.

TRANSPORTS MARITIMES

- Modification des régies reta-

tives aux visites préventives des

personnes, des bagages, des colis,
des marchandises, des véhicules et
des navires dans les ports, loi du
15 novembre 2001, art. 26, p. 28.

- Extension de la cessation antici-

pée d'activité des travailleurs de
l'amiante aux personnels portuaires
assurant la manutention, loi de
financement de la sécurité sociale

pour 2002, art. 44, p. 263.
- Prise en compte, pour le

décompte des pensions des marins,
de la période de départ anticipé lié
à l'exposition à l'amiante, loi de,
finances pour 2002, art. 150, p. 516.

TRANSPORTS ROUTIERS

- Majoration des allégements de

cotisations sociales patronales
accordées en contrepartie de la
réduction du temps de travail pour
les conducteurs longue distance
des entreprises de transport routier
de marchandises, loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour
2002, art. 15, p. 226.

- Ouverture d'un droit à déduc-

tion de la taxe sur la valeur ajoutée

pour les dépenses de gazole utilisé
dans les véhicules exclus du droit à
déduction, loi de finances pour
2002, art. 18, p. 402.

- Versement du produit de la pri-

vatisation partielle d'Autoroutes du
Sud de la France au compte d'affec-
tation spéciale des produits de ces-
sions de titres, parts et droits de
sociétés et affectation d'une partie
des recettes au Fonds de réserve

pour les retraites, loi de finances
pour 2002, art. 34, p. 413.

- Voir aussi Ordonnances.

TRANSPORTS URBAINS

- Reconnaissance et conditions

de fonctionnement des services
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internes de sécurité de la Régie
autonome destransports parisiens,
loi du 15 novembre 2001, art. 63 à

68, p. 63.

TRAVAIL

- Extension de la notion de

mesures discriminatoires définie

par le code du travail (art. 1er) ; pos-
sibilité d'action en justice des orga-
nisations syndicales, nullité du
licenciement à raison de cette
action et droit d'alerte des associa-
tions en matière de discrimination
(art. 2) ; conditions d'application du

principe de non-discrimination fon-
dée sur l'âge (art. 3) ; introduction
de la lutte contre les discrimina-
tions dans les négociations collec-

tives (art. 4) ; aménagement de la

charge de la preuve en matière de
discrimination fondée sur le sexe et
extension de la liste des organisa-
tions syndicales habilitées à ester
en justice (art. 5) ; harmonisation du

régime de la charge de la preuve en
matière d'égalité de rémunération
avec le régime mis en place pour

l'égalité professionnelle. (art. 6) ;
irrecevabilité des listes présentées

par un parti politique ou une orga-
nisation prônant des discrimina-
tions aux élections prud'homales
(art. 7) ; nullité d'un licenciement
d'un salarié ayant témoigné de
mauvais traitements (art. 8) ; créa-
tion d'un service d'accueil télépho-

nique national et départemental
pour aider les victimes ou les
témoins de discriminations raciales
(art. 9) ; extension de la compétence
du fonds d'action et de soutien pour

l'intégration aux immigrés et leurs
familles (art. 10) ; application de la
notion de discrimination au person-
nel de la fonction publique (art. 11),
loi du 16 novembre 2001 (p. 72).

- Création d'un contrat ven-

danges à caractère saisonnier, loi
de financement de.Ia sécurité so-
ciale pour 2002, art. 8, p. 216.

- Voir aussi Emploi, Sécurité

sociale.

u

UNION EUROPÉENNE

- Mise en conformité du régime

juridique de l'ingénierie avec le
droit communautaire, loi du
11 décembre 200 1, art. l,r@ p. 158.

- Harmonisation de la législation

boursière dans la perspective d'un
marché financier européen unifié,
loi du.11 décembre 2001, art. 27,

p. 188.
- Evaluation du prélèvement opé-

ré sur les recettes de l'Etat au titre
de la participation de la France au

budget des Communautés euro-
péennes, loi de finances pour 2002,
art. 50, p. 421.

- Transposition d'une directive

communautaire relative à la déter-
mination du redevable de la taxe
sur la valeur ajoutée, loi de finances
rectificative pour 2001, art. 57,

p. 594.
- Voir aussi Traités et conven-

tions.

v

VILLE

- Majoration spécifique des àllé-

gements de cotisations sociales
patronales accordées en contrepar-
tie de la réduction du temps de tra-
vail dans les zones de redynamisa-
tion urbaine, loi de financement de
la sécurité sociale pour 2002,
art. 15, p. 26.

- Aménagement des régimes

d'exonération fiscale applicables en
zone franche urbaine et en zone de

redynamisation urbaine, loi de
finances pour 2002, art. 17, p. 399.
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- Prorogation du dispositif d'exo-

nération de cotisations sociales

patronales applicable en zone
franche urbaine, loi de finances

pour 2002, art. 145, p. 510.

- Prorogation du dispositif d'exo-
nération de cotisations sociales

pour les artisans ou commerçants
installés en zone franche urbaine,
loi de finances pour 2002, art. 146,

p. 512.

- Extension du dispositif des

adultes-relais, loi de finances pour
2002, art. 149, p. 513.

- Prise en compte, pour le calcul

de l'effort fiscal, de la compen-
sation de l'abattement de 30 % sur
les bases d'imposition à la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties des

logements à loyer modéré situés en
zone urbaine sensible, loi de
finances rectificative pour 2001,
art. 44, p. 568.

VITICULTURE

- Simplification des procédures

de déclaration de récolte des viticul-
teurs, loi de finances pour 2002,
art. 77, p. 442.

- Voir aussi Travail.

VOIRIE

- Extension des pouvoirs de la

police municipale en matière de
propreté des voies publiques, loi du
75 novembre 2001, art. 46, p. 50.

- Voir aussi Ordonnances.

w

WALUS-ET-FUTUNA

- Voir Outre-mer.
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235 ter X Modifié 555 1461 Modifié 544

235 terXA Inséré 557 1464 A Modifié 481

235 ter ZC Modifié 592 1464 H Inséré 481

238 bis Modifié 592 1465 B Modifié 574

238 bis HN Modifié 592 1465 B Modifié 592

244 quater C Modifié 554 1466 A Modifié 400

258 D Modifié 594 1466 A Modifié 574

261 Modifié 386 1466 B Modifié 574

261 Modifié 389 1518 bis Modifié 561

278 quinquies Modifié 404 1518 A Modifié 397

279-0 bis Modifié 395 1519 Modifié 576

287 Modifié 404 1519 A Modifié 583

289 A Modifié 594 1582 Modifié 599

298 Modifié 402 1585 D Modifié 574

302 bis K Modifié 411 1585 D Modifié 575

302 bis MA Modifié 573 1587 Modifié 579

302 bis ZA modifié 573 1594 F quinquies Modifié 394

302 bis ZD Modifié 573 1599 F Modifié 406

302 septies A ter Modifié 441 1600 Modifié 503

302 D Modifié 442 1600 Modifié 504

302 D Modifié 598 1601 Modifié 504

407 Modifié 442 1609 Modifié 561

520 A Modifié 598 1609 F Inséré 562

560 Abrogé 599 1609 nonies A ter Modifié 480

572 Modifié 226 1609 nonies BA Modifié 605

575 A Modifié 225 1609 nonies C Modifié 569

575 A Modifié 601 1609 duodecies Modifié 574

730 bis Modifié 573 1609 duovicies Modifié 586

750 bis A'Modifié 559 1609 quatervicies Modifié 473

757 B Modifié 573 1622 Modifié 605

764 bis Modifié 405 1624 Abrogé 607

809 Modifié 465 1624 bis Abrogé 607
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Articles Pages Articles Pages

1636 B sexies Modifié 570 1668 B Modifié 436

1636 B octies Modifié 562 1668 D Modifié 436

1636 C Modifié 562 1679 Modifié 574

1638 quater Modifié 570 1679 A Modifié 574

1641 Modifié 220 1679 A Modifié 576

1641 Modifié 624 1680 Modifié 482

1647 Modifié 220 1681 quinquies Modifié 437

1647 Modifié 624 1681 sexies Modifié 437

1647-0 0 bis Modifié 472 1681 septies Modifié 560

1647 B sexies Modifié 562 1695 quater Modifié 560

1648 B Modifié 416 1697 Modifié 590

1648 B Modifié 472 1698 D Modifié 437

1649 quater B Modifié 574 1734 ter A Inséré 465

1649 quater B quater Modifié 559 1740 quater Modifié 396

1657 Modifié 574 1749 Modifié 482

1663 Modifié 436 1761 Modifié 437

1664 Modifié 436 1762 Modifié 437

1668 Modifié 389 1787 Modifié 470

1668 Modifié 436

IMPÔTS (LIVRE DES PROCÉDURES FISCALES)

Articles Pages Articles Pages

L. 10 B Inséré 61 L. 169 A Modifié 438

L. 83 Modifié 601 L. 177 A Abrogé 590

L. 106 Modifié 435 L. 221 Modifié 600

L.107 Modifié 435 L. 277 Modifié 439

JURIDICTIONS FINANCIÈRES

Articles Pages Articles Pages

L. 111-9 Modifié 368 L « 212-4 Modifié 354

L. 111-10 Modifié 349 L. 212-5 Modifié 354

L. 112-7 Modifié 349 L. 212-5-1 Inséré 355

L. 112-8 Inséré 350 L. 212-6 Modifié 356

L. 112-9 Inséré 351 L. 212-10 Modifié 357

L. 122-2 Modifié 351 L. 212-16 Modifié 357

L. 122-4 Modifié 352 L. 212-17 Modifié 358

L. 122-5 Modifié 352 L. 212-18 Modifié 359

L. l1-1 Modifié 369 L. 212-19 Modifié 359

L. 131-2 Modifié 371 L. 220-2 Modifié 360

L. 131-4 Abrogé 369 L. 221-2 Modifié 360

L. 140-7 Modifié 374 L. 221-2-1 Inséré 356

L. 211-2 Modifié 370 L. 221-3 Modifié 362

L. 211-4 Modifié 369 L. 221-4 Modifié 362

L. 211-8 Modifié 369 L. 221-5 Abrogé 367

L. 212-3 Modifié 353 L. 221-6 Abrogé 367



694-

Articles Pages Articles Pages

L. 221-7 Modifié 363 L. 243-4 Inséré 374

L. 221-8. Modifié 364 L. 250-11 Modifié 369

L. 221-9 Inséré 355 L. 262-17 Modifié 353

L. 222-3 Modifié 364 L.262-18 Modifié 354

L. 222-4 Modifié 364 L. 262-20 Modifié 356

L. 222-6 Modifié 365 L. 262-30 Abrogé 367

L. 222-7 Modifié 366 L. 262-33 Modifié 371

L. 223-2 Modifié 366 L. 262-53 Modifié 371

L. 223-9 Modifié 366 L. 262-54 Modifié 372

L. 231-3 Modifié 371 L.272-17 Modifié 353

L. 231-4 Abrogé 369 L.272-18 Modifié 354

L. 241-6 M.odifîé 371 L. 272-20 Modifié 356

L. 241-9 Modifié 372 L.272-31 Abrogé 367

L. 241-10 Modifié 373 L. 272-35 Modifié 371

L. 241 -11 Modifié 373 L. 272-51 Modifié 371

L. 241-13 Modifié 372 L. 272-52 Modifié 372

L.241-13 Modifié 374

MONÉTAIRE ET FINANCIER

Articles Pages Articles Pages

L. 112-2 Modifié 151 L. 412-1 Modifié 188

L. 112-6 Modifié 584 L. 421-1 Modifié 188

L. 112-8 Modifié 584 L. 421-4 Modifié 188

L. 131-73 Modifié 173 L. 431 -1 Modifié 189

L. 131-75 Modifié 174 L. 441-1 Modifié 189

L. 131-82 Modifié 584 L.441-2 Modifié 190

L. 132-2 Modifié 43 L. 441-3 Inséré 190

L. 132-3 Inséré 44 L. 442-1 Modifié 190

L. 132-4 Inséré 44 L. 442-2 Modifié 190

L. 132-5 Inséré 45 L. 464-2 Inséré 191

L. 132-6 Inséré 45 L » 465-1 Modifié 42

L. 141-4 Modifié 46 L 512-47 Modifié 604

L. 141-4 Modifié 188 L 512-90 Modifié 193

L. 152-1 Modifié 584 L 512-92 Modifié 194

L. 163-4-1 Inséré 47 L 515-4 Modifié 584

L. 163-4-2 Inséré 47 L 515-14 Modifié 195

,L. 163-5 Modifié 47 L 515-15 Modifié 195

L. 163-6 Modifié 48 L 515-16 Modifié 196

L. 163-10-1 Inséré 48 L 532-4 Modifié 192

L. 213-12 Modifié 584 L 613-33-1 Inséré 192

L. 213-23 Modifié 584 L » 621-10 Modifié 601

L. 214-36 Modifié 443 L 712-5 Modifié 68

L. 214-36 Modifié 444 L 731-1 Modifié 69

L 214-41 Modifié 444 L. 734-11 Modifié 193

L. 312-1-1 Inséré 167 L.741-2 Modifié 69

L. 312-1-2 Inséré 168 L. 744-11 Modifié 193

L. 312-1-3 Inséré 169 L. 751-2 Modifié 69

L. 31'2-1-4 Inséré 170 L. 754-11 Modifié 193

IL'. 342-2 Modifié 444 L. 761 -1 Modifié 69,
L. 351-1 Modifié 170 L. 764-11 Modifié 193
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MUTUALITÉ

Articles Pages Articles Pages

L. 114-26 Modifié 217 L. 223-9 Modifié 139

L. 114-27 Modifié 218 L. 223-18 Modifié 140

PÉNAL

Articles Pages Articles Pages

113-10 Modifié 177 421-5 Modifié 40

225-1 Modifié 74 422-6 Inséré 41

225-2 Modifié 74 422-7 Inséré 41

225-5 Modifié 61 434-15-2 inséré 38

421-1 Modifié 40 442-5 Modifié 176

421-2-2 Inséré 40 442-15 Inséré 177

PENSIONS MILITAIRES D'INVALIDITÉ ET DES VICTIMES DE LA GUERRE

Articles Pages Articles Pages

L. 52-2 Modifié 498 L. 256 Modifié 498

L. 114 bis Abrogé 498

PENSIONS DE RETRAITE DES MARINS

Articles Pages Articles Pages

L. 12 Modifié 516 L.41 Modifié 277

PORTS MARITIMES

Articles Pages

L. 323-5 Modifié 28

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Articles Pages Articles Pages

L. 32-3-1 Inséré 31 L. 39-3 Rétabli 33

L. 32-3-2 Inséré 33 L.39-3-1 39-3-l'Inséré 71,

L. 32-3-3 Inséré 70
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PROCÉDURE PÉNALE

Articles Pages Articles Pages

20 Modifié 17 706-56 Modifié 55
21 Modifié 17 706-56 Rétabli 56
41-2 Modifié 54 706-57 Abrogé 55'
56 Modifié 178 706-57 Rétabli 56
62-1 Modifié 59 706-58 Abrogé 55
76-1 Inséré 25 706-58 Rétabli 57
78-2-2 Inséré 24 706-59 Abrogé 55
78-6 Modifié 18 706-59 Rétabli 57
97 Modifié 178 706-60 Abrogé 55
153 Modifié 59 706-60 Rétabli 58
230-1 Inséré 35 706-61 Abrogé 55
230-2 Inséré 35 706-61 Rétabli 58
230-3 Inséré 36 706-62 Inséré 59
230-4 Inséré 37 706-63 Inséré 59
230-5 Inséré 37 706-64 Inséré 55
689-10 Inséré 42 706-65 Inséré 55
706-17 Modifié 41 706-66 Inséré 55
706-24 Modifié 26 706-67 Inséré 55
706-24-2 Inséré 41 706-68 inséré 55
706-54 Modifié 55 706-69 Inséré 55
706-55 Abrogé 55 706-70 Inséré 55
706-55 Rétabli 55 706-71 Inséré 39
706-56 Abrogé 55

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Articles Pages

L. 123-6 Modifié 144

Articles

L. 224-1
L. 224-2
L. 224-3
L. 234-4

Modifié
Modifié
Modifié
Modifié

ROUTE

Pages 1 Articles

22
22
23
18

L. 235-1
L. 325-1
L'325-12
L. 330-2 

Modifié
Modifié
Modifié
Modifié

Pages

23
21
21
21

RURAL

Articles Pages Articles Pages

L. 211-11 Modifié 49 L. 226-2 Modifié 495
L. 215-3-1 Inséré 50 L. 226-5.Modifié 1.496
L. 226-1 Modifié 495 L. 325-3 Modifié 111



-697-

Articles Pages Articles Pages

L. 514-1 Modifié 496 L. 752-1 Modifié 89

L. 722-8 Modifié 106 L. 752-2 Modifié 90

L. 722-10 Modifié 107 L. 752-3 Modifié 90

L. 722-10 Modifié 611 L. 752-4 Modifié 91

L. 722-19 Modifié 108 L. 752-5 Modifié 92

L. 722-20 Modifié 215 L. 752-6 Modifié 93

L. 722-20 Modifié 217 L. 752-7 Modifié 94

L. 723-3 Modifié 109 L. 752-8 Modifié 94

L.723-11 Modifié 109 L. 752-9 Modifié 94

L. 723-35 Modifié 109 L. 752-10 Modifié 95

L. 723-38 Modifié 109 L. 752-11 Modifié 95

L. 724-7 Modifié 106 L 752-12 Modifié 95

L. 724-8 Modifié 110 L. 752-13 Modifié 96

L. 724-11 Modifié 1' () L. 75-14 Modifié 97

L. 725-1 Modifié 110 L. 752-15 Modifié 97

L. 725-7 Modifié 110 L. 752-16 Modifié 98

L. 725-22 Inséré 292 L 752-17 Modifié 99

L. 731-15 Modifié 455 L. 752-18 Modifié 99

L. 731-15 Modifié 543 L. 752-19 Modifié'99

L. 731-35 Modifié 495 L. 752-20 Modifié 99

L. 731-38 Modifié 107 L. 752-21 Modifié 100

L. 731-45 Modifié 611 L. 752-22 Modifié 100

L. 732-3 Modifié 108 L. 752-23 Modifié 100.
L. 732-4 Mod ! f<e 108. -,r-oo,, /, r-- m-i
, -,oo.-, ! \ «,j-.c- « r L. 752-24 Modme 101
L. 732-4 Modifié 108 L. 752-24 Modifié 101

L. 732-8 Modifié 494 L. 752-25 Modifié 102

L. 732-12-1 Inséré 276 -, 752-26 Modifié 103

L. 132-13 Modifié 279 L. 752-28 Modifié 104

L. 732-21 Modifié 282 L. 752-29 Modifié 104

L. 732-24 Modifié 493 L. 752-30 Modifié 104

L. 732-30 Abrogé 493 L. 752-31 Modifié 105

L. 732-31 Abrogé 493

L. 732-32 Abrogé 493 L. 752-32 Modifié 105

L. 732-33 Abrogé 493 L. 752-33 Abrogé 105
L. 732-35 Modifié 484 L. 752-34 Abrogé 105

L. 732-35 Modifié 494 L. 752-35 Abrogé 105

L. 732-54-1 Inséré 484 L. 753-1 Modifié 110
L. 732-54-2 Inséré 486 L. 753-3 Modifié 607

L. 732-54-3 Inséré 488 L. 753-8 Modifié 110

L. 732-54-4 Inséré 490 L. 753-20 Modifié 110

L. 732-54-5 Inséré 490 L. 761-13 Modifié 112

L. 732-54-6 Inséré 491 L. 761-20 Modifié 105

L. 732-54-7 Inséré 491 L. 762-18 Modifié 106
L. 732-54-8 Inséré 491 L. 762-29 Modifié 493

L. 741 -11 Modifié 292 L. 762-34 Modifié 105

L. 741-16 Modifié 217 L. 762-35 Abrogé 105

SANTÉ PUBLIQUE

Articles Pages Articles Pages

L. 2132-1 Modifié 253 L. 4223-1 Modifié 62

L. 2132-2-1 Inséré 252 L. 5124-17-1 Inséré 512

L. 2411 -1 Modifié 253 L. 5124-17-2 Inséré 512



698
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L. 5125-23 Modifié 238 L. 5521-2 Modifié 240

L. 5211-5-1 Modifié 513 L. 6145-6 Modifié 166

L.5211-5-2 Modifié 513

SÉCURITÉ SOCIALE

Articles Pages Articles Pages

L. 111-1 Modifié 272 L. 162-45 Inséré 256

L. 111-8 inséré 212 L. 162-46 Inséré 257.

L. 111-9 Inséré 213 L. 16,5-3-1 Inséré 242

L. 111-10 Inséré 214 L. 165-3-2 Inséré 243

L. 130-1 Modifié 584 L. 165-32-1 Modifié 247

L. 131-9 Modifié 221 L. 174-1-1 Modifié 257

L. 131-10 Modifié 221 L. 174-5 Modifié 249

L. 131-10 Modifié 222 L. 174-6 Modifié 249

L. 131-10 Modifié 224 L. 176-1 Modifié 269

L. 131-10 Modifié 225 L. 176-2 Inséré 269

L. 133-1 Abrogé 220 L. 200-2 Modifié 294

L. 133-1 Rétabli 624 L. 200-2-1 Inséré 294

L. 133-5 Inséré 289 L.216-3 Modifié 294

L. 133-6 Inséré 291 L. 223-1 Modifié 278

L 135-1 Modifié.221 L. 224-5 Modifié 294

L. 135-1-1 Abrogé 500 L. 224-5-1 Inséré 295

L. 135-2 Modifié 501 L. 224-5-2 Inséré 296

L. 135-3 Modifié 225 L. 224-5-3 1-nséré 298

L. 135-5 Abrogé 220 L. 224-5-4 Inséré 298

L. 135-5 Rétabli 624 L. 224-6 Inséré 298

L. 135-7 Modifié 286 L. 227-1 Modifié 257

L. 136-2 Modifié 272 L. 241 -1 Modifié 224

L. 136-4 Modifié 494 L. 241-2 Modifié 224

L. 136-4 Modifié 495 L. 241-2 Modifié 225

L. 136-6 Modifié, 219 L. 241-2 Modifié 279

L. 136-6 Modifié 624 L. 241-6-2 Modifié 227

L. 136-7 Modifié 293 L. 241 -10 Modifié 215

L. 136-7 Modifié 450 L. 241-13-1 Modifié 226

L. 137-1 Modifié 225 L. 242-3 Modifié 292-

L. 137-6 Ins éré 222 L. 245-1 Modifié 261

L. 137-7 Inséré 223 L. 245-2 Modifié

L,. 137-8 Inséré 223 L. 245-2 Modifié 261

L. 137-9 Inséré 224 L. 245-6-1 Modifié 241

L. 138-10 Modifié 241 L. 245-8 Modifié 600

L. 161-19 Modifié 282 L. 245-16 Modifié 286

L. 162-1-12 Inséré 254 L. 311-1 Modifié 272

L. 162-16 Modifié 239 L. 311-3 Modifié 215

L. 162-17 Modifié 260 L. 311-3 Modifié 217

L. 162-17-3 Modifié 241 L. 315-2 Modifié 247

L. 162-22-2 Modifié 257 L. 321-1 Modifié 253

L. 162-31-1 Modifié 254 L. 322-3 Modifié 254

L. 162-32-1 Modifié 247 L. 325-2 Modifié 258

L. 162-43 Inséré 255 L. 330-1 Inséré 272

L. 162-44 Inséré 256 L. 331-7 Modifié 274
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L. 331-8 Inséré 273 L. 711-9 Modifié 274

L. 351-4 Modifié 283 L. 712-3 Modifié'276

L. 351-11 Modifié 282 L. 713-14 Modifié 276

L. 361-3 Abrogé 266 L. 721 -1 Modifié 284

L. 380-5 Inséré 258 L.721-2 Modifié 285

L. 381-17 Modifié 283 L. 721-3 Modifié 285

L. 381-18-1 Inséré 284 L. 721-5 Modifié 285

L. 431-2 Modifié 266 L. 721-5-1 Modifié 285

L. 434-1 Modifié 266 L. 721-9 Abrogé 285

L. 434-2 Modifié 267 L. 721 -10 Abrogé 285

L. 434-8 Modifié 268 L.721-11 Abrogé 285

L. 532-4 Modifié 274 L. 721 -11 -1 Abrogé 285

L. 543-2 Rétabli 281 L. 721-12 Abrogé 285

L. 544-6 Modifié 279 L. 721-13 Abrogé 285

L. 544-8 Modifié 274 L. 721-14 Abrogé 285

L. 612-1 Modifié 279 L. 722-8-3 Inséré 276

L. 615-14 Modifié 254 L. 767-2 Modifié 82

L. 615-19-2 Inséré 275 861-3 Modifié 258

L. 711-8 Modifié 276

TRAVAIL

Articles Pages Articles Pages

L. 12-10-1 Inséré 514 L. 133-5 Modifié 78.

L. 118-6 Modifié 292 L. 136-2 Modifié 78

L. 122-3-18 Inséré 216 L. 140-8 Modifié 79

L. 12 2-3-19 Inséré 216 L. 226-1 Modifié 271

L. 122-3-20 Inséré 216 L. 322-4-2 Modifié 505

L. 122-25-4 Inséré 270 L. 322-4-6 Abrogé 506

L. 122-26 Modifié 270 L. 351-10-1 Modifié 508

L. 122-28-9 Modifié 279 L. 422-1-1 Modifié 77

L. 122-35 Modifié 74 L. 513-3-1 Inséré 80

L. 122-45 Modifié 73 L. 513-10 Modifié

L. 122-45-1 Inséré 76'L. 513-11 Inséré 80

L. 122-45-2 Inséré 76 L. 611-1 Modifié 75

L. 122-45-3 Inséré 77 L.611-6 Modifié 75

L. 123-1 Modifié 78 L. 611-9 Modifié 75

L. 123-6 Modifié 79

Articles

L. 213-1 Modifié

URBANISME

Pages Articles

187 1 L.421-2-1 Modifié
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ANNEXE

À LA PREMIÈRE PARTIE

Lois déclarées non conformes à la Constitution

par le Conseil constitutionnel

Aucune loi n'a été déclarée entièrement non conforme

à la Constitution par le Conseil constitutionnel au cours de

la période couverte par le présent recueil.
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RÉSOLUTIONS ADOPTÉES EN APPLICATION

DE L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

26 octobre 2001. - Résolution sur la proposition de direc-

tive du Parlement européen et du Conseil modifiant

la directive 97/67/CE en ce qui concerne la poursuite

de l'ouverture à la concurrence des services postaux

de la Communauté (COM [2000] 319 rinal/n'E 1520).

(J.O. du 27 octobre 2001, p. 16991.)

TRA VA UX PR ÉPA RA TO IR ES

Assemblée nationale. - Texte sotiinis eti apllicatioii de l'article 88-4 de la

Constitution (n " E 1520). - Rapport d'iiiforiiiatioti de M. Alaiii Bai--aii, ati tiom de

la délégatioti de lAssemblée tiatiotiale polii- l'Utiioti etii-ol. ? éetine (n " 3347). - Pro-

positioti de résolutioii (n " 3318). - Rapport de M. Fratîçois Bi-ottes, ati ilom de la
commission de la production (n " 3326). -'Texte considéré commë définitif, en

applicatioti de l'article 151-3, deuxième alitiéa, du Règletnelit, le 26 octobre 2001

(T.A.n " 716).

Article unique

L'Assemblée nationale,

Vu l'article 88-4 de la Constitution,

Vu la proposition de directive du Parlement européen et

du Conseil modifiant la directive 97/67/CE en ce qui concerne

la poursuite de l'ouverture à la concurrence des services pos-

taux de la Communauté (COM [20001319 final/n'E 1520),

Vu la proposition modifiée de directive du

Parlement européen et du Conseil modifiant la directive

97/67/CE en ce qui concerne la poursuite de l'ouverture à la

[26 octobre 2001]
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concurrence des services postaux de la Communauté (COM

[2001] 109 final),

Vu la résolution du Conseil du 7 février 1994 sur le déve-

loppement des services postaux communautaires,

Vu la directive 97/67/CE du Parlement européen et du

Conseil du 15 décembre 1997 concernant des règles com-

munes pour le développement du marché intérieur des ser-

vices postaux de la Communauté et l'amélioration de la qua-
lité du service,

Vu les résolutions du Parlement européen du 14 janvier

1999 et du 18 février 2000 sur les services postaux européens,

Vu la résolution de l'Assemblée nationale adoptée le

10 décembre 2000 sur la poursuite de l'ouverture à la concur-
rence des services postaux de la Communauté (TA n° 588),

Vu la résolution de l'Assemblée nationale adoptée le
20 décembre 2000 sur la communication de la Commission

sur les services d'intérêt général en Europe (TA n° 599),

Vu la proposition de résolution de la Délégation de l'As-
semblée nationale pour l'Union européenne n° 3142 du
14 juin 2001 sur les services d'intérêt général en Europe

(COM [2000] 392 final/n'E 155 1),

Considérant que la Commission propose, dans le docu-

ment COM (2000) 319 final du 30 mai 2000, d'ouvrir le sec-
teur postal européen à la concurrence ;

Considérant que la libéralisation des services postaux
rend nécessaire la préservation du service universel postal,

garant de la cohésion économique, sociale et territoriale de
l'Union européenne ;

Considérant le développement de la jurisprudence rela-
tive aux services postaux, et notamment l'arrêt « Corbeau » de
la Cour de justice des Communautés européennes en date du

[26 octobre 20011
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19 mai 1993, qui rappelle l'importance de l'équilibre écono-

mique du service d'intérêt économique général assumé par le
titulairedu droit exclusif ;

Considérant que le Conseil européen de Lisbonne des 23
et 24 mars 2000 a estimé essentiel de tenir pleinement compte

des dispositions du traité relatives aux services d'intérêt éco-

nomique général, au nombre desquels figurent les services

postaux, et aux entreprises chargées du fonctionnement de ces
services ;

Considérant les effets pervers de la libéralisation des ser-
vices postaux constatés dans certains Etats membres où
celle-ci n'a pas conduit à développer significativement les

activités postales et l'emploi, baisser substantiellement les

prix et améliorer la qualité et la proximité du service ;

Considérant les évolutions technologiques et écono-

miques qui affectent les acteurs de ce secteur ;

Considérant qu'un accord entre les différents Etats
membres est indispensable pour lever les incertitudes qui

pèsent actuellement sur l'avenir du servicepostaluniversel ;

1. Rappelle que la libéralisation ne peut être un objectif
en soi.

2. Estime que la proposition de la Commission boule-
verse l'équilibre initial de la directive 97/67/CE et fragilise les

garanties apportées au service universel.

3. Affi rm'e sa volonté de promouvoir un service postal

universel doté des moyens d'assurer un service de qualité en
matière de collecte, de tri et de distribution du courrier, en tout

point du territoire et à un prix abordable.

4. Réitère son attachement au principe de péréquation

tarifaire et rejette la création d'un fonds de compensation.

[26 octobre 2001
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5. Considère que les progrès technologiques peuvent jus-
tifier une évolution du périmètre du service universel, dont le
contenu devra être périodiquement révisé pour tenir compte
du caractère évolutif de sa définition, comme de celui des ser-
vices réservés afin de garantir la qualité du service universel.

6. S'oppose à l'exclusion systématique des envois trans-
frontaliers sortant du périmètre des services réservés.

7. Dénonce la notion proposée par la Commission de ser-
vices spécifiques comme remettant indûment en cause le péri-
mètre des services réservés.

8. S'oppose à une libéralisation totale et automatique du
secteur postal, quelle que soit sa date, et exige que toute évo-
lution ultérieure du cadre réglementaire soit justifiée par une
étude précise, pays par pays, des conséquences économiques
et sociales des règles en vigueur.

9. Désapprouve les seuils de prix et de poids préconisés

par la Commission et défend les amendements adoptés par le
Parlement européen qui tendent notamment à :

- supprimer toute référence aux services spécifiques ;

- délimiter le périmètre des services réservés par des

seuils de 150 grammes et quatre fois le tarif postal de base,

comprenant le courrier express, les courriers transfrontaliers
entrant et sortant et le publipostage ;

- supprimer tout calendrier pour une libéralisation future
et imposer la présentation d'une évaluation exhaustive et
contradictoire du secteur postal par la Commission d'ici au
31 décembre 2003 ;

- repousser au 31 décembre 2008 la date d'échéance de

la directive 97/67/CE.

[26 octobre 2001]
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5 décembre 2001.,- Résolution sur la proposition de direc-

tive du Parlement européen et du Conseil concernant

le service universel et les droits des utilisateurs au

regard des réseaux et services de communications

électroniques (COM [2000] 392 final/n° E 1551) et
visant à instaurer une directive-cadre fixant les règles

générales applicables aux services d'intérêt général.

(J.O. du 6 décembre 200 1, p. 19457.)

TRA VAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Texte soumis en application de l'article 88-4 de la
Constitution (n " E 155 1). - Rapport d'itifoi-iiiatioti de M. Gérard Fuchs, au nom de
la délégatioii de l'Assemblée nationale pour l'Utiioti européenne (n " 3141). - Pro-

position de résolution (n " 3142). - Rapport de M. Christian Bataille, au nom de la
commission de la production ! (n " 3414). -Texte considéré comme définitif, en

application de l'article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 5 décembre 2001
(T.A. n ",735).

Article unique

L'Assemblée nationale,

Vu l'article 88-4 de la Constitution,

Vu l'article 16 du traité instituant la Communauté euro-

péenne,

Vu la proposition de directive du Parlement européen et

du Conseil concernant le service universel et les droits des uti-

lisateurs au regard des réseaux et services de communications

électroniques (COM [2000] 392 final/n° E 1551),

Vu la communication de la Commission sur les services

d'intérêt général en Europe (COM [2000] 580 final/n° E 1560),
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Vu la déclaration du Conseil européen de Nice des 7, 8 et
9 décembre 2000 sur les services d'intérêt général,

Considérant que l'existence des services d'intérêt géné-
ral doit constituer l'un des piliers du modèle social européen ;

Considérant que, par la résolution (T.A. n'599) du
20 décembre 2000 sur la communication susvisée de la Com-

mission, l'Assemblée nationale a souhaité l'élaboration, sur la
base de l'article 16 du traité instituant la Communauté euro-

péenne, d'un projet de directive fixant des règles générales
applicables à l'ensemble des services d'intérêt général et ser-
vant de base à l'établissement des directives sectorielles ;

Considérant que la proposition de directive soumise à
l'Assemblée nationale devrait, en ce qui concerne le service
universel des communications électroniques et les droits des
utilisateurs de ces technologies, prévoir des dispositions s'ins-
crivant dans le même esprit que les règles générales que la

représentation nationale appelle de ses voeux pour l'ensemble
des services d'intérêt général ;

1. Estime indispensable qu'une directive-cadre précisant
l'article 16 du traité soit élaborée et qu'elle comporte les dis-

positions suivantes :

a/Définition des services d'intérêt général : « Tout ser-
vice assuré, sous le contrôle d'une personne publique, par une

personne morale de droit public ou privé, dans le respect des
principes d'égalité, de continuité et de mutabilité, afin d'assu-
rer à tous les citoyens la jouissance de droits sociaux et écono-

miques fondamentaux, tout en contribuant au renforcement de
la cohésion sociale et territoriale de l'Union européenne » ;

b) Définition des obligations et des missions de service
public incombant aux services d'intérêt général :

[5 décembre 2001



-711-

- universalité : les services d'intérêt général doivent pro-

poser leurs prestations à tous les citoyens, dans des conditions
transparentes et à un prix abordable ;

- égalité : tous les citoyens étant égaux devant l'accès

aux services d'intérêt général, l'opérateur doit pouvoir propo-
ser ses prestations dans des conditions identiques à l'ensemble
des usagers et ne peut, par conséquent, appliquer des tarifs
instituant des discriminations sociales ou territoriales, sous

quelque forme et pour quelque motif que ce soit ;

- continuité : les services d'intérêt général doivent four-

nir leurs prestations de façon régulière et ininterrompue, sauf
cas de force majeure ;

- mutabilité : de façon à offrir aux usagers des presta-

tions de qualité, les services d'intérêt général doivent intégrer
les innovations techniques ;

- information : lorsque les conditions dans lesquelles le

service d'intérêt général est assuré risquent d'être modifiées,

l'opérateur doit en avertir les usagers, dans les plus brefs
délais, en fournissant une explication sommaire leur permet-
tant de comprendre la cause de modification ;

- procédures de réclamation et de recours : celles-ci doi-

vent être simples, transparentes et rapides, et prévoir, le cas
échéant, l'octroi de réparations ;

- recherche et environnement : les autorités réglemen-

taires nationales peuvent exiger des opérateurs chargés des
services d'intérêt général qu'ils respectent des normes envi-
ronnementales particulières et qu'ils contribuent financière-
ment et matériellement à l'effort de recherche dans leur sec-
teur d'activité ;

c) Le champ des services d'intérêt général peut être com-
plété et pourra inclure des services nouveaux, notamment dans
le domaine des nouvelles technologies de l'information et de la
communication, comme Internet et la téléphonie mobile ;

[5 décembre 20011
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d) Conformément au principe de subsidiarité, il incombe
aux autorités politiques du niveau concerné - Union, Etats

membres, autorités locales - de décider du statut des presta-
taires des services d'intérêt général et de compléter le contenu
de leurs obligations et missions de service public ;

e) Les obligations et missions de service public doivent
faire l'objet d'un financement transparent qui garantisse leur

pérennité.

Au-delà de la contribution des usagers, les formes de
financement autorisées peuvent être notamment : la subven-
tion budgétaire ; l'ouverture d'un droit à compensation ; des
subventions croisées ; la péréquation tarifaire ; l'octroi de
droits exclusifs.

Les conditions que les Etats membres doivent réunir

pour être autorisés à déroger aux règles de concurrence, afin
de permettre aux services d'intérêt général de remplir leur
mission spécifique, doivent être prévues de façon claire et

précise par la directive-cadre ;

f) Les droits des salariés doivent respecter les disposi-
tions suivantes :

- les prestataires des services d'intérêt général doivent se

conformer à la législation sociale de l'Etat membre dans

lequel ils exercent leurs activités et, en tout état de cause, à
celle prévue par le droit communautaire ;

- ils doivent procéder à un bilan social annuel, qui doit
faire l'objet d'une consultation avec les salariés et leurs repré-
sentants et qui est transmis à l'autorité publique responsable ;

 La régulation :

Les autorités régulatrices sont chargées : de contrôler
l'activité des opérateurs ; d'assurer le respect des obligations
et des missions de service public précitées et, lorsqu'elles sont

compatibles avec ces obligations, des règles de concurrence ;
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de contrôler les tarifs et la qualité du service ; d'assurer la pro-
tection des usagers et de veiller à la transparence des éven-
tuels financements publics, en conformité avec les disposi-
tions communautaires.

Leur statut est défini par les Etats membres ou, en cas de
création d'autorités régulatrices européennes, par l'Union

européenne. Sont fixées également les conditions dans les-
quelles les décisions prises par les autorités régulatrices peu-
vent être contestées devant les tribunaux et celles selon les-

quelles les autorités régulatrices sont soumises à un contrôle
régulier des parlements nationaux ;

h) L'évaluation des résultats :

Doivent être mis en place au niveau pertinent des

organes indépendants chargés d'évaluer le respect des obliga-
tions de service public et d'effectuer les études et analyses

pouvant servir de base à une évolution de la réglementation ou
de l'organisation des services d'intérêt général.

Ces organes doivent prévoir une participation des repré-
sentants des acteurs et des usagers des services d'intérêt géné-
ral.

Leurs travaux sont publiés.

2. Considère souhaitable qu'un membre de la Commis-
sion européenne soit exclusivement chargé du suivi des ser-
vices d'intérêt général.

3. Juge nécessaire que, dans le cadre des négociations à

l'Organisation mondiale du commerce, l'Union s'attache à
promouvoir l'existence des services d'intérêt général,
obtienne que ces services fassent l'objet d'un accord particu-
lier et qu'en tout état de cause les services non marchands,
notamment l'éducation, la santé ou la sécurité publique, soient
exclus du champ de l'accord général sur le commerce des ser-
vices, et veille au maintien de certains services marchands, de
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fait non marchands, dans des territoires où leur rentabilité ne

peut être assurée.

4. Demande aux autorités françaises de relayer la proposi-
tion d'une directive-cadre sur les services d'intérêt général et
de saisir la Commission européenne des propositions retenues

par l'Assemblée nationale concernant le contenu de ce texte.

5. Appelle les autorités françaises à demander la modifi-
cation de la proposition de directive (COM [2000] 392
final/n'E 155 1) soumise à l'examen de l'Assemblée nationale
sur les points suivants :

- insérer, à l'article 3-2 de cette proposition de directive,

après les mots : « Ils s'efforcent », les mots : « sans préjudice
des obligations de service universel » ;

- supprimer, aux articles 4-1 et 6-1 de cette proposition de

directive, le terme : « raisonnables », ou au moins d'expliciter
dans le texte ce qui est précisément entendu par ce terme ;

- supprimer, à l'article 8-3 de cette proposition de direc-

tive, les mots : « en vue de garantir que la fourniture du ser-
vice universel répond au critère de rentabilité et » ;

- remplacer, à l'article 11-3 de cette proposition de direc-

tive, les mots : « objectifs de performance » par les mots :
« objectifs de service universel » et les mots : « données rela-
tives aux performances » par les mots : « données relatives au

respect du service universel » ;

- préciser, dans le texte des articles 12-2 et 13-2 de cette

proposition de directive, que les organismes indépendants
mentionnés font l'objet d'un « contrôle régulier par les parle-
ments nationaux » ;

- supprimer, à l'article 13-3 de cette proposition de

directive, la référence à des principes de « distorsion minimale
du marché » et de « proportionnalité ».
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AUTRES RÉSOLUTIONS

17 octobre 2001. - Résolution créant une commission d'en-

quête sur la sûreté des installations industrielles et des
centres de recherche et sur la protection des personnes

et de l'environnement en cas d'accident industriel

majeur. (J.O. Débats Assemblée nationale, n° 60, pre-
mière séance du 17 octobre 2001, p. 6043.)

TRA VAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Propositions de résolution (n "' 3264, 3284, 3285,
3286, 3287, 3289 et 3304). - Rapport de M. Maxinie Botio, ati noiii de la coi-niîîis-
sion de la production (n@'3315). - Disctissioti et adoption le 17 octobre 2001 (T.A.
n " 715).

Article unique

Il est créé, en application de l'article 140 du Règlement,
une commission d'enquête de trente-membres sur la sûreté des
installations industrielles et des centres de recherche et sur la

protection des personnes et de l'environnement en cas d'acci-
dent industriel majeur. Elle étudiera notamment les conditions

techniques de dimensionnement des installations.

Cette commission dressera l'inventaire de la réglementa-

tion visant à prévenir et à limiter les risques liés aux accidents
industriels. Elle en évaluera la pertinence. Elle analysera

l'adéquation et l'efficacité des moyens mis en oeuvre pour
assurer l'application de cette réglementation et pour garantir
la protection des salariés, des populations et de l'environne-
ment. Elle s'intéressera particulièrement aux dispositions
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propres à renforcer le contrôle démocratique des citoyens et le
rôle des salariés, notamment par l'association des salariés à la

prévention des risques et le renforcement de leur formation, et
à garantir l'information des populations et la diffusion des
conduites de sécurité.
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